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[En fran~ais seulement/ 
DIFFih HIN RESTREINTE" in French only/nur in Franz6sisch 

DC/PCD/ 5 

ORIGINAL: anglais (DC/PCD/3) 

DATE: 25 aout 1980 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

DU 2 DECEMBRE 1961 REVISEE A GENEVE LE 10 NOVEMBRE 1972 
ET LE 23 OCTOBRE 1978 

(" TEXTE REVISE DE LA CONVENTION") 

Documents publies apres Ia Conference diplomatique tenue a Geneve du 9 au 23 octobre 1978 

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES PROVISOIRES DES SEANCES PLENIERES 
DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE GENEVE DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

prepares par le Bureau de l'Union 

L'annexe I du present document contient les comptes rendus analytiques provi
soires en langue fran9aise des seize seances plenieres de la Conference diplomatique 
de Geneve de revision de la Convention internationale pour la protection des obten
tions vegetales. 

L'annexe II contient un index en langue anglaise des noms des orateurs, qui fait 
apparaitre, en face de chaque nom, le pays ou !'organisation de l'orateur, le numero 
de chaque paragraphe contenant le compte rendu provisoire d'une intervention de cet 
orateur et une indication de la langue dans laquelle !'intervention a ete faite. 

Chaque orateur est prie, conformement aux dispositions de !'article 44 du 
Reglement interieur de la Conference diplomatique (document DC/16), tel qu'adopte 
par cette derniere, de faire connaitre au Bureau de l'Union ses suggestions quant 
aux corrections qu'il voudrait voir apporter au compte rendu de ses interventions. 
Le Bureau de l'Union saurait gre aux orateurs de bien vouloir lui transmettre ces 
suggestions, fondees sur la presente version fran9aise, avant le 31 octobre 1980. 

Les versions allemande et anglaise des comptes rendus analytiques provisoires 
ont ete distribuees le 25 juillet 1980 sous la cote DC/PCD/4 et le 28 mars 1980 
sous la cote DC/PCD/3, respectivement. 

Note: This document contains the French version of the Provisional Summary Minutes 
of the Meetings of the Plenary of the Geneva Diplomatic Conference on the Revision 
of the International Convention for the Protection of New Varieties of Plants. The 
English version has already been distributed under document number DC/PCD/3. 

Anmerkuna: Dieses Dokument enthalt die franzosische Fassung der Vorlaufigen Kurz
protokolle Uber die Plenarsi~7'Jngen der D'nlomat~sc~en ~0nfere~z · ~·vision des 
Internationalen Obereinkonuner,s ZUlu Scl1utz von Pflanzenzuchtungen. Dle deutsche 
Fassung ist unter der Dokumentnummer DC/PCD/4 verteilt worden. 
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Les comptes rendus analytiques definitifs des seances plenieres de la Conference 
diplomatique de Geneve seront etablis en tenant dQment compte des suggestions commu
niquees et figureront dans les Actes de la Conference diplomatique de Geneve. 

L'annexe I du present document constitue une traduction fran~aise des comptes 
rendus analytiques provisoires publies en langue anglaise dans le document DC/PCD/3 
et ne tient done pas compte des propositions de modification communiquees sur la 
base des textes allemand et anglais. Il n'est pas necessaire de refaire ces propo
sitions a propos du texte fran~ais. 

[Deux annexes suivent] 



DC/PCD/ 5 

ANNEXE I 

PLENIERE* DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE GENEVE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

Presjdent : M. H. SKOV (Danemark) 

Vice-presidents : M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 

M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) 

Secretaire general : M. H. MAST (UPOV) 

PRE!-1IERE SEANCE 

Lundi 9 octobre 1978 

mat in 

Allocution de bienvenue prononcee par le President du Conseil de l'UPOV 

1.1 M. H. SKOV, en sa qualite de President du Conseil de l'UPOV, dit que c'est 

pour lui un grand privilege et un grand plaisir de souhaiter la bienvenue aux 

delegues a la Conference qui viennent d'arriver en cette belle ville de Geneve. 

* NOTE : Dans les comptes rendus de la Pleniere : 

i) on entend par "UPOV" l'Union internationale pour la protection des 

obtentions vegetales; 
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ii) on entend par "President", sauf indication contraire, M. H. SKOV (Danemark); 

iii) on entend par "Convention" la Convention internationale pour la protection 

des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 et l'Acte additionnel du 

10 novembre 1972; 

iv) on entend par "Projet" le projet de Convention revisee, tel qu'il figure 

dans le document DC/3; 

v) sauf indication contraire, les numeros des articles sont ceux qui sont 

utilises dans le Projet. 
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Cette Conference, qui est chargee de reviser la Convention internationale, se 

tient a une date qui marque le l50e anniversaire de la naissance d'Henri Dunant, 

fils illustre de Geneve et fondateur de la Croix-Rouge. Les buts d'Henri Dunant 

etaient exclusivement humanitaires, alors que ceux de la Convention internationale 

ont un aspect plus economiq~e. M. Skov estime que l'on est neanmoins parfaitement 

fonde a parler de la "ville d'Henri Dunant" lorsque l'on evoque le lieu de reunion 

d'une conference diplomatique qui s'occupera de la protection des obtentions vege-

tales. Il est persuade que les selectionneurs (obtenteurs) peuvent contribuer a 

faire reculer la malnutrition, la faim et la famine dont souffre plus de la moitie 

de l'humanite. Il fait reference a ce propos a la creation de nouvelles varietes 

de ble qui ont fait du Mexique, precedemment un pays importateur de cette cereale, 

un pays exportateur, de nouvelles varietes de pommes de terre resistantes, par 

exemple, a la gale noire ou aux nematodes, de nouvelles varietes de mais qui tolerent 

mieux le froid, et de nouvelles varietes de cereales ayant une plus forte teneur en 

proteines. Il reste cependant beaucoup a faire. Les selectionneurs pourront peut-

etre Un jour Creer des vegetaux qui, a l'instar des legumineuses comme les pais et 

les trefles, seront capables de fixer l'azote atmospherique. Si ce reve devient 

une realite, cela reduira la demande d'engrais artificiels dont la fabrication ab-

sorbe beaucoup d'energie. M. Skov fait observer que les selectionneurs n'oeuvrent 

pas seuls : ils beneficient de l'appui de ceux qui sont charges de la certification 

des semences, des essais de semences et des banques de genes, et de l'appui de tous 

les chercheurs oeuvrant dans le domaine des vegetaux et des sols, dont les decou-

vertes sont tres souvent une condition prealable a l'utilisation efficace des nou-

velles varietes. 

1.2 M. Skov dit que des travaux quotidiens ont commence a Geneve des l'entree en 

vigueur de la Convention, en 1968. Tout d'abord, il y a eu quatre Etats membres, 

un peu plus tard six, et il y en a maintenant dix. Tres vite, il est devenu evi-

dent que, pour augmenter le nombre de membres de l'UPOV, il fallait engager des 

pourparlers avec d'autres Etats. Une reunion d'Etats membres et d'Etats non membres 

a eu lieu en 1974. Les debats ont montre qu'il etait peut-etre souhaitable d'appor-

ter quelques legeres modifications a la Convention. Le Conseil de l'UPOV a done 

etabli un Comite pour l'interpretation et la revision de la Convention; celui-ci 

s'est reuni six fois sous sa presidence. M. Skov se felicite de la bonne volonte 
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et de l'esprit de cooperation dont ont fait preuve taus ceux qui ont participe a 

ces reunions. Le Comite a presente un projet au Conseil de l'UPOV en decembre 1977; 

ce projet*, apres que quelques modifications y eurent ete apportees, a ete transmis 

a taus les Etats et organisations invites a la presente Conference diplomatique. 

1.3 M. Skov, ayant reitere ses souhaits de bienvenue a l'adresse des delegues a 

la presente Conference reunis en la ville d'Henri Dunant, invite M. A. Bogsch, 

Secretaire general de l'UPOV, a assumer la presidence pendant que la Conference 

traitera des questions introductives de l'ordre du jour. 

2.1 M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) invite les delegues a examiner 

le document DC/1 (Ordre du jour provisoire). Il fait observer que le point 1 de 

l'ordre du jour ("Allocution de bienvenue du President du Conseil de l'UPOV") est 

epuise. 

2.2 M. Bogsch dit que le point suivant de l'ordre du jour est : "Ouverture de 

la Conference par le Secretaire general de l'UPOV". Il declare ouverte la Confe-

renee diplomatique. 

2.3 Le point 3 prevoit l"'Adoption du Reglement interieur"; celui-ci fait l'objet 

du document DC/2. M. Bogsch explique qu'un autre document, qui porte la cote DC/13 

et qui contient des propositions d'amendement de l'article 14, doit etre pris en 

consideration. Il soumet alors les articles les uns apres les autres a l'adoption, 

dans l'ordre de leur numerotation. 

* Document DC/3 date du 30 janvier 1978 - "Projet de Convention revisee". 
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3. a 4 ~ant adopte~ tel~ qu'ii~ 6igu~ent dan~ £e document VC/2, 

4. M. w. GFELLER (Suisse) met en doute le bien-fonde de la reference "Beobachter-

delegation" dans le texte allemand de l'ar~icle 5, qui, d'apr~s son titre, se rap-

porte aux "Beobachterorganisationen". 

5. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) confirme que le texte doit etre 

aligne sur le titre de l'article. 

6. Sou~ ~e~ e~ve de la modi6ication mentionnee aux pa~ag~aphe~ 4 et 5, l' aJr.ticle 5 

e~t adQpte tel qu'il 6igu~e dan~ le document VC/2. 

7. Le~ a~ticle~ 6 a 73 ~ant adoptea tel~ qu'il3 6~gukent dan~ le document VC/2, 

~aM di~ cuM ion. 

8. M. D. BORINGER (Republique federale d 'Allemagne) present.e le document DC/ 1 3, 

qui contient une proposition d'amendement de l'article 14.1) et 2) deposee par 

sa delegation. Sa delegation estime que cet article, qui definit la composition 

du Comite directeur, est libelle en termes un peu trap etroits, et qu'il devrait 

etre legerement elargi pour permettre aux presidents des groupes de travail even-

tuellement crees de participer aux debats du Comite directeur, tout au moins 

jusqu'a ce que ces groupes aient termine leurs travaux. La delegation de la 

Republique federale d'Allemagne consid~re egalement que les vice-presidents de 

la Conference devraient etre membres ~s qualites du Comite directeur. 

9. Sou~ keaekve du ~emp£acement de~ pa~ag~aphe~ 1) et 2) pak la pkopo~ition 

contenue dana le document VC/13, l'a~tlcle 14 e~t adopte tel qu'i£ ~lguke dan~ 

le document VC/2. 
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10. Lea a~~iclea 75 a 47 aont adopt~a tela qu'ila 6igu~ent dana le document VC/2, 

11. M. R. ROYON (CIOPORA) dernande, a propos de l'article 48, que les representants 

des organisations "observateurs" soient autorises a participer aux reunions des 

groupes de travail, en particulier lorsqu'il s'agira des art1cles 5, 7 et 13 de la 

convention. I1 est probable que des questions tres techniques y seront evoquees; 

si 1es organisations "observateurs" peuvent presenter irnrnediaternent des observa-

tions sur ces questions, ce1a evitera sans aucun doute d'avoir a entendre de 1on-

gues interventions dans 1a p1eniere, qui risqueraient d'en retarder 1es travaux. 

12. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) declare que 1'ASSINSEL appuie la dernande presen-

tee par 1e representant de 1a CIOPORA. 

13. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) fait savoir a la Conference que 

faire droit a cette dernande reviendrait a modifier le Reg1ernent interieur et qu'une 

proposition a cet effet devrait etre forrnulee par une des delegations rnernbres ou 

"observateurs". 

14. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allernagne) dit qu'il cornprend dans une 

certaine rnesure le desir des organisations "observateurs" de prendre une part active 

aux travaux de 1a Conference. Il pense neanrnoins que cette participation peut etre 

assuree par une discussion approfondie de la plupart des articles par la Conference 

en seance pleniere. Il est en faveur de l'adoption de l'article 48 tel qu'il est 

propose, sous la reserve que la question de la participation des ~rganisations 

"observateurs" devra eventuellernent etre rediscutee a un stade ulterieur des debats. 

75. Soua ~~ae~ve de la p~~ciaion ~nonc~e pa~ la d~l~gation de la R~publique 

6~d~~ale d'Allemagne et mentionn~e au pa~ag~aphe p~~c~dent, l'a~ticle 48 eat 

adop~~ ~el qu'il 6igu~e dana le documen~ VC/2. 
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16. Le~ a~ti~le~ 49 et 50 ~ont adopt~~ tel6 qu'll6 6igu~ent dan~ le do~ument VC/2, 

17. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) dit que le point suivant de l'ordre 

du jour provisoire, le point 4, appelle l'"Election du President de la Conference". 

Il demande s'il y a des propositions a cet egard. 

18. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) propose que le President du 

Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention, qui est 

egalement President du Conseil de l'UPOV, soit elu President de la Conference. 

19. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) appuie la proposition de la delegation de la 

Republique federale d'Allemagne d'elire M. Skov President de la Conference. 

20. M. B. LACLAVIERE (France) appuie lui aussi la proposition de la delegation 

de la Republique federale d'Allemagne. Il souligne que M. Skov, qui a participe 

a la Conference de Paris de 1961, est le mieux place pour conduire les debats de 

la Conference. 

21. M. S. ~ffiJEGRRD (Suede), M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) et M. K. A. FIKKERT 

(Pays-Bas) appuient egalement la proposition de la Republique federale d'Allemagne. 

22. M.A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV), constatant qu'il n'y a pas 

d'autres propositions et qu'il n'y a pas d'opposition, dit que c'est un grand 

plaisir et un grand honneur pour lui de declarer M. Skov, chef de la delegation 

du Danemark, elu a l'unanimite President de la Conference. Il felicite M. Skov 

et l'invite a occuper le fauteuil presidentiel. 

23.1 Le PRESIDENT remercie la Conference de la confiance qu'elle lui a faite et 

promet de faire de son mieux pour que, grace au concours de chacun, les debats 

soient couronnes de succes. 
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23.2 Le President declare que le point suivant de l'ordre du jour provisoire, le 

point 5, appelle l'"Adoption de l'ordre du jour", a savoir le document DC/1. Il 

invite les delegues a adopter l'ordre du jour, sous la reserve que le point 7 

("Examen du premier rapport de la Commission de verification des pouvoirs") sera 

aborde a un stade ulterieur des debats. 

adopte tel qu'il 6igu~e dan¢ le doQument VC/1. 

25.1 Le PRESIDENT dit que la premiere partie du point suivant de l'ordre du jour, 

le point 6.i), appelle l"'Election des vice-presidents de la Conference". Il 

propose que M. Beringer, de la delegation de la Republique federale d'Allemagne, 

et M. Murphy, de la delegation du Royaume-Uni, scient elus vice-presidents de la 

conference. 

25.2 Le President, constatant qu'il n'y a pas d'autres propositions et qu'il n'y 

a pas d'opposition, felicite MM. Beringer et Murphy de leur election a l'unanimite 

comme vice-presidents de la Conference. 

26. Le PRESIDENT demande ensuite s'il y a des propositions en ce qui concerne 

le point 6.ii) de l'ordre du jour ("Election des membres de la Commission de veri-

fication des pouvoirs"). Il fait savoir ala Conference que l'article 11 du Regle-

ment interieur prevoit que la Commission de verification des pouvoirs comprend cinq 

membres elus parmi les delegations membres. 

27. M. w. GFELLER (Suisse) propose M. Jeanrenaud, membre de sa delegation. 

28. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) propose M. Graeve, membre 

de sa delegation. 
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29. M. P·. W. MURPHY (Royaume-Uni) propose M. Parry, membre de sa delegation. 

30. M. B. LACLAVIERE (France) propose M. Avram, membre de sa delegation. 

31. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) propose M. Marx, membre de sa delegation. 

32. Le PRESIDENT, constatant qu'il n'y a pas d'autres propositions et qu'il n'y 

a pas d'opposition, felicite MM. Jeanrenaud, Graeve, Parry, Avram et Marx de leur 

election a l'unanimite a la Commission de verification des pouvoirs. 

33. Le PRESIDENT demande alors s'il y a des propositions en ce qui concerne le 

point 6.iii) de l'ordre du jour ("Election des membres du Comite de redaction"). 

34. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) rappelle a la Conference la 

necessite de proceder avec un soin extreme dans le choix des cinq delegations 

membres et des deux delegations "observateurs" qui, conformement a l'article ::..2.2) 

du Reglement interieur, doivent faire partie du Comite de redaction, afin d'assurer 

une bonne representation des trois langues de la Conference. Il propose en con-

sequence que l'election soit remise, de fa~on que les propositions de designation 

puissent etre examinees comme il se doit. 

35. La pnopo6ition du Secn~taine g~n~nal de l'UPOV tendant a 6un6eoin a la 6uite 

de l'examen du point 6.iii) de l'ondnr du joun, mrntionn~e au panagnaphe pn~c~dent, 

e!t adopte.e. 

36. Ain6i qu'il e!t indiqu~ au panagnaphe 23 ci-de66u6, l'examen du point 7 de 

l'ondne du joun e6t nemi6 a plu6 tand. 
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37. Le PRESIDENT, avant d'engager la discussion sur le point 8 de l'ordre du jour, 

invite les delegations et les organisations "observateurs" a faire une declaration 

d'ordre general si elles le desirent. 

Declarations de caractere general 

38.1 M. C.-E.B0CHTING (ASSINSEL) dit que l'ASSINSEL est tres sensible a l'invi-

tation qui lui a ete adressee de participer a la Conference a laquelle ceux qui 

oeuvrent sur le plan pratique dans le domaine de l'amelioration des plantes portent 

un vif interet. L'ASSINSEL a presente des observations ecrites* sur le projet de 

Convention revisee qui figure dans le document DC/3. Il sera done bref. Les obser-

vations presentees se fondent sur les experiences de plusieurs annees. L'ASSINSEL 

est heureuse de constater l'interet croissant que l'on porte a la protection des 

obtentions vegetales et le fait que l'objet de la Conference est d'augmenter le 

nombre d~Etats membres de l'UPOV. Cela est le voeu le plus cher de l'ASSINSEL. 

Elle considere par consequent que la Conference devrait s'occuper principalement 

de reviser la Convention de fa~on telle que le plus grand nombre d'Etats puissent 

y adherer, notamment les Etats qui ont eu jusqu'ici des difficultes a le faire 

parce que leur legislation nationale n'etait pas entierement conforme a la Conven-

tion. L'ASSINSEL a note avec satisfaction que le Conseil de l'UPOV s'est largement 

inspire de ces considerations dans le projet de Convention revisee. M. Buchting 

pense ici, par exemple, a l'interpretation que le Conseil a donnee de l'article 7** 

et aux nouvelles dispositions transitoires proposees dans les articles 34A et 36A. 

L'ASSINSEL espece sincerement que ces dispositions permettront a d'autres Etats, 

comme les Etats-Unis d'Amerique et le Canada, de devenir membres de l'UPOV. 

38.2 M. Buchting ajoute que, sur des points de detail, l'ASSINSEL s'est bornee a 

exprimer des avis que la Conference trouvera dans les observations ecrites*. 

L'ASSINSEL estime que la reglementation de certains details doit etre la~ssee a 

* Annexe III du document DC/7 du 3 juillet 1978. 

** Page 18 de l'annexe I du document DC/3. 
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la legislation nationale. Si l'on veut que la Convention ait une vocation inter-

nationale, elle doit pour le mains laisser quelque latitude pour reglementer les 

particularites nationales. 

38.3 M. Blichting exprime sa gratitude aM. Baringer pour la consideration dont il 

a fait preuve, lors de l'adoption de l'article 48, en ce qui concerne la demande 

des organisations "observateurs" d'etre admises a participer aux debats de certains 

groupes de travail. L'ASSINSEL tient a souligner cette demande, car elle pense que 

son experience pratique devrait exercer une influence dans ces debats. 

38.4 M. Blichting termine en formant le voeu que la Conference soit un succes complet 

et qu'un plus grand nombre d'Etats scient presents a la prochaine Conference diplo-

matique. 

39.1 M. E. VON PECHMANN (AIPPI) exprime la reconnaissance de son organisation, 

l'Association internationale pour la protection de la propriete industrielle, d'avoir 

ete invitee a la Conference. L'AIPPI, qui a presque cent ans et compte plus de 

3.000 membres repartis dans le monde entier, se consacre tout particulierement a 

la promotion et au renforcement de la protection des realisations de l'esprit qui 

profitent a l'humanite. Son organisation s'est done felicitee de la creation d'un 

titre special de protection qui repond aux besoins des obtenteurs. Nul ne peut nier 

que le meilleur moyen de promouvoir le progres est d'accorder une forte protection 

juridique aux fruits de l'activite inventive. L'initiative personnelle et le 

capital-risque indispensables pour faire des inventions purement techniques ou 

pour creer de nouvelles varietes ne se manifesteront que si les resultats de ces 

travaux peuvent beneficier d'une protection efficace. C'est pourquoi l'AIPPI 

s'attache a faire en sorte qu'il existe une protection pour le produit final des 

programmes de selection. Il est profondement injuste pour l'obtenteur que le droit 

relatif a sa nouvelle variete puisse etre tourne par l'importation du produit final 

en provenance d'Etats ou la protection des obtentions vegetales ne peut pas etre 

obtenue ou n'existe pas. En ce qui concerne les plantes d'ornement, comme les 
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roses et les oeillets, la situation est deja devenue intolerable. Dans sa reso-

lution*, l'AIPPI a etabli un parallele avec la protection des precedes dans le 

.domaine des brevets chimiques et pharmaceutiques, ou l'on a reconnu il y a long-

temps qu'il est indispensable, si l'on veut que la protection soit efficace, qu'elle 

soit etendue au produit final. 

39.2 M. von Pechmann appelle egalement !'attention sur un deuxieme probleme qui 

preoccupe son organisation. Les membres de l'AIPPI qui sont particulierement 

interesses a la protection des obtentions vegetales ont constate que la question 

des denominations varietales cause frequemment des problemes pour !'application 

pratique de cette protection. C'est la raison pour laquelle l'AIPPI appuie les 

organisations de selectionneurs lorsqu'elles veulent que les denominations varie-

tales scient reglementees de fa~on aussi simple et aussi neutre que possible. 

L'AIPPI preconise egalement que l'on puisse ajouter une marque de fabrique ou de 

commerce qe fantaisie a une denomination varietale. Alors que cette derniere 

caracterise le produit en tant que "nom generique", la premiere peut etre utile 

pour indiquer l'entreprise particuliere dont le produit tire son origine, ce qui 

garantit la qualite du produit, comme c'est le cas pour d'autre produits commer-

ciaux. Dans le domaine pharmaceutique, par exemple, on a reconnu la necessite de 

permettre, outre la designation chimique de la substance active, la protection du 

producteur du produit en tant que tel au moyen d'une marque se rapportant au produit. 

39.3 M. von Pechmann termine en souhaitant que la Conference soit couronnee de 

succes. Il espere qu'elle ne perdra jamais de vue lors de ses discussions, dont 

il croit comprendre qu'elles ne se derouleront peut-etre pas a huis clos, qu'elle 

se propose d'ameliorer ce qui est un cadre sur lequel seront fondees les legisla-

tions destinees a proteger les obtenteurs, legislations qui doivent etre appliquees 

dans la pratique quotidienne de la fa~on la plus simple possible tout en assurant 

un equilibre equitable entre les interets de toutes les parties. 

* Annexe II du document DC/7 date du 3 juillet 1978·. 
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40. M. z. SZILVASSY (Hongrie) felicite le President de son election. Il est 

convaincu que ses connaissances hors du cornmun, son experience internationale et 

ses competences personnelles sont garantes de la conduite utile des debats de la 

Conference. La delegation de la Republique populaire hongroise est interessee au 

succes de cette derniere. Dans son pays, on obtient des resultats de plus en plus 

precieux dans les domaines de l'amelioration des plantes et de la selection animale. 

Il est done devenu indispensable d'introduire une legislation assurant la protection 

des realisations pratiques des obtenteurs et selectionneurs hongrois. La legisla-

tion qui assure la protection par brevet des nouvelles varietes vegetales et des 

nouvelles races animales a ete adoptee dans son pays il y a une dizaine d'annees. 

La classification officielle des nouvelles varietes vegetales et des nouvelles 

races animales se pratique depuis un certain temps et les reglements qui regissent 

cette activite font actuellement l'objet d'une mise a jour. L'experience acquise 

sur le plan international en ce qui concerne l'examen des nouvelles varietes vege-

tales et des nouvelles races animales est prise en compte et l'on espere que la 

Hongrie' pourra, a mesure que la cooperation internationale se developpera, accepter 

les resultats des examens effectues par les autorites competentes d'autres Etats, 

et que d'autres Etats pourront accepter les resultats des examens des autorites 

hongroises. 

41. M. Szilvassy ajoute que la nouvelle reglementation favorisera egalement la re-

connaissance materiaLle et morale du droit de l'obtenteur. On estime que l'applica-

tion de la legislation nationale conduira la Republique populaire hongroise a 

participer a la cooperation internationale inherente a la Convention que la Confe-

renee diplomatique va reviser. La delegation de la Hongrie a declare a diverses 

reunions de l'UPOV que son Gouvernement envisageait la possibilite d'adherer a la 

Convention, mais que certaines des dispositions de la Convention affectaient serieu-

sement sa decision en la matiere. La delegation de la Hongrie a done propose, aux 

sessions du Conseil de l'UPOV et du comite d'experts qui a prepare la Conference 

diplomatique, d'introduire des amendements qui permettraient a la Hongrie d'adherer 

sans avoir a apporter de modifications majeures a sa legislation nationale. Le fait 

que les amendements proposes aient ete acceptes quant au fond par le Comite d'ex-

perts et repris dans le Projet que la Conference est appelee a examiner a ete note 



DC/PCD/5 
Annexe I, page 13 

0621 
; 

avec un vif plaisir. La delegation de la Hongrie apprecie particulierement l'ar-

ticle 34A qui, s'il est adopte, permettra a sa legislation nationale d'assurer, 

pour le meme genre au la meme espece, les deux formes de protection mentionnees 

dans la Convention. Elle a egalement beaucoup apprecie la possibilite prevue a 

!'article 6.l)b)i) d'introduire ce que l'on appelle le "delai de grace" d'une 

annee. L'adoption de ces amendements et d'autres amendements souhaites par la 

Republique populaire hongroise creerait selon toute probabilite une situation 

telle que le Gouvernement hongrois n'aurait pas de difficultes a adherer a la 

Convention. 

42. M. Szilvassy exprime pour terminer la sincere gratitude de la delegation de 

la Hongrie envers les principaux organes de l'UPOV et son Comite d'experts qui 

ant etabli, sous la conduite du President, un document aussi excellent qui ser-

vira de base aux travaux de la Conference diplomatique. La delegation de la 

Hongrie est tres heureuse de pouvoir participer a la Conference en qualite d'obser-

vateur; elle est convaincue que la Conference sera couronnee de succes. Elle es-

pere qu'~lle pourra exprimer son avis de fa~on plus detaillee au cours des travaux. 

43. M. s. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Arnerique) exprime la profonde gratitude de 

la delegation des Etats-Unis d'Arnerique et de son Gouvernement aux Etats mernbres 

de l'UPOV qui l'ont invitee a la Conference, laquelle revet une grande importance. 

Il remercie egalement les Etats mernbres et le Secretariat de la courtoisie et de la 

cooperation dont ils ant fait preuve envers sa delegation lors de precedentes 

reunions de l'UPOV. 

44. M. Schlosser dit que sa delegation a examine avec le plus grand soin les 

dispositions de la Convention. Elle ne peut pas imaginer d'objectif plus impor-

tant que la promotion de !'amelioration des plantes, a laquelle la Convention 

apporte une contribution importante. Le fait que la Convention protege en meme 

temps !'interet public est non mains important. Au cours des dernieres annees, 

la delegation des Etats-Unis d'Arnerique a propose des modifications qui, a son 
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avis, renforceraient l'attrait de la convention pour les Etats non membres sans 

l'affaiblir en quoi que ce soit. De nombreux problemes ont ete regles au cours 

des reunions de preparation. La delegation des Etats-Unis d'Amerique presentera 

des suggestions en vue de l'eventuelle solution des quelques problemes complexes 

et importants qui subsistent neanmoins. Elle a confiance que ces problemes seront 

resolus, etant donne l'esprit de cooperation qui a prevalu dans le passe. 

45. En conclusion, M. Schlosser est certain que les Etats membres, les Etats 

"observateurs" et les organisations internationales reunis I cette Conference ont 

un objectif commun : creer une Union mondiale. 

46. M. R. KORDES (CIOPORA) dit que son organisation est reconnaissante d'avoir 

ete invitee a la Conference. La CIOPORA se felicite que le but de la Conference 

soit d'elargir la participation a l'UPOV, ce qui, pour les obtenteurs, augmentera 

les possibilites de protection. M. Buchting, President de l'ASSINSEL, et 

M. von Pechmann ont longuement evoque les problemes auxquels l'obtenteur doit 

faire face, et c'est pourquoi il a note avec reconnaissance la reaction positive 

du President du Bureau federal des varietes de la Republique federale d'Allemagne, 

M. Baringer, en ce qui concerne les possibilites de collaboration. 

47. M. Kordes termine en disant que pour ce qui est de l'evolution de la Confe-

renee, la CIOPORA declarera simplement, des le debut, que la tolerance est neces-

saire si l'on veut se rapprocher de l'objectif vise. 

48. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) declare, au nom de la dele-

gation de la Republique federale d'Allemagne, que, si les dix annees qui se sent ecou-

lees depuis l'entree en vigueur de la Convention semblent etre une periode de temps 

relativement breve en comparaison des autres conventions en matiere de propriete indus-

trielle, on devrait neanmoins pouvoir dresser un bilan de ce qui a ete accompli. Deja, 
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a ce stade, il sera pris une decision qui aura une influence durable pour le futur 

developpement de l'Union, laquelle, sans aucun doute, s'est developpee de fa~on 

tres remarquable depuis sa creation. Les secretaires generaux, les secretaires 

generaux adjoints et les autres fonctionnaires du Secretariat ant joue un role 

important en la matiere, apportant l'energie et le foisonnernent d'idees dont on 

avait abondamment besoin, notamment dans une organisation jeune et en voie de 

d'expansion rapide. C'est pour lui un agreable devoir, en tant que representant 

du Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, de les remercier taus du 

travail accompli. 

49. M. Beringer ajoute qu'au cours des dix annees ecoulees, l'UPOV a surtout 

montre qu'elle avait de grandes capacites sur le plan pratique. Pour harmoniser 

les avis divergents des Etats membres, il a fallu resoudre plusieurs questions 

pratiques. Le renforcement fecond de la cooperation sur le plan technique aurait 

ete impossible sans cet element clef que sont les principes directeurs pour la 

conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabi-

lite. Dans ce domaine, en particulier, l'Union, ainsi que les groupes de travail 

techniques qu'elle a crees, ant accompli un travail de defrichage dont l'impor-

tance ne saurait etre surestimee et dont l'influence s'etend tres au-dela des Etats 

membres actuels. M. Beringer dit tout le respect que lui inspire cet excellent 

travail; il lui semble que le moment est venu pour l'Union d'accorder une plus 

grande attention a d'autres problemes. Cela est apparu a l'evidence, par exemple 

a l'occasion des debats qui ant eu lieu au sujet de l'article 13 lors de la pr~-

paration de la Conference - debats que poursuivra certainement la Conference elle-

meme. On peut citer egalement comme exemple les recents debats sur les relations 

entre la protection des obtentions vegetales et le droit de la concurrence. 

M. Beringer envisage pour l'Union une nouvelle tache sous la forme d'un exercice 

de relations publiques tendant a expliquer les avantages de la protection des 

obtentions vegetales. La mesure dans laquelle le developpement technologique a 

ete encourage par la protection de la propriete industrielle au moyen de brevets 

est bien connue, de meme que l'on sait taus les bienfaits economiques qui decoulent 
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de cette protection. Toutefois, bon nombre de pays hesitent encore a appliquer 

cette experience pratique au domaine de la protection des obtentions vegetales. 

L'un des buts principaux de l'Union, si l'on ne veut pas qu'elle finisse par 

stagner, doit etre de lutter centre ces hesitations. La revision de la Conven-

tion qui va s'engager devra tenir compte de tout cela. De nouvelles reglemen-

tations devront etre elaborees, de fa~on que, lors de !'harmonisation necessaire 

des legislations, il ne soit cree aucun obstacle non necessaire aux Etats qui 

voudraient adherer a l'Union. 

50. M. Baringer exprime l'espoir de son Gouvernement qu'il sera par consequent 

possible d'arriver aux compromis necessaires, y compris les compromis entre les 

Etats qui veulent que le systeme de protection soit etendu et ceux dont les besoins 

speciaux pourraient remettre en question ce que l'on a accompli jusqu'ici. Mais 

ce ne sont pas seulement les reglementations dont la Conference va decider qui 

sont importantes pour le developpement futur de l'Union. Ces dernieres annees, 

il est apparu a l'evidence qu'il fallait que les responsabilites des divers 

organes de l'Union scient clairement definies. La delegation de la Republique 

federale d'Allemagne espere que les modifications qui seront introduites n'influe-

ront pas sur des principes qui ont deja apporte la preuve de leur valeur. Compte 

tenu de toutes ces considerations, le Gouvernement de la Republique federale 

d'Allemagne estime que cette Conference est particulierement importante. Il 

est convaincu que l'esprit de confiance et de franchise qui a caracterise les 

travaux de preparation du Comite d'experts pour !'interpretation et la revision 

de la Convention determineront egalement, et de maniere decisive, !'evolution de 

la Conference. La delegation de la Republique federale d'Allemagne fera tout en 

son pouvoir pour contribuer a son succes. 

51. M. D. BORINGER (Communaute economique europeenne), en sa qualite de repre-

sentant d'un pays qui n'est pas seulement l'un des membres fondateurs de l'Union, 

mais qui par ailleurs assure actuellement la presidence du Conseil des Communautes 

europeennes, tient a faire une declaration au nom de la Communaute economique 

europeenne qui participe a la Conference a titre d'observateur. La Communaute 

se felicite des travaux accomplis jusqu'ici dans le cadre de l'UPOV. Elle exprime 

sa satisfaction que cette Conference ait ete convoquee et elle souscrit a ses buts. 
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apportera certains eclaircissements et, de l'autre, comportera des modifications 

qui feront que la Convention fonctionnera bien et permettront a de nouveaux Etats 

d'y adherer. M. Baringer assure la Conference que les Etats membres de la Corr~u-

naute qui sont representes, ainsi que les representants de la Communaute qui sont 

presents, feront de leur mieux pour contribuer a l'heureuse conclusion de ses tra-

vaux. Ils ne perdront pas de vue les regles qui lient les Etats membres de la 

Communaute en ce qui concerne la libre circulation des marchandises, non plus que 

les regles qui regissent la concurrence ni les dispositions concernant le commerce 

des semences et plants. La Communaute souhaite a la Conference que son deroulement 

soit fecond et ses travaux couronnes de succes. 

52. M. H. AKABOYA (Japan) felicite le President de son election. Il voudrait 

donner connaissance des derniers evenements survenus dans le domaine de la pro-

tection des obtentions vegetales au Japan, ou la necessite de cette protection 

est reconnue depuis un certain temps. Le Japan a ete represente par des obser-

vateurs aux sessions du Conseil de l'UPOV et du Comite d'experts pour l'inter-

pretation et la revision de la Convention; il a montre un profond interet pour 

ce qui se passe dans d'autres pays et pour les progres de la revision de laCon-

vention. A ces reunions, la delegation du Japan a presente des communications 

sur les preparatifs de son Gouvernement en vue d'etablir un systeme de protection 

des obtentions vegetales. Un projet de loi du Gouvernement - le projet de loi 

sur les semences et les plants - a finalement ete adopte lors de la 84e session 

pleniere de la Diete en juin 1978. Le Gouvernement du Japon a entrepris des 

preparatifs en vue de la mise en vigueur de cette loi sur les semences et les 

plants d'ici a la fin de l'annee; M. Akaboya est done heureux de declarer que 

le Japan est pret a participer de maniere positive en qualite d'observateur aux 

debats concernant la revision de la Convention. Il termine en disant que sa 

delegation a l'espoir et la conviction sinceres que la competence dont le 

President saura faire preuve dans la conduite des debats assurera le succes 

de la Conference, quelles que scient les difficultes rencontrees. 
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53. M. v. DESPREZ (FIS) dit que la Federation internationale du commerce des 

semences est reconnaissante d'avoir ete invitee a participer en qualite d'obser-

vateur aux travaux de la Conference. Comme il semble que la Federation n'aura 

probablement pas la possibilite de participer aux comites ou groupes de travail 

institues pour traiter de questions specifiques, qui sont neanmoins fondamentales 

pour l'avenir de ses membres, il demande a la Conference de se reporter aux obser-

vations ecrites de la Federation qui figurent a l'Annexe IV du document DC/7. 

54. M. Desprez ajoute que le but de la Conference est de toute evidence de faci-

liter l'admission de nouveaux Etats a l'Union. La Federation internationale du 

commerce des semences, qui a une audience mondiale car elle compte 50 Etats membres, 

est certainement tres favorable a cet objectif, mais elle desire non mains ferme-

ment que la Conference n'affaiblisse pas trap la Convention et surtout qu'elle 

n'en modifie pas le caractere. Il peut souscrire aux vues exprimees en la matiere 

par M. Baringer au nom de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

Toutefois, sa Federation ne pourra pas souscrire pleinement aux vues exprimees 

par M. Baringer en sa qualite de representant de la Communaute economique euro-

peenne. Il ne pense pas qu'il s'agit de creer une deuxieme Convention au sein de 

la Convention existante, ce qui aurait vraiment pour effet d'en modifier le 

caractere. Bien que le but de la Conference soit manifestement de faciliter 

l'admission de nouveaux Etats a l'Union dans l'avenir, il y a egalement de 

bonnes raisons de profiter de l'occasion pour rectifier les dispositions qui 

ont donne lieu a des difficultes d'application. M. Desprez ajoute qu'il ne 

tient pas a s'etendre sur les diverses questions qui sont traitees dans les 

observations ecrites de la Federation, dont la Conference peut prendre connais-

sance. 

55. La Conference sera peut-etre surprise que la Chambre de commerce interna-

tionale, qui est representee a cette reunion par la FIS, suggere des solutions 

qui sont souvent tres proches de celles avancees par l'ASSINSEL ou par d'autres 

organisations de selectionneurs. Le commerce des semences a connu une modifica-

tion importante il y a plusieurs annees lorsqu'il a compris que le contrat de 

culture rempla~ait peu a peu la cueillette sauvage et que les varietes avaient 
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generalement un meilleur rendement que les ecotypes. La creation de nouvelles 

varietes intervient pour 50 pour cent dans les progres enregistres en agriculture 

au cours des cinquante annees ecoulees. Les selectionneurs ant reconnu pour leur 

part que le commerce international des semences etait un moyen indispensable de 

vulgarisation et de distribution des nouvelles varietes parmi les utilisateurs 

finals. Les varietes sent de plus en plus perfectionnees. On applique de nou-

velles techniques comme l'androgenese, la culture de meristemes, la fusion de 

protoplasrne et le clonage. Le commerce international et le commerce national ant 

besoin d'une structure technique forte, qu'ils ant trouvee dans les services tech-

niques des selectionneurs. Le negoce s'acquitte des responsabilites qui lui in-

cornbent en multipliant les varietes et en faisant en sorte que la demande des 

consommateurs soit satisfaite a des prix raisonnables, qui sont garantis par la 

forte concurrence entre les varietes. 

56. M. Desprez termine en disant que la Federation, dans ses observations ecrites, 

a signale certaines questions tres precises a l'attention de l'UPOV. Il espere 

que le message de la FIS sera entendu, car il serait paradoxal que l'UPOV, dent 

la mission est, en tout cas, de proteger les obtentions vegetales, refuse de tenir 

compte de certaines propositions avancees par les obtenteurs et le negoce, alors 

qu'elles ant ete genereusernent acceptees par les utilisateurs qui ant reconnu les 

avantages qu'elles leur apportent. 

57. M. R. TROOST (AIPH), prenant la parole au nom de l'Association internationale 

des producteurs de l'horticulture et plus specialement des producteurs de plantes 

d'ornement, est heureux de constater le nornbre important de pays qui sent repre-

sentes a la Conference. Le niveau eleve de cette participation est la preuve que 

les etudes preliminaires consacrees a la revision de la Convention ant re~u un 

accueil favorable, notamment dans les pays qui, jusqu'ici, ne cooperaient pas dans 

le cadre de cette Convention. Il voit egalement dans l'augrnentation du nornbre de 

pays au les droits des obtenteurs pourront etre reconnus un important phenomene 

nouveau pour le groupe nornbreux des producteurs de l'horticulture, en ce sens que 

cela pourra incieer les selectionneurs a creer du materiel de reproduction au de 



0628 DC/PCD/5 
Annexe I, page 20 

multiplication a la fois nouveau et meilleur en vue d'une production cornrnerciale. 

Cette augmentation aura egalement pour effet d'assurer une base financiere plus 

large pour les activites des selectionneurs et, par la, de limiter les couts en-

courus par chaque producteur. Enfin, elle est du plus haut interet pour les ob-

tenteurs de varietes nouvelles eux-memes. 

58. M. Troost evoque les lettres par lesquelles son Association a presente des 

observations sur le Projet : elles sont reproduites a l'Annexe I du document DC/7 

et dans le document DC/10. Les deux lettres evoquent la protection du produit 

final, en particulier dans le cas des plantes d'ornement, et indiquent nettement 

que les producteurs de !'horticulture ne sont pas opposes a cette protection lorsque 

c'est le seul moyen pour l'obtenteur de s'assurer une remuneration adequate. 

!'Association avait tout d'abord estime qu'il etait souhaitable qu'une disposi-

tion soit rnaintenant prevue dans le texte rneme de la Convention, a !'article 5, 

sous reserve de !'inclusion de deux garanties : tout d'abord, il ne devrait pas 

etre per~u de redevances a la fois sur le materiel de reproduction ou de multi-

plication et sur le produit final; deuxiemement, on ne devrait pas permettre a 

l'obtenteur d'imposer au producteur !'obligation d'etiqueter chaque plante d'orne-

ment. Par la suite, !'Association a estime que !'augmentation du nornbre de pays 

protegeant les obtentions vegetales est de la plus haute importance, et que, si 

!'article 5 etait modifie, par exemple en rendant obligatoire la protection du 

produit final dans le cas des plantes d'ornement, cela pourrait avoir une influ-

ence defavorable sur les possibilites d'augrnentation du nornbre d'Etats participants. 

Les deux garanties susmentionnees seront encore necessaires lorsque le produit 

final est protege en vertu de la legislation nationale. C'est egalement sur !'idee 

que la revision de la Convention pourrait maximiser les possibilites d'obtenir 

une protection que se fonde le voeu de !'Association que !'article 3 ne porte que 

sur le principe du traitement national, ce qui, au surplus, parait davantage en 

harmonie avec les autres Conventions en matiere de propriete industrielle ou intel-

lectuelle. 
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59. M. Troost ajoute quelques mots en ce qui concerne les denominations varie-

tales et les marques. Du point de vue de son Association, il s'agit la de deux 

domaines du droit qui sont bien distincts. Il vaudrait peut-etre mieux, dans 

l'interet de la clarte, de s'abstenir de parler dans la Convention des droits 

attaches a la marque ou d'y edicter des regles en ce qui les concerne. D'autre 

part, pour ce qui est des denominations, il faudrait utiliser dans la Convention 

le libelle le plus modere, et la Convention ne devrait pas imposer d'obligations 

aux obtenteurs de varietes nouvelles a cet egard, meme si l'obtenteur voulait 

utiliser la meme indication comme denomination et comme marque. 

60. Enfin, M. Troost souscrit aux remarques faites precedemment en ce qui con-

cerne le Reglement interieur, en vertu duquel la participation des organisations 

"observateurs" a la Conference sera assez limitee. Il espere que la Conference 

sera un grand succes. 

61. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) felicite le President de son election et des 

qualites dont il a fait preuve a la presidence du Comite d'experts qui a propose 

le Projet a l'examen de la Conference. Les delegations de l'Espagne ont participe 

a ce travail de preparation de fa~on tres etroite et avec un vif interet. Il en 

a resulte que, dans son pays, les travaux de preparation d'une legislation pour 

la protection des obtentions vegetales ont ete facilites a tel point qu'il pro-

fite de ce qu'il a la parole pour annoncer a la Conference que l'Espagne a entame 

le processus de demande d'adhesion a la Convention. On peut done dire que 

l'Espagne s'interesse tout specialement aux travaux de la Conference, auxquels 

sa delegation part~cipera au mieux de ses possibilites afin qu'elle soit couronnee 

de succes. La delegation de l'Espagne est en faveur d'une etude en profondeur qui 

permettrait a la Conference d'adopter une nouvelle Convention fondee sur le Projet, 

avec les precisions et modifications necessaires pour permettre a de nouveaux 

Etats de participer a l'Union. Enfin, M. Lopez de Haro felicite le Secretariat et 

le President personnellement du travail de preparation; sa delegation compte que 

la Conference sera couronnee de succes et que l'objectif ultime d'une Union uni-

verselle sera atteint. 
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62. M. W. T. BRADNOCK (Canada) dit que le Gouvernement canadien apprecie beaucoup 

la possibilite qui lui a ete donnee de participer a la Conference diplomatique en 

qualite d'observateur. Il se trouve que celle-ci a lieu a un moment particuliere-

ment important du point de vue canadien, en ce sens qu'un projet de loi sur la 

protection des obtentions vegetales vient d'etre etabli et doit etre presente au 

Parlement canadien lors de la session qui commencera plus tard dans le courant du 

mois. Les auteurs du projet de loi se sont efforces de se conformer a la Conven-

tion. Bien que la Convention existante ait pose certaines difficultes, on pense 

qu'elles seront resolues par les revisions qui seront, on l'espere, apportees par 

la Conference. 

63. M. Bradnock dit que le Canada a l'intention de demander a adherer a l'Union 

lorsque la loi canadienne sera entree en vigueur. Il tient egalement a affirmer 

combien le Canada apprecie les travaux accomplis par les pionniers qui ont etabli 

cette Convention et institue l'Union, creant, ce faisant, un precieux fond de 

competences et de connaissances auquel son pays a pu faire appel et dont il a 

pu beneficier. Le Canada se rejouit a l'idee qu'il deviendra membre de l'Union 

et lui apportera sa contribution. 

64. M. J. FRISCH (Luxembourg) remercie tout d'abord l'UPOV de son invitation a 

participer a la Conference diplomatique, qui a ete acceptee avec plaisir. Le 

Grand-Duche de Luxembourg n'a pas encore signe la Convention, mais les milieux 

gouvernementaux luxembourgeois sont parfaitement conscients de la necessite de 

l'UPOV pour le pays, et ils sont convaincus que, tot ou tard, il faudra trouver 

une solution qui lui permette de devenir membre de l'Union. Toutefois, un petit 

pays comme le Grand-Duche de Luxembourg se heurte a de nombreux problemes et il 

en est deux qui causent actuellement quelques preoccupations. Il y a tout d'abord 

le probleme administratif et technique. Le travail administratif et technique que 

necessite la protection des obtentions vegetales est trap important pour etre sim-

plement confie a une section existante du Ministere. Il faudra par consequent 

creer une section speciale. Deuxiemement, il.y ales charges financieres dues, 

d'une part, a la participation aux depenses communes de l'UPOV et, d'autre part, 

aux depenses qu'entrdine l'examen des varietes nouvelles qui font l'objet de 
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demandes de protection. Les grands pays membres de l'Union peuvent couvrir ces 

depenses en faisant payer des redevances aux obtenteurs qui demandent a etre pro-

teges. S'agissant d'un petit pays comme le Grand-Duche de Luxembourg, ces rede-

vances seraient abs~lument disproportionnees au revenu qu'un obtenteur pourrait 

attendre de sa variete. De ce fait, il est assez peu probable que le pays puisse 

recuperer les couts par ce moyen. 

65. M. Frisch precise que le Grand-Duche de Luxembourg devra resoudre ses difficultes 

soit par l'intermediaire d'un accord bilateral avec un Etat membre de l'UPOV pour que 

les varietes protegees dans cet Etat membre scient automatiquement protegees dans le 

Grand-Duche de Luxembourg, soit par l'intermediaire d'un droit de l'obtenteur etabli au 

niveau de la Communaute economique europeenne, auquel cas la solution ideale serait que 

les varietes protegees dans un Etat de la Communaute scient automatiquement protegees 

dans les neuf Etats membres de la Communaute. Ce sont la les seules solutions sur 

lesquelles le Luxembourg puisse compter et c'est sur cette base qu'au Grand-Duche 

de Luxembourg, les responsables de la protection des obtentions vegetales esperent 

trouver une reponse a la question de !'adhesion du Luxembourg a l'UPOV. M. Frisch 

remercie l'Union des efforts qu'elle a deployes en faveur des petits pays, notamment 

de la proposition faite dans le cadre de !'article 26 de reduire la contribution aux 

depenses communes, et !'encouragement, dans le cadre des articles 29 et 30, d'une 

cooperation internationale pour l'examen des varietes nouvelles. M. Frisch termine 

en souhaitant que la Conference soit entierement couronnee de succes. 

66. M. F. SCHNEIDER (Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees 

de l'Union internationale des sciences biologiques) declare que les buts de la Commission 

qu'il represente sont d'etablir et de mettre au point des regles officielles applicables 

a la nomenclature des plantes cultivees. Ces regles sont enoncees dans le Code inter-

national de nomenclature des plantes cultivees, qui a ete publie pour la premiere fois 

en 1963 et dont la revision la plus recente est de 1969. La nomenclature des plantes 

botaniques et cultivees fait l'objet de discussions internationales depuis l'epoque 

de Linne et de Miller, c'est-a-dire depuis la seconde moitie du lBe siecle. On peut 

done dire que M. Schneider represente un groupe de botanistes qui a 200 ans d'experience 
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en matiere de noms des plantes. Il apprecie hautement d'etre invite a assister a 

la Conference et d'avoir la possibilite d'exprimer devant les milieux de l'UPOV les 

idees et les opinions de sa Commission en ce qui concerne la nomenclature des plantes 

cultivees. Il va sans dire que la Commission qu'il represente est specialement inte-

ressee a toutes les questions liees a l'Article 13, et il espere participer aux dis-

cussions sur cet article. Il est convaincu que les decisions de la Conference auront 

une influence importante sur le Code international de nomenclature des plantes culti-

vees. Il espere aussi - mais il en est mains sur- que l'inverse sera egalement vrai. 

67. M. R. M. MOORE (Australie) remercie l'Union de l'avoir invite a assister a la 

Conference. Le Gouvernement australien prepare actuellement une legislation sur la 

protection des obtentions vegetales et a cree un groupe de travail pour elaborer un 

reglement. Un schema a ete etabli qui se fonde sur des criteres internationalement 

acceptes en matiere de nouveaute, d'homogeneite et de stabilite, afin d'assurer la 

protection des obtentions vegetales creees par des methodes sexuees ou asexuees par 

suite de programmes genetiques controles ou de mutations induites. Ce schema permet-

tra a une personne qui a obtenu une variete nouvelle de demander qu'il lui soit con-

cede un droit confirmant sa propriete exclusive de la variete obtenue. De tels droits 

permettraient egalement au detenteur de percevoir des redevances aupres des personnes 

qui vendraient ou utiliseraient les varietes nouvelles enregistrees dans le cadre du 

schema. A une reunion qui a eu lieu au mois d'aout 1978, le Conseil australien de 

l'agriculture a decide que le Ministere de l'industrie primaire au sein du Gouvernement 

australien devrait prendre des mesures sans tarder afin d'introduire une legislation 

appropriee dans le Commonwealth d'Australie. On prevoit que cette legislation sera 

etablie en vue d'etre presentee au Parlement au printemps de 1979, c'est-a-dire, pour 

l'Australie, l'automne prochain. 

68. M. A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) exprime la gratitude de la delegation 

de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste pour l'invitation que l'UPOV 

lui a adressee d'assister a la Conference diplomatique, qui l'interesse hautement. 

Elle espere que la Conference sera couronnee de succes. La Jamahiriya arabe libyenne 

appuie les reunions et les unions internationales; elle espere que l'UPOV remplira 



DC/PCD/5 
Annexe I, page 25 

0633 

ses engagements et s'acquittera de son role constructif pour le plus grand bien de 

la communaute internationale. Elle regrette cependant que la Republique d'Afrique 

du Sud, qui pratique la discrimination raciale, soit membre de !'Union et, au surplus, 

qu'elle ait ete elue membre de la Commission de verification des pouvoirs. Cela 

affectera serieusement le desir de bon nombre de pays, y compris la Jamahiriya arabe 

libyenne populaire et socialiste, qui voudraient adherer a !'Union, mais qui ne pour-

ront pas le faire dans ces conditions. M. Ben Saad termine en disant que son pays 

maintiendra son attitude de ferme opposition a la discrimination raciale. Bien que la 

Conference soit de caractere technique, c'est neanmoins une conference diplomatique, 

et elle devrait respecter toutes les resolutions adoptees par !'Organisation des 

Nations Unies et la communaute mondiale. 
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69. Le PRESIDENT sugg~re que la discussion de !'article premier et de !'article 2 

soit differee en attendant que scient distribuees deux propositions dont le tirage 

est en cours. Cornrne de nornbreuses questions ont ete soulevees au sujet de l'ar-

ticle 13 intitule "Denomination de la variete", il invite les delegations et orga-

nisations "observateurs" ~ presenter leurs vues generales sur cet article. 

70. M. c.-E. BOCHTING (ASSINSEL) dit que les obtenteurs groupes au sein de 

l'ASSINSEL sont tres desireux de presenter leurs observations au sujet de l'ar-

ticle 13. A leur avis, cet article n'est pas fondarnental pour la legislation 

sur la protection des obtentions vegetales. Il a ete plus discute et a consti-

tue un plus gros obstacle ~ la gestion reelle de la protection des obtentions 

vegetales que toute autre disposition de la Convention. Des discussions longues 

et ardues ont eu lieu en plusieurs occasions, mais il n'a pas encore ete possible 

de trouver de solution satisfaisante. Les Principes directeurs pour les denomi-

nations varietales, telles qu'ils ont ete adoptes par le Conseil de l'UPOV le 

12 octobre 1973, ont aggrave la situation au lieu de l'arneliorer. Bri~vement, 

l'ASSINSEL estime qu'il suffirait de prevoir que l'obtenteur doit presenter une 

denomination de sa variete, laquelle ne doit ni induire en erreur ni creer de 

confusion, que la meme denomination devrait etre presentee dans les differents 

Etats mernbres et qu'il devrait y avoir une coordination entre les Etats mernbres 

en la mati~re. M. Bllchting precise que l'ASSINSEL pense que sa proposition est 

conforme en son essence ~ une proposition faite par le Secretaire general de 

l'UPOV pendant les travaux de preparation de la Conference diplomatique. Cette 

proposition distinguait nettement entre la denomination varietale et la marque. 

L'ASSINSEL a ete informee que le droit de la protection des obtentions vegetales 

et le droit des marques sont deux domaines differents et elle tient en particulier 

~ appuyer la suppression de toute mention des marques ~ !'article 13. Toutefois, 
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pour le cas ou la Conf~rence ne retiendrait pas cette approche, M. Buchting tient 

a pr~senter quelques breves observations sur la proposition concernant l'article 13 

pr~sent~e par le Comit~ administratif et juridique de l'UPOV a titre de variante 

et reproduite dans le document DC/4. L'ASSINSEL se f~licite que l'on ait reconnu 

au paragraphe 4)a) de cette proposition le d~sir qu'elle a depuis tres longtemps 

que l'obtenteur ne soit pas tenu de renoncer a son droit a la marque correspondante 

lorsqu'il d~pose une d~nomination vari~tale, mais uniquement de s'abstenir de faire 

valoir son droit. Dans cet alin~a, il est sugg~r~ trois variantes diff~rentes en 

ce qui concerne l'effet sur le plan territorial. L'ASSINSEL est en faveur de la 

variante 2, qui limite l'effet a l'Etat ou l'obtenteur a d~pos~ la d~nomination de 

la vari~t~. 

71. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que la CIOPORA pourrait souscrire d'une maniere 

g~n~rale aux vues que vient d'exprimer M. Buchting. M. Rayon se demande si l'on 

aura une nouvelle occasion permettant de discuter l'article 13 et les autres 

articles du Projet de fa~on plus d~taill~e que par des d~clarations de caractere 

g~n~ral. C'est pr~cis~ment pour cette raison qu'il a demand~ pr~c~demment que 

les organisations "observateurs" aient la facult~ de participer aux groupes de 

travail et aux comit~s qui seront institu~s pour examiner certains points du 

Projet. 

72. M. H. H. LEENDERS (FIS) fait savoir que la F~d~ration internationale du 

commerce des semences est d'accord elle aussi en ce qui concerne la d~claration 

de M. Buchting; elle appuie le d~sir exprim~ par M. Rayon d'avoir un d~bat plus 

d~taill~. Pour le cas ou la Conf~rence ne pourrait pas se rallier au point de 

vue exprim~ par ces repr~sentants en ce qui concerne la variante pour l'article 13 

reproduite dans le document DC/4, la F~d~ration demande que l'on prenne note de 

ce que la Convention ne devrait pas avoir un caractere restrictif dans les matieres 

auxquelles elle n'est pas applicable. 
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73. M. R. TROOST (AIPH} dit que son Association estime qu'il serait sage de sup-

primer toute mention des marques a !'article 13.. L'AIPH est opposee en principe 

a toute mention des marques dans la Convention, car la protection et la reglemen-

tation des droits de l'obtenteur sont un domaine du droit qui est entierement 

different de celui du droit des marques. L'AIPH propose que les paragraphes 4} 

et 8}b} scient supprimes dans la variante pour !'article 13 qui est reproduite 

dans le document DC/4. 

74. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique} ne presentera que des observations 

de caractere assez general pour le moment. Sa delegation, apres force deliberations, 

est arrivee a la conclusion que !'article 13 n'est pas vraiment indispensable pour 

la protection de l'obtenteur; elle estime d'autre part que la protection du public 

pourrait etre laissee a d'autres lois et dispositions comme la legislation concer-

nant la concurrence deloyale, les lois sur le commerce, et divers aspects de la 

legislation des differents pays concernant la protection du consommateur. Pour 

le cas ou la Conference ne serait pas disposee a accepter la suppression de l'ar-

ticle 13, la delegation des Etats~Unis d'Amerique pense que !'article serait arne-

liore si l'on en supprimait toute mention des marques, comme cela a ete fait dans 

une proposition du Secretaire general de l'UPOV lors des travaux de preparation en 

vue de la Conference. Enfin, la delegation des Etats-Unis d'Amerique a elabore une 

proposition qui sera reproduite et communiquee plus tard. Elle y reviendra lorsque 

la Conference abordera l'examen detaille de !'article 13. 

75. M. E. VON PECHMANN (AIPPI} fait savoir que son Association appuie !'idee 

que toute mention des marques devrait etre supprimee; elle se feliciterait de 

la suppression des paragraphes 4 et 8}b} dans la proposition d'article 13 repro-

duite dans le document DC/4. Pour le cas ou la Conference ne serait pas en mesure 

de retenir cette solution, alors son Association appuierait la variante 2 dans le 

paragraphe 4}a} du document. 
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76. M. R.E.L. GRAEBER (Comrnunaute economique europeenne) dit que l'article 13 a 

des incidences sur le droit de la Comrnunaute economique europeenne. Il avait pense 

que cet article en particulier serait examine en groupe de travail et que la Com-

munaute, ainsi que cela a ete dit precedemrnent, pourrait y etre representee par des 

consultants ou des experts. Il se reserve done de presenter ses observations a ce 

stade ulterieur. 

77. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) rappelle des declarations anterieures concernant 

l'absence de tout lien particulier entre la protection des obtentions vegetales et 

la marque. Le lien est simplement que dans l'un et l'autre cas, un Etat offre 

certains droits pour faciliter certains avantages. Il faudra, a un stade ou a 

un autre, discuter de la question de savoir si l'obtenteur devrait pouvoir benefi-

cier d'un seul de ces droits ou des deux .. M. Lenhardt a une autre observation a 

presenter. Il a remarque, dans la documentation destinee a la Conference, certaines 

mentions expresses du droit des marques, ainsi que d'autres mentions, en particulier 

dans le document DC/4, de droits qui pourraient faire obstacle a la libre utilisa-

tion de la denomination varietale. Il serait peut-etre preferable, selon lui, que 

la discussion porte sur le libelle utilise dans le document DC/4, car toute mention 

du droit des marques, etant donne la complexite du sujet, pourrait ne debaucher que 

sur une confusion extreme. 

78. Le PRESIDENT declare qu'apres avoir entendu un certain nombre de remarques 

de caractere general sur l'article 13, il se permettra de suggerer a la Conference 

d'etablir un groupe de travail sur les denominations varietales, avec mission 

d'examiner cet article, ainsi que les articles connexes 36 et 36A. 

79. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) presume que le mandat de ce groupe 

comportera l'examen de la possibilite de supprimer l'article. Il se demande si 

la composition du groupe correspondra exactement a la composition de la Pleniere, 

en ce sens que chacun est fort interesse a la question des denominations varietales. 
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80. Le PRESIDENT estime qu'il sera loisible au groupe de travail de discuter de 

toutes les possibilites. Il rappelle a la Conference que c'est au groupe qu'il 

appartiendra de trancher, et non pas au President de la Conference. En ce qui 

concerne la composition du groupe, il pense que le meilleur moyen d'essayer de 

resoudre le probleme qui lui sera soumis serait qu'il soit examine par un certain 

nombre d'experts. Le President invite les delegations des Etats membres a faire 

part de leurs observations concernant la suggestion tendant a etablir un groupe 

de travail sur les denominations varietales. 

81. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) fait savoir que sa delega-

tion est favorable a l'etablissement d'un groupe de travail. Il demande si l'in-

tention du President est de clore provisoirement le debat sur cette question et 

de le rouvrir en pleniere uniquement lorsque le groupe aura present€ le resultat 

de ses travaux. 

82. Le PRESIDENT repond que c'est a la Conference qu'il appartient de decider de 

la procedure. Pour arreter sa decision, la Conference devra egalement examiner 

les observations precedentes de M. Beringer concernant la cooperation avec les 

organisations "observateurs". Il voudrait simplement savoir si la Conference veut 

etablir le groupe de travail dont il croit comprendre que la delegation de la 

Republique federale d'Allemagne appuie la creation. 

83. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) appuie la proposition tendant a etablir un 

groupe de travail charge d'examiner l'article 13 et les questions connexes qui 

concernent les denominations varietales. 

84. M. B. LACLAVIERE (France) appuie lui aussi cette proposition. Il aimerait 

que le representant de la Commission internationale de nomenclature des plantes 

cultivees soit membre du groupe, car il pense que, parfois, on perd un peu de vue 

l'objet meme de la denomination varietale. Il s'agit d'une question assez speciale, 

car c'est une question de nomenclature agricole, plutot que de propriete industrielle 

comme on le pense parfois. 
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85. M. R. KAMPF (Suisse) dit que sa delegation est d'avis que le difficile pro-

bl~me des relations entre la denomination varietale et la marque aura plus de 

chances de trouver une solution dans un groupe de travail qu'a la Conference en 

seance pleni~re. Il estime toutefois que les questions posees par les delegations 

des Etats-Unis d'Amerique et de la Republique federale d'Allemagne au sujet de 

la tache et de la composition du groupe de travail sont parfaitement justifiees. 

Il prefererait que l'on y reponde avant qu'il ne fasse connaitre l'avis de sa 

delegation sur l'etablissement du groupe de travail. 

86. Le PRESIDENT propose une suspension de seance d'un quart d'heure, pendant 

laquelle les chefs des delegations des Etats membres se reuniront dans la salle 

voisine pour examiner la composition du groupe de travail. 

87. La p~opo~Ition de ~u~pen~Ion de ~eanee du P~e~Ident, mentionnee au pa~ag~aphe 

(Su~pen~Ion de ~eaneel 

88.1 Le PRESIDENT fait savoir que les chefs des delegations des Etats membres 

sont arrives a la conclusion que le R~glement interieur ne permettait pas aux 

organisations "observateurs" de participer au groupe de travail charge d'examiner 

l'article 13. Ils seraient cependant heureux qu'un debat ait lieu avant que le 

groupe n'entame ses travaux. Le President, pour sa part, pense que cette discussion 

pourrait avoir lieu le lendemain matin. Le groupe de travail sera alors invite a 

presenter des propositions sur la base de la discussion; ces propositions seront 

ensuite examinees en seance pleni~re. Le groupe de travail sera compose de re-

presentants de delegations des Etats membres et de volontaires de delegations 

"observateurs" et il se reunira en meme temps que la Conference pH~ni~re. 
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88.2 Le PRESIDENT declare que la composition du Comite de redaction a egalernent 

ete discutee pendant la suspension de seance. Le Reglement interieur prevoit qu'il 

est compose de sept mernbres, dent cinq representant des Etats mernbres et deux re-

presentant des Etats non mernbres. Etant donne les trois langues officielles de 

l'Union, il propose que la France, la Republique federale d'Allemagne et le 

Royaurne-Uni scient invites a designer chacun un mernbre, et que les Pays-Bas et la 

Suede en fournissent egalement un chacun, ce qui portera a cinq le nornbre de re-

presentants des Etats mernbres. 

89. En l'ab~ence d'aut~e p~opo~ition et de toute objection, la p~opo~ition que 

la F~ance, la Republique 6ede~ale d'Allemagne, le~ Pay~-Ba~. la Suede et le 

Royaume-Uni ~oient invite~ a 6ou~ni~ chacun un memb~e au Comite de ~edaction, 

90. Le PRESIDENT declare qu'il est propose d'autre part que la Hongrie et les 

Etats-Unis d'Arnerique scient invites, en leur qualite d'Etats non mernbres, a 

fournir les deux autres mernbres du Comite de redaction. 

91. M. M. LAM (Senegal) propose qu'il soit ajoute un mernbre d'un Etat africain 

au Comite de redaction. 

92. Le PRESIDENT signale que le paragraphe 2) de l'article 12 du Reglement inte-

rieur ne prevoit que deux mernbres choisis parmi les Etats non mernbres. Il faudra 

done operer un choix entre les trois Etats dent les noms ant ete avances : la 

Hongrie, les Etats-Unis d'Arnerique et un Etat africain. 

93. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) suggere que la seance soit 

suspendue pendant une demi-heure afin de permettre aux chefs des delegations 

des Etats mernbres, ainsi qu'a ceux des delegations des Etats-Unis d'Arnerique, 
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de la Hongrie et du Senegal de se reunir dans la salle voisine pour choisir les 

presidents et les vice-presidents de la Commission de verification des pouvoirs, du 

Comite de redaction et du Groupe de travail sur l'article 13, et pour examiner la 

composition du Comite de redaction. 

94. La. cu.gge..6t..i.on du. Se.c.Jteta...i.Jte. geneJta.i de. i'UPOV de. .6u.cpe.ndJte. fa. cea.nc.e., me.n-

t..i.onnee. a.u. pa.Jta.gJta.phe. pJtec.ede.nt, e..6t adoptee.. 

(Su..6pe.n.6..i.on de. .6ea.nce.l 

95. Le PRESIDENT fait savoir qu'avant d'annoncer les decisions prises pendant 

la suspension de seance, il voudrait repeter sa declaration anterieure concernant 

le Groupe de travail sur l'article 13. Celui-ci, conformement au Reglement inte-

rieur, ne sera compose que de representants de delegations membres et de delega-

tions "observateurs". La suite de la discussion avec les organisations "observa-

teurs" aura lieu en seance pleniere, le lendemain. Le groupe de travail sera 

alors invite a presenter des propositions sur la base de cette discussion; ces 

propositions seront ensuite soigneusement examinees en seance pleniere. Le 

President croit comprendre que le Reglement interieur permet au groupe de travail 

de rechercher des concours d'experts si cela est juge necessaire. 

96. M. R. ROYON (CIOPORA) demande s'il sera possible de preciser les moments ou 

la question des denominations varietales sera examinee en seance pleniere. Comme 

il semble que les organisations "observateurs" ne pourront pas participer au Groupe 

de travail sur l'article 13, elles ne pourront presenter leurs observations qu'en 

seance pleniere. Si l'on ne connait pas les dates et heures ou auront lieu les 

discussions, il leur sera difficile d'assurer la presence d'experts; M. Rayon 

demande done a la Conference de faire preuve de compn§hension en la matiere. 
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97. Le PRESIDENT confirme qu'il y aura une discussion le lendemain, avant la 

reunion du groupe de travail. Il est possible que le groupe de travail puisse 

presenter ses propositions en vue d'un supplement de discussion le lundi 16 octo-

bre, mais, pour que l'on ait le temps d'en etablir le texte, de le reproduire et 

de l'etudier, le President propose que la deuxieme discussion soit prevue pour le 

mardi 17 octobre. 

98. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que le President a 

mentionne expressement que le Reglement interieur prevoit que les groupes de 

travail peuvent faire appel a des experts pour les aider. Si le Groupe de tra-

vail sur !'article 13 voit la necessite d'entendre des experts, il serait regret-

table que certains des experts au que taus les experts representant des organisa-

tions "observateurs" ne scient pas presents. 

99. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que si les representants des organisations "obser-

vateurs" peuvent etre entendus comme experts au groupe de travail, c'est alors 

une toute autre question. 

100. Le PRESIDENT a le sentiment que l'emploi du temps qu'il vient d'exposer doit 

etre maintenu et que les representants des organisations "observateurs" devraient 

etre pries de reconsiderer les projets qu'ils pourraient avoir de s'absenter de 

Geneve. 

101. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) tient a confirmer que ce 

que l'on a dit au sujet des experts des organisations "observateurs" vaut natu-

rellement pour les representants de la Communaute economique europeenne et de 

la Commission des Communautes europeennes. 

102.1 Le PRESIDENT marque son accord. Il voudrait maintenant informer la Confe-

renee des autres evenements qui sent intervenus pendant la recente suspension de 

seance. 
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102.2 La Commission de verification des pouvoirs a tenu une premiere seance et 
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a elu un President, qui est de la delegation de la Republique federale d'Allemagne 

et deux Vice-presidents, qui sent l'un de la delegation de la France, l'autre 

de celle du Royaume-Uni. 

102.3 Les chefs des delegations des Etats membres ont examine la composition du 

Comite de redaction et ont decide a l'unanimite de proposer une legere modifica-

tion de la redaction du paragraphe 2) de !'article 12 du Reglement interieur afin 

de porter le nombre des membres a huit, dent cinq choisis parmi les delegations 

membres et trois, au lieu de deux, parmi les delegations "observateurs". Estimant 

qu'il s'agit d'une modification legere, que l'on comprendra facilement, le President 

pense qu'elle peut etre adoptee sans qu'il soit necessaire de la presenter par 

ecrit. 

103. M. A. SUNESEN (Danemark) propose qu'a la premiere ligne du paragraphe 2) 

de !'article 12 du Reglement interieur, le mot "sept" soit remplace par le mot 

"huit" et qu'a la deuxieme ligne, le mot "deux" soit remplace par le mot "trois". 

104. M. B. LACLAVIERE (France) appuie l'amendement propose par la delegation du 

Danemark. 

105. La p~opo~ition de modi6ication du pa~ag~aphe 2) de l'a~ticle 12 du Reglement 

106. Le PRESIDENT informe ensuite la Conference que le Comite de redaction a 

tenu sa premiere seance et qu'il a elu M. B. Laclaviere (France) President, 

ainsi que deux Vice-presidents, l'un qui est de la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne, l'autre de celle du Royaume-Uni. Il demande ensuite s'il 

y a des propositions en ce qui concerne le choix des delegations "observateurs" 

qui feront partie du Comite de redaction. 
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10 7. r1. p. w. MURPHY (Royaume-Uni) propose que les Etats-Unis d I Amerique I la 

Hongrie et le Senegal soient elus membres du Comite de redaction. 

108. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) appuie la proposition pre-

sentee par la delegation du Royaume-Uni. 

109. En l'ab6ence d'aut~e p~opo6ition et de toute objection, la p~opo6ition que 

le6 Etat6-Unl6 d'Am~~ique, la Hong~ie et le S~n~gal 6oient ~lu6 memb~e6 du Comit~ 

de ~~daction, mentionn~e au pa~ag~aphe 107 ci-de66u6, e6t adopt~e. 

110. Le PRESIDENT informe egalement la Conference que le Groupe de travail sur 

l'article 13 a tenu sa premiere seance; il a elu M. w. Gfeller (Suisse) President 

et demande aux delegations de l'Italie et des Pays-Bas de designer chacune l'un 

des deux Vice-presidents prevus. 

A~ticle p~emie~ Objet de la Convention; con6titution d'une Union; 

6iege de l'Union 

111. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article premier; il invite la dele-

gation des Pays-Bas a presenter ses propositions d'amendements qui ont ete repro-

duites dans le document DC/14. 

112. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que la proposition de sa delegation, qui se 

fonde sur le Projet reproduit sous la cote DC/3, a pour objet de presenter les 

divers paragraphes de l'article premier dans un ordre plus conforme a celui que 

l'on trouve generalement dans les traites internationaux. Il tient a apporter 

deux legeres modifications a la proposition. A l'article lA.c) I la reference a 

l'article 11 doit etre remplacee par une reference a l'article 6, eta l'ar-

ticle lA.f), la reference a l'article 24 doit etre remplacee par une reference 
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113. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) demande si la proposition pre-

sentee par la delegation des Pays-Bas contient des modifications de fond. A 

premiere vue, il lui parait qu'il s'agit d'une proposition redactionnelle qui 

presente des idees figurant deja dans divers articles de la Convention, mais 

sous une forme plus logique. 

114. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) confirme que la proposition de sa delegation 

est d'ordre redactionnel. 

115. Le PRESIDENT dit que, bien qu'il paraisse n'y avoir aucune modification de 

fond, il pense qu'il serait utile que les delegues aient l'occasion d'etudier le 

document. 

(Suite au pa4ag4aphe 793) 

Fo4me4 de p4oteetion; 4en4 de la notion de va4iete 

117. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 2.2) qui definit le terme 

"variete"~ il invite la delegation du Royaume-Uni a presenter ses propositions 

d'amendements qui figurent dans la premiere partie du document DC/15. 

118. M. A. F. KELLY (Royaume-Uni) dit que sa delegation a propose deux modifica-

tions du libelle de l'article 2.2). Tout d'abord, le Projet parle de "tout 

ensemble de vegetaux susceptible d'etre cultive". Cela ne correspond pas tout 

a fait au libelle du Code international de nomenclature ou il est dit que le 
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terrne "variete" est applicable a "un ensemble de plantes cultivees". On pense 

que les deux expressions veulent dire la meme chose et il est done suggere d'uti-

liser l'expression du Code international communement acceptee. Deuxiemement, le 

Projet dit que le mot "variete", aux fins de la Convention, est applicable a 

"tout ensemble de vegetaux ••• satisfaisant aux conditions des alineas c) et d) 

du paragraphe 1) de l'article 6". Si l'on se raporte a l'article 6, on constate 

qu'une autre condition s'attache a la variete, a savoir la possibilite de la dis-

tinguer. Il semble illogique de ne pas mentionner cela dans la definition du 

terme "variete" et c'est pourquoi il est suggere d'inclure une reference a 

l'alinea a) du paragraphe 1) de l'article 6. 

119. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) aimerait examiner en premier lieu la seconde des 

deux modifications proposees par la delegation du Royaume-Uni. La delegation des 

Pays-Bas est en faveur de l'insertion d'une reference a l'alinea a) du paragraphe 1) 

de l'article 6. 

120. Le PRESIDENT demande si les delegues sont disposes a examiner cette question 

ou s'ils veulent un delai plus long avant d'entamer l'examen du document DC/15. 

121. M. B. LACLAVIERE (France) aurait voulu le temps de reflechir au mains a la 

premiere partie de la proposition, car sa delegation a jusqu'ici ete dans l'impos-

sibilite de trouver en francrais un bon equivalent du mot anglais "assemblage". 

122. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation 

demande egalement un delai pour examiner la proposition. Elle veut tout d'abord 

reflechir a la question de savoir s'il y a vraiment lieu d'ajouter une reference 

a l'article 6.l)a) en cet endroit du texte. Elle n'est pas certaine que l'inser-

tion d'une reference au caractere distinctif soit indispensable, ou simplement 

souhaitable. Deuxiemement, la delegation de la Republique federale d'Allemagne 

veut examiner la proposition tendant a remplacer les mots "tout ensemble de 
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vegetaux susceptible d'etre cultive" par les mots "ensemble de plantes cultivees". 

Pour l'instant, elle voudrait proposer de conserver le texte du Projet. Il con-

vient de ne pas oublier que le terme "variete" designe un concept. Une variete 

protegee est, par exemple, representee par sa semence et par l'echantillon de se-

mence depose; or le texte actuel de la Convention n'enonce aucune condition obli-

geant un obtenteur a cultiver effectivement une variete. 

123. M. F. SCHNEIDER (Commission internationale de nomenclature des plantes 

cultivees) dit qu'il a participe en 1969 a l'elaboration du Code international 

de nomenclature. Il tient a declarer que la portee du mot "cultivees" est con-

sideree comme beaucoup plus large que celle de l'allemand "anbauen", qui signi-

fie "faire pousser". La "culture" englobe, par exemple, la multiplication ou 

les traitements speciaux qui sont le fait des obtenteurs. 

124. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) fait savoir que sa delegation aimerait, elle 

aussi, avoir un peu plus de temps pour reflechir a la proposition du Royaume-Uni. 

125. M. H. MAST (Secretaire general de la Conference), repondant a l'invitation 

du President, donne une interpretation quant aux consequences qui decouleraient 

de l'adoption de la proposition du Royaume-Uni tendant a inclure une reference a 

1' article 6. 1) a) dans la definition du terme "varH!te" donnee a 1' article 2. 2) . 

Cette modification aurait pour effet qu'une variete que l'on pourrait distinguer 

par un ou plusieurs caracteres sans importance ne serait pas consideree comme une 

variete. Une telle variete est deja exclue de la protection du fait que l'ar-

ticle 6.l)a) prevoit que, pour qu'une variete soit admise au benefice de la pro-

tection, elle doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres 

importants de toute autre variete •.. " Une reference a cette regle a l'ar-

ticle 2.2) signifierait qu'il serait egalement impossible de reconnaitre une telle 

variete comme une variete pour les besoins de l'article 6.l)a), lorsque celui-ci 

se refere a "toute autre variete". Aux fins de la Convention, une telle variete 

ne serait pas une "toute autre variete"; ce ne serait nullement une variete. 

M. Mast pense que c'est pour cette raison que les auteurs de la Convention n'ont 

pas mentionne l'article 6.l)a) a l'article 2.2). 
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126. M. R. M. MOORE (Australie) dit que les diverses dAfinitions du terme "variAtA" 

qui ont ete avancAes paraissent englober les hybrides. Selon ces definitions, une 

variete doit satisfaire aux conditions de l'article 6.l)c) et d). Il faut qu'elle 

soit homogene et stable. Les hybrides ne sent pas stables dans leur reproduction 

et M. Moore doute par consequent que l'on soit fonde a les inclure. 

127. Le PRESIDENT renvoie a l'article 6.l)dl, qui prevoit que "la variete nouvelle 

doit ••• rester conforme a sa definition ••• , lorsque l'obtenteur a defini un cycle 

particulier de reproductions ou de multiplications, a la fin de chaque cycle". 

Compte tenu de cette disposition, le President estime que les hybrides sent engle-

bes dans la dAfinition de la "variete". 

128. M. M. TOURKMANI (Maroc) dit que la stabilite de la variete peut ne pas etre 

confirmAe dans le produit final, par exemple lorsqu'il s'agit de mais hybride. 

En general, on est obligA de remonter aux composantes genealogiques si l'on veut 

confirmer la stabilitA dans un tel cas. A son avis, on ne peut pas dire que le 

produit final est stable parce qu'il y a segregation a la multiplication. En con-

sequence, la definition de la "variete" ne peut pas s'appliquer a de tels hybrides. 

129. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) declare que la philosophie 

de la Convention est qu'une variete qui peut etre cultivee et qui, entre autres, 

satisfait aux dispositions de l'article 6.l)cl et d) peut beneficier de la pro-

tection. Les varietes hybrides de mais, de sorgho, etc. repondent a ces conditions 

si elles sent dument produites chaque annee. La delegation du Maroc a raison de 

dire que le meilleur moyen d'examiner les varietes hybrides est d'examiner leurs 

composantes genealogiques. M. Beringer pense cependant que c'est la une question 

technique qui ne doit pas necessairement influer sur le texte. En ce qu1 concerne 

les varietes hybrides, la delegation de la Republique fAderale d'Allemagne peut 

souscrire au texte actuel, qui n'est pas affecte, en ce qui concerne les hybrldes 

en tant que tels, par les propositions qui figurent dans le Projet, non plus que 

par celles du document DC/15. 
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130. Le PRESIDENT declare qu'il faudra revenir a l'article 2.2), car plusieurs 

delegations ant exprirne le desir de l'exarniner de rnaniere plus approfondie. 

131. Ii e~t de~ide de ~u~~eoi~ a ia di~~u~~ion de t'a~ti~te 2.2) et d'y ~eveni~ 

to~~que t'examen de t'a~ti~te 13 mentionne au pa~ag~aphe 97 ~i-de~~u~ ~e~a te~mine. 

(Suite au pa~ag~aphe 2i2) 
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AJt.Uc.le. 13 Venorn~nat~on de. la vaJt~ete 

132. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 13. 

133. M. c.-E. BOCHTING (ASSINSEL) rappelle que, lorsqu'il a presente ses obser

vations de caractere general sur !'article 13, il a deja dit que les obtenteurs 

sont tres insatisfaits des Principes directeurs pour les denominations varietales, 

qui instituent des restrictions tout a fait inutiles et qui entraveront la coope

ration entre les Etats membres de l'Union, car ils ne sont pas appliques inte

gralement en Republique federale d'Allemagne, alors que, dans d'autres pays, ils 

ant ete partiellement ou integralement mis en application. Il propose que les 

Principes directeurs pour les denominations varietales scient supprimes et qu'un 

ensemble limite de principes fondamentaux soit concerte et insere dans le texte 

de la Convention. 

134. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) veut simplement ajouter a la declaration de 

M. Blichting et faire observer que le Tribunal federal allemand des brevets a de

clare que l'article 3 des Principes directeurs pour les denominations varietales, 

selon lequel la denomination doit etre constituee de un a trois mots qui peuvent 

ou non avoir un sens preexistant, n'a aucun effet en ce qui concerne la Republique 

federale d'Allemagne, car cette disposition n'est pas conforme a la Convention. 

Il appuie done la proposition de l'ASSINSEL tendant a supprimer les Principes di

recteurs pour les denominations varietales. 
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135. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) se demande si l'on est 

fonde A debattre des Principes directeurs pour les denominations varietales au 

sein de la Conference. Il voudrait cependant corriger les remarques des deux 

orateurs precedents : premierement, les principes directeurs sont encore appli

ques par !'Office federal des varietes dans ses travaux quotidiens a titre de re

commandation; deuxiemement, la raison pour laquelle l'article 3 des principes 

directeurs n'est pas applique est que le Parlement federal a estime, lorsqu'il 

a modifie la loi sur la protection des obtentions vegetales, que !'article 13 de 

la Convention n'interdisait pas l'utilisation d'une combinaison de lettres et de 

chiffres ou d'une combinaison de mots et de chiffres comme denomination varie

tale; troisiemement, la decision du Tribunal federal des brevets n'a pas ete 

de favoriser ces combinaisons. Entre la date de la decision correspondante de 

!'Office federal des varietes et celle du Tribunal federal des brevets, la legis

lation nationale avait cependant ete modifiee pour permettre de telles combi-

naisons. 

136.1 M. R. ROYON (CIOPORA) dit que les divers avis exprimes sur l'article 13 parais

sent se fonder essentiellement sur deux conceptions differentes de l'objet de la 

denomination varietale. 

136.2 Les organisations commerciales ne pensent pas que la denomination soit 

destinee a etre utilisee par le grand public. En effet, le paragraphe 7 de l'ar-

ticle a !'etude ne concerne que la vente "du materiel de reproduction ou de mul

tiplication vegetative" d'une variete. Il para!t done se rapporter uniquement 

aux relations entre professionnels ou membres du negoce. En consequence, la 

CIOPORA estime que la denomination doit servir uniquement a identifier la nature 

de la variete et a la distinguer des autres varietes de la meme espece. Elle 

doit constituer une sorte de nom patronymique de la variete. 
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136.3 Inversement, la CIOPORA estime que la fonction de la marque est de pre

senter la variete au grand public. Il est notoire que la fonction publicitaire 

remplie par la marque et l'indication de qualite qu'elle donne en ce qui concerne 

un produit donne ant tendance a supplanter sa fonction traditionnelle de garantie 

d'origine. Par exemple, le public ne s'interesse ni a la denomination scienti

fique d'un medicament ni au laboratoire qui l'a fabrique, mais uniquement a la 

marque qui sert de reference cornrnerciale pour evaluer les qualites du produit. 

Il en va de meme de la personne qui achete une variete de roses sous une marque 

bien connue. M. Rayon ne comprend pas pourquoi les varietes de plantes d'orne

ment doivent etre sournises a un regime different de celui des autres produits. 

Il semble que l'on soit en presence de deux doctrines radicalement differentes 

en ce qui concerne le rOle de la denomination et celui de la marque. 

136.4 Selon la premiere doctrine, une variete devrait etre identifiee par une 

denomination generique unique, ayant de preference une valeur cornrnerciale et 

rendant pratiquement inutile l'usage concomitant d'une marque enregistree autre 

que le nom de la firme. M. Rayon pense que c'est la raison pour laquelle le 

paragraphe l) de l'article 13 prevoit que chaque variete ait une denomination, 

alors que l'on aurait putout aussi bien donner a chaque brevet de plante au a 

chaque titre de protection particulier un simple nurnero de reference. Il estime 

egalement que certaines legislations nationales et certaines reglementations 

internationales ont ete introduites pour la meme raison. Il se borne simplement 

a renvoyer a cet egard a l'article SA de la loi du Royaume-Uni sur les varietes 

et les semences, a l'ordonnance danoise du 5 aout 1970, concernant la designation 

des obtentions vegetales et, naturellement, aux Principes directeurs pour les de

nominations varietales qui ont deja ete evoquees par MM. Buchting et von Pechmann. 

136.5 Selon la seconde doctrine, qui est opposee a la premiere, et qui a le 

soutien du negoce, c'est-a-dire des obtenteurs et des utilisateurs, l'obligation 

de designer chaque variete par une denomination ne devrait pas conduire a l'ins

titution de restrictions deraisonnables et injustifiees quant a la fa~on dont les 

denominations doivent etre constituees et quant a l'utilisation concomitante des 

marques. Les obtenteurs de plantes ornementales et d'arbres fruitiers utilisent, 

les uns cornrne les autres, un systeme de denominations codees der:: uis vingt~ ans. 
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Il convient de tenir compte de ce systeme reconnu, selon lequel chaque deno

mination est une designation codee, constituee selon des regles precises permet

tant d'indiquer le nom de l'obtenteur et celui du pays d'origine, ce qui constitue 

un moyen supplementaire d'identification de la variete. Ces denominations evitent 

des recherches coateuses et le risque de recouvrement que comportent les appel

lations de fantaisie; de l'avis de la CIOPORA, elles satisfont entierement aux 

dispositions de l'article 13 en son libelle actuel. Le systeme est tel que la 

denomination codee constitue le patronyme unique, obligatoire et definitif de la 

variete, meme si celle-ci a eu une duree de vie commerciale tres breve. Ces de

nominations ne donnent lieu A aucun probleme de prononciation ou de traduction; 

elles peuvent etre utilisees n'importe au dans le monde- en Europe, dans un pays 

de langue arabe au en Chine - et se pretent a l'informatisation. D'autre part, 

comme elles ne jouent aucun rOle fondamental dans la commercialisation, il n'y 

a pas de risque qu'elles empietent sur le domaine des marques. Nombreux sont les 

cas au les obtenteurs precedent a des essais commerciaux avant de decider s'ils 

mettront une variete sur le marche. En utilisant une denomination codee, ils 

evitent le risque d'utiliser en pure perte le potentiel publicitaire d'une appel

lation de fantaisie. Lorsque les essais commerciaux sont couronnes de succes, 

les obtenteurs peuvent toujours ajouter une marque de fantaisie A la denomination 

codee au moment au ils mettent la variete en vente dans le grand public. 

136.6 M. Royon estime qu'il importe d'examiner ces deux doctrines. Il ne veut 

pas se prononcer sur la question de savoir laquelle est la bonne; mais il pense 

qu'il faut toujours tenir compte de ce qui se passe dans d'autres domaines de 

l'industrie et du commerce. Les possibilites commerciales des obtenteurs ne 

devraient pas etre limitees de fa~on deraisonnable. Pour resumer, la CIOPORA 

pense que denominations et marques ant des objets differents. Elles peuvent co

exister sans conflit, a la condition que les services charges de l'application 

des dispositions de la Convention s'abstiennent de donner a la denomination un 

rOle qui empieterait sur celui de la marque et en limiterait !'utilisation. Une 

politique d'empietement et de limitation de ce genre serait, en effet, discri

minatoire et contraire a la loi. 
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137.1 Le PRESIDENT fait observer que le paragraphe 7) de l'article 13, que 

M. Royon a cite partiellement, parle de "celui qui" met en vente ou commercialise 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative. A son avis, l'ex

pression "celui qui" englobe les personnes qui vendent au grand public et ne concerne 

pas uniquement les personnes qui ne vendent qu'aux professionnels ou aux membres du 

negoce. 

137.2 Le President invite la delegation des Etats-Unis d'Amerique a presenter 

sa proposition de libelle entierement nouveau de l'article 13, dont le texte a 

ete reproduit dans le document DC/12. 

138.1 M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) voudrait etre sur, avant de 

presenter la proposition de sa delegation, que la Conference ne perdra pas de vue 

ce qu'il a declare precedemment concernant la possibilite de discuter si l'ar

ticle 13 est vraiment necessaire dans une convention pour la protection des ob

tentions vegetales. 

138.2 M. Schlosser dit que la proposition qui fait l'objet du document DC/12 

reprend un certain nombre de dispositions qui proviennent d'une proposition 

faite par le Secretaire general de l'UPOV lors des travaux de preparation de la 

Conference, ainsi que d'autres dispositions tirees du document DC/4. 

138.3 Le paragraphe 1), qui ne para!t preter aucunement a controverse, est repris 

du document DC/4. 

138.4 La premiere chose qui frapperait quiconque considererait le paragraphe 2) est 

l'absence de toute mention de l'interdiction souvent debattue des denominations 

se composant uniquement de chiffres. La delegation des Etats-Unis d'Amerique 

a un certain nombre de raisons de ne pas evoquer cette interdiction. M. Schlosser 

reviendra sur ces raisons de fa9on detaillee lorsque la question sera examinee. 

La derniere phrase du paragraphe correspondant du document DC/4 se termine par 
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les mots 11 de la meme espece botanique ou d 'une espece voisine 11 • La d~H~gation 

des Etats-Unis d'Am~rique n'est pas tres sftre de ce que l'on entend par la, et 

elle pense qu'il y a peut-etre une certaine ambiguit~. Elle estime que l'objet 

de !'article tout entier est d'identifier les d~nominations vari~tales a la fois 

pour les consommateurs et pour le negoce, et c'est la raison pour laquelle elle 

a donn~ un nouveau libel!~ a la derniere phrase. Elle se rejouit a l'idee 

qu'une discussion permettra de d~terminer quel est le meilleur libelle. 

138.5 Le paragraphe 3) d~crit le rOle que joue le service charg~ de l'examen 

lorsqu'il enregistre ou rejette une d~nomination vari~tale qui lui est propos~e. 

Aux Etats-Unis d'Am~rique, ce sont des questions qui int~ressent deux offices : 

!'Office des brevets et des marques et !'Office de la protection des obtentions 

v~g~tales. En ce qui concerne le premier, il faudra ~tablir une nouvelle pro

c~dure, car il ne s'est jamais occu~ de !'enregistrement des d~nominations va

ri~tales. M. Schlosser dit que !'Office des brevets et des marques acceptera 

d'assumer cette obligation dans la mesure ou ses ressources le lui permettront. 

Le travail sera effectu~ par les membres du personnel charg~ de l'examen des 

brevets, qui ne pr~tendent certainement pas etre de grands experts. Ils pour

raient acqu~rir des connaissances d'experts, mais celles-ci seraient fonction 

de la documentation que l'on pourra raisonnablement obtenir. En d'autres termes, 

les d~cisions ne seront pas toujours parfaites, mais ce seront les meilleures 

auxquelles on pourra arriver. Les d~cisions concernant la possibilit~ de con

fusions quant a l'identit~ des obtenteurs souleveront des questions int~ressant 

les marques. M. Schlosser tient a souligner qu'aux Etats-Unis d'Am~rique, les 

marques ne sont pas toutes enregistr~es. Le personnel responsable ne sera meme 

pas au courant des conflits entre d~nominations vari~tales et marques non enre

gistr~es. 

138.6 Au paragraphe 4)a), la d~l~gation des Etats-Unis d'Am~rique a retenu la 

variante 2, parmi les trois qui ~taient donn~es dans le document DC/4; en effet, 

elle pense que !'utilisation d'une d~nomination vari~tale dans un pays donn~ 

ferait de cette d~nomination le nom qui d~signerait couramment cette vari~t~ 

dans ce pays, mais qu'elle ne devrait avoir aucun effet en dehors du pays en 

question. M. Schlosser d~clare qu'en particulier sa d~l~gation estime qu'elle 
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ne devrait avoir aucun effet extra-territorial, dans les pays ou la protection 

en vertu d'une legislation sur la protection des obtentions vegetales ne peut pas 

etre obtenue. L'idee contenue dans le paragraphe 8)b) du document DC/4, selon 

laquelle l'utilisation d'une denomination varietale lui donne un caractere ge

nerique et fait disparaitre les droits conferes par la marque, est une idee que 

sa delegation a grand peine a suivre. Elle pense que c'est a chaque pays qu'il 

appartient de decider exactement de ce qui fait qu'une designation est generique. 

138.7 Le paragraphe 4)b) est une disposition de caractere general qui fait aux 

Etats membres une obligation d'assurer la protection des droits anterieurs des 

tiers, mais sans fixer la faqon dont cette protection sera assuree. M. Schlosser 

dit qu'elle serait assuree de fa~ons differentes selon les pays. Ce pourrait etre 

par le moyen d'une procedure administrative dans un pays, ou d'une procedure judi

ciaire dans un autre. La seule preoccupation de la delegation des EtaLs-unis 

d'Amerique est que les droits des tiers conferes par la marque scient proteges. 

138.8 Le paragraphe 5) prevoit que la meme denomination doit etre utilisee dans 

tous les Etats membres. C'est la un principe tres salutaire. Il pourrait neces

siter une legere modification de la legislation ou des procedures administratives 

americaines. Si tel est le cas, ces modifications seront entreprises bien vo

lontiers. Le texte du document DC/4, qui prevoit l'enregistrement d'une tra

duction lorsqu'il est constate que la denomination proposee ne convient pas, 

suscite toutefois une difficulte. Une traduction ne donnerait peut-etre pas une 

bonne designation pour decrire une variete a des fins commerciales. Si un Etat 

membre constate que la denomination proposee ne convient pas, alors il ne devrait 

pas dire a l'obtenteur quelle est la designation qu'il enregistrera. 

laisser l'obtenteur decider. 

Il devrait 

138.9 M. Schlosser declare que le paragraphe 6), qui appelle un echange d'infor

mations entre Etats membres, est libelle en termes tres larges. La delegation 

des Etats-Unis d'Amerique pense cependant que cela ne porte en rien atteinte a 

son importance ou a ses implications. Le paragraphe equivalent dans le do

cument DC/4 contient une phrase qui n'a pas ete reproduite dans la proposition 

de la delegation americaine. Cette phrase evoque la communication d'objections 
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par les autorites competentes. La proposition des Etats-Unis d'Amerique ne dit 

rien sur ce point. Elle n'interdit pas de telles objections; elle n'exige pas 

non plus que des mesures speciales scient prises si de telles objections sont 

re9ues. Les objections re9ues par les Etats-Unis d'Amerique seraient certai

nement prises en consideration, a la condition qu'elles parviennent en temps 

opportun. 

138.10 M. Schlosser dit que le paragraphe 7) est redige avec plus de souplesse 

que les paragraphes correspondants des autres propositions. Le caractere obli

gatoire de la disposition correspondante qui figure dans le document DC/4 a 

cause une difficulte a sa delegation en ce qui concerne les varietes protegees 

par brevets aux Etats-Unis d'Amerique. Les lois relatives aux brevets ne trai

tent pas de la designation des produits non plus que des plantes proteges par 

brevets· C'est une question qui, dans son pays, releve des legislations sur la 

concurrence deloyale, sur la protection du consommateur, voire sur les marques, 

mais non des lois relatives aux brevets. L'Office des brevets n'est pas un or

ganism~ de reglementation. Il ne peut pas imposer !'utilisation de designations 

pour decrire des produits brevetes. Il n'y a cependant pas lieu de s'inquieter 

outre mesure, car les pratiques commerciales classiques de son pays veulent 

qu'une variete soit designee par un nom lorsqu'elle est offerte a la vente. Si 

!'obligation d'utiliser la denomination varietale reste absolument obligatoire, 

elle pourrait causer passablement de difficultes ~!'Office des brevets lorsqu'un 

brevet sera arrive a expiration, que la variete soit mise en vente par le pre

cedent titulaire du brevet ou par un concurrent. Les lois relatives aux brevets 

n'ont absolument pas le pouvoir d'imposer !'utilisation de la denomination de 

la variete a ce moment-la. En consequence, le paragraphe 7) a ete libelle de 

fa9on telle que chaque Etat membre serait tenu d'exiger !'utilisation de lade

nomination si telle n'etait pas la pratique courante des obtenteurs dans l'Etat 

considere. 
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138.11 M. Schlosser dit que sa delegation n'a pas inclus dans sa proposition 

l'equivalent du paragraphe 8) du document DC/4. Ce paragraphe n'a pas paru 

vraiment necessaire. 

138.12 Le paragraphe 8) de la proposition de la delegation des Etats-Unis 

d'Amerique est calque sur le paragraphe 9) du document DC/4. Celui-ci contient 

un membre de phrase et une phrase entre crochets. Le premier a ete retenu. 

M. Schlosser precise que ce membre de phrase a pour but, semble-t-il, de sim

plifier la tenue des dossiers des services charges de l'examen et d'eviter de 

mettre dans les dossiers des indications de propriete. Il a ete insere dans le 

texte des Etats-Unis d'Amerique, mais M. Schlosser doit signaler qu'une regle

mentation administrative permettrait d'arriver au meme resultat. La phrase 

entre crochets semble impliquer, pour ne pas dire exiger, une reglementation 

de l'utilisation des denominations varietales. Elle n'a done pas ete retenue. 

C'est en effet une question qui doit etre tranchee sur le plan national et qui 

releve elle aussi du droit interne de la protection du consommateur, de la com

mercialisation ou des pratiques commerciales deloyales. De l'avis de la dele

gation des Etats-Unis d'Amerique, ce n'est pas une question qui releve, par 

essence, de la Convention. 

139. M. C.-E. B0CHTING (ASSINSEL) dit que la proposition des Etats-Unis 

d'Amerique a beaucoup de bien-fonde; en particulier, elle presuppose que les 

denominations varietales ne peuvent pas faire l'objet d'une marque. Cette dis

sociation rigoureuse parait etre pour l'ASSINSEL l'un des prealables essentiels 

a un reglement clair et net des questions de denomination des varietes. 

M. Buchting tient a souligner que ce n'est pas sans difficultes que les ob

tenteurs en sont arrives la; mais l'experience de ces dix dernieres annees les 

a convaincus d'accepter une dissociation rigoureuse. 

140. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) souscrit a l'intervention de M. Buchting. La 

proposition des Etats-Unis d'Amerique represente un serieux pas en avant. La 

Convention est un cadre de legislation. Elle doit done etre, a son avis, aussi 
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claire et aussi simple que possible. La Convention initiale, notamment en son 

article 13, comporte quelques dispositions extremement precises qui ont suscite 

des difficultes dans les Etats membres. On peut citer comme exemple particulier 

le lien que le libelle de l'article 13 etablit entre la denomination de la variete 

et le droit des marques. Si ces dispositions pouvaient etre simplifiees, !'ap

plication de la legislation des differents Etats devrait en etre facilitee. 

M. von Pechmann estime que la proposition qui figure dans le document DC/12 a 

probablement une incidence sur l'eventuelle adhesion des Etats-Unis d'Amerique 

a la Convention, dont l'AIPPI se feliciterait fort. Il invite done instamment 

la Conference a accepter cette proposition. 

141. M. R. TROOST (AIPH) s'associe aux vues exprimees par les deux orateurs 

qui l'ont precede. Il voudrait cependant poser deux questions. Tout d'abord, 

pourquoi la delegation des Etats-Unis d'Amerique a-t-elle formule un nouveau 

texte de !'article 13 -qui est certainement bien meilleur que le texte actuel -

alors qu'elle estime que, de toute fa~on, cet article est peut-etre superflu. 

l'AIPH est en faveur de la suppression de l'article 13. Deuxiemement, il semble 

q~'une proposition ait ete faite par le Secretaire general de l'UPOV. M. Troost 

se demande s'il serait utile que les representants des organisations "observateurs" 

aient la possibilite d'etudier cette proposition. 

142. Le PRESIDENT informe M. Troost que cette proposition a ete retiree et que, 

par consequent, la Conference n'en est plus saisie. 

143.1 M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) declare que, s'il avait ete con

vaincu qu'il pouvait persuader la Conference de supprimer l'article 13, il en 

serait reste la. Il pense que !'article peut etre supprime sans risque, mais il 

reconna!t que tout le monde n'est pas d'accord. 
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143.2 M. Schlosser releve que le President a declare que la Conference n'est 

plus saisie de la proposition du Secretaire general de l'UPOV, et il demande s'il 

y a un moyen de la presenter a la Conference. 

144. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) fait savoir que seules les 

delegations des Etats sont habilitees a presenter des amendements. Les problemes 

qu'il s'etait efforce de resoudre sont essentiellement ceux qui viennent d'etre 

mentionnes par les organisations "observateurs". Il avait systematiquement evite 

d'utiliser le mot marque dans sa proposition et il avait precise dans une note 

explicative que cela ne porte nullement atteinte a la faculte qu'a tout pays de 

faire ce que bon lui semble dans sa legislation sur les marques. L'idee dont 

procedait sa proposition est qu'en ce qui concerne notamment l'adhesion de 

nouveaux Etats, il est fort peu probable que l'on puisse obtenir la ratification 

de la Convention par les Etats-Unis d'Amerique s'ils devaient modifier leur le

gislation sur les marques, d'autant plus si l'on considere que certaines parties 

de l'article 13 causent de grandes difficultes aux Etats membres actuels. 

M. Bogsch est convaincu, que les buts fondamentaux de l'article 13 pourraient 

etre atteints sans interferer avec la legislation sur les marques. 

145. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que la CIOPORA tient a s'associer aux observations 

presentees par les organisations soeurs et a appuyer la proposition de la de

legation des Etats-Unis d'Amerique. Elle voudrait egalement rendre hommage au 

Secretaire general de l'UPOV pour la proposition qu'il a formulee precedemment, car 

elle repondait pleinement aux considerations de principe qu'il a deja exposees 

au nom de la CIOPORA. 

146. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) aurait prefere ne pas 

parler de la relation entre les denominations varietales et les marques de 

fabrique ou de commerce pour le moment. Cette question est susceptible de 

solutions diverses, soit dans le cadre de la Convention, soit peut-etre en dehors. 

Il se propose simplement de rechercher quel est le but reel de la Convention. 

Le texte actuel comme le Projet exigent qu'un equilibre soit realise pn~~e l~s 

interets de l'obtenteur, d'une part, et les inter~ts du p~blic, d'a~~re part. 



DC/PCD/5 

Annexe I, page 53 

0661 

Par public, il entend en particulier le multiplicateur de semences et de plants, 

l'utilisateur de ces m~mes semences et plants, et toutes les parties interessees. 

M. Baringer pense que la proposition de la delegation des Etats-Unis d'Amerique 

est tres constructive; mais elle paralt con~ue en vue de modifier legerement 

l'equilibre actuel au detriment du public. Le paragraphe 2) de cette proposition 

ne prevoit plus que la denomination de la variete ne peut pas se composer uni

quement de chiffres. Il craint que si cette disposition n'est pas maintenue 

dans le texte revise de la Convention, il ne soit tres difficile aux Etats membres 

de conserver son rOle A la denomination varietale. Les obtenteurs s'efforceront 

peut-~tre dans l'avenir d'augmenter dans taus les Etats membres la proportion de 

denominations varietales proposees qui consisteront uniquement en chiffres. Qui

conque connalt le secteur de !'amelioration des plantes ainsi que le commerce des 

varietes et des semences sait que cela creera une grande insecurite parmi les 

agriculteurs, les horticulteurs et les sylviculteurs. M. Baringer estime que 

cette insecurite sera aggravee par le fait que la marque apposee A cOte de la de

nomination de la variete frappera fortement !'esprit du public. La marque est 

essentiellement destinee A caracteriser le produit d'une entreprise particuliere. 

En consequence, la m~me marque peut etre utilisee pour plusieurs varietes. 

M. Baringer estime qu'il faudra tenir tres soigneusement compte de ce fait dans 

les discussions ulterieures concernant tout desir de s'ecarter de l'equilibre 

actuel entre !'interet de l'obtenteur et celui des autres parties concernees. 

147.1 M. W.T. BRADNOCK (Canada) aimerait revenir au Projet et encha1ner sur les 

vues exprimees par M. Baringer en ce qui concerne !'omission des mots "ne peut 

se composer uniquement de chiffres" dans la proposition des Etats-Unis d'Amerique. 

Ces mots figurent dans la premiere phrase de !'article 13.2) du Projet; mais, 

dans !'article 36A.l), cette regle ne s'applique pas aux Etats au est dejA etablie 

la pratique consistant A admettre des denominations varietales composees uniquement 

de chiffres. Il pourrait done y avoir deux categories d'Etats membres : une ca

tegorie d'Etats dans lesquels les denominations numeriques pourraient etre uti

lisees, et une autre au cela ne serait pas admis. Des problemes tres reels pour

raient alors se poser lorsque les varietes passeraient d'un Etat de la premiere 

dans un Etat de la deuxieme categorie. Il y a quelques annees, au Canada, alors 

que l'on songeait A adherer A la Convention, !'utilisation de denominations va

rietales non conformes aux principes directeurs de l'UPOV pour les denominations 
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varietales a ete interdite. Cette mesure a eu des effets tr~s marques sur le 

commerce entre le Canada et son plus proche voisin, qui n'applique pas les memes 

regles a ses propres varietes. Il a fallu changer la designation d'un grand 

nombre de varietes passant des Etats-Unis d'Amerique au Canada. Cette exigence 

peut etre extremement compliquee et tr~s peu pratique, en particulier lorsque 

la destination derni~re d'un lot de semences est inconnue au moment de l'eti

quetage, ou lorsque les semences excedentaires sont renvoyees dans le pays d'ori

gine. L'ideal serait done de supprimer la necessite des synonymes. M. Bradnock 

souscrit a certaines reserves de M. Beringer en ce qui concerne les chiffres; 

il estime que ces memes reserves sont valables pour les combinaisons de chiffres 

et de lettres. Essentiellement, des denominations de ce genre sont relativement 

mineures, et c'est la marque qui produit une impression sur le consommateur. Il 

a essaye cette fa~on de voir sur les agriculteurs canadiens. Ceux-ci lui ont ex

plique que bon nombre d'elements essentiels a !'agriculture, comme les machines, 

s'identifient par des chiffres ou des combinaisons de chiffres et de lettres, et 

qu'ils n'ont aucune difficulte a determiner le type de tracteur qu'ils veulent 

acheter. A cet egard, ceux qu'il s'est efforce de proteger ne partagent pas ses 

craintes. 

147.2 M. Bradnock estime que le projet d'article 36A creerait beaucoup de compli

cations pour le Canada, en ce sens qu'il aurait pour effet de creer deux categories 

d'Etats membres. S'il etait adopte, le Canada devrait instaurer la pratique de 

!'utilisation de denominations varietales se composant uniquement de chiffres 

avant de demander a devenir membre de !'Union. Le Canada pourrait alors, a cet 

egard, agir de la meme fa~on que son plus proche voisin. M. Bradnock pense que 

la solution ideale serait de laisser au legislateur national le soin de r~glementer 

les denominations de fa~on que tout pays preoccupe par !'utilisation de denomi

nations numeriques puisse regler le probl~me comme bon lui semblerait. 

148. M. c.-E. BOCHTING (ASSINSEL) tient a souligner ce que M. Bradnock a declare 

en ce qui concerne !'esprit progressiste des agriculteurs modernes. A son avis, 

la fa~on dont les obtenteurs utilisent les denominations varietales n'est pas 

tellement deraisonnable, car il est important pour eux que leurs denominations 

scient aussi largement acceptees que possible. A la suite de !'introduction de la 

legislation sur la protection des obtentions vegetales, les obtenteurs de la 
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Republique federale d'Allemagne ont tout d'abord hesite a se departir de la pra

tique etablie. Pour les especes de grande culture les plus importantes, comme 

les cereales et la betterave sucriere, cependant, les obtenteurs ont adopte, 

depuis lors, des designations plus courtes parce qu'elles sont acceptees plus ra

pidement. M. Blichting pense que les obtenteurs reflechiront tres serieusement 

aux especes vegetales qui se pretent a une designation par denominations se com

posant de chiffres ou de combinaisons de chiffres et de lettres. A son avis, 

celles qui s'y pretent ne representent qu'un petit pourcentage, de sorte qu'il 

ne faut pas tellement s'inquieter. 

149. Le PRESIDENT dit queM. Blichting a peut-etre raison, mais qu'il a vu nean

moins de nombreuses denominations de varietes de betteraves sucrieres que les 

agriculteurs ont les plus grandes difficultes a se rememorer. 

150. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) tient a souligner certaines ano

malies qui se produiraient si l'on conservait la phrase "elle ne peut notamment 

se composer uniquement de chiffres". C'est a fort juste titre queM. Beringer 

a declare qu'il ne faut pas perdre de vue la necessite pour les consommateurs 

de savoir ce qu'ils achetent. Il pourrait cependant y avoir des cas ou des 

chiffres seraient plus significatifs pour eux que d'autres types de denominations. 

Par exemple, des denominations varietales en suedois, en japonais, en arabe ou 

en cyrillique seraient incomprehensibles pour un Americain. Or la Convention les 

encourage. Une designation numerique aurait passablement de sens pour lui, meme 

si la signification n'etait pas parfaite. M. Schlosser pense done que, si l'on 

conservait la phrase en question, il pourrait en resulter plus de confusion que 

si on la supprimait. 

151. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) tient a presenter quelques observations au 

sujet du paragraphe 5) de la proposition de la delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

La derniere phrase du paragraphe correspondant du Projet a la teneur suivante : 

"Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur ..• propose une traduction •.. ou une 

autre denomination convenable". Dans la proposition presentee par M. Schlosser, 



0664 DC/PCD/5 
Annexe I, page 5 G 

la mention de la "traduction" a §t§ supprirn§e, apparernrnent parce que toute tra-

duction d'une denomination inacceptable doit etre egalement inacceptable. 

M. Lenhardt pense qu'il serait peut-etre parfois tout a fait raisonnable de pro-

poser une traduction. C'est le cas, par exemple, si une denomination en anglais 

est une grossierete en suedois, alors que la traduction suedoise ne le serait pas. 

Si la proposition contenue dans le document DC/12 signifie que les traductions 

seraient interdites, alors M. Lenhardt propose que la Conference conserve le 

libelle du Projet. 

152. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'une traduction constituera 

parfois une denomination varietale parfaitement convenable. L'obtenteur le saura 

et acceptera de l'utiliser. Dans d'autres cas, la traduction pourra donner une 

denomination absolument horrible qui sera sans attrait aucun pour le consommateur. 

Dans ce cas, il n'y aura aucune raison d'empecher l'obtenteur d'etablir et d'uti-

liser une denomination plus attrayante. M. Schlosser pense que la proposition de 

sa delegation peut repondre aux aspirations de M. Lenhardt, mais qu'elle donne 

neanmoins a l'obtenteur le droit d'exercer sa discretion. 

153. M. R. KXMPF (Suisse) voudrait revenir a une question d'ordre general. Les 

organisations "observateurs" ont toutes souligne que le principal avantage de 

la proposition des Etats-Unis d'Amerique est de supprimer le lien que la Convention 

etablit entre les denominations varietales et les marques. La delegation de la 

Suisse est en faveur d'un tel objectif; elle se dernande en consequence si la sup-

pression des mots "la denomination de la vari§te nouvelle est consideree comrne la 

designation generique pour cette variete" qui figurent au paragraphe 8)b) du 

texte actuel de l'article 13 ne doit pas etre consideree comme regrettable. 

M. Kampf aimerait connaitre les vues des milieux interesses en ce qui concerne 

la disparition de ce membre de phrase dans le texte revise. Il suggere que la 

distinction entre denomination varietale et marque serait peut-etre plus claire 

si ce membre de phrase figurait dans le nouveau texte. 
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154. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) se rejouit de l'inter~t dont fait preuve la 

delegation de la Suisse pour l'avis des organisations "observateurs". Conune il 

n'est pas juriste, il .devra limiter ses observations a la derni~re phrase de 

M. Kampf, mais il pense que l'inclusion expressis verbis de ce membre de phrase 

repris du paragraphe 8)b) du texte actuel de l'article 13 serait excessive. La 

Convention ne devrait pas affecter les Etats non membres de l'Union, mais il 

craint que telle n'en soit la consequence. 

155. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) serait oppose a l'insertion 

d'une formule indiquant que la denomination d'une variete est sa designation 

generique, car il ne voudrait pas qu'une ukase de la Convention force certains 

pays A modifier leur legislation sur les marques. La legislation sur les marques 

contient des r~gles concernant les designations generiques qui font normalement, 

elles aussi, l'objet de tr~s nombreuses decisions judiciaires. Dans la plupart 

des pays, la denomination varietale sera probablement consideree camme une designa-

tion generique. 

156.1 M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que la notion de "designation generique", 

tout au moins en ce qui concerne la Republique federale d'Allemagne, est definie 

dans la jurisprudence et non dans la legislation. Une marque peut devenir 

"designation generique" et perdre sa fonction de marque. Il n'est pas possible 

de determiner nettement d'emblee si l'on est en presence d'une "designation 

generique" ou d'une marque. Cette question ne doit pas ~tre reglee dans la 

Convention, qui constitue un cadre pour les legislations. Tout au plus, si cela 

etait juge necessaire, pourrait-on inclure une disposition prescrivant que la 

variete doit ~tre designee par une denomination. 

156.2 M. von Pechmann voudrait revenir a la declaration de M. Beringer selon la-

quelle la designation d'une variete devrait ~tre suffisamment facile A comprendre 

et A reconnaitre pour qu'il ne puisse y avoir aucune confusion dans le commerce. 

M. Beringer a considere que la proposition de la delegation des Etats-unis 

d'Amerique affaiblirait la position du consammateur A cet egard. M. von Pechmann 
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croit qu'aux Etats-Unis d'Amerique, on utilise des chiffres pour designer les 

varietes; il voudrait par consequent demander a la delegation de ce pays si, 

d'apres son experience, les consommateurs sont dans l'impossibilite de distinguer 

suffisamment entre les varietes ainsi designees. 

157. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) repond qu'a sa connaissance, !'utili-

sation de chiffres ne cause aucun probleme. On les utilise regulierement pour 

identifier des varietes de mais, de sorgho, de soja et de ble, et on les choisit 

de fa¥on a indiquer des dates de maturite ou d'autres caracteristiques des diffe-

rentes varietes. M. Skidmore, qui a une experience pratique des ventes aux agri-

culteurs, est peut-~tre en mesure de donner quelques precisions en la matiere. 

158. M. R.W. SKIDMORE (ASSINSEL) pense que les craintes de M. Beringer sont 

entierement infondees. En une quarantaine d'annees d'experience dans l'industrie 

des semences, les designations numeriques ne lui ont jamais cause de difficultes. 

En realite, aux Etats-Unis d'Amerique, ces designations constituent generalement 

une description tres detaillee du produit et precisent en particulier sa date de 

maturite. A son avis, les agriculteurs ont plus de difficultes a se rappeler 

les noms que les chiffres. 

159. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) ne veut pas ~tre fetichiste 

en matiere de nombres ou de chiffres; mais, pour autant qu'il soit bien informe, 

il croit pouvoir affirmer que les semences se vendent dans le pays limitrophe du 

Canada non sous une designation numerique uniquement, mais toujours ou tres 

souvent sous un numero combine avec un autre signe, generalement constitue par 

un mot ou un nom commercial. Par consequent, le probleme, pour le consommateur, 

n'est pas de savoir s'il peut s'habituer aux chiffres; il se trouve en presence 

d'une combinaison consistant en un motet en plusieurs lettres ou chiffres. 

Voila pour la premiere remarque. Deuxiemement, il faut considerer un instant 

quelle est la politique que l'on veut poursuivre en ce qui concerne la protection 

des obtentions vegetales. Si l'on accepte qu'une variete puisse etre identifiee 

uniquement par des chiffres et qu'une marque puisse etre ajoutee a une telle deno-
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nination vari~tale, alors on ouvrira la voie A une politique aux termes de la-

quelle la vari~t~ que le consommateur ach~te r~ellement n'aura plus d'importance. 

Ce sera la marque de la firme qui introduit dans le commerce les semences ou le 

mat~riel de multiplication qui garantira au consommateur qu'il ach~te une vari~t~ 

de qualit~. M. Baringer ne veut pas se prononcer sur le point de savoir si cela 

sera une mesure positive ou n~gative; mais 11 estime qu'il faudra en tenir compte 

lorsque la Conf~rence examinera l'~quilibre des int~r~ts qu'elle veut assurer dans 

la Convention revis~e. Troisi~ement, 11 ne faut pas consid~rer le probl~e des 

chiffres isol~ent. Il faut le consid~rer en liaison avec les autres propositions 

qui ont ~t~ pr~sent~es, en particulier celle de la d~l~gation des Etats-Unis 

d'Am~rique. La Conf~rence devra examiner si elle veut r~duire !'importance de 

la d~nomination vari~tale et si elle doit le faire en se souciant du consommateur. 

160. M. c.-E. BOCHTING (ASSINSEL) rappelle une d~claration qu'il a faite pr~c~-

demment, ainsi que !'observation du Pr~sident au sujet des noms de vari~t~s de 

betteraves sucri~res. Il croit se rappeler qu'il yen a non mains de cinquante 

ou soixante dans le Catalogue de la CEE, et il doit reconna!tre qu'il est diffi-

cile de distinguer de quelle vari~t~ 11 s'agit, et encore plus de savoir qui 

est l'obtenteur en cause. Le probl~e tient A ce que celui-ci est tenu de choisir 

ou de cr~er un nom pour la d~nomination de la vari~t~. Il est devenu n~cessaire 

d'avoir des d~nominations consistant en cinq, six ou sept syllabes pour pouvoir 

les distinguer des autres d~nominations fo~es de la m~e mani~re. Lars d'inter-

ventions ant~rieures, l'ASSINSEL a 6voqu6 !'utilisation d'un syst~me diff6rent et 

a fait ~tat, A titre d'exemple, de !'existence de s~ries comme les BMW 503, BMW 507 

et BMW 508. Il croit savoir qu'un syst~me de ce genre sert aux Etats-Unis d'Am~rique 

a d~signer les ~ari~t~s. La d~nomination vari~tale peut ainsi ~voquer le nom de 

l'obtenteur sous une forme qui est facile A reconna!tre et, gr!ce A l'~l~ment num~-

rique de la d~signation, distinguer nettement entre les vari~t~s. M. Buchting 

regrette sinc~rement que les services des vari~t~s pr~tendent que des d~nominations 

comme KWS 1001 et KWS 1002, s'agissant d'obtentions v~g~tales, sent insuffisantes 

et inacceptables. Il est d'un tout autre avis. 
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161. M. R. ~F {Suisse) voudrait profiter de nouveau de la presence des organi-

sations "observateurs" pour elucider une question que le groupe de travail sur les 

denominations varietales devra chercher a resoudre. Il est dit, au paragraphe 2) 

de la proposition des Etats-Unis d'Amerique, que la denomination "doit permettre 

d'identifier la variete". Le texte actuel de !'article 13 precise qu'une denomi-

nation se composant uniquement de chiffres ne saurait satisfaire a cette dispo-

sition. M. Kampf se demande si, en !'absence de cette r~gle expresse, ce n'est 

pas au service ou au tribunal competent qu'il appartiendrait de dire si, dans cer-

taines circonstances et dans certaines zones agricoles, une telle denomination 

permettrait !'identification de la variete. Il serait heureux de recueillir des 

avis sur cette question. 

162. M. A. BOGSCH {Secretaire general de l'UPOV) interpr~te la proposition de la 

delegation des Etats-Unis d'Amerique comme signifiant que la Convention laisserait 

aux services ou aux tribunaux nationaux la faculte de determiner, en fonction des 

circonstances, qu'une denomination se composant uniquement de chiffres n'est pas 

acceptable. 

163. M. S.D. SCHLOSSER {Etats-Unis d'Amerique) voudrait confirmer l'interpre-

tation donnee par le Secretaire general de l'UPOV. 

164. Le PRESIDENT cl5t le debat sur les denominations se composant de chiffres~ 

il invite les participants a presenter leurs observations sur le reste de la pro-

position de la delegation des Etats-Unis d'Amerique, paragraphe par paragraphe. 

165. M. D. BORINGER {Republique federale d'Allemagne) voudrait avoir l'avis des 

organisations "observateurs" sur la suppression des mots "de la m~e esp~ce bota-

nique ou d'une espece voisine", qui ne figurent plus dans le paragraphe 2) de la 

proposition. Il pense, a cet egard, que le texte propose est plus severe que 

le Projet ou que le texte actuel. 
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166. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) dit que, s'il a bien campris la proposition des 

Etats-Unis d'Amerique, elle consiste a laisser a chaque Etat le soin d'arr~ter des 

dispositions plus restrictives et s'en tient au principe general. 

167. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) pense comme M. Beringer que la 

proposition est effectivement plus rigoureuse et, de ce fait, il lui est assez 

difficile de voir les chases camme M. Buchting. M. Bogsch dernande a la dele-

gation des Etats-Unis d'Amerique pourquoi elle a ecarte cette precision. 

168. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) pense qu'elle l'a ecartee parce que 

la notion d'esp~ce VOisine a ete jugee de nature a pr~ter a confusion. Il a ete 

difficile de decider si elle se fonde sur la nomenclature botanique ou sur 

l'usage courant. La delegation des Etats-Unis d'Amerique a estime que c'est une 

question que chaque Etat pourra trancher lorsqu'il reglera le problene des dena-

minations susceptibles d'induire en erreur ou de pr~ter a confusion. 

169. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) presente ses observations au sujet du para-

graphe 4)a) de la proposition : il rel~ve que celle-ci ecarte le paragraphe 8)b) 

de la proposition qui figure dans le document DC/4. A son avis, le paragraphe 4)a) 

interdit a tout titulaire d'une marque qui a ete enregistree comme denomination 

de variete de continuer a faire valoir son droit a la marque. Le paragraphe 8)b) 

de la proposition figurant dans le document DC/4 interdit a tout "titulaire" d'une 

denomination varietale de la faire enregistrer comme marque. Si ce paragraphe doit 

etre exclu de la proposition, alors M. Lenhardt suggerera que soient ajoutes au 

paragraphe 4)a) les mots "ni recevoir, ni faire valoir un tel droit dans l'avenir", 

ou une formule analogue. 

170. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) ne veut pas poser une question au sujet du 

paragraphe 4)a), mais simplernent faire une declaration, esperant qu'elle pourra 

etre utile. L'idee qu'un obtenteur soit en mesure de faire enregistrer un droit, 

mais ne puisse plus par la suite le faire valoir, a paru leg~rernent critiquable 
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aux services britanniques des marques. M. Murphy pense cependant que le probleme 

n'est pas insurmontable et que la question soulevee par la delegation du Canada 

pourrait ~tre reglee en m~e temps si la Conference adoptait non pas le para-

graphe 4)a), mais le libelle propose par le Secretaire general de l'UPOV a la 

reunion du Comite ad hoc sur la revision de la Convention. M. Murphy pense que 

sa delegation proposera au Groupe de travail sur !'article 13 ce libelle qui lui 

parait etre une amelioration du texte actuel. 

171. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) voudrait presenter quelques 

observations sur les remarques que vient de faire le delegue du Canada. Si une 

denomination varietale est consideree camme constituant une designation generique, 

comme c'est le cas dans la plupart des pays en vertu de leur legislation actuelle 

sur les marques, alors une marque existante est frappee de nullite et il est 

impossible de faire enregistrer une marque ulterieurement. 

172. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) dit que, si la Conference est vraiment convain-

cue que les denominations varietales ne devraient absolument pas faire !'objet 

de marques, alors elle devrait etablir des dispositions selon lesquelles les dena-

minations varietales seraient reputees constituer des designations generiques, 

ainsi qu'il est prevu au paragraphe 8)b) du document DC/4. Side telles disposi-

tions ne sont pas etablies, alors un tribunal pourra toujours en decider autre-

ment, ce qui laissera ouverte la possibilite que les denominations varietales 

puissent a un moment ou a un autre faire l'objet de marques. 

173. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) dit que la delegation du Canada 

a raison; mais il demande quel est l'objectif veritable. Il estime que le veri-

table objectif, c'est que la denomination varietale puisse ~tre librement utilisee 

en relation avec la variete, m~e si elle conserve son caractere de marque dans 

certains pays. Telle est !'essence de la proposition qu'il a presentee ala 

reunion du Comite ad hoc et que vient d'evoquer le delegue du Royaume-Uni. Il 

estime que les delegations qui n'ont pas participe a cette reunion devraient 

avoir connaissance de cette proposition qui a la teneur suivante : "Chaque Etat 
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de l'Union prend les mesures necessaires pour assurer que tout droit eventuel de 

l'obtenteur a l'egard du mot ou du signe qui est enregistre comme denomination 

varietale n'emp~che pas !'utilisation de cette denomination en relation avec la 

commercialisation ou toute autre utilisation de la variete protegee dans cet 

Etat," Les delegues releveront que le libelle laisse a chaque pays toute latitude 

pour decider comment ils "prendront les mesures necessaires". Les membres de l'UPOV 

trouveront le texte de cette proposition a l'annexe IV du document RC/ad hoc/11. 

174. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) apporte l'appui de sa delegation au libelle 

dont le Secretaire general de l'UPOV vient de donner lecture. Celle-ci est en 

effet arrivee a la conclusion que c'est la meilleure solution. 

175.1 Le PRESIDENT voudrait simplement ajouter que le libelle dont le Secretaire 

general de l'UPOV a donne lecture etait destine a remplacer uniquement le para-

graphe 4)a) dans la version de l'article 13 qui figure dans le document DC/4 et 

qu'il ne tient pas compte de la question du paragraphe 8)b) de ladite version. 

175.2 Le President demande a la delegation des Etats-Unis d'Amerique si les 

divergences entre le paragraphe 4)b) de sa proposition et le paragraphe compa-

rable qui figure dans le document DC/4 sont d'ordre purement redactionnel. 

176. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) confirme que sa delegation n'a 

pas voulu introduire de modifications de fond dans le paragraphe 4)b). 

177. Le PRESIDENT, constatant que le paragraphe 5) de la proposition a deja ete 

examine, demande s'il y a des observations a presenter sur le paragraphe 6), qui 

traite de l'echange d'informations relatives aux denominations varietales 

entre les Etats membres. 
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178. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) demande a la delegation des 

Etats-Unis d'Amerique si les mots "information ••• sur les denominations varie-

tales" designent la communication de chaque denomination enregistree au s'ils 

designent en outre la communication, par exemple, des dispositions legales. 

179. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) repond que sa delegation ne pense 

pas que les services campetents des Etats membres scient interesses a recevoir 

communication des reglementations ou de renseignernents juridiques de caractere 

technique. Il s'agit de fournir des renseignernents sur l'enregistrernent des 

denominations varietales. 

180. M. R. KAMPF (Suisse) fait savoir qu'il y a toujours des difficultes au 

Parlernent suisse a ratifier des conventions qui contiennent des dispositions 

sous forme de recamrnandations. Rien cependant ne s'oppose a l'adjonction d'une 

recamrnandation. Cette observation vaut procaclement a la fois pour les mots 

"sent encourages a", qui figurent au paragraphe 6) de la proposition, et pour la 

formule "s'ernploie ••• a", qui figure au paragraphe 7); il reviendra sur ce point 

au sein du Groupe de travail sur l'article 13. 

181. M. P.W. MURPHY (Royaurne-Uni) voudrait demander a la delegation des Etats-

Unis d'Arnerique si elle pourrait remplacer la formule "sont encourages a" qui figure 

au paragraphe 6) par une formule un peu plus ferme et qui soit un peu plus precise, 

sans toutefois imposer aux Etats-Unis d'Arnerique une obligation juridique de carac-

tere imperatif. 

182. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) pense que sa delegation pourrait 

accepter quelque chose de plus ferrne, a la condition qu'elle n'ait pas a dire 

des maintenant a la Conference ce que pourrait ~tre ce libelle. 
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183. M. A. BOGSCH (Secretaire general de 1 1 UPOV) dit que l 1 on pourrait recher-

cher une solution en prevoyant que ce soit l 1 Union plut~t que les Etats membres 

qui etablisse des mecanismes pour la communication des denominations. 

184. Le PRESIDENT, relevant la precedente observation de la delegation de la 

Suisse, demande S 1 il a d 1 autres observations en ce qui concerne le paragraphe 7) 

de la proposition. 

185. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l 1 UPOV) se demande si l 1 on ne pourrait 

pas supprimer le paragraphe 7). Le principe qui y est exprime est eminemment 

souhaitable, mais on pourrait mettre en doute le bien-fonde de sa presence dans 

une convention sur la protection des obtentions vegetales. MArne si la Convention 

ne disait rien sur ce point, il demeure que, selon toute probabilite, le principe 

serait encore sanctionne par chaque pays dans sa legislation nationale. A son 

avis, il S 1 agit la d 1 un point qui concerne davantage le commerce des semences et 

la protection des consommateurs que la protection des droits prives de 1 1 obtenteur. 

186. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que la CIOPORA appuie fortement les observations 

presentees par le Secretaire general de 1 1 UPOV. 

187. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d 1 Amerique) declare que sa delegation se feli-

citerait de la suppression du paragraphe 7). 

188. Le PRESIDENT constate que la proposition ne contient aucune disposition qui 

correspond au paragraphe 8) du document DC/ 4. Puisqu 1 il n 1 est presente aucune · 

declaration ni pose aucune question, il demande s 1 il y a des observations au sujet 

du paragraphe 8) de la proposition, qui correspond plus au moins au paragraphe 9) 

du document DC/4. 
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189. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) demande ~ la d~l~gation des Etats-Unis 

d'Am~rique s'il y a une raison au remplacement du mot "ajouter" par le mot 

"associer". 

190. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Am~rique) expose que sa d~l~gation a estime 

que ce remplacement avait une raison d'~tre en ce sens que le mot "ajouter" signi-

fie que !'indication ferait alors partie de la d~nomination de la variet~, alors 

que le mot "associer" signifie que !'indication en question pourrait etre utilisee 

avec la denomination de la variete. 

191. M. D.M.R. OBST (Cammunaute econamique europeenne) demande que soit precise 

l'effet du paragraphe 8) en ce qui concerne les prescriptions legales concernant 

la designation des semences et plants dans le commerce. 

192.1 Le PRESIDENT croit camprendre que M. Obst fait allusion aux r~gles qui 

regissent l'etiquetage officiel des semences et plants. Il croit qu'il est 

convenu entre les Etats membres de l'UPOV que les etiquettes officielles ne 

peuvent pas mentionner de marques ni de noms prives, mais seulement la denami-

nation vari~tale enregistr~e. 

192.2 Le President clOt la disucssion sur !'article 13 et, en particulier, sur 

la proposition des Etats-Unis d'Amerique qui fait !'objet du document DC/12. 
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Mardi 10 octobre 1978 

apr~s-midi 

AILtic..te p!LemieiL Objet de .ta Convention; c.on5titution d'une Union; 5iege de 

!'Union (Suite du pa!Lag!Laphe 116) 

193. Le PRESIDENT rouvre 1a discussion sur 1e paragraphe 1) de 1'artic1e premier 

et demande A 1a d~1~gation des Pays-Bas si e11e veut camp1~ter 1a pr~sentation 

qu'e11e a faite de sa proposition contenue dans 1e document DC/14. 

194. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) confirrne que !'intention de sa d~1~gation n'~tait 

pas, par sa proposition, d'introduire des modifications de fond. 

195. M. B. LACLAVIERE (France) ne pense pas que la proposition soit une simple 

question de r~daction. I1 estime que c'est une question d'une importance beau-

coup plus grande. Il adrnet qu'A prerni!re vue, il avait trouv~ que la proposition 

de la d~l~gation des Pays-Bas avait un caract!re enti!rement obligatoire et il se 

disposait A faire quelques propositions compl~entaires. Mais, A la r~flexion, 

et apr~s s'en ~tre entretenu avec uncertain nombre de d~l~gu~s, il s'est rendu 

compte que la proposition arrivait une quinzaine d'ann~es trop tard. Chacun sait 

ce que l'on entend par "l'Union" et par "l'obtenteur". M. Laclavi!re n'a jarnais 

entendu dire que l'on ait mis un titre de protection en question parce que l'on 

ne savait pas ce qu'il fallait entendre par "l'Union" ou par "l'obtenteur". Pour 

par1er plus s~rieusement, voilA une quinzaine d'ann~es que l'on conna1t la 

Convention et, en particulier, un certain nambre d'Etats l'ont ~tudi~e et se pr~-

parent A y adh~rer tOt ou tard. Si l'on vient dire maintenant que !'article 

premier se compose de !'article 20 et de certaines parties de !'article 30.2), 

etc., alors ceux qui appliquent la Convention depuis une quinzaine d'ann~es 
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auront de la difficulte a la reconnattre. M. Laclaviere craint par consequent 

que la proposition ne pr~te a confusion. Il voudrait pour sa part que le texte 

actuel ne soit pas modifie lorsqu'il ne presente pas d'inconvenients majeurs, et 

que l'ordre actuel soit maintenu, m~e s'il n'est pas satisfaisant. 

196. M. R. DERVEAUX (Belgique) considere que la proposition des Pays-Bas simpli-

fie le libelle, mais il pense que la Conference devrait surseoir a l'examen de-

taille de l'article premier en attendant d'avoir examine le reste de la Convention. 

Puis, a la fin, elle pourrait examiner si le libelle de cet article est coherent 

au s'il appelle des modifications. 

197. M. A. SUNESEN (Danemark) fait savoir que sa delegation partage l'avis de 

la delegation de la Belgique. Elle pense que la proposition des Pays-Bas vient 

peut-~tre tardivement et que la Conference devrait s'efforcer de determiner s'il 

est necessaire de modifier le libelle de l'article premier. 

198. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que la Conference ne devrait pas craindre 

d'essayer d'ameliorer le libelle de la Convention qu'elle revise, si cela est 

possible. 

199. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) ne sait pas si la Conference 

peut limiter sa discussion de la proposition a la seule partie qui concerne l'ar-

ticle premier. Il a l'impression que la delegation des Pays-Bas a decortique la 

Convention de fond en comble et qu'elle presentera une multitude de propositions 

d'amelioration du libelle. Pour aussi utile que cela puisse ~tre dans le cas 

d'espece, M. Beringer, comme M. Laclaviere, redoute un peu que des modifications 

importantes ne scient masquees, sans intention aucune, par les propositions 

d'amelioration du libelle. Le mains que l'on puisse dire, c'est que cela impose-

rait a la Conference et en particulier aussi au Comite de redaction une t~che 

difficile et qui prendrait beaucoup de temps. 
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200. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) souscrit pleinement ~ la d~claration de 

M. Beringer. Il pense que la Conf~rence doit faire bien attention lorsqu'elle 

traite d'amendements d'ordre r~dactionnel dans son travail de revision de la 

Convention. 

201. M. w. GFELLER (Suisse) fait savoir que sa d~l~gation souscrit ~ la d~cla-

ration de M. Fikkert. Elle pense que la Conf~rence devrait avoir le courage 

d'apporter des am~liorations au texte dans la mesure oft l'on peut penser qu'il 

s'agit d'am~liorations. 

202. M. G. CUROTTI (Italie) se range ~ l'avis de M. Beringer. 

203. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa d~l~gation appuie l'id~e d'in-

s~rer un paragraphe qui donnerait des d~finitions. Peut-@tre pourrait-on ajouter 

autre chose, plus tard, pour que le texte soit encore plus silnple. 

204. M. s. MEJEG.R!m (SuE!de) dit que sa d~l~gation estilne que la proposition des 

Pays-Bas est tres bonne, mais que la Conf~rence, ainsi que M. Beringer l'a d~-

clar~, doit @tre trE!s prudente ~ cet ~gard. La d~l~gati"on su~doise pense qu'il 

serait raisonnable dena pas introduire d'amendements ne comportant pas des modi-

fications de fond. En cons~quence, elle se range ~ l'avis de M. Beringer. 

205. Le PRESIDENT d~clare en conclusion que trois Etats membres sent en faveur 

de la proposition de la d~l~gation des Pays-Bas qui figure dans le document DC/14, 

et que les sept autres sent quelque peu h~sitants, ou tiennent en tout cas A ce 

que l'on soit tres prudent. Il pense qu'il y a lieu de ne pas prendre de d~cision 

sur le libell~ ~ ce stade, et il propose que l'on se borne A examiner le fond pour 

le moment. Il demande si quelqu'un s'oppose, sur le fond, au paragraphe 1) de 

l'article premier. 
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206. Le pa~ag~aphe 1) de l'a~tlcle p~emle~ e6t adept~ tel qu'll ~lgute dan~ le 

P~ojet. 

207. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 2) et 3) de l'article 

premier. 

208. Le6 pa~ag~aphe6 2) et 3) de l'a~tlcle p~emle~ 6ont adopt~6 tel~ qu'll6 6l-

gu~ent dan6 le P~ojet, 6an6 dl6cu66lon. 

209. Il e6t d~cld~ que le6 d~ci6ion6 mentlonnee6 aux pa~ag~aphe6 206 et 208 cl-

6igu~e dan6 le document VC/14. (Suite au pa~ag~aphe 870) 

Fo~me6 de p~otection; ua~let!6 (Suite du pa~ag~aphe 131) 

210. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 2.1). 

211. L'a~tlcle 2.1) e6t adopte tel qu'll 6lgu~e dan6 le P~ojet, 6an6 dl6cu66lon. 

212. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 2.2); il demande ala dele-

gation du Royaume-Uni si elle veut expliquer sa proposition qui fait l'objet du 

document DC/15. 

213. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) dit que l'objet de la proposition est de pre-

ciser le libelle quelque peu ambigu du Projet, tout au mains dans le texte anglais. 
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La discussion qui a eu lieu pr~c~demment a montr~ que l'on avait en effet donne 

des sens differents A l'article 2.2). Il est apparu par exemple que le mot 

"cultivated" signifie en anglais quelque chose de diff~rent de ce qui est dit dans 

le texte allemand. Il est egalement apparu qu'il y a une certaine confusion sur 

le point de savoir s'il existe plus d'une sorte de va:ri~tes. Aux fins d'applica-

tion de la Convention, M. Kelly serait pe:rsonnellement favorable a. l'id~e qu'il 

ne devrait y avoir qu'une sorte de variet~s, celles-ci ~tant les vari~tes que 

l'on cherche a. proteger. Apres y avoir r~fl~chi, il est arri'v~ a. la conclusion 

que le plus judicieux serait peut~tre de supp:rilner l'article 2.2). C'est la 

proposition qu'il pr~sente. 

214. M. J. BUSTARRET (France) pense que le libel!~ actuel n'est pas plus mau-

vais, apres tout, que les autres qui ont ~t~ propos~s. Il serait ass:ez de l'avis 

de M. Kelly, qui estime que !'article 2.2) n'est peut-!tre pas n~cessaire. Il 

pense neanmoins qu'il faut bien se dire que le mot "variete", tel qu'il est uti-

lise, sans ~tre defini dans la Convention, a un sens pour tous ceux qui sont 

presents. Ce qui n'est pas absolument certain, c'est que le sens soit reellement 

le mfune pour taus. Il n' y a pas eu de diffi.cult~s jusqu' ici et M. Bustarret 

estime done, camme M. Kelly, que ce paragraphe, qui n'est probablement pas indis-

pensable, devrait ~tre supprime. En examinant si l'on pourrait arriver a. une 

interpretation precise du terme "variet~", M. Bustarret pense en particulier aux 

souches de champignons de culture. Il se demande si ce sont veritablement des 

varietes aux fins d'application de la Convention, si celle-ci ne le dit pas 

nettement. Il craint qu'il n'y ait une traduction un peu etroite du terme 

franc;:ais "variete", qui ne s'applique qu'aux plantes cultivees, alors que, dans 

!'esprit des auteurs de la Convention, il pouvait avoir un sens plus large et 

pouvait s'appliquer par exemple aux "varietes" de champignons de culture. Il 

estime qu'il s'agit lit d'une difficulte mineure et au lieu de remplacer ce para-

graphe par le paragraphe propose, avec son "assemblage" ou "ensemble de plantes", 

qui, bien que tire du Code de nomenclature, ne signifie pas grand chose, il se 

demande s'il ne serait pas tout aussi bon de supprilner purement et silnplement 

le paragraphe 2). Il se range done a l'avis de M. Kelly. 
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215. M. M. TOURKMANI (Maroc) voudrait proposer une definition qui donnerait au 

terme un sens legerement plus large. Sa nouvelle definition serait la suivante 

"Le mot "varH~te", au sens de la presente Convention, est applicable a tout 

materiel vegetal distinct, homogene et stable." Elle pourrait s'appliquer tout 

aussi bien aux vegetaux autogames qu'aux vegetaux allogames. Le remplacement 

des mots "ensemble de vegetaux" par "materiel vegetal" procede de l'idee qu'un 

ensemble donne l'impression de quelque chose d'heterogene. Les mots "susceptible 

d'~tre cultive" ont ete supprimes parce que, sans cela, les varietes deja culti-

vees ne pourraient peut-~tre pas @tre considerees comme des varietes. Le mot 

"distinct" a ete ajoute parce que le caractere distinctif est une caracteristique 

importante. Il n'est pas donne de definitions detaillees de l'homogeneite et 

de la stabilite. 

216. M. R. DERVEAUX (Belgique) demande si la delegation du Royaurne-Uni a retire 

sa proposition ou si l'on peut encore en discuter. 

217. M. A.F. KELLY (Royaurne-Uni) confirme qu'il a propose la suppression de 

l'article 2.2), mais que, si cette proposition n'est pas adoptee, on pourra 

encore discuter de la proposition qui figure dans le document DC/15. 

218. Le PRESIDENT dernande s'il y a des observations et des objections cancer-

nant la proposition de la delegation du Royaurne-Uni tendant a supprimer l'ar-

ticle 2.2), proposition qui a ete appuyee par la delegation de la France. 

219. M. H.H. LEENDERS (ASSINSEL) pense qu'il est souhaitable, du point de vue 

juridique, d'avoir une definition du terme "variete". Il se demande si les 

experts qui sont presents pourraient se reunir pour examiner la possibilite 

d'elaborer une definition satisfaisante. 
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220. Le PRESIDENT fait savoir que la question a ete a l'ordre du jour de chacune 

des six sessions du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 

Convention et des sessions d'autres organes de l'UPOV, mais que l'on n'est pas 

arrive a trouver de definition satisfaisante. 

221. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que la question de la definition de ce qui 

doit ~tre admis a beneficier de la protection est discutee dans le domaine des 

brevets depuis plus de cent ans, sans qu'on arrive a un resultat. Tout le monde 

se felicite de ce que l'on n'ait abouti a aucun resultat, car les faits nouveaux 

et tout ce qui se produira dans l'avenir pourront ~tre englobes dans l'acception 

large. En realite, il suffirait peut-~tredans la Convention de mentionner 

"l'obtention vegetale" uniquement au paragraphe 1) de l'article premier, ce qui 

permettrait de capter tout ce qui doit ~tre protege. On pourrait alors laisser 

a la jurisprudence le soin de dire si les champignons ou produits similaires 

sont englobes, au lieu de rechercher maintenant une definition qui pourrait etre 

trop etroite et qui devrait ~tre modifiee a nouveau un jour ou l'autre. 

223. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 2.3). 

224. M. M. LAM (Senegal) veut simplement signaler la formule utilisee a l' atte::;tJ:_. 

de la Conference, car ce paragraphe, dans son libelle actuel, porte a sroire que 

le "genre" et l'"espece" sont sur le meme plan, alors que le genre se compose 

d'especes. A son avis, il y une legere difference de sens entre les deux termes. 

225. Le PRESIDENT confirme qu'il y a une grande difference. Un genre peut englo-

ber plusieurs especes, qui peuvent comporter des sous-especes, et les sous-especes 

peuvent comporter des varietes. Le paragraphe 3) a ete tres soigneusement redige. 
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226. M. F. SCHNEIDER (Commission internationale de nomenclature des plantas 

cultivees) releve qu'un hybride d'orchidee, qui est un hybride intergenerique, 

n'appartient ni a un genre ni a une espece. Il se dernande s'il ne serait pas 

preferable de ne parler que d"'especes". L'inclusion du terrne "genre" donne a 

penser que les auteurs de la Convention ont voulu exclure la farnille ou la classe. 

Les listes nationales d'especes protegees comprennent plusieurs farnilles. C'est 

ainsi que les coniferes sont proteges au Royaurne-Uni et que les orchidees sont 

protegees aux Pays-Bas. Il serait peut-@tre preferable de ne parler que 

d"'especes" dans l'acception generale du terrne. Le fait que le mot "genre" ait 

ete utilise donne a penser que les autres taxons botaniques sont exclus. 

227. Le PRESIDENT dit que l'on s'est efforce de trouver un terrne unique qui 

soit suffisant. Il y a un mot en anglais : c'est le mot "kind", qui est utilise 

dans la loi arnericaine de 1970 sur la protection des obtentions vegetales. Il 

s'est avere qu'il etait impossible de traduire ce mot en d'autres langues et, 

apres de longues deliberations, le Comite d'experts est arrive ala conclusion 

que les mots "genre" et "especes", qui sont aussi utilises dans d'autres articJes 

de la Convention, sont ceux qui conviennent le mieux. 

228. L'a4ticte 2.3) e~t adopte tet qu'ii 6igu4e dan~ te P4ojet. 

AILticie 3 

229. Le PRESIDENT ouvre la disucssion sur !'article 3.1). 

230. L'aJLticie 3.1) e~t adopte tel qu'ii 6igu!Le dan~ ie PJLojet, ~an~ di~cu~~ion. 

231. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 3.2). 
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232. M. P.W. MURPHY (Royamne-Uni) signale qu'il faudra, dans le texte anglais, 

remplacer le mot "headquarters" par l'expression "registered office". 

233. Sou~ ~e~e~ve de !a mod~6~ea~~on ~edae~~onne!!e men~~onnee au pa~ag~aphe p~e-

eeden~, !'a~~~e!e 3.2) e~~ adop~e ~e! qu'i! 6~gu~e dan4 !e P~oje~. 

234. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 3.3); il fait observer qu'il 

correspond a la premiere partie de l'article 4.4) du texte actuel de la Convention. 

235. M. R. TROOST (AIPH) dit que son association est oppos~e au paragraphe 3), 

car elle estime qu'il serait pr~f~rable, en ayant pr~sente a l'esprit l'ex-

tension de la Convention, de s'en tenir purement et simplement au principe du 

traitement national, comme on le fait dans d'autres conventions en matiere de 

propri~t€ industrielle. 

236. M. R. ROYON (CIOPORA) fait savoir que son organisation appuie l'inter-

vention de M. Troost, car il lui apparatt qu'il est de l'int~r~t des obtenteurs 

de pouvoir b~n€ficier de la protection dans le plus grand nombre possible d'Etats. 

De l'avis de son organisation, l'adoption du principe de l'assimilation des na-

tionaux de l'Union est peut-~tre le seul moyen d'encourager le developpement de 

la coop€ration et d'€tablir des droits uniformes pour les nationaux des Etats 

membres de l'Union. En cons€quence, la CIOPORA voudrait que l'article 3.3) soit 

rejet~. 

237. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que son association veut, elle aussi, 

appuyer le principe du traitement national. Elle a toujours d€fendu ce principe 

depuis que la Convention existe, en particulier pour ce qui concerne la Convention 

de Paris pour la protection de la propri€te industrielle, et c'est pourquoi il 

tient a souligner qu'elle a tout naturellement adopt€ la m~e attitude pour ce 

qui est de la Convention que l'on examine. 
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238. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) declare que !'adoption du principe 

du traitement national poserait un probl~e a !'Office de la protection des 

obtentions vegetales des Etats-Unis d'Amerique. L'article 43 de la loi sur la 

protection des obtentions vegetales comporte des l~ites de reciprocite, et il 

pense que l'on ne pourrait pas apporter a cette loi les modifications necessaires. 

239. Le PRESIDENT demande s'il y a des delegations qui, apr~s avoir entendu les 

voeux expr~es par l'AIPH, la CIOPORA et l'AIPPI, et la declaration de la dele-

gation des Etats-Unis d'Amerique, voudraient presenter une proposition. 

240. L'a~tiele 3.3) e6t adopte tel qu'il 6igu~e dan£ le P~ojet. 

241. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 1) et 2) de !'article 4. 

242. Le¢ pa~ag~aphe¢ 1) et 2) de l'a~tiele 4 6ont adopte6 tel¢ qu'il£ 6igu~ent 

243. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 4.3); il demande s'il y a 

des observations en ce qui concerne l'alinea a). 

244. M. J.E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSTNSEL) dit qu'il ressort de l'annexe III 

du document DC/7 que l'ASSINSEL voudrait que les mots "de ses cultures princi-

pales" scient ajoutes a la fin de l'alinea a). Le but de cette adjonction serait 

d'obliger les Etats qui adh~rent a la Convention a appliquer ces dispositions a au 

mains cinq genres ou cinq esp~ces de leurs cultures principales pour commencer. 
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245. M. M. LAM (Sl§nl§gal) tient a signaler que, dans certains pays, la diversite 

des cultures est trE!s limitee. Ces pays possE!dent plusieurs groupes de varietes 

d'une espE!ce donnee, mais n'ont pas un grand nombre d'espE!ces. M. Lam voudrait 

savoir quelles sont les possibilites que ces pays auraient d'adherer a l'Union. 

Il cite comme exemple le Senegal, oft l'arachide est la production vegetale domi-

nante. 

246.1 Le PRESIDENT confirme que, si le paragraphe 4) de !'article 4 est adopte, 

la consequence sera que le Conseil pourra dispenser les Etats qui n'ont qu'un 

petit nombre d'espE!ces cultivees de !'obligation d'accorder la protection au 

nombre minimum de genres ou d'espE!ces mentionne au paragraphe 3) de !'article 4. 

246.2 Le President dit que le Comite d'experts a examine tres soigneusement le 

souhait exprime par l'ASSINSEL et par d'autres organisations que l'on ajoute les 

mots "de ses cultures principales" ou une expression similaire a !'article 4.3)a). 

Le Comite est cependant arrive a la conclusion que le respect de !'obligation ne 

pouvait pas etre impose, car c'est aux Etats eux-memes qu'il aurait incombe de 

determiner quelles etaient leurs cultures principales. Le Comite a etabli un pro-

jet de recommandation qui va au-dela des voeux exprimes par l'ASSINSEL et ces 

organisations. Ce projet recommande que chaque Etat membre mette tout en oeuvre 

pour que les genres et les espE!ces qui beneficieront de la protection en vertu de 

sa propre legislation comprennent dans toute la mesure du possible les genres et 

espE!ces qui ont pour lui une importance economique majeure. Il recommande d'autre 

part que tout Etat qui se propose d'adherer a !'Union choisisse les genres et es-

pE!ces auxquels il devra appliquer la Convention, au moment de !'entree en vigueur 

de celle-ci sur son territoire, parmi les genres et espE!ces presentant une impor-

tance economique majeure dans !edit Etat. 

247. M. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL) n'est pas en mesure de presenter 

d'observations au sujet des difficultes juridiques evoquees par le President, 

mais il pense que son association sera favorable au projet de recommandation 

dont il espE!re qu'il pourra etre examine plus tard. 
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248. Le PRESIDENT confirme que le projet de recommandation sur l'article 4 sera 

distribue. 

249. L'a~tiQfe 4.3)a) e~t adopte tel qu'il 6igu~e dan~ le P~ojet. 

250. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'alinea 

b) de l'article 4.3). 

251. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que son organisation pense que les dispositions 

des paragraphes 3) et 4) du projet d'article 4 visent essentiellement A tenir 

compte des difficultes techniques et financi~res que certains Etats pourraient 

avoir A se doter des moyens necessaires pour proceder A l'examen preliminaire 

de chaque esp~ce pertinente. La CIOPORA estime neanmoins que l'on peut craindre 

que le nombre minimum d'esp~ces qui a ete specifie ne soit trop petit etant 

donne le degre d'organisation de certains pays, ou trop eleve pour d'autres. 

Elle estime en consequence qu'apr~s un certain delai A partir du moment on un 

Etat membre au moins est en mesure de proceder A l'examen preliminaire d'une 

es~ce donnee, aucun autre Etat membre ne devrait pouvoir refuser d'accorder la 

protection ~ cette esp~ce. La CIOPORA sugg~re done que le sous-alinea iii) de 

l'alinea b) soit modifie de fa9on telle qu'apres un certain delai, la protection 

doive etre etendue A tout genre ou esp~ce auquel un Etat membre appliquerait la 

Convention et pour lequel ledit Etat membre serait en mesure de proceder A l'examen 

preliminaire prevu a l'article 7. 

252. M. F. POPINIGIS (Bresil) interprete la suggestion des representants de la 

CIOPORA comme signifiant que les Etats qui adh~rent A l'Union devront au bout 

d'un certain temps etendre la protection~ toutes les es~ces qui seraient pro.,. 

tegees dans les autres Etats membres. Il estime qu'une telle obligation pourrait 

creer certains probl~es d'ordre technique. La betterave sucri~re, par exemple, 

pourrait etre protegee dans les pays europeens, alors qu'on ne la cultive pas au 

Bresil. Si le Bresil adh~re A l'Union et s'il lui faut de ce fait etendre la 
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protection a la betterave sucriere, alors, en raison de cette simple obligation, 

il lui faudra former des personnes pour s'occuper de la betterave sucriere. 

253. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que le but du voeu exprime par la CIOPORA etait 

d'eviter precisement la situation que la delegation du Bresil a donnee comme 

exemple. En exprimant ce souhait, il a omis de souligner qu'il serait realise 

par le moyen d'accords bilateraux ou multilateraux sur la cooperation en matiere 

d'examen. Grace a de tels accords, un Etat membre qui ne protegerait pas telle 

ou telle espece protegee dans au moins un Etat membre, devrait permettre qu'elle 

soit protegee sur son territoire, en mettant naturellement a profit les resultats 

de l'examen preliminaire effectue dans un autre Etat membre. Cet autre Etat 

membre protegerait deja cette espece depuis longtemps et se serait dote des 

moyens necessaires pour proceder a 1' examen prEHiminaire. De telles dispositions 

seraient particulierement utiles aux pays qui, pour des raisons d'ordres clima-

tique, financier ou technique, ne seraien~ pas en mesure de proceder a l'examen 

preliminaire d'une espece. On peut dire que les preoccupations de la CIOPORA 

vont dans le m~me sens que celles que la delegation du Bresil a exprimees dans 

la reserve qu'elle a formulee. 

254. M.D. B0RINGER (Republique federale d'Allemagne) est d'avis4u'il faut re-

pondre de fat;;:on bien consideree a la suggestion de H. Royon concernant l'alinea 

b). Cette suggestion est en realite tout a fait analogue ala fagon de voir 

de l'Union, mais elle n'est pas realisable, du moins pas encore. Dans la pra-

tique, si les Etats-Unis d'Amerique adheraient immediatement a l'Union, la 

situation serait alors la suivante : si l'on considere la protection accordee 

dans ce pays aux especes multipliees par voie vegetative au moyen de brevets, 

et si l'on considere que, de fat;;:on simplifiee, les varietes de toutes les especes 

multipliees par voie vegetative peuvent ~tre protegees dans ce pays, la sug-

gestion de M. Royon signifierait, si M. Baringer l'a bien comprise, que tous les 

autres Etats membres de l'UPOV devraient automatiquement proteger les varietes 

de ces especes. Ce resultat ne serait pas pratique. M. Baringer pourrait citer 

toute une serie d'autres exemples. Un systeme de ce genre serait peut-~tre viable 

dans l'avenir entre un plus petit nombre d'Etats, mais il ne pense pas qu'il soit 

realisable a l'echelle mondiale. 
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255. L'a~t~cle 4.3)b) e~t adopte tel qu'~l 6~gu~e da~~ le P~ojet. 

256. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'ali-

nea c) de !'article 4.3); il releve que la reference au paragraphe 3) de l'ar-

ticle 2 devrait ~tre remplacee par une reference au paragraphe 2) ae !'article 2, 

car la Conference a decide de supprimer le paragraphe 3) qui etait propose. 

258. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 4) et 5) de !'article 4. 

259. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait etat de son experience en ce qui concerne 

les obligations prevues aux termes des dispositions de la CEE pour ce qui concerne 

!'association des pays et territoires d'outre-mer a la Communaute. Bien que cela 

ne presente pas un caractere de pertinence immediate, il y a, dans la decision 

qui institue ce regime, une disposition qui est tout a fait analogue aux para-

graphes 4) et 5) de !'article 4. On avait pense, lorsque ce regime a ete etabli, 

que l'on pourrait identifier a l'avance les pays et territoires qui devraient 

beneficier de ce que l'on pourrait appeler, pour les besoins de la Conference, 

le "regime du paragraphe 4)", et qu'en consequence, il ne serait pas necessaire 

d'avoir un regime retroactif du paragraphe 4). Mais tel n'a pas ete le cas. On 

s'est aper9u a !'experience qu'il fallait reconsiderer le traitement envisage, au 

moment de la ratification. En consequence, la Conference voudra peut-etre exa-

miner si la faculte qu'a le Conseil de tenir compte de conditions economiques ou 

ecologiques particulieres ne devrait pas, au lieu de viser uniquement le moment 

de la ratification ou de !'adhesion, ainsi que le prevoit le paragraphe 4), ~tre 

etendue, en vertu du paragraphe 5), a n'importe quel moment qui serait posterieur, 

ou, eventuellement a une periode de disons - cinq annees a compter de la rati-

fication ou de !'adhesion. M. Parry pense que l'on pourrait considerer qu'il 
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est trop rigide d'exiger d'un Etat qu'il d~termine, lorsqu'il d~cide de ratifier 

la Convention ou d'y adh~rer, s'il est n~cessaire qu'il invoque le b~n~fice des 

dispositions du paragraphe 4). 

260. M. A. BOGSCH (Secr~taire g~n~ral de l'UPOV) pense que la facult~ sugg~r~e 

par M. Parry est pr~cisement pr~vue au paragraphe 5). Le Conseil pourrait a~der 

un Etat membre qui se heurterait a des difficult~s sp~ciales, en prolongeant 

ind~finiment le delai dans lequel la protection doit ~tre ~tendue au nombre 

correspondant de genres et d'especes. 

261. M. A. PARRY (Royaume-Uni) pense que M. Bogsch a partiellement raison; mais 

la facult~ qu'a le Conseil de r~duire le nambre minimum de genres ou d'especes 

auxquels un Etat sera tenu d'appliquer les dispositions de la Convention, qui 

est pr~vue au paragraphe 4), n'est pas prevue au paragraphe 5). 

262. M. A. BOGSCH (Secretaire gen~ral de l'UPOV) dit qu'un Etat peut demander, 

a n'importe quel moment pendant une periode pouvant aller jusqu'a huit ann~es a 

compter de la ratification ou de l'adh~sion, un d~lai illimit~ pour se mettre 

en conformit~. Le Conseil peut proroger ce d~lai ind~finiment, ce qui aura le 

m~e effet qu'une r~duction des nombres minimaux. 

263. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir qu'il voulait simplement signaler le 

probleme. Il n'insistera pas si la Conf~rence estime qu'il n'y a pas de diffi-

cult~. 

264. Le~ pa~ag~aphe~ 4) et 5) de l'a~ti~le 4 ~ant adopte~ tel~ qu'il~ 6igu~ent 

dan~ le P~ojet. 

265. Le PRESIDENT signale que les paragraphes 4) et 5) du texte actuel de 

l'article 4 ne figurent pas dans l'article 4 du Projet. 
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267. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 5; il dit que la proposition 

qui figure dans le Projet ne comporte qu'un petit nombre de modifications d'ordre 

redactionnel. Il sait que l'on veut apporter quelques modifications A l'article 5 

et il estime qu'il serait peut-@tre utile de commencer par un debat de caractere 

general. 

268. M. H.H. LEENDERS (FIS) se refere A la premiere phrase du paragraphe 1) et, 

en particulier, au passage ou il est dit que le droit accorde A l'obtenteur 

"a pour effet de soumettre A son autorrsation prealable la production, A des 

fins d' ecoulement commercial, du materiel de reproduction ou de multiplication. 

vegetative". Bien que ces termes aient ete discutes longuement lors de l'elabo~ 

ration de la Convention, la FIS estrme qu'ils ne sont pas satisfarsants en 

toutes circonstances. · M. Leenders cite camme exemple la situation qui peut se 

presenter lorsque l'on produit des petits pois ou des haricots pour la conserve. 

Il ne veut pas critiquer les conserverres, qui sont les clientes du commerce des 

semences, mais il peut arriver que leur production depasse leur capacite de 

traitement. Lorsque tel est le cas, il n'est pas rare que les conserveries uti-

lisent la production excedentaire comme semence l'annee suivante. Si l'on prend 

le libelle qu'il vient d'evoquer, il dirait que les conserveries ne produisent 

pas des petits pois ou des haricots " ••• A des fins d'ecoulement commercial, 

du materiel de reproduction", mais pour les besoins de la conserverie. Si les 

fabricants constatent qu'ils ne peuvent pas utiliser toute la production de 

petits pois ou de haricots pour la conserverie, alors ils modifient la destination 

de l'excedent et l'utilisent comme semence l'annee suivante. La FIS estime par 

consequent qu'un autre libelle, qui avait ete pris en consideration lors de 
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l'elaboration de la Convention, ameliorerait le paragraphe 1). La formule en 

question etait : "a pour effet de soumettre a son autorisation prealable la pro-

duction a des fins commerciales du materiel de reproduction ou de multiplication 

vegetative". Il y a evidemment la question des agriculteurs qui gardent des 

semences pour leurs propres recoltes. On pourrait dire qu'ils le font a des 

fins commerciales, mais une explication raisonnee du libelle suggere montrera 

que l'on ne peut pas dire qu'ils produisent du materiel de reproduction a des 

fins commerciales. M. Leenders dit que le remplacement des mots "a des fins 

d'ecoulement commercial" par les mots "a des fins conunerciales" faciliterait la 

lutte centre certaines pratiques abusives. 

269. M. J.E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSINSEL) dit que son association considere 

l'article 5 comme la cle de voute de la Convention. Toute proposition de modifi-

cation doit ~tre traitee avec le plus grand soin. L'ASSINSEL est consciente que 

le libelle de cet article, et plus particulierement celui du paragraphe 1), est 

le fruit de discussions longues et murement reflechies, qui recommenceraient si 

l'on proposait des modifications. Cependant, plus de dix annees d'experiences 

ont montre que, si le libelle est bon, certaines ameliorations peuvent neanmoins 

~tre justifiees. L'ASSINSEL pense que trois points meritent consideration. Le 

premier est celui que vient d'evoquer le representant de la FIS. L'ASSINSEL 

appuie sans reserve ce qui vient d'~tre dit. Si l'on parlait de "production 

a des fins commerciales" au lieu de "production a des fins d'ecoulement com-

mercial", il serait alors clair que l'autorisation prealable de l'obtenteur 

est necessaire pour toute production utilisee commercialement comme materiel de 

reproduction ou de multiplication vegetative. L'ASSINSEL recommanderait ferme-

ment d'autre part que l'on definisse ce qui constitue une production non com-

merciale. Une telle definition pourrait inclure, par exemple, le materiel qui 

reste chez l'agriculteur qui l'a produit, le materiel qui n'est pas transporte 

sur une distance superieure a quelques kilometres du lieu de production, et le 

materiel dent l'utilisation a des fins commerciales n'est pas autorisee officielle-

ment. 
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270.1 M. R. ROYON (CIOPORA) rappelle a la Conference le point de vue de la 

CIOPORA quant a la portee de la protection, telle qu'elle ressort du texte actuel 

de !'article 5 et telle que la CIOPORA aimerait la voir ressortir du texte revise 

de la Convention. La CIOPORA pense que le probleme le plus urgent n'est pas 

tellement celui de savoir si la portee du droit minimum de l'obtenteur, telle 

qu'elle est prevue a !'article 5.1), devrait ~tre etendue, mais de determiner si 

en realite le droit minimum n'est pas tout a fait insuffisant, voire illusoire. 

Ainsi qu'il est expose de fa9on plus detaillee a l'annexe v du document DC/7, de 

nombreuses especes ornementales (chrysantheme, oeillet, rosier de serre .•. ) ont 

pour seule finalite econamique de produire des fleurs coupees; effectivement ce 

que l'obtenteur de telles especes exploite ou concede en licence, c'est le droit 

de produire et de vendre des fleurs coupees, et non du materiel de muliplication. 

Il convient de relever d'autre part que le commerce des fleurs coupees est inter-

national et qu'il l'est de plus en plus. La production a de plus en plus 

tendance a se deplacer des pays actuellement membres de l'UPOV vers des pays non 

membres, comme certains pays d'Amerique latine et d'Afrique. Depuis les tout 

premiers travaux, c'est-a-dire ceux qui ont abouti a la signature de la Convention 

en 1961, on voulait que la necessite de proteger d'une fa9on speciale les fleurs 

coupees soit prise en compte. La derniere phrase de !'article 5.1) a ete in-

seree dans le texte pour cette raison. Cette phrase, si on la lit rapidement, 

peut donner !'impression que les fleurs coupees sont protegees, alors que tel 

n'est pas le cas. En realite, seule est protegee la multiplication a partir des 

organes qui le permettent et qui se trouvent sur les plantes ou les fleurs 

coupees, alors que ce sont les plantes et les fleurs en tant que telles qui 

doivent ~tre protegees pour que l'obtenteur puisse exercer son droit minimum nor-

malement. Ce n'est qu'ainsi que l'obtenteur peut, d'une part, contr6ler efficace-

ment les plantations de sa variete dans les pays on il beneficie de la protection 

et, d'autre part, garantir le droit de jouissance paisible de ses preneurs de 

licences. En l'etat actuel des chases, les preneurs de licences dans les pays 

membres de l'UPOV dont la legislation nationale n'assure que la protection mini-

male prevue a !'article 5.1) ne sont pas proteges vis-a-vis des importations de 

plantes ou de fleurs coupees en provenance de pays qui ne sont pas parties a la 

Convention. Les plantes ou fleurs coupees importees se vendent en tant que 

telles et ne sont pas destinees a la multiplication de la variete. La CIOPORA 

a done exprime le voeu que !'article 5.1) soit revise pendant la Conference et 
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elle a propose, dans l'annexe V du document DC/7, un texte modifiee qui constitu-

erait un nouvel article 5.2) et qui a la teneur suivante : "Pour les plantes 

ornementales a reproduction vegetative, le droit de l'obtenteur s'etend aux 

plantes ou parties de ces plantes normalement commercialisees a d'autres fins que 

la multiplication." 

270.2 M. Rayon voudrait egalement rappeler que plusieurs experts ont fait valoir 

en plus d'une occasion que la protection des plantes ou des fleurs coupees pour-

rait permettre a l'obtenteur de percevoir une cascade de paiements de redevances 

aux divers stades de la commercialisation de la variete. Bien que les pratiques 

commerciales actuelles et passees des obtenteurs montrent que cette objection est 

totalement injustifiee, la CIOPORA a cherche le moyen de l'ecarter definitivement 

en introduisant dans le texte de la Convention une disposition qui sanctionnerait 

officiellement la theorie de l'epuisement des droits, comme on l'a fait dans la 

Convention de Luxembourg sur le brevet communautaire. La CIOPORA a done suggere 

4ue soit ajoutee au nouvel article 5.2) qu'il vient de proposer une phrase qui 

pourrait avoir la teneur suivante, si l'on pensait que cette precaution est 

necessaire : "Toutefois, la remuneration de ce droit ne peut, dans les pays de 

l'Union, s'etendre aux actes de commercialisation concernant lesdites plantes ou 

parties de plantes apres que celles-ci ont ete mises dans le commerce dans l'un 

de ces pays par l'obtenteur ou avec son consentement expres." 

270.3 M. Rayon dit que c'est le moment d'insister sur la necessite de resoudre 

le probleme au n:tveau de la Convention, au lieu de laisser la solution a la dis-

cretion des Etats membres, car, ainsi qu'il l'a dit precedemment, il ne s'agit pas 

tellement d'etendre la protection que de permettre a l'obtenteur d'exercer son 

droit minimum. Aux conferences precedentes, la CIOPORA a saisi l'occasion de 

donner des exemples concrets de pratiques frauduleuses qui peuvent avoir lieu. 

Le droit minimum prevu dans la Convention ne permet pas a l'obtenteur d'exercer 

son droit normalement s'il se produit de telles pratiques, dont on peut trouver 

des exemples dans les rapports des reunions du Comite d'experts pour l'interpre-

tation et la revision de la Convention. 
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271.1 M. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL), relevant la mention par le pre-

cedent orateur de la derni~re phrase de !'article 5.1), dit que la deuxieme re-

marque qu'il veut faire porte egalement sur cette phrase. Il est reconnu que les 

plantes d'ornement ou les fleurs coupees peuvent ~tre utilisees a des fins de 

multiplication. L'ASSINSEL estime que !'evolution de la technique ouvrira des 

possibilites analogues pour les legumes et, peut-etre, pour la pomme de terre 

ainsi que pour la betterave sucri~re. Par exemple, la realisation du reve un peu 

chimerique de la culture de choux-fleurs permettant une recolte mecanisee, et pro-

duits a partir de plants clones obtenus dans des laboratoires de culture de 

merist~es a un coOt supportable, n'est pas tellement eloignee. L'ASSINSEL consi-

dere, en consequence, que la disposition de la Convention qui concerne les plantes 

d'ornement devrait ~tre etendue a d'autres types de plantes, et elle suggere que 

la derniere phrase de !'article 5.1) pourrait etre modifiee et avoir la teneur 

suivante : "Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes ou parties de ces plantes 

normalement cammercialisees a d'autres fins que la multiplication, au cas ou elles 

seraient utilisees commercialement camme materiel de multiplication en vue de la 

production de plantes." 

271.2 M. Veldhuyzen van Zanten dit que le troisi~e et dernier point qu'il tient 

a soulever concerne un autre phenamene qui n'a pas ete prevu lors de !'elaboration 

de la Convention. Il s'agit de la production et de la vente de jeunes plants. 

Il est tres difficile de contrOler l'origine de la semence utilisee par les pro-

ducteurs de plants qui cammercialisent leurs produits. L'ASSINSEL pense que le 

fait que d'importantes quantites de materiel de multiplication echappent au con-

trOle de l'obtenteur est contraire a !'esprit de la Convention. Elle pense que 

le probl~e pourrait etre resolu en supprimant le mot "vegetative" dans la 

deuxieme phrase de !'article 5.1), qui aurait alors la teneur suivante: "Lerna-

teriel de multiplication camprend les plantes entieres." M. Veldhuyzen van 

Zanten souligne que les obtenteurs pensent que la redevance ne devrait pas etre 

payable plus d'une fois sur le m~e materiel. Leur but, en suggerant cette modi-

fication, est d'ameliorer l'efficacite de leur contrOle de !'utilisation des 

semences de leurs varietes, et non de leur permettre d'exiger le versement d'une 

deuxieme redevance. Que les producteurs de jeunes plants achetent leurs semences 

a l'obtenteur ou non, celui-ci ne peut pas exercer son contrOle si les producteurs 

produisent une nouvelle generation de semences et l'utilisent pour la production 

de jeunes plants qu'ils commercialisent ensuite. 
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272. M. H.H. LEENDERS (FIS) dit que la Conference aura constate, d'apres les ob-

servations ecrites presentees par son organisation et qui figurent a l'annexe IV 

du document DC/7, que la FIS se rallie entierement ace qui vient d'~tre dit par 

le representant de l'ASSINSEL. 

273. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation est tres en faveur de la 

suppression du mot "vegetative"; elle prepare une proposition en ce sens. 

274. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que le grand nombre 

de propositions qui viennent d'etre faites creent une certaine confusion. S'il 

les a bien comprises, elles visent toutes a etendre l'effet de la protection 

et, dans certains cas, dans une assez large mesure. L'objet de l'une d'elles est 

de dire quelque chose dans la Convention sur les redevances. M. Baringer estime 

qu'elles devraient toutes ~tre examinees calmement, proposition par proposition, 

pour determiner si une partie quelconque peut etre reprise dans le texte revise 

de la Convention. La delegation de la Republique federale d'Allemagne a jusqu'ici 

l'impression que, d'un c6te, le texte du Projet est tres equilibre mais que, de 

l'autre, il permet aux Etats membres de faire face aux difficultes pratiques ou a 

l'evolution des techniques en etendant l'effet de la protection sur le plan 

national. M. Baringer comprend parfaitement la remarque de M. Rayon, qui a 

dit qu'il serait beaucoup plus acceptable que ce soit la Convention elle-m~e 

qui prevoie le traitement uniforme de ces questions par taus les Etats membres. 

M. Baringer ne sait pas si cela est possible ou souhaitable. Il imagine que 

plusieurs Etats membres pourraient agir conjointement dans le cadre du texte 

actuel pour resoudre les problemes existants. Tout compte fait, il estime que la 

Conference devrait examiner ces propositions tres soigneusement et qu'elle devrait 

au surplus considerer s'il ne serait pas plus difficile pour les Etats d'adherer 

a une Convention qui, en ce qui concerne les effets de la protection, irait au-

dela ou tres au-dela de ce qui a ete propose jusqu'ici dans le Projet. 

275. M. A. SUNESEN (Danemark), appuyant ce qu'a dit la delegation de la Repub-

lique federale d'Allemagne, rappelle les observations ecrites de sa propre dele-

gation, qui figurent dans le document DC/11. Sa delegation est tres satisfaite 
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du libelle du Projet, et elle doute qu'elle puisse accepter un texte qui confe-

rerait une protection beaucoup plus large que celle qui resulterait du Projet. 

276. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) dit que sa delegation partage l'avis des dele-

gations de la Republique federale d'Allemagne et du Danemark en ce qui concerne 

les possibilites d'une extension du droit qui est deja fixe dans la Convention. 

Il croit devoir signaler que, si le Royaume-Uni devait etendre le droit dans les 

conditions qui ont ete proposees, il faudrait alors une nouvelle legislation na-

tionale. Ce n'est pas seulement les obtenteurs mais toutes les organisations 

interessees qui pourraient venir presenter des propositions d'amendements. Il en 

resulterait que, loin d'~tre etendu, le droit de l'obtenteur pourrait en realite 

~tre limite d'autres manieres. 

277. M. J.E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSINSEL) declare, en reponse aux observa-

tions de M. Beringer, que les suggestions presentees par l'ASSINSEL visent non 

pas !'extension, ou !'extension considerable, des droits accordes a l'obtenteur, 

mais a remedier a des imperfections que le fonctionnement du systeme a fait 

apparaitre au cours des dix annees ecoulees. M. Beringer a exprime la crainte 

que cela ne decourage d'autres Etats d'adherer a !'Union. L'ASSINSEL pense qu'il 

est interessant pour les Etats membres actuels et pour taus membres nouveaux de 

savoir que le systeme de protection est complet et qu'il fonctionne bien. Enfin, 

M. Veldhuyzen van Zanten confirme que !'intention de l'ASSINSEL n'est pas que les 

redevances scient mentionnees dans le texte. 

278.1 M. R. ROYON (CIOPORA), repondant aux observations des delegations de la 

Republique federale d'Allemagne, du Danemark et du Royaume-Uni, souligne que la 

CIOPORA ne demande pas que les pays qui ne sont pas encore membres de l'UPOV 

aient !'obligation de s'aligner sur un niveau "maximum" de protection, ce qui 

leur rendrait !'adhesion plus difficile. Il s'agit simplement de combler une 

enorme lacune dans !'article 5.1). Cette lacune, si elle n'est pas comblee au 

niveau de la Convention, fera que les violations des droits des obtenteurs qui se 

sont produites depuis que la Convention est entree en vigueur continueront de se 
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produire pendant des ann€es encore. Maintenir le libelle actuel du paragraphe 1), 

c'est dire que la "protection minimum" qu'il confere ne peut etre accordee que 

pour certaines especes, mais non par exemple pour des especes ornementales desti-

nees a la production de fleurs coup€es, ni pour des especes fruitieres destinees 

a la production de fruits. Par exemple, un supermarche situe dans un Etat membre 

de l'UPOV qui applique la protection "minimum" n'enfreint pas le texte "minimum" 

de la Convention, car il vend les plantes a des amateurs; il ne vend pas de 

plantes destinees a la multiplication, mais tout simplement des plantes destinees 

a etre utilisees telles quelles. Des situations analogues peuvent se produire en 

ce qui concerne la production de fleurs coupees et de fruits. 

278.2 M. Royon poursuit en disant qu'un obtenteur qui beneficie de la protection 

dans un Etat membre de l'UPOV pour une variete d'ornement ou une variete fruitiere 

l'a demandee afin de pouvoir contrOler !'exploitation cammerciale de la variete 

qui consiste dans la production de plantes, de fleurs coupees ou de fruits. Par 

consequent, si l'enorme lacune de !'article 5.1) n'est pas comblee, elle aura le 

meme effet qu'un refus pur et simple de proteger certaines especes et peut-etre, 

a mesure que les annees passeront, les possibilites d'echappatoires seront-elles 

de plus en plus facilement exploitees. M. Beringer a fait observer qu'il serait 

peut-etre plus satisfaisant de s'attaquer au probleme au niveau de la legislation 

nationale. M. Royon pense que ce n'est pas le cas car, d'un cOte, il lui semble 

que la Conference devrait avoir le courage d'admettre l'insuffisance des dispo-

sitions juridiques du texte de la Convention et que, d'autre part, on a vu qu'il 

est extremement difficile de faire modifier une legislation nationale lorsque la 

modification n'est pas imposee par la Convention. M. Royon accorde une importance 

egale au fait que !'interet qu'il y a a porter remede a cette lacune n'est pas 

un interet d'ordre purement juridique et economique en relation avec les importa-

tions en provenance d'un Etat non membre, mais un interet qui subsiste dans les 

Etats membres egalement en relation avec le controle de ses varietes par l'ob-

tenteur. M. Royon pense que la question a ete suffisamment developpee par le 

representant de l'ASSINSEL. 



0698 

CINQUIEI~ SEANCE 

Mercredi 11 octobre 1978 

matin 

DC/PCD/5 
Annexe I, page 90 

279. Le PRESIDENT invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 

d'amendement, qui figure dans le document DC/33 et tend a supprimer le mot 

"ve<Jetative" dans la deuxieme phrase de !'article 5.1). 

280. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) voudrait que l'on se mette d'accord, pour les 

besoins de la discussion, sur le libelle a utiliser en fran9ais pour traduire 

!'expression "propagating material". En fran9ais, on utilise une formule diffe-

rente selon qu'il y a reproduction sexuee ou multiplication vegetative. Cette 

difference n'existe pas dans l'anglais ou !'allemand courants, mais elle a ete 

introduite dans la traduction du texte actuel de la Convention dans ces deux 

langues. M. Duyvendak demande a la delegation de la France si elle peut accepter, 

uniquement pour les besoins de la discussion, d'utiliser une seule expression : 

"materiel de reproduction". 

281. M. J. BUSTARRET (France) pense que sa delegation n'est pas en mesure 

d'accepter la proposition de M. Duyvendak. En realite, on utilise trois termes 

en fran9ais : "reproduction", lorsqu'il s'agit d'un processus faisant intervenir 

la voie sexuee, ce qui signifie que les semences sont le seul materiel utilise 

pour multiplier les plantes; "multiplication vegetative", lorsque le materiel 

utilise consiste en boutures, greffes ou plantes entieres; enfin, "multiplication" 

tout court, ce terme ayant un sens beaucoup plus large et englobant tout ce qui 

permet de multiplier une variete. M. Bustarret pense done que, dans le cas 

d'espece, la traduction exacte de "propagating material" est "materiel de multi-

plication". 

282. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) estime que ce qui vient d'@tre dit est tres 

utile. Il propose par consequent que le texte fran~ais du document DC/33 ait la 

teneur suivante : "le materiel de multiplication comprend les plantes entieres". 

Les mots "reproduction ou de " et "vegetative" devraient @tre supprimes. 
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283. M. J. BUSTARRET (France} dit que la veritable raison pour laquelle on a inclus 

la phrase "le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres" 

dans le texte actuel de l'article 5.1} etait de tenir compte des especes pour les-

quelles on commercialise normalement des plantes entieres comme materiel de multi-

plication, et de montrer que le materiel de multiplication vegetative ne se limi-

tait pas aux boutures, tubercules, etc. Si l'on supprime le mot "vegetative", la 

portee du paragraphe n'est plus la m~me, en ce sens que l'on introduit la possi-

bilite de proteger les jeunes plants que l'on produit afinde remplacer les semences 

dans la multiplication d'une variete. 

284. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas} reconnait que sa delegation propose une modifi-

cation de fond, qui va dans le sens de la discussion de la veille et qui a ete 

recherchee par certaines des organisations "observateurs". S'agissant d'une 

espece comme la laitue, qui est normalement reproduite par voie sexuee, la pro-

duction et la vente de semences d'une variete protegee constitueraient des actes 

couverts par la protection, mais celle-ci pourrait ~tre evitee en vendant des 

plants plutOt que des semences. La legislation des Pays-Bas prevoit que, dans un 

cas de ce genre, la protection s'etend aux plants, qui ne constituent pas le 

materiel de multiplication habituel, mais qui sont utilises camme tel. 

M. Duyvendak demande si la legislation des autres pays contient des dispositions 

analogues. 

285. Le PRESIDENT dit qu'au Danemark, on envisage un systeme tout a fait diffe-

rent, selon lequel les plants feraient l'objet de contrOles officiels au stade 

de la vente. Il s'agirait d'un contrOle genetique de l'origine des semences. 

Si l'on constatait que les semences utilisees n'etaient pas certifiees, alors 

la vente des plants serait prohibee. 

286. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique} confirme que les plants obtenus 

directement a partir de semences sont assujettis aux dispositions de la loi sur 

la protection des obtentions vegetales. 
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287. M. R. GUY (Suisse) dit que la legislation de son pays parle de "materiel de 

multiplication" et le definit comrne etant du materiel de multiplication generative, 

comme les sernences, ou du materiel de multiplication vegetative, comrne les plantes 

ou parties de plantes. La delegation de la Suisse a le sentiment que la legis-

lation protege les plants issus de sernences. Il parait evident que les sernences 

de laitue du commerce sont du materiel de reproduction et les plants du materiel 

de multiplication vegetative. 

288. M. s. MEJEGRRD (Suede) dit que la legislation de son pays confere a l'obten-

teur un droit de monopole sur chaque generation de multiplication. Elle ne 

cornporte aucune disposition speciale en ce qui concerne les plants issus de 

sernences, mais la loi, vu la fa9on dont elle est redigee, s'applique aux plants. 

D'autre part, la Suede a un syst~e analogue a celui qui est envisage au Danernark, 

et qui prevoit le contrOle de tout le materiel obtenu par reproduction sexuee. 

289.1 M. J. BUSTARRET (France) precise qu'en France, la protection n'est etendue 

aux plants issus de sernences que dans le cas de certaines especes. Elle est 

accordee pour des especes potageres lorsque la production de plants est devenue 

une affaire comrnerciale, et cela a la seule fin que les droits de l'obtenteur 

soient convenablernent proteges. 

289.2 En reponse a !'avis exprirne par la delegation de la Suisse, M. Bustarret 

dit qu'a son avis, on ne peut pas affirrner que les plants issus de sernences 

soient du materiel de multiplication vegetative, parce que ce materiel ne peut 

tirer son origine que des organes vegetatifs de la plante. Le terrne ne peut done 

pas s'appliquer aux plantes obtenues a partir de sernences, du moins a son avis. 

289.3 Si l'on veut etendre expressernent le droit de l'obtenteur aux plants issus 

de sernences qui font !'objet d'une commercialisation en grand, alors on peut le 

faire en disant que "le materiel de multiplication", ou "propagating material", 

comprend les plantes entieres. 
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290. M. J.F. VAN WYK (Afrique du Sud) dit que son pays n'a jamais encore re~u de 

demandes de protection des plants issus de semences. La legislation de l'Afrique 

du Sud protege toutefois le materiel de multiplication d'une variete. Le materiel 

de multiplication est defini canune etant "une plante ou un bulbe" etc., y compris 

les semences d'une plante. Il pense que l'on pourrait accorder la protection aux 

plants issus de semences. 

291. M. G. CUROTTI (Italie) dit que la legislation italienne protege le materiel 

de reproduction et de multiplication vegetative; mais, en general, les plants 

sont proteges. Tel est le cas, par exemple, de la vigne. 

292. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que la loi belge perrnet egalement d'etendre la 

protection aux plants issus de semences. 

293. Mlle E.V. THORNTON (Royaurne-Uni) dit que, dans la legislation du Royaurne-

Uni, on utilise toujours le terrne "reproductive material". Celui-ci est defini 

comrne cornprenant les plantes entieres et les parties de plantes, lorsqu'elles 

sont utilisees conune materiel de reproduction ("reproductive material"). Elle 

pense done que sa delegation n'est pas en mesure d'accepter la proposition de la 

delegation des Pays-Bas. C'est naturellement aux tribunaux qu'il appartiendrait 

de decider si une vente de plantes est faite a des fins de reproduction; mais il 

ressort de la loi que les plants issus de semences ne sont pas couverts. 

294. M. w. BURR (Republique federale d'Allemagne) declare que, dans son pays, la 

situation est sensiblement la m@me qu'au Royaurne-Uni. Actuellement, la legisla-

tion prevoit une protection en faveur des plantes entieres et des parties de 

plantes destinees a la production de plantes, mais uniquement pour les especes 

qui sont norrnalement multipliees par voie vegetative. En consequence, sa dele-

gation elle aussi aurait des difficultes a accepter la modification proposee. 
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295. M. H. AKABOYA (JAPON) fait savoir qu'aux termes de la nouvelle legislation 

de son pays, connue sous le nom de loi sur les semences et plants, la protection 

s'etend non seulement aux plants des varietes multipliees par voie vegetative, mais 

egalement a ceux des varietes reproduites par voie sexuee. 

296. M. M. TOURKMANI (Maroc) dit que son pays vient d'introduire une nouvelle 

legislation qui prevoit la protection de nouvelles varietes de plantes. Cette 

legislation protege les semences et les plants. Le terme "semences" a ete defini 

conune designant tout ce qui est a reproduction sexuee, et le terme "plants", 

tout ce qui est a multiplication vegetative, qu'il s'agisse d'une plante ou d'une 

partie de plante. En consequence, aux termes de la legislation marocaine, un 

plant issu de semence serait protege. 

297. Le PRESIDENT demande s'il y a des delegations qui voudraient appuyer offi-

ciellement la proposition de la delegation des Pays-Bas. 

298. L'examen de la p4oro4ition de la delegation de6 Pay6-Ba6 qui 6igu4e dan6 le 

doc.ument VC/33 n' e4t pM pou'L4uivi. 

299. Le PRESIDENT invite la delegation de la France a presenter le document 

DC/17 Rev., qui contient sa proposition tendant a remplacer la troisieme phrase 

de l'article 5.1) par certaines dispositions nouvell~s. 

300.1 M. B. LACLAVIERE (France) expose qu'il a paru a sa delegation que le 

libelle du Projet est legerement restrictif, en ce sens qu'il ne s'applique 

qu'aux plantes d'ornement. En realite, cette disposition devrait s'appliquer a 

toutes les plantes multipliees par voie vegetative. Elle devrait s'appliquer en 

particulier aux arbres fruitiers, dont personne ne s'occupe actuellement. Les 

selectionneurs s'occupant de ces especes se trouvent dans une situation difficile 

et inquietante. C'est la raison pour laquelle la delegation de la France a 
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pens~ qu'il serait int~ressant de modifier l~gerement la Convention pour ~tendre 

la disposition dont il s'agit A toutes les plantes multipli~es par voie v~g~tative, 

et la premiere phrase de sa proposition a done pour but d'aider les obtenteurs 

d'arbres fruitiers, que rien n'encourage A entreprendre des recherches. 

300.2 M. Laclaviere ajoute que les obtenteurs ont ~t~ mis dans une situation 

d~favorable, car on les accuse souvent de pr~tendre A des redevances jusqu'au 

stade de la commercialisation des fleurs coup~es ou des fruits. Tel n'est pas le 

cas. Les obtenteurs ont propos~ l'adjonction de la deuxieme phrase de la propo-

sition de sa d~l~gation comme une sorte de sauvegarde, pour indiquer que les 

redevances ne peuvent plus ~tre exig~es pass~ le premier stade de la commerciali-

sation, et pour qu'il soit clair qu'ils n'ont nullement l'intention cach~e 

d'exiger des redevances en cascade. 

301. M. R. DERVEAUX (Belgique) se demande si l'acceptation de la proposition 

d'amendement de la d~l~gation de la France entra!nera la suppression de 

l'article 5.4). 

302. M. D. BORINGER (R~publique f~d~rale d'Allemagne) demande A la d~l~gation de 

la France s'il serait juste d'interpr~ter la premiere phrase de sa proposition 

comme signifiant qu'une pomme provenant d'un pommier prot~g~, un tronc provenant 

d'un arbre prot~g~, ou une bouteille d'un vin issu d'un c~page prot~g~, etc. 

sont couverts par la protection. 

303. M. B. LACLAVIERE (France) pense, bien que l'observation de M. Baringer soit 

pertinente, qu'elle perd peut-~tre de sa force, vu la deuxieme phrase de la pro-

position de la d~legation de la France, qui indique que la r~mun~ration du droit 

ne pourra jamais ~tre assise au-delA du premier stade de la commercialisation. 

Il pense que le probleme que les obtenteurs ont voulu r~soudre consiste essenti-

ellement A introduire une sorte de droit de contr~le. Il n'est pas question 

·d'exiger des redevances sur les pommes, encore moins sur les vins, A supposer 
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qu'un vin soit une partie de plante, ce qui reste a demontrer. Ce que l'obtenteur 

voudrait, c'est pouvoir verifier que les pommes mises sur le marche proviennent 

d'un pommier sur lequel les redevances ont ete acquittees. Il peut arriver qu'un 

producteur se procure quelques arbres d'une variete de pommier, au besoin en les 

important. Il les multiplie ensuite lui-m~e. Cette multiplication n'est pas en 

soi une operation commerciale, car le producteur ne vendra pas les pommiers ob-

tenus. Il demeure cependant qu'il mettra sur le marche d'importants tonnages de 

pommes qui n'apporteront absolument aucun avantage a l'obtenteur. M. Laclaviere 

pense que c'est le probleme que l'on cherche a resoudre et c'est l'idee sur la-

quelle se fonde la proposition de la delegation de la France. 

304.1 M. R. ROYON (CIOPORA) voudrait presenter quelques observations tout 

d'abord sur la question qui a ete posee au sujet de l'article 5.4). Il pense que 

l'amendement propose par la delegation de la France, qui ne vise que les plantes 

multipliees par voie vegetative, ne devrait pas entra!ner la suppression de 

l'article. Il est tout a fait possible que, pour des raisons qui ne sont pas 

evidentes jusqu'ici ou qui resulteraient de !'apparition de techniques nouvelles, 

une telle extension des effets de la protection se revele tout aussi necessaire 

pour d'autres categories de plantes. C'est pourquoi, a son avis, il faut conser-

ver l'article 5.4). 

304.2 M. Rayon voudrait egalement presenter quelques observations sur la question 

des produits finals evoquee par M. Baringer. Il pense que la proposition de la 

delegation de la France, que M. Laclaviere a expliquee tres clairement, vise a 

donner a l'obtenteur un droit de contrOle sur les pommes, qui sont des parties 

de plantes, mais certainement pas sur les bouteilles de vin, qui ne sont pas des 

parties de plantes. 

304.3 M. Rayon voudrait revenir aux explications que M. Laclaviere a donnees 

quant aux motifs qui ont inspire la proposition d'amendement de la delegatior. de 

de la France. Ainsi qu'il a ete expose, le but du libelle propose dans le docu-

ment DC/17 Rev., et de celui qui a ete suggere par la CIOPORA et reproduit dans 
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sortes de situations : il s'agit en premir lieu de contrOler !'exploitation com-

merciale d'une variete sur laquelle l'obtenteur a re~u des droits d'obtenteur. Il 

existe aujourd'hui des techniques de multiplication des plantes d'ornement, des 

arbres fruitiers et de nombreuses plantes multipliees par voie vegetative qui sont 

tres perfectionnees et qui permettent de produire des quantites absolument pheno-

menales de plantes dans un espace minuscule. On a egalement parle abondamment 

des plants issus de semences. On peut, par exemple, produire en serre des di-

zaines de milliers de boutures d'oeillets au de chrysanthemes sur une tres petite 

superficie. Au stade de la multiplication, il n'est pas possible de distinguer 

la variete. Les boutures ressemblent a de petits brins d'herbe ou a de petites 

ramilles et il n'est pas possible de reconnaitre la variete. De ce fait, l'ob-

tenteur ne peut pas aller dire au multiplicateur que cela est sa variete, parce 

qu'il courrait un risque considerable s'il se trompait ou s'il avait, par exemple, 

re~u des renseignements errones concernant une eventuelle contrefa~on. Les plants 

ou le materiel de multiplication que l'on vend ulterieurement sont plantes par un 

producteur qui s'en sert pour produire des fleurs coupees ou des fruits. Ce 

n'est que lorsque ces fleurs coupees ou ces fruits arrivent sur le marche de gros 

ou que des rosiers sont emballes sous plastique et places, par exemple, sur une 

etagere de supermarche que l'obtenteur peut verifier ou se vend son produit et 

le contrOler de maniere assez facile. M. Rayon dit qu'il lui faut ace point etablir 

un parallele avec ce qui se passe dans le domaine des brevets. Dans ce dernier 

domaine, on precede egalement a des verifications au stade de la commercialisation 

finale pour determiner s'il y a eu contrefa~on. Il ne s'agit pas, ace stade, de 

la perception de la redevance par le proprietaire du brevet. Celle-ci est per~ue 

au stade de la fabrication aupres de l'usine qui a pris une licence pour exploiter 

!'invention. Mais c'est au niveau du detail que l'on peut observer s'il y a eu 

contrefa~on. Les obtenteurs demandent la m~me possibilite. Ils veulent simplement 

que la possibilite leur soit donnee de controler. Or, cette possibilite, la 

Convention, en son etat actuel, ne la leur donne pas. M. Royon dit que la deuxieme 

situation envisagee par le projet d'amendement est la suivante : dans un pays 

qui n'accorde que la protection "minimum" econcee a l'actuel article 5.1), uri 

producteur d'arbres fruitiers et de fruits qui a un grand verger et qui veut cul-

tiver une certaine variete protegee dans ledit pays peut demander une licence a 

l'obtenteur, payer une redevance sur chaque arbre obtenu par multiplication dans 
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son verger et recevoir ensuite une licence lui permettant de produire et de vendre 

des fruits. Il va sans dire que les redevances ne sent payables que sur la multi-

plication. Le producteur peut alors vendre les fruits obtenus. La relation juri-

dique et economique entre l'obtenteur et le producteur concessionnaire consiste 

pour l'obtenteur en la concession de son droit et, pour le producteur, en l'obli-

gation d'acquitter les redevances. M. Rayon souligne que l'obtenteur a l'obli-

tation de garantir la jouissance paisible de la licence. Lorsque le producteur 

concessionnaire met les fruits sur le marche, il se trouve en face d'une concur-

renee des fruits de la m~e variete obtenus par des producteurs dans des pays ou 

la protection n'existe pas. Il est admis que l'obtenteur ne peut pas controler 

!'utilisation de sa variete dans ces pays, mais il n'est pas admissible qu'il 

ait a constater que des fruits de sa variete protegee scient vendus a sa barbe 

dans le pays ou il a obtenu un titre de protection. D'un cote, sa variete, qui 

etait destinee a la production de fruits, est exploitee commercialement et, de 

!'autre, il ne peut pas garantir a ses concessionnaires la jouissance paisible 

de leur licence. Dans ces conditions, le producteur peut se dire qu'il est 

stupide d'~tre honn~te et d'accepter de payer des redevances, qu'il ne demandera 

plus de licence a un obtenteur, qu'il achetera des arbres de la variete concernee 

dans un pays ou il n'existe pas de protection et qu'il les plantera dans son 

verger et vendra les fruits. Dans ce cas, le producteur n'aura pas multiplie 

les plants, il les aura simplement achetes. Il ne vendra que les fruits. Ceux-

ci, etant le produit final, ne tombent pas sous le coup de la Convention en sa 

forme actuelle. C'est la situation a laquelle la CIOPORA veut parer. Il y a 

une lacune importante dans la Convention, et il ne faut pas faire la politique 

de l'autruche et meconnaitre la necessite d'y remedier. M. Rayon dit qu'il 

pourrait malheureusement citer de nombreux exemples de ce genre. Il ne s'agit 

pas d'aller au-dela de ce qui constitue une protection raisonnable, mais de 

permettre a l'obtenteur d'exercer son droit de fagon tout a fait normale et tout 

a fait raisonnable, dans le pays qui protege sa variete. 

305. Le PRESIDENT demande si la proposition de la delegation de la France est 

officiellement appuyee ou s'il y a d'autres observations a presenter a son sujet. 
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306. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation appuie la proposition de la 

delegation de la France. 

307. M. H. AKABOYA (Japan) expose que la nouvelle loi japonaise connue sous le 

nom de loi sur les semences et plants est calquee sur le texte actuel de l'ar-

ticle 5.1). Si la proposition de la delegation de la France est acceptee par les 

Etats membres, le Japan devra alors modifier sa legislation en consequence. Il 

tient a ce que les Etats membres le sachent en prenant leur decision. 

308. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) estime, comme la delegation 

de la France et comme M. Rayon, que le probleme en discussion est un probeme tr~s 

grave; il voit cependant des difficultes a le resoudre comme il convient dans le 

cadre de la Convention. Il pense toutefois qu'un malentendu subsiste. M. Laclavi~re 

et M. Rayon ont expose de fayon convaincante que l'effet de la protection prevue 

a !'article 5.1) est plus petit pour les especes multipliees par voie v~getative 

que pour les especes reproduites par voie sexuee, et que les obtenteurs des pre-

mieres devraient par consequent avoir la possibilite de contrOler le produit 

final. Toutefois, a son avis, la proposition dont la Conference est saisie ne 

faciliterait nullement le contrOle sur le marche et n'apporte rien de nouveau a 

l'examen de la question. Il appartiendra toujours, en definitive, au proprietaire 

du titre de protection de trouver le moyen de decouvrir qu'un produit issu du 

materiel de multiplication de sa variete a ete mis sur le marche. M. Beringer 

suppose cependant que la premi~re phrase de la proposition doit s'entendre comme 

signifiant que l'effet de la protection est automatiquement etendu au produit 

final. Cela signifie, en ce qui concerne les roses coupees et les pammes, que 

l'obtenteur se verra donner la possibilite d'exercer son droit exclusif sur le 

marche. Jusqu'ici, il ne comprend pas tr~s bien si cela est vraiment !'intention 

dont precede la proposition, ou s'il s'agit uniquement decreer un instrument de 

contrOle. 
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309. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que la proposition de la delegation 

de la France pose un double probl~e A son pays, en ce sens que le loi sur les 

brevets de plantes et la loi sur la protection des obtentions vegetales devraient 

~tre modifiees. Les modifications qu'il faudrait alors apporter A cette derniere 

ne sent pas realisables. Il lui appara!t que le mieux serait de laisser A la 

legislation nationale le soin de resoudre le probl~e. Enfin, M. Leese fait savoir 

qu'aux Etats-Unis d'Amerique les produits finals de materiels proteges ne sent pas 

proteges. 

310. M. W.T. BRADNOCK (Canada) comprend fort bien le probleme particulier que la 

delegation de la France et M. Royon ont explique; mais il doit dire que, si le 

projet d'amendement etait adopte et s'il rendait en fait la protection du produit 

final obligatoire, le Canada serait alors probablement dans l'impossibilite de 

signer la Convention. Le materiel de multiplication ressortit A la competence 

federale et peut ~tre protege, mais les produits finals, qui sent de la competence 

des provinces, ne peuvent pas l'~tre. 

311. M. R. ROYON (CIOPORA) estime que les observations presentees par M. Beringer 

et M. Bradnock montrent qu'il a eu raison de souligner le malentendu qui semble 

ne pouvoir ~tre dissipe. Si l'on parle de "produit final" ou de "produit commer-

cialise", c'est simplement parce que le texte actuel de !'article 5.4) de la 

Convention parle de "produit commercialise". Mais il ne faut pas croire que 

l'obtenteur jouit d'une sorte de monopole du produit final dans le commerce. La 

CIOPORA ne demande ni plus ni moins que ce dent beneficient depuis plusieurs 

decennies les proprietaires de brevets, en ce qui concerne les produits indus-

triels. 

312. M. F. ESPENHAIN (Danemark) declare que sa delegation ne peut pas appuyer la 

proposition de la delegation de la France. Le Danemark est conscient des divers 

probl~es qui ont ete cites en exemple. Dans un cas, il s'agit d'arbres fruitiers 

achetes dans des pays ou ils ne sent pas proteges. M. Espenhain fait savoir que 

le Danemark a envisage de reglementer ce probleme en introdu,isant une legislation 

dans le sens prevu A !'article 5.4) de la Convention. 



DC/PCD/5 
Annexe I, page 101 

:· 0~09 

313. M. R. ROYON (CIOPORA) dit son regret d'avoir oublie de mentionner un detail 

important qui pourrait avoir une incidence sur ce que la delegation du Danemark 

vient de dire et sur une observation que M. Baringer a faite precedemment. On a 

dit que l'on pourrait chercher a combler les lacunes de la Convention d'une autre 

maniere. M. Baringer a m~me dit qu'il ne voit pas comment le probl~e pourrait 

~tre resolu par une modification de l'article 5.1). M. Rayon tient neanmoins a 

souligner que l'objet de la Convention est de reconna!tre a l'obtenteur un droit 

exclusif. Il ne s'agit pas d'etablir des regles de contrOle de la commerciali-

sation du materiel vegetal. Ce serait deborder le cadre de la Convention. 

M. Rayon estime que c'est a chaque obtenteur qu'il appartient de defendre ses 

droits, mais il faut qu'il en ait les moyens. Les obtenteurs, commes les pro-

prietaires de brevets, intentent des actions en contrefagon. Les proprietaires 

de brevets ant a leur disposition une legislation a cet effet qui leur permet 

d'actionner. Avec le libelle actuel de l'article 5.1), les obtenteurs n'ont pas 

ce moyen d'action. 

314. M. s. MEJEGRRD (Suede) dit que la question de l'extension des droits de 

l'obtenteur a fait l'objet de discussions recentes dans son pays. Celles-ci ant 

porte en particulier sur le droit qui pourrait ~tre donne a l'obtenteur d'exiger 

des redevances sur du materiel de multiplication produit et utilise dans l'indus-

trie de la conserverie et sur l'extension de ce droit au produit final. On a 

pense que l'on obtiendrait les meilleurs resultats en etendant ce droit aussi 

largernent que possible, mais on est arrive a la conclusion que le moment n'etait 

pas opportun. En consequence, la delegation suedoise ne peut pas accepter de 

modifier la portee minimum de la protection. 

315. M. G. CUROTTI (Italie) declare que sa delegation appuie la p:roposition de la 

delegation de la France. 

316. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) a ecoute avec beaucoup d'inter~t ce qui 

vient d'~tre dit sur l'article 5 et, en particulier, la declaration de M. Rayon, 

faite sur un ton persuasif. Le Royaume-Uni s'occupe depuis uncertain nombre 
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d'annees de la question de !'extension des droits de l'obtenteur et il est tout 

pr~t A discuter etA considerer qu'il s'agit d'une question de traitement national 

aux termes de !'article 5.4). Dans certains secteurs, on pourrait peut-~tre 

arriver A un accord et modifier la loi du Royaurne-Uni. Mlle Thornton croit ce-

pendant devoir dire, A ce point du debat, que le Royaurne-Uni ne pourrait pas 

accepter que le texte de !'article 5 qui figure dans le Projet soit modifie. S'il 

l'etait, ainsi qu'il est propose de le faire, la delegation du Royaurne-Uni aurait 

alors de tr~s serieuses difficultes en ce qui concerne la signature de la 

nouvelle Convention. 

317. M. R. GUY (Suisse) dit que sa delegation a ete profondernent irnpressionnee 

par ce qu'a dit M. Royon; mais elle est convaincue qu'il serait tr~s difficile de 

faire accepter en Suisse la proposition de la delegation de la France. La dele-

gation de la Suisse pref~re le texte du Projet, le paragraphe 4) laissant A 

chaque Etat la possibilite de gerer ses propres affaires. 

318. M. T.E. NORRIS (Nouvelle-Zelande) declare que la legislation de son pays est 

tr~s sensiblement identique a celle du Royaurne-Uni; en consequence, son Gouverne-

ment n'accepterait pas la modification proposee par la delegation de la France. 

319. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que sa delegation preferait ne pas accepter 

la proposition de la delegation de la France, et rechercher une solution dans le 

cadre de !'article 5.4). 

320. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que la loi de 1976 sur la protection 

des obtentions vegetales prevoit la protection minimum enoncee a !'article 5.1). 

La delegation de !'Afrique du Sud voudrait que !'extension de la portee de la 

protection reste dans tous les cas du ressort de l'autorite nationale. 

321. M. F. ESPENHAIN (Danernark) fait savoir que sa delegation se range a l'avis 

de la delegation du Royaurne-Uni. 
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322. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) dit que la l~gislation de son pays ne pr~voit 
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pas la protection du produit final. Comme il serait extremement difficile d'intro-

duire une disposition a cet effet, la d~legation de l'Espagne est opposee, pour 

le moment, a toute extension de la protection. 

323. M. B. LACLAVIERE (France) a l'impression que la proposition de sa d~l~gation 

a suscite une certaine comprehension, mais que, dans son libelle actuel, elle 

cause de graves difficultes et que les Etats ne sent pas pr~ts a l'accepter. Nean-

moins, etant donne l'accueil qui lui a ete r~serve, il demande a la Conference si 

elle accepterait de constituer un petit groupe de travail ad hoc qui serait charge 

d'examiner s'il est possible de formuler une proposition que la Conf~rence puisse 

accepter. 

324. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que la proposition de creation d'un 

groupe de travail ad hoc met sa del~gation dans une position quelque peu difficile. 

Si le d~sir g~n~ral de la Conf~rence est que l'on cr~e un groupe de travail, le 

Royaume-Uni acceptera d'y participer; mais elle ne voit vraiment pas la possibi-

lit~ d'arriver a un accord sur un libell~ diff~rent de celui de l'article 5 du 

Projet, si l'on consid~re qu'aux termes des dispositions du paragraphe 4) de cet 

article, il appartient a chaque Etat de d~cider de ces questions. 

325. M. D. BORINGER (Republique f~derale d'Allemagne) croit que l'on prepare 

actuellement une documentation suppl~mentaire en relation avec l'article 5.1). 

S'il en est ainsi, ne serait-il pas plus sage d'attendre que les document aient 

ete distribue, de les examiner, puis de decider s'il y a lieu de retenir la pro-

position de creation d'un groupe de travail formul~e par M. Laclavi~re. Quoi 

qu'il en soit, M. Beringer estime que les probl~es qui touchent aux effets de 

la protection sent suffisamment importants pour que la Conference prenne le temps 

de les examiner. La question de savoir si cet examen pourrait, devrait en prin-

cipe, ou devrait inevitablement entra!ner une modification du texte du Projet, 

est une toute autre question. Il propose done de surseoir a la discussion de 

l'article 5 en attendant le dep~t ~ventuel de nouveaux documents, pour la re-

prendre ulterieurement. 
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326. Le PRESIDENT constate queM. Laclaviere est d'accord. 

nouveaux doQument~ pe~t~nent6 au~ont ete d~~t~~bue~. (Su~te au pa~ag~aphe 883) 

328. M. A. BOGSCH (Secr~taire g~n~ral de l'UPOV) annonce, avant que l'on passe a 

l'examen de !'article 6, que les d~l~gations de !'Afrique du Sud et de l'Italie 

echangeront leurs sieges; la premiere est membre de la Commission de v~rification 

des pouvoirs et la seconde membre du Groupe de travail sur !'article 13. L'Italie 

deviendra ainsi membre de la Commission de verification des pouvoirs, et son siege 

au Groupe de travail sur !'article 13 ira a !'Afrique du Sud. 

329. Mme o. REYES-RETANA (Mexique) declare que sa delegation appuie la remarque 

faite prec~demment par la d~legation de la Jamahiriya arabe libyenne et tient a 

marquer son d~saccord sur le fait qu'un pays comme !'Afrique du Sud ait ~te 

d~sign~ comme membre de la Commission de v~rification des pouvoirs. La d~l~-

gation du Mexique estime que la d~signation de !'Afrique du Sud comme membre d'une 

commission ou d'un comit~ de la Conf~rence n'encourage pas les Etats non membres 

a adh~rer a l'UPOV. 

330. Mlle R.E. SILVA Y SILVA (P~rou) dit que sa d~l~gation appuie sans r~serve la 

d~claration de la d~l~gation du Mexique. 

331. M.S. OMAR (Irak), prenant la parole au nom du Gouvernement de la R~publique 

d'Irak, dit que la pr~sence de !'Afrique du Sud parmi les membres de !'Union sera 

un obstacle a l'adh~sion de son pays a l'UPOV. 

332. M. z. SZILVASSY (Hongrie) fait savoir que sa delegation appuie ferrnernent la 

declaration faite precedernrnent par la delegation de la Jamahiriya arabe libyenne. 
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333. M. B. SADRI (Iran) dit que sa delegation appuie les declarations precedentes. 

334. M. M. TOURKMANI (Maroc) declare que sa delegation appuie les d~clarations pre-

cedentes. 

335. M. M. LAM (Senegal) declare que sa delegation appuie les declarations pre-

cedentes. 

336. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) declare que sa delegation estime necessaire 

de protester energiquement centre !'introduction de questions de caract~re poli-

tique dans une conference qui, bien qu'il s'agisse d'une conference diplomatique, 

a ete convoquee pour traiter d'un sujet strictement technique. Il existe des 

lieux de rencontre internationaux appropries pour evoquer les questions politiques 

et M. Van Wyk sugg~re que de telles questions restent du ressort de ces organes 

de discussion et ne scient pas evoquees a la presente Conference. 

Condition~ ~equi~e~ pou~ blnl6icie~ de La p~otection 

337. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.l)a). 

338. M. A. HEITZ (Bureau de l'Union) fait savoir que le document DC/19, qui 

contient une proposition de redaction deposee par la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne, vient d'~tre distribue. Il s'agit de supprimer les mots 

"d 'une varH!ite" dans la formule "1' obtenteur d 'une variete", que 1' on trouve au 

debut de la premi~re phrase de l'article 6.1). 
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339. 1! e~t dec~de de ~envoye4 !e document VC/19 au Com~te de 4edact~on. 

340. Le PRESIDENT invite la d~l~gation du Royaume-Uni A pr~senter les propositions 

d'amendement qui font l'objet des documents DC/15 et DC/20. 

341. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) dit que sa d~l~gation consid~re qu'il s'agit, 

dans un cas camme dans l'autre, de simples modifications r~dactionnelles, dont 

l'objet est de pr~ciser et peut-~tre m~e d'ecourter legerement !'article 6.l)a). 

Le document DC/15 concerne la premiere et les deux derni~res phrases. Il est 

sugg~re de remplacer, dans la premi~re phrase, les mots "l'origine" par "son 

origine", ce qui permettrait de simplifier cette phrase en suppriment les mots 

"de la variation initiale qui lui a donne naissance". Il est ~galement sugg~r~ 

que le sens des deux derni~res phrases serait plus clair si elles etaient combi-

n~es et abregees de fa~on A avoir la teneur suivante : "Une vari~t~ peut ~tre 

definie et distingu~e par tout caractere pouvant ~tre reconnu et d~crit avec pr~-

cision." Ce libelle, qui permet de supprimer les mots "de nature morphologique 

ou physiologique", a aussi l'avantage d'~viter que l'on ne puisse penser que la 

mention de ces deux types de caract~res dans le texte du Projet doive ~tre consi-

d~r~e camme limitant les types de caracteres que l'on peut retenir. Dans le docu-

ment DC/20, il est sugger~ d'apporter une l~gere modification d'ordre r~dactionnel. 

Il s'agit essentiellement d'amener le texte anglais en conformit~ avec les textes 

fran~ais et allemand et, pour cela, de supprimer le mot "a" dans !'expression "or 

a precise description". 

342. M. J. BUSTARRET (France) dit que, si le libelle de M. Kelly est plus court, 

il lui para!t cependant mains precis que le texte du Projet. Il ne s'agit pas 

de l'origine artificielle ou naturelle de la vari~t~, mais bien de la variation 

dont la vari~te est issue. Une mutation peut ~tre induite ou naturelle. C'est 

de cette variation que derive la vari~te par un processus de s~lection. 

M. Bustarret pense egalement qu'il serait regrettable de supprimer les mots "de 

nature morphologique ou physiologique". Le texte propose par M. Kelly n'est 
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certainement pas inacceptable, mais il n'ameliore pas particulierement le texte 

du Projet. Comme la Conference est convenue de n'apporter que les modifications 

qui sont necessaires, il preferait que l'on conserve le texte du Projet. 

343. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que sa delegation n'a pas d'opinion bien 

0715 

arr~tee sur la proposition de remplacer "l'origine" par "son origine". Elle tient 

cependant a appuyer la proposition de supprimer les mots "de nature morphologique 

ou physiologique" et de combiner les deux dernieres phrases. 

344. M. F. ESPENHAIN (Danemark) fait savoir que sa delegation ajoute son soutien 

a celui que vient d'exprimer la delegation des Pays-Bas. 

345. M. D. BORINGER (Republique federale d 'Allemagne) declare que sa deH!gation 

preferait, en ce qui concerne la premiere phrase de l'article 6.l)a), que le 

texte du Projet soit maintenu. Toutefois, si une majorite se degageait en faveur 

de la proposition du Royaume-Uni, la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne reconsidererait sa position. En outre, la delegation a l'impression que le 

nouveau libelle qu'il est propose de donner aux deux dernieres phrases deborde le 

cadre d'une modification purement redactionnelle. Elle estime que le remplacement 

du mot "caracteres" par les mots "tout caractere" peut aussi modifier le fond. 

M. Beringer estime que les discussions au sein des groupes de travail techniques, 

du Comite technique et du Conseil de l'UPOV, ont conduit jusqu'ici a la conclu-

sion qu'il est indispensable d'etudier a fondle P!Obleme des caracteres que 

l'on peut retenir pour distinguer une variete et que, dans tous les cas, les 

caracteres retenus a cette fin doivent pouvoir ~tre identifies et decrits de 

fa~on precise. La delegation de la Republique federale d'Allemagne eprouve une 

legere hesitation pour le cas ou la proposition de la delegation du Royaume-Uni 

entra!nerait l'engagement d'utiliser "tout" caractere, pour aussi complexes que 

soient les methodes necessaires pour l'identifier. Enfin, M. Beringer estime que 

sa delegation peut accepter la proposition qui fait l'objet du document DC/20, 

puisqu'elle n'a aucune incidence sur le texte allemand. 
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346. M. A.F. KELLY {Royaume-Uni) pense que !'interpretation queM. Baringer a 

donnee aux mots "tout caractere" est concevable, mais il semble que les methodes 

complexes qu'il a evoquees sont egalement couvertes par la libelle du Projet. 

M. Kelly estime que tout caractere peut ~tre classe comme etant de nature morpho-

logique ou physiologique. On peut trouver une origine physiologique a une diffe-

renee chimique, etc. Il pense done que la remarque de M. Baringer est judicieuse, 

mais il n'est pas certain qu'elle ait une importance majeure. 

347. Le PRESIDENT, rappelant que la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne se rangera a l'avis de la majorite, demande l'avis des autres delegations. 

348. M. R. GUY {Suisse) dit que sa delegation pense que la premiere phrase de 

!'article 6.l)a) du Projet est plus precise que la version abregee proposee 

dans le document DC/15 par la delegation du Royaume-Uni. En ce qui concerne la 

derniere phrase de cette proposition, M. Guy est enclin a se ranger a l'avis de 

la delegation de la Republique federale d'Allemagne, qui pense qu'elle introduit 

un sens legerement different. Si la Conference estime que tous les caracteres 

sont de nature morphologique ou physiologique, alors il lui semble qu'il n'est 

pas necessaire de modifier le Projet. 

349. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) declare que, lorsque sa delegation a manifeste 

son soutien en faveur de la proposition de la suppression des mots "de nature mor-

phologique ou physiologique", elle n'a pas presente d'observations sur !'insertion 

du mot "tout", qui est une question distincte. La delegation des Pays-Bas pense 

qu'il n'est pas necessaire d'ajouter ce mot; elle propose de revenir a la formule 

"des caracteres". 

350. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) declare que sa delegation accepte la modification 

proposee par la delegation des Pays-Bas. 
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351. M. J. BUSTARRET (France) dit que les mots "caract~res de nature morphologique 

ou physiologique" ont ~t€ utilis€s A seule fin d'indiquer qu'il y a des caract~res 

qui ne sont pas morphologiques. Les caract~res reconnus par les moyens biochi-

miques, par exemple, sont de nature "physiologique" au sens large du terme. 

352. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) demande s'il y a des d€l~gu€s qui estiment que 

les mots "de nature morphologique ou physiologique" ont un effet restrict!£. La 

delegation des Pays-Bas estime que !'intention n'etait pas restrictive. C'est la 

raison pour laquelle elle s'est d~clar~e favorable A la suppression de ces mots. 

Dans le Code de nomenclature des plantes cultivees, cependant, il est ec;ralement 

fait mention des caract~res de nature cytologique et chimique. Le fait que ces 

types de caract~res ne soient pas mentionnes dans la Convention pourrait faire 

croire qu'ils sont expressement exclus. La proposition de la delegation du 

Royaume-Uni, en supprimant toute mention des categories de caract~res, indique 

tr~s nettement que !'intention n'est pas restrictive A cet egard. 

3 53. M. J. BUST ARRET (France) precise que les termes ''de nature morpholoc;tique ou 

physiologique" ne sont pas restrictifs; au contraire, ils englobent tout. 

354. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) demande si les delegues peuvent par consequent 

appuyer la proposition de suppression des mots "de nature morphologique ou physio-

logique" qui, m~e si la Conf~rence les interpr~te comme il convient, pourraient 

conduire A un malentendu chez d'autres personnes, qui pourraient interpr~ter A 

tort le fait que d'autres types de caract~res mentionn~s dans le Code de nomen-

clature ne le sont pas dans la Convention. 

355. M. W.T. BRADNOCK (Canada) fait savoir que sa d~l€gation pref~re le libell~ 

propos~ par la d~l€gation du Royaume-Uni. Le libell~ du Projet pourrait pr~ter A 

confusion, et c'est d'ailleurs ce qui s'est produit dans son pays. 
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356. M.D. BORINGER (Repub1ique federale d'Al1emagne), constatant que la Conference 

est convenue que les termes "de nature morphologique ou physiologique" devaient 

s'entendre dans leur acception la plus large, demande s'il y a un delegue qui 

pourrait faire etat d'un caractere qui ne repondrait pas a cette definition. 

357. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) declare qu'il n'est pas en mesure de repondre a 

la question de M. Beringer. Il pense qu'il pourrait citer un caractere qui n'est 

ni de nature morphologique ni de nature physiologique, mais le fond du probleme 

est de savoir pourquoi la Convention devrait mentionner express~ent deux cate-

gories de caracteres si elle se rapporte a tout caractere ou a toute categorie 

de caracteres. Une mention expresse porte souvent a croire que les autres catego-

ries, camme celles qui sont mentionnees dans le Code de nomenclature, sont exclues. 

358. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delegation est en faveur du projet 

d'amendement, tel qu'il a ete ameliore. 

359. M. J. BUSTARRET (France) est personnellement en faveur du maintien du texte 

du Projet, sauf sur les points on des difficultes sont apparues. Il voudrait 

neanmoins que les mots "de nature morphologique ou physiologique" scient suppri-

roes. Il estime que la proposition, telle qu'elle est presentee dans le texte 

anglais, m@me apres la suppression du mot "any", n'est pas suffisamment claire. 

Dans la premiere phrase de l'article 6.l)a), il est dit que " .•. la variete doit 

pouvoir ~tre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres importants •.• " 

M. Bustarret voudrait que la derniere phrase de l'alinea a) soit adaptee en 

fonction de cette phrase; elle pourrait avoir la teneur suivante : "Les caracteres 

qui definissent et distinguent une variete doivent pouvoir @tre reconnus et decrits 

avec precision." 

360. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) croit comprendre que M. Bustarret a 

marque son accord quant a la suppression des mots "de nature rnorpho1ogique ou 

physiologique". Par ailleurs, il estime que l'autre point qui a ete evoque est 

du ressort du Comite de redaction. 
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361. M. D. BORINGER (R~publique f6d~rale d'Allemagne) croyait que !'article 6.l)a) 

ne posait aucun probl~e. Il est cependant ~vident qu'il suscite quelques petites 

difficult~s, et il estime que la Conf~rence ne devrait pas laisser au seul Camit~ 

de r~daction le soin de r~soudre le probleme. M. Beringer est en faveur de l'ame-

lioration du libell~, mais il aimerait voir, exprim~ dans un document, ce qui 

semble constituer actuellement !'opinion commune de la Conf~rence. 

362. It e~t dec~de de pou~~u~v~e te d~bat ~u~ t'a~t~cte 6. 1}a} to~~que le Sec4e

ta4~at au4a p4e~ente a la Con6e4ence en ~eance plen~e4e une nouvelle 4edact~on de 

la po~~t~on qu~ 6~gu4e dan~ le document VC/15. (Su~te au pa4ag4aphe 403) 



07·20 

SIXIEME SEANCE 

Mercredi ll octobre 1978 

apr~s-midi 

DC/PCD/5 
Annexe I, page 112 

363. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.l)b). 

364. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) se ref~re au document DC/21 

qui contient une proposition d'amendement de !'article 6.l)b)ii) deposee par sa 

delegation. Celle-ci considere qu'il s'agit d'une question purement redactionnelle 

qu'il y a lieu de renvoyer au Comite de redaction. 

365. M. J. BUSTARRET (France) a quelques difficultes A accepter la proposition de 

la delegation de la Republique federale d'Allemagne. Il craint que le mot "arbres", 

dans son acception generalement admise, ne risque d'exclure les arbres fruitiers. 

Le Projet, qui parle "des arbres forestiers, d~s arbres fruitiers et des arbres 

d'ornement", est cependant tr~s clair. M. Bustarret se demande s'il est vraiment 

necessaire de modifier un texte qui n'a suscite aucune observation. 

366. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que la proposition 

d'amendement n'emane pas de sa delegation, mais de la session du Comite ad hoc 

sur la revision de la Convention. Si la majorite des delegations des Etats 

membres ne veulent plus simplifier le texte, alors la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne est tout A fait disposee A retirer sa proposition. 

367. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation appuie la pro-

position de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

368. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) declare que sa delegation appuie egalement 

la proposition d'arnendement. 



DC/PCD/5 
Annexe I, page 113 

0721 

369. M. G. CUROTTI (Italie) fait savoir que sa delegation appuie egalement la pro-

position d'amendement. 

370. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation n'a pas d'opinion nettement 

arr~tee en la matiere : elle se rangera a !'avis de la majorite. 

371. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) declare que sa delegation est dans la m~e situ-

ation que celle du Danemark : elle se rangera a !'avis de la majorite. 

372. M. s. MEJEGRim (Suede) dit que sa deH~gation se rangera elle aussi a 1' avis 

de la majorite. 

373. M. R. GUY (Suisse) annonce que sa delegation egalement se rangera a !'avis 

de la majorite. 

374. M. B. LACLAVIERE (France) n'a pas de difficulte a accepter l'amendement pro-

pose en ce sens que la Convention dispose que le texte fran9ais fait foi, en cas 

de divergences entre les textes. Il est assez difficile pour les Fran9ais de 

ranger les arbres fruitiers dans la categorie generale des arbres. Les arbres 

fruitiers ferment une categorie a part. 

375. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) suggere que la difficulte pourrait 

~tre resolue si !'on utilisait la formule "des arbres, y compris les arbres frui-

tiers". 

376. M. J. BUSTARRET (France) considere toujours que la proposition de la 

Republique federale d'Allemagne est plus ambigue que le texte du Projet. 
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377. M. D. BORINGER (R~publique fed~rale d'Allemagne) dit que sa d~l~gation avait 

cru comprendre que sa proposition refletait la d~cision unanime du Comit~ ad hoc 

sur la revision de la Convention. Puisque la proposition para!t susciter des 

difficultes d'interpretation, la d~l~gation de la R~publique f~d~rale d'Allemagne 

la retire. M. Baringer remercie les del~gations qui lui ont apport~ leur appui. 

378. Mr. B. LACLAVIERE remercie la d~l~gation de la R~publique f~d~rale d'Allemagne 

de la comprehension dont elle vient de faire preuve. 

379. La PRESIDENT constate qu'aucune autre d~legation n'a repris pour son compte 

la proposition de la d~legation de la Republique federale d'Allemagne qui fait 

!'objet du document DC/21. L'article 6.l)b)ii) est done maintenu tel qu'il figure 

dans le Projet, sous reserve des observations et propositions qui pourraient encore 

@tre formul~es. 

380. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que les observations de son Gouvernement con-

cernant !'article 6.l)b)ii) figurent dans le document DC/11. L'introduction d'un 

delai de six ans pendant lequel certains groupes de plantes pourraient avoir et~ 

commercialises dans un autre Etat inqui~te un peu son Gouvernement qui pref~rerait 

maintenir la disposition actuelle prevoyant un delai de quatre annees pour toutes 

les plantes. 

381. Le PRESIDENT constate que personne ne partage !'inquietude exprim~e par la 

del~gation du Danemark. 

382. M. W.T. BRADNOCK (Canada) demande si le projet d'article 35, qui concerne la 

limitation transitoire de l'exigence de nouveaute, signifie que les d~lais de 

commercialisation ant~rieure, comme les d~lais de quatre et six ans qui sont 

indiqu~s a !'article 6.l)b)ii), pourraient @tre ecartes par un Etat membre 

lorsque celui-ci applique pour la premi~re fois les dispositions de la Convention 
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a une espece particuliere. M. Bradnock croit comprendre que la legislation de 

certains Etats mernbres permet qu'une commercialisation ait eu lieu prealablement 

au depOt de la demande pendant une periode de temps plus longue. 

383. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) pense qu'il s'agit ici de 

deux questions tout a fait differentes. L'article 6.l)b)ii) ne concerne que le 

delai pendant lequel une variete peut avoir ete commercialisee dans un autre Etat 

sans que cela affecte sa nouveaute lorsqu'une demande de protection est deposee 

dans un Etat donne. La limitation de l'exigence de nouveaute done il est question 

& l'article 35 est un probleme tout a fait different. M. Bradnock a raison de 

penser que certains Etats ant des dispositions qui prevoient que les varietes 

creees quelques annees avant le depOt de la demande de protection peuvent ~tre 

admises au benefice de la protection au moment ou ces Etats commencent a appliquer 

la Convention a une espece. En Republique federale d'Allemagne, par exemple, il 

se trouve qu'un delai de quatre ans est applicable dans de tels cas. Toutefois, 

la duree du delai n'est aucunement liee aux delais mentionnes a l'article 6. 

Certains Etats membres ne limitent pas l'exigence de nouveaute; d'autres prevoient 

un delai bien superieur a quatre annees. 

384. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'ar-

ticle 6.l)b)i). 

385. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) confirme qu'il est projete de modifier 

legerement la loi de son pays sur la protection des obtentions vegetales de fa9on 

a la rendre conforme a l'article 6.l)b)i). Le "delai de grace" d'une annee qui 

a ete introduit dans le texte de cet article tel qu'il figure dans le Projet 

est deja prevu dans la loi sur la protection des obtentions vegetales. En ce 

qui concerne la loi sur les brevets de plantes, la derogation prevue dans le 

projet d'article 34A.2) serait appliquee aux Etats-Unis d'Amerique. 
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386. M. F. ESPENHAIN (Danernark) dit que les observations de son Gouvernement en ce 

qui concerne 1 1 introduction d 1 un d~Hai d 1 un an, appele "delai de gr§.ce", f igurent 

dans le document DC/11. Puisqu 1 il est necessaire de prevoir une telle derogation, 

le Gouvernernent danois prefererait qu 1 elle prenne la forme d 1 une disposition spe-

ciale comme les derogations prevues a 1 1 article 34A. 

387. Le PRESIDENT constate que le souhait de la delegation du Danemark n 1 est pas 

appuye. 

388. L'a~tieie 6.1)b) e~t adopte tel qu'ii 6igu~e dan~ ie P~ojet. 

389. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 1 article 6.l)c). 

390. L'a~tieie 6.1)e) e~t adopte tel qu 1 ii 6ig~e dan~ ie P~ojet, ~an~ di~eu~~ion. 

391. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 1 article 6.l)d). 

392. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) fait savoir que sa delegation pense que le 

dernier membre de phrase de 1 1 article 6.l)d) serait peut-etre plus clair dans le 

texte anglais si l 1 on ajoutait le mot "defined". Dans la disposition a 1 1 etude, 

il est question d 1 un cycle particulier que 1 1 obtenteur a defini : il serait done 

preferable de terminer la phrase en ajoutant, in ~, les mots "a la fin de 

chaque cycle defini". 

393. M. B. LACLAVIERE (France) dit que sa delegation ne s 1 oppose pas a 1 1 adjonction 

proposee. Toutefois, si elle etait traduite mot a mot en fran~ais, elle ne serait 

guere elegante. Aussi, M. Laclaviere propose-t-il pour le texte fran~ais les mots 

"ala fin de chaque cycle ainsi defini". 
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394. Le PRESIDENT consid~re qu'il s'agit d'une proposition d'amendement relative-

ment mineure et que le document normalement exig~ aux termes du R~glement int~rieur 

de la Conf~rence diplomatique peut parfaitement ne pas !tre d~pos~, a la condition 

que la Conf~rence n'y voie pas d'objection. 

395. M. w. BURR (R~publique f~d~rale d'Allemagne) dit que sa d~l~gation a quel .. 

ques difficult~s avec cette proposition. En effet, le texte allemand du Projet 

ala teneur suivante : " ••• amEnde eines jeden Zyklus". Le sens est clair. 

Toutefois, si l'on devait dire: " •.• amEnde eines jeden so festgelegten Zyklus", 

comme le propose la d~l~gation de la France, alors le texte allemand aurait une 

port~e plus vaste que le texte anglais. M. Burr n'est pas absolument certain que 

les modifications propos~es aient exactement le m&le effet dans les trois langues. 

396. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) dit que .le texte anglais peut !tre modifi~ et 

se lire : " •.• at the end of each cycle thus defined", si cette modification a 

pour effet de rapprocher les trois textes. 

397. Le PRESIDENT demande si la proposition de la d~l~gation du Royaume-Uni est 

officiellement appuy~e. Il constate qu'elle ne l'est pas. 

398. L'a~~~ele 6.1)d) e~~ adop~e ~et qu'~l 6~gu~e dan~ ta P~oje~. 

399. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.1)e). 

400. L'a~~~ele 6.7)e) e~~ adop~e ~et qu'~l 6~gu~e dan~ te P~oje~. ~an~ d~~eu~~~on. 

401. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.2). 
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402. L'a4~icie 6.2) e~~ adop~e ~ei qu'ii 6igu4e dan~ ie P4oje~, ~an~ di~cu~~ion. 

403. Le PRESIDENT rouvre le debat sur !'article 6.l)a). Il demande s'il y a des 

observations a presenter en ce qui concerne le document DC/31 qui fait etat du 

resultat provisoire des discussions anterieures sur !'article 6.l)a), tel qu'il 

a ete enregistre par le Bureau de l'Union. (Suite du paragraphe 362) 

404. M. J. BUSTARRET (France) dit que sa delegation accepte le libelle tel qu'il 

figure dans le document DC/31, dans les trois langues. 

405. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) fait observer que la correspondance entre le 

texte frangais et le texte anglais pourrait'~tre amelioree si l'on modifiait la 

derni~re phrase du texte anglais pour qu'elle ait la teneur suivante : "The cha-

racteristics which permit a variety to be defined and distinguished must be 

capable of precise recognition and description." 

~~cie 6.1)a) e~~ adop~e ~ei qu'~i 6igu4e dan~ ie documen~ VC/31. 

407. Le President ouvre la discussion sur !'article 7~ il invite la delegation de 

la Republique federale d'Allemagne A presenter ses propositions d'amendement qui 

figurent dans le document DC/22. 
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408.1 M. w. BURR (Republique federale d'Allemagne) expose que les propositions 

d'amendement qui figurent dans le document DC/22 resultent, pour l'essentiel, des 

discussions qui ont eu lieu au Comite ad hoc sur la revision de la Convention. 

Les delegations des Etats membres se rappelleront peut-etre qu'il a ete precede 

a une discussion detaillee des consequences du fait que cert~ines especes bota-

niques peuvent faire l'objet d'une reproduction sexuee aussi bien que d'un~ multi-

plication vegetative. On avait conclu provisoirement a l'epoque que la partie 

finale de la deuxieme phrase de !'article 7.1) ("en tenant compte de son systeme 

habitue! de reproduction ou de multiplication") devait etre mise au pluriel, de 

fa~on que les services charges de l'examen aient au mains la possibilite de tenir 

compte, dans chaque cas, du systeme de multiplication correspondant. 

408.2 M. Burr ajoute que la proposition tendant a remplacer le mot "pays" par 

les mots "Etat de l'Union" n'a pas d'autre but que d'aligner le libelle de l'ar-

ticle 7.2) sur celui des autres articles du Projet. 

408.3 M. Burr termine en disant que l'on a releve, au cours des debats du Comite 

ad hoc, que la legislation de certains Etats membres prevoit un systeme de pro-

tection provisoire aux termes duquel le demandeur ne peut pas intenter d'action 

a des tiers en ce qui concerne les actes commis pendant la periode comprise entre 

le depOt de la demande de protection et la decision y relative, tant que la pro-

tection n'a pas ete accordee. La delegation de la Republique federale d'Alle-

magne suggere done que les mots "pour la periode" seraient plus appropries, a 

!'article 7.3), que les mots "durant la periode". Cette modification aurait 

l'avantage de ne pas prejuger si des proces peuvent etre intentes pendant la 

periode ou seulement apres. 

409. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation tient ace qu'il 

soit pris acte de la fa~on dont elle interprete la declaration qui est reproduite 

dans les explications sur !'article 7, qui figurent ala page 18 du Projet. Son 

interpretation est que !'article 7 n'exige pas que le Gouvernement effectue lui-

meme les essais necessaires pour la determination des caracteres distinctifs, de 

l'homogeneite et de la stabilite, sous reserve bien entendu qu'il soit satisfait 

aux conditions precisees dans cette declaration. 
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410. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) pense que la proposition de modification de l'ar-

ticle 7.1) deposee par la delegation de la Republique federale d'Allemagne differe 

legerement de la conclusion du Comite ad hoc, en ce sens que le mot "habituel" a 

ete conserve. Pour de nombreuses especes cultivees, on ne saurait parler ne 

"systeme habituel de reproduction". Dans le cas du mais, par exemple, oil l'on 

obtient des lignees par autofecondation et des hybrides par croisement, : ::_ r.' '.' a 

pas de systeme "habituel" de reproduction. La delegation des Pays-Bas pense qu'il 

avait ete convenu que le mot "habituel" devait etre supprime. M. Duyvendak estime 

que la proposition qui fait l'objet du document DC/22 ne resout pas la probleme, 

qui a ete discute de nombreuses fois. Il serait dispose, pour sa part, a presenter 

une autre proposition ecrite de modification de la deuxieme phrase de l'article 7.1) 

qui, a son avis, devrait avoir la teneur suivante : "Cet examen doit etre appro-

prie aux divers genres et especes botaniques en tenant compte de leurs systemes 

de reproduction". Toutefois, avant de faire cette proposition, M. Duyvendak 

serait heureux si le but de la proposition deposee par la delegation de la Repu-

blique federale d'Allemagne pouvait etre precise. 

411. M. D. B0RINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que l'objet de la pro-

position de sa delegation est d'introduire la conclusion a laquelle on est arrive 

au Comite ad hoc. Il doit cependant avouer que les mots "iiblich" dans le texte 

allemand et "normal" dans le texte anglais ont probablement des sens differents. 

Il pense que le mot "normal" est peut-etre plus fort que le mot "iiblich", qu'il 

serait peut-etre plus exact de traduire en anglais par "usual". En utilisant le mot 

"iiblich", la diHegation de la Republique federale d 'Allemagne a voulu etablir 

que les methodes d'examen ne devraient pas aller au-dela des systemes de repro-

duction ou de multiplication par lesquels on multiplie habituellement ("iiblicher-

weise") les varietes. La delegation voulait faire en sorte qu'un obtenteur ne 

puisse pas exiger sans raison que sa variete fasse l'objet d'un examen selon 

telle OU telle methode tres Speciale. 

412. M. J. BUSTARRET (France) pense que le mot "normal" dans le texte anglais 

n'est pas l'equivalent de "habituel" et "iiblich" dans les textes frans;ais et 

allemand. Ce que l'on a voulu prevoir a l'article 7.1), c'est qu'il doit etre 

tenu compte de ce que l'on peut appeler le mode "habituel" de reproduction. 
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M. Duyvendak a cite 1es 1ignees de mais. I1 est evident que 1e concept d'homo-

geneite pour une plante allogame, comme une lignee de mais, n'est pas le meme que 

pour une lignee pure de plante autogame. Il faut donner plus de latitude dans le 

cas d'une plante allogame. En consequence, les differents criteres d'examen 

doivent tenir compte du mode "habituel" de reproduction de l'espece en question, 

en particulier pour ce qui concerne l'homogeneite. 

413. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que c'est precisement parce qu'il faut tenir 

compte des cas particuliers qu'il a propose la suppression des mots "normal", 

"habituel" et "iiblich". 

414. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) voit deux problernes en ce qui 

concerne la proposition tendant a modifier l'article 7.1). Le premier est de de-

terminer s'il est essentiel pour la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne de maintenir le terme "iiblich". Si la reponse est affirmative, alors la 

question se pose de savoir si l'on peut trouver des termes equivalents en anglais 

et en frangais. 

415. M. J. BUSTARRET (France) appuie la proposition de la delegation des Pays-Bas 

tendant a supprimer les mots "normal", "habituel" et "iiblich". 

416. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation 

tiendrait vraiment a conserver le mot "iiblich" au cas oil l'on voudrait maintenir 

la deuxieme phrase de l'article 7.1). 

417. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) serait heureux si la deuxieme phrase etait inte-

gralement supprimee. La fagon dont les examens sont menes serait alors reglee 

entierement par l'article 6. Il propose done que la deuxieme phrase de l'article 

7.1) soit supprimee. 
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418. M. J. BUSTARRET (France) estirne que ce serait une erreur que de supprirner 

toute la deuxierne phrase, rnais il accepterait, personnellernent, que cette phrase 

dise sirnplernent "Cet exarnen doit ~tre approprie a chaque genre ou espece beta-

nique." 

419. It e~~ deeide que la di~eu~~ion ~u~ l'a~~iele 7.1) ~e pou~~uiv~a lo~~que 

la p~opo~i~ion men~ionnee au pa~ag~aphe p~eeeden~ au~a e~e depo~ee en bonne e~ 

due 6o~me pa~ la delega~ion de la F~anee. (Sui~e au pa~ag~aphe 470) 

420. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la proposition d'arnendernent de 1'ar-

ticle 7. 2). 

421. L'a~~iele 7.2) e~~ adop~e ~el qu'il 6igu~e dan4 le doeumen~ VC/22, ~an~ 

422. Le PRESIDENT ouvre. la discussion sur la proposition d'arnendernent de l'ar-

.ticle .7 .3}. 

423. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association appuie la proposition 

d'arnendernent figurant dans le document DC/22. Il voudrait egalernent presenter 

une declaration de caractere general. La protection provisoire est une question 

de la plus haute importance pour l'ASSINSEL. Celle-ci se rend cependant compte 

qu'il ne sera probablernent pas possible d'introduire dans l'article 7.3) une 

disposition qui obligerait les Etats rnernbres a accorder une protection provisoire. 

Cette protection est cependant acoordee en France et au Royaurne-Uni, mais sui 

une base quelque peu differente, ainsi qu'en Suisse. En consequence, 1'ASSINSEL 

dernande qu'il soit pris acte de son desir que l'UPOV etablisse une recomrnandation 

tendant a ce que la protection qui est accordee dans les Etats rnernbres soit aussi 

unif:orme que possible. 
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424. M. A. BOGSCH (Secr~taire g~n~ral de l'UPOV) propose que les traductions du 

mot "fur" en anglais et en fran~ais soient exarnin~es par le Cornit~ de r~daction. 

Il a le sentiment que les expressions "in respect of" et "en ce qui concerne" 

seraient meilleures que "for" et "pour", 

425. M. J. BUSTARRET (France) ne voit pas d'inconv~nient ace que l'on conserve 

le libel!~ de !'article 7.3) propos~ dans le Projet. Quoi qu'il en soit, la modi-

fication propos~e ne lui parait pas concerner le fond. 

au pa~ag~aphe 424. 

e~~ adop~e ~e! qu'i! 6igu~e dan~ !e documen~ VC/22. 

Vu~ee de !a p~o~ec~ion 

428. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 8. Il invite la d~l~gation 

de la R~publique f~d~rale d'Allernagne a pr~senter sa proposition d'arnendement qui 

fait !'objet du document DC/23. 

429. M. D. BORINGER (R~publique f~d~rale d'Allernagne) dit que cette proposition 

ressernble a la pr~c~dente proposition de modification de !'article 6.l)b)ii) qui a 

fait l'objet du document DC/21. Comrne la d~l~gation a retir~ l'autre proposi-

tion, elle retire maintenant celle qui concerne !'article 8. 
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430. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations sur le libelle de !'article 8 

qui est propose dans le Projet. 

431. M. J. WINTER (ASSINSEL) declare que sa delegation est en faveur d'un droit 

de protection des obtentions vegetales qui soit universe! et uniforme. En effet, 

aussi longtemps que la procedure suivie pour !'octroi de la protection et, en 

particulier, aussi longtemps que la duree de la protection differeront d'un Etat 

a !'autre, cela restera un objectif a atteindre a long terme. A court terme, on 

devrait pouvoir augmenter la duree de la protection pour les especes dont l'intro-

duction sur le marche demande beaucoup de temps, comme les pommes de terre, les 

graminees fourrageres perennes, le trefle et les arbres fruitiers. L'ASSINSEL 

estime que les durees minimales de protection de quinze et de dix-huit ans sont 

trap courtes dans le cas de ces especes. L'ASSINSEL voudrait voir une periode 

minimum de vingt ans en ce qui concerne les especes susmentionnees. 

432. M. G. CUROTTI (Italie) dit que sa delegation propose que la duree de pro-

tection soit plus longue pour les arbres fruitiers. 

433. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) fait savoir que sa delegation 

serait disposee a examiner aussi bien le voeu exprime par l'ASSINSEL que la propo-

sition de la delegation de l'Italie, si l'un et !'autre etaient presentes sous 

forme de propositions ecrites. 

434. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que sa delegation voudrait que l'on pre-

cise la partie de la derniere phrase de !'article 8 qui se lit : "Pour les vignes, 

les arbres forestiers, les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y compris 

leurs porte-greffes ... " On ne vo~~ pas tres bien s'il s'agit de porte-greffes 

de taus les groupes enumeres, ou simplem~nt des porte-greffes des arbres d'ornement. 
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435. M. A. BOGSCH {Secretaire general de l'UPOV) dit que !'intention a certaintement 

ete de designer les porte-greffes de tous les groupes enumeres. Il propose que le 

Comite de redaction soit prie d'ameliorer le libelle du texte sur ce point. 

436. It e~t decide de ~e~voye~ au Cornite de ~edaetio~ la p~opo~itio~ me~tio~~ee au 

437. M. B.M. LESSE {Etats-Unis d'Amerique) confirme que son Gouvernement peut 

accepter l'article 8 a la condition que la derogation prevue a l'article 34A.2) 

soit rnaintenue. 

au pa~ag~aphe 43Z. (Suite au pa~ag~aphe 564) 

439. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 9. 

440. M. B.M. LEESE {Etats-Unis d'Amerique) fait savoir que son Gouvernement peut 

accepter l'article 9 etant entendu qu'il permet aux Etats membres d'annuler ou de 

limiter, pour des raisons de lutte antitrust ou de securite nationale, le droit 

exclusif accorde a 1' obtenteur. De 1 'avis du Gouvernement des Et.ats-Unis d 'Arne-

rique, !'obligation pour un Etat de prendre de telles mesures pour des raisons 

d'inter~t public l'emporte sur les dispositions de la Convention et il n'y aurait 

done pas de conflit entre la legislation nationale en matiere de brevets et 

l'article 10.4) ou l'article 11.1) de la Convention. 
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441. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) fait observer que l'expression 

"raison d'inter~t public" vise de fagon caracteristique les situations evoquees 

par la delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

442. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association voudrait qu'a l'article 9.2) 

la formule "en vue d'assurer la diffusion de la variete" soit supprimee. Elle 

considere que l'obligation de faire en sorte que l'obtenteur regoive une remune-

ration equitable ne doit pas seulement viser les limitations introduites a cet 

effet. 

443. Le PRESIDENT constate qu'aucune delegation n'est disposee a presenter une 

proposition tendant a supprimer les mots cites par le representant de l'ASSINSEL. 

444. L'a~tiele 9 e4t adopte tel qu'il 6igu~e dan6 le P~ojet. 

445. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 10.1). 

446. M. W.T. BRADNOCK (Canada) dit que sa delegation s'inquiete de ce que l'ar-

ticle 10.1) ne contienne aucune reference a l'article 6.l)c) et d). l'article 10.1) 

dispose que le droit de l'obtenteur est declare nul s'il est avere que les condi-

tions de possession de caracteres distinctifs et de nouveaute r' , t pas ete effec-

tivement remplies lors de la delivrance du titre de prctection. i,'article 6.:!_)c) et. 

d) prevoit cependant que la variete doit etre "suffisamment homogene" et "stable 

dans ses caracteres essentiels". Il semble que si ces deux dernieres conditions 

ne sont pas remplies, il n'y ait aucune possibilite de declarer le droit de l'ob-

tenteur nul. 
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447. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) expose que, dans son pays, le fait que l'on 
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constate, apres la delivrance du titre de protection, qu'une variete n'est pas 

hamogene n'est pas considere cornme un motif valable pour que le droit de l'obten-

teur soit declare nul. 

448. Le PRESIDENT demande si les delegues estiment qu'il est souhaitable d'inscrire 

le critere d'homogeneite dans l'article 10.1). 

449. M. J. BUSTARRET (France) pense qu'il ne devrait pas etre fait reference a 

l'homogeneite dans l'article 10.1). C'est au moment de l'examen preliminaire que 

l'on juge de l'homogeneite; or ce jugement n'incombe pas a l'obtenteur. En ce 

qui concerne les caracteres distinctifs et la nouveaute, des faits ou des docu-

ments nouveaux etablissant que les services charges de l'examen ont ete induits 

en erreur peuvent etre decouverts. Toutefois, lorsque le service responsable 

aura determine que la variete est homogene, il n'est plus possible de revenir en 

arriere. 

450. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association est opposee a l'inscription 

du critere d'homogeneite dans l'article 10.1). 

451. M. W.T. BRADNOCK (Canada) declare qu'il a egalement evoque la "stabilite". 

Il voudrait savoir ce que font les services des Etats membres s'ils s'aper~oivent 

qu'une variete protegee a perdu sa stabilite. 

452. M. D. BORINGER {Republique federale d'Allemagne) dit que l'annulation du 

droit de l'obtenteur est une chose qui est tres loin d'etre negligeable. Il 

pense que l'on a voulu, lors de l'etablissement de la Convention, en 1961, que 

l'annulation soit obligatoire s'il apparait, apres la delivrance du titre de pro-

tection, qu'une variete n'avait pas de caracteres distinctifs ou n'etait pas 

nouvelle. L'intention etait que, dans un tel cas, le droit soit declare nul et 
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non avenu, ce qui signifie qu'il n'a jarnais eu de validite. En ce qui concerne 

la deuxieme question posee par M. Bradnock, M. Baringer pense qu'il s'agissait 

d'ouvrir une possibilite d'interpretation assez souple par le libelle de la 

Convention, ce qui etait justifie etant donne la nature biologique du materiel 

soumis a l'exarnen. Si un Etat constate qu'une variete a perdu son homogeneite 

ou sa stabilite, il l'exarninera tres attentivement. S'il apparait que ces condi-

tions ne sont plus remplies, alors il pourra prononcer la decheance de l'obten-

teur. Il n'est pas oblige de le faire, cepe~dant, car l'obtenteur peut parfois 

redonner ces qualites a la variete. 

453. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que l'on estime dans son pays qu'il ne s'agit 

pas, dans la plupart des cas, d'instabilite de la variete, mais de ce que l'obten-

teur ne la maintient pas comme il convient. Il est generalement possible de re-

tablir la stabilite initiale. 

454. M. J. BUSTARRET (France) fait observer que l'article 10.2) de la Convention 

traite nettement de la derniere question evoquee par M. Bradnock. Il prevoit que 

l'obtenteur est dechu de son droit s'il n'est plus en mesure de maintenir la 

variete conforme a sa description. Le droit n'est pas annule. L'obtenteur en 

est dechu par suite de considerations qui apparaissent apres la delivrance du 

titre de protection. 

455. M. F. ESPENHAIN (Danemark) declare que sa delegation souscrit aux observa-

tions des delegations de la Republique federale d'Allemagne, des Pays-Bas et de 

la France. 

456. M. W.T. BRADNOCK (Canada) apprecie les precisions apportees par les dele-

gations des Etats membres; il reconna!t la nuance entre prononcer la nullite et 

prononcer la decheance. 
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457. L'a~ticle 10. 1) e~t adopte tel qu'il fiigu~e dan~ le P~ojet. 
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458. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 10.2); il invite la delegation 

du Royaume-Uni a presenter sa proposition d'amendement qui fait l'objet du docu-

ment DC/24. 

459. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) fait observer que les paragraphes 2) et 3) 

de l'article 10 traitent de situations connexes. Le premier de ces deux para-

graphes a un caractere imperatif; le second, un caractere facultatif. Le para-

graphe 3) commence par les mots "The right of the breeder may become forfeit" et 

la delegation du Royaume-Uni pense que c'est la bonne formule. En consequence, 

elle suggere que, dans le texte anglais, le debut du paragraphe 2) soit calque 

sur le debut du paragraphe 3) et se lise : "The right of the breeder shall become 

forfeit". 

460. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) estime que la proposition devrait 

~tre soumise au Comite de redaction. Dans le texte fran9ais, les premiers mots 

des paragraphes 2) et 3) sont les m~mes. Toutefois, dans le texte fran9ais 

("Est dechu de son droit l'obtenteur ..• "), c'est l'obtenteur qui est vise, alors 

que dans le texte anglais propose dans le document DC/24, c'est le droit. 

461. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que sa delegation propose egalement que 

les mots "morphologiques et physiologiques" soient supprimes a l'article 10.2), 

comme ils l'ont ete a l'article 6.l)a). 

con~ignee~ aux pa~ag~aphe~ 459 et 461 ci-de~~u~. l'a~ticle 10.2) e~t adopte t~l 

qu'il 6igu~e dan~ le P~ojet. 
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463. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 10.3). 

464. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation peut accepter 

l'exigence que les articles 10.2) et 3)a) imposent aux obtenteurs de posseder 

du materiel de multiplication, bien que cette exigence ne figure pas actuellement 

dans la loi sur les brevets de plantes. Dans son pays, les utilisateurs du 

systeme des brevets de plantes ont souligne qu'une telle disposition etait sou-

haitable et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a fait savoir qu'il etait 

dispose a modifier en consequence la loi sur les brevets de plantes. 

465. L'a~t1ete 10.3) e~t adopte tet qu'1l 61gu~e dan~ le P~ojet. 

466. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 10.4). 

467. M. W.T. BRADNOCK (Canada) voudrait revenir au fait que l'article 10.4) 

prevoit que le droit de l'obtenteur ne saurait etre annule, et que l'obtenteur 

ne saurait en etre dechu, si ce n'est pour les raisons exposees a !'article 10. 

L'article 9 implique que le droit de l'obtenteur peut etre limite pour des 

raisons d'interet public. Sur le plan de l'interpretation, il voudrait savoir 

s'il est possible, aux termes de !'article 9, d'annuler un droit soit pour des 

raisons d'interet public, soit pour defaut d'observation d'une limitation insti-

tuee pour des raison d'interet public. Si cela n'est pas possible, alors il 

faut a !'article 10 une disposition permettant l'annulation dans certaines situ-

ations ou l'interet public l'exige. 

468. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) pense que le defaut d'observation 

d'une limitation instituee en vertu de !'article 9 n'est pas, formellement, un 

motif d'annulation; toutefois, il estime que la limitation imposee pourrait etre 

suffisamment severe pour ramener le droit a une fraction infirne de sa valeur 

initiale. 
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470. Le PRESIDENT invite la Conference A examiner le document DC/40 qui contient 

une proposition de la delegation de 1a France tendant a donner un nouveau libe11e 

ala deuxieme phrase de l'artic1e 7.1). Cette phrase aurait la teneur 

suivante : "Cet examen doit ~tre approprH\ a chaque genre ou espece bot_anique." 

471. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) fait observer que des principes directeurs 

d'examen re1atifs a une gamme etendue d'especes ont ete elabores depuis 1'entree 

en vigueur de la Convention initia1e. Ces principes directeurs fournissent des 

renseignements bien plus detailles sur 1'examen des varietes que la phrase unique 

actuellement examinee. Il reitere done sa proposition de suppression de la 

deuxieme phrase de !'article 7.1). 

472. M. B. LACLAVIERE (France) pense que !'existence des principes directeurs 

d'examen tient Ace que la Convention encourage leur elaboration. Il estime 

d'autre part que la phrase dont il s'agit est certainement rassurante pour les 

organisations professionnelles, qui redoutent les examens. Il en est d'ailleurs 

qui les contestent. M. Laclaviere pense done qu'il serait preferable de conser-

ver cette phrase. 

473. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association tient a souligner ce que 

vient de dire M. Laclaviere. E1le n'envisagerait pas favorablement la suppres-

sion de la phrase en question qui a vraiment fourni une base en vue de l'etablisse-

ment des principes directeurs d'examen dont a parle M. Duyvendak. 
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474. Il eat d~cld~ que la deuxllme ph~aae de l'a~tlcle 7.1) ae~a ~emplac~e pa~ 

le llbell~ p~opoa~ dana le document VC/40. 

475. Soua ~~ae~ve de la d~clalon conalgn~e dana le pa~ag~aphe p~~c~dent, l'a~-

tlcle 7.1) eat adopt~ tel qu'll 6lgu~e dana le P~ojet. 

A~tlcle 11 Llb~e cholx de l'Etat de l'Unlon dana lequel la p~emle~e demande 

07.41 

eat d~poa~e; demandea dana d'aut~ea Etata de l'Unlon; lnd~pendance 

de la p~otectlon dana dl66~~enta Etata de l'Unlon 

4 7 6. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 'article 11; il invite la deH~gation 

de l'Afrique du Sud a presenter le document DC/34 qui contient sa proposition 

d'amendement de l'article 11.2). 

477. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) fait savoir que sa delegation considere que 

sa proposition est essentiellement d'ordre redactionnel. Il s'agit d'ameliorer 

le texte en mentionnant expressement les titres de protection en question, comme 

on l'a fait a l'article 2.1}, qui mentionne ala fois les titres de protection 

particuliers et les brevets. 

478. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) ne voit pas de justification 

de fond a l'amendement propose. Comme l'article 2.1) fournit une base claire 

pour la reconnaissance du droit de l'obtenteur "par l'octroi d'un titre de pro-

tection particulier ou d'un brevet", il estime qu'il est superflu d'ajouter quoi 

que ce soit aux mots "un titre de protection" a l'article 11.2). 
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479. M. B. LACLAVIERE (France) pense que la proposition modifierait le texte 

en ce sens qu'elle en limiterait quelque peu la port~e. Il considere que la pro-

position d'amendement touche au fond et il n'y est pas favorable. 

480. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) est d'avis que le texte de !'article 11.2) 

du Projet est tres clair. En cons~quence, il ne voit pas la n~cessit~ de la pro-

position d'amendement de la del~gation de !'Afrique du Sud. 

481. Le PRESIDENT constate que la proposition qui fait !'objet du document DC/34 

n'est pas appuyee. 

482. L'a~t~ele 11 e¢t adopte tel qu'~t 6~gu~e dan6 te P~ojet. 

483. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 1) et 2) de l'ar-

ticle 12. 

dan~ te P~ojet, ~an¢ d~~eu¢~~on. (Le pa~ag~aphe 11 e~t ~eexam~ne au pa~ag~aphe~ 

593.2 et ¢eq.} 

485. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 12.3). 
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486.1 M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation voudrait faire 

une declaration de caractere general sur !'article 12 et le droit de priorite. 

Il y a un certain nombre de divergences entre les dispositions pertinentes de la 

Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle et la Convention 

UPOV. Dans chaque cas, la Convention de Paris est plus liberale envers les de-

mandeurs. Lors de discussions precedentes, les delegations des Etats-Unis 

d'Amerique ont ete assurees qu'en ce qui concerne les brevets de plantes, il n'y 

aurait pas d'obstacles ace que !'Office des brevets et des marques des Etats-

Unis d'Amerique applique les termes et conditions de la Convention de Paris. 

Les deposants etrangers seraient traites de fa9on plus liberale que ne l'exige 

!'article 12. L'Office de la protection des obtentions vegetales du Departement 

de !'agriculture appliquerait les dispositions de !'article 12. 

486.2 M. Winter poursuit en mentionnant expressement !'article 12.3) qui donne 

a l'obtenteur un delai de quatre ans apres !'expiration du delai de priorite 

pour fournir le materiel de reproduction ou de multiplication necessaire pour 

l'examen. Au cours des discussions precedentes, des assurances ont ete donnees 

selon lesquelles les deux Offices des Etats-Unis d'Amerique pourraient examiner 

les demandes des reception, sans se preoccuper du delai de quatre ans. La dele-

gation des Etats-Unis d'Amerique s'inquiete cependant de la possibilite qu'une 

interpretation litterale de !'article 12.3) ne le permette pas. 

487. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne la decla-

ration de la delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

488. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) demande a la delegation des Etats-Unis 

d'Amerique de confirmer qu'elle n'a evoque que le cas de son propre pays et 

celui des obtenteurs qui deposent des demandes aux Etats-Unis d'Amerique, et 

qu'elle ne s'attend pas que les Etats membres actuels de l'Union prevoient des 

dispositions supplementaires en ce qui concerne les demandeurs des Etats-Unis 

d'Amerique. 
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489. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) confirme la fa9on dent Mlle Thornton 

interprete sa declaration. 

490. Le PRESIDENT croit comprendre, d'apres les discussions anterieures, que 

lorsqu'une demande est deposee aux Etats-Unis d'Amerique, il n'est exige aucune 

documentation ni materiel complementaires et que la damande peut ~tre examinee 

immediatement. 

491. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que ce que vient de declarer le 

President est parfaitement exact. 

492. La Co»6e~enee eon~tate que l'a~tiele 12.3) »'au aueu»e pe~ti»enee pou~ le~ 

Etat~-Uni~ d'Ame~ique dan• lea ei~eonataneea me»tionneea aux pa~ag~aphea 486.2 a 

491 ei-deaaua. 

493. L'a~tiele 12.3) eat adopte tel qu'il 6igu~e dana le P~ojet. 

494. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 12.4). Comme la delegation 

du Danemark prepare une proposition, il demande que l'examen de cet article soit 

remis a plus tard. 

495. 1l eat deeide de au~aeoi~ a l'examen de l'a~tiele 12.4) et d'attend~e que 

ia p~opoaition mentionnee au pa~ag~aphe p~eeedent ait ete eommuniquee. [Suite au 

pa~ag~aphe 58 a) 
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Denomination de. .ta vaJtiete 

'07·45 

496. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 13; il fait observer qu'il 

fait l'objet d'un exarnen au sein du groupe de travail sp~cialement institue A 

cet effet. 

497. If e.¢t dec.ide de. ¢Uit¢e.Oilt Q .t'e.xame.n de. f'aJttic.fe. 13 e.t d'atte.nd!te. que. .te. 

(Suite. au paJtagJtaphe. 1011) 

A!ttic..te. 14 

.te. c.ontJt6.te. e.t .ta c.omme.Jtc.ia.ti6ation 

498. Le ~RESIDENT ouvre la discussion sur l'article 14. 

499. L'aJttic..te. 14 e.¢t adopte te..t qu'i.t 6iguJte. dan6 .te. PJtoje.t, 6an6 diac.u&6ion. 

AJttic..te. 15 

500. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 15. Il fait observer que le 

Gouvernement de la Suisse a declare par ecrit qu'il ne s'opposait pas A la pro-

position figurant dans le Projet et tendant A supprimer la derni~re phrase du 

texte originaire de l'article 15, qui prevoit que le "Bureau de l'Union est 

place sous la Haute surveillance de la Confederation suisse", non plus qu'aux modi-

fications connexes proposees dans le Projet en ce qui concerne un certain nombre 

d'articles qui viennent apr~s. 
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AJt:tic.f..e. 16 

A!t:ticR.e. 17 
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Compo6i:tion du Con6e.i.f..; nomb!te. de. voix 

Ob6e.Jtva:te.u!t6 admi6 aux Jt~union6 du Con6e.i.f.. 

502. r.e. e.6:t d~rid~ de 6u!t6e.oi!t a .f..'e.xame.n de.6 aJt:ticR.e.6 16, 17 e.:t 18 e.:t d'a:t:te.nd!te. 

~:t~ communiqu~e.6. (Suite. aux pa!tag!taphe.6 602, 607 e.:t 610) 

503. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 19. 

504. L'aJt:tic.f..e. 19 e.6:t adop:tf :te.R. qu'iR. 6iguJte dan6 .f..e PJtoje:t, 6an6 di6cu66ion. 
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Altti..ci..e 20 

de i..'Uni..on 

505. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 20. 

506. L'a4ti..ci..e 20 e~t adopte tel.. qu'i..i.. 6igu4e dan~ i.e P4ojet, ~an~ di..~cu44ion. 

Altti..ci..e 21 

507. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 2la il invite la d616qation 

de la R6publique f6d6rale d'Allemaqne A pr6senter ses propositions d'amendement 

qui fiqurent dans le document DC/26. 

508. M. w. BURR (R6publique f6d6rale d'Allemagne) commence par la partie de la 

proposition de sa d616qation qui se'rapporte A !'article 2l.c). Le texte actuel 

de la Convention pr6voit que le Conseil a pour mission de "donner au Secr6taire 

q~n6ral ••• toutes directives necessaires, y compris celles concernant la 

liaison avec les services nationaux". Pour qu'il soit certain que les relations 

avec les organisations internationales, supra-nationales et similaires ne soient 

pas exclues, la d6l~gation de la R~publique f~d~rale d'Allemaqne estime qu'il 

serait peut-@tre plus appropri~ de parler de "toutes directives n6cessaires pour 

l'accomplissement des t!ches de l'Union". 

509. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que l'on reproduit actuellement, sous 

la cote DC/36, une proposition d'amendement de !'article 2l.c) de sa d6l~qation. 

Il retire cette proposition et appuie la proposition d~pos~e par la d616qation de 

la R~publique f~derale d'Allemaqne sous la cote DC/26. 

i 
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510. L'a~t~ele 21.e) e¢t adopte tel qu'~l 6~gu~e da~¢ le doeume~t VC/26. 

511. M. W. BURR (Republique federale d'Allemagne) dit que le reste de l'amendement 

propose par sa delegation dans le document DC/26 se rapporte a !'article 2l.g). 

La delegation de la Republique federale d'Allemagne a certaines reserves au sujet 

du nouveau libelle propose dans le Projet, qui prevoit que le Conseil doit avoir 

!'accord du Secretaire general lorsqu'il nomme un Secretaire general adjoint. 

Aux ter.mes de son accord de cooperation avec !'Organisation Mondiale de la Pro-

priete Intellectuelle (OMPI), l'Union n'intervient aucunement dans la nomination 

du Secretaire general. On peut concevoir qu'un futur Directeur general de l'OMPI 

pourrait avoir des objectifs tr~s differents des objectifs actuels ou futurs de 

!'Union. Dans ce cas, les travaux de !'Union pourraient ~tre paralyses s'il 

n'etait pas possible de namrner un Secretaire general adjoint sans !'accord du 

Secretaire general. La delegation de la Republique federale d'Allemagne estirne 

que l'amendement qu'elle propose ne signifierait nullement qu'un futur Secretaire 

general ne devrait pas avoir la possibilite d'exprirner son avis en ce qui concerne 

la nomination d'un Secretaire general adjoint. Au contraire, une bonne coopera-

tion entre le Conseil et le Secretaire general est essentielle. Le delegation 

de la Republique federale d'Allemagne estirne toutefois que la question devrait 

~tre reglee dans les dispositions administratives concernant la cooperation, de 

fa~on telle que les travaux de !'Union ne puissent pas ~tre paralyses. Elle 

propose done que l'article 2l.g) dise sirnplement que le Conseil a pour mission 

de "nornrner le Secretaire general et, s'il l'estirne necessaire, un Secretaire 

general adjoint". 

512. M. B. LACLAVIERE (France) est tr~s hesitant en ce qui concerne le projet 

d'amendement. A son avis, le probl~me, qui a ete abondarnrnent discute, est plus 

theorique que pratique. Il est inconcevable qu'un Secretaire general adjoint 

soit nomme sans !'accord du Secretaire general. Si cela se produisait, les 

rapports de travail entre !'Union et !'Organisation Mondiale de la Propriete 

Intellectuelle n'existeraient plus. Il estirne qu'il serait preferable de censer-

ver le libelle de !'article 2l.g) propose dans le Projet, afin de faciliter les 

relations avec le Secretaire general. 
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513. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) penche en faveur de la proposition de la 
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Republique federale d'Allemagne. Sa delegation estime que les missions de l'Union 

devraient ~tre tr~s nettes et qu'il ne devrait pas y avoir obligation de consulter 

le Secretaire general et d'obtenir son agrement. 

514. M. F. PINI (Italie), bien qu'il n'ait pas suivi tous les travaux de prepa-

ration de la Conference diplomatique, trouve que les observations de la delegation 

de la France sont tr~s raisonnables et les appuie. 

515. M. R. DERVEAUX (Belgique) fait savoir que sa delegation appuie la proposition 

deposee par la delegation de la Republique federale d'Allernagne. 

516. M. w. VAN SOEST (Pays-Bas) dit que sa delegation est en faveur de la propo-

sition de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

517. M. J.F. VANWYK (Afrique du SUd) declare que sa delegation est egalernent 

favorable A cette proposition. 

518. M. F. ESPENHAIN (Danernark) dit que sa delegation est, elle aussi, en faveur 

de cette proposition. 

519. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arnerique) fait savoir que sa delegation, qui 

est une delegation "observateur", n'a naturellernent aucune position en la mati~re. 

Toutefois, il lui semble qu'il serait souhaitable de surseoir A la decision 

finale et d'attendre le retour du Secretaire general. 

520. M. s. MEJEGRRD (Su~de) est de l'avis de la delegation des Etats-Unis 

d'Arnerique. 
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521. Le PRESIDENT dit que le travail de la Conference sera peut-@tre facilite 

lorsqu'elle saura que le Secretaire general a accepte la proposition examinee. 

Le President croit comprendre que la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne a fait cette proposition afin que le travail de l'Union ne soit pas para-

lyse pour le cas oO un differend insoluble surgirait entre l'Union et l'Organi-

sation Mondiale de la Propriete Intellectuelle. 

522. M. s. MEJEGiRo (Su~de) annonce que sa delegation, etant donne la precision 

apportee par le President, appuie la proposition de la Republique federale 

d'Allemagne. 

523. M. F. PINI (Italie) partage l'avis de la delegation de la Su~de. 

524. M. R. GUY (Suisse) fait savoir que sa delegation appuie elle aussi la propo-

sition presentee par la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

525. M. B. LACLAVIERE (France) demande A la Conference de prendre acte de 

l'abstention de sa delegation. 

526. L'a4tlcLe 21.g) e~t adopt! teL qu'lL 6lgu4e dana Le document VC/26. (Vol4 

egaLement Le~ pa~ag~aphe~ 535 a 537) 

527. Sou~ ~!~e~ve de~ d!clalon~ con~lgneea dan~ Le~ pa4ag4aphe~ 510 et 526 cl

de~~ua, L'a4tlcLe 21 eat adopt! teL qu'lL 6lgu4e dana Le P4ojet. 
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5Z8. If e~t deeide de ~u~~eoi~ a l'exame~ de l'a~tiele ZZ et d'atte~d~e que fa 
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p~opo~itio~ d'ame~deme~t que depo~e fa delegatio~ de~ Pay~-Ba~ ait ete eommu~iquee. 

(Suite au pa~ag~aphe 6ZO) 

A~tiele Z3 Taehe~ du Bu~eau de l'U~io~; ~e~po~~abilite~ du See~etai~e ge~e~al; 

529. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 23.1); il invite la delegation 

de l'Afrique du Sud a presenter sa proposition d'amendernent qui figure dans le 

document DC/27. 

530. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delegation propose- et cela est 

un point de redaction- que les mots "est charge d'executer", qui figurent dans 

la premiere phrase de l'article 23.1), scient remplaces par le mot "execute". 

531. If e~t deeide de ~e~voye~ au Comite de ~edaetio~ ia p~opo~itio~ qui 6igu~e 

da~~ ie doeume~t VC/Z7. 

e~t adopte tel qu'il 6igu~e da~~ ie P~ojet. 

533. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 23.2. 

534. L'a~tiele Z3.Z) e~t adopte tel qu'ii 6igu~e da~~ ie P~ojet, ~a~~ di~cu~~ion. 
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535. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 23.3). 

536. M. A. PARRY (Royaume-Uni) signale la reference a l'article 2l.g) qui figure 

a l'article 23.3). La Conference a adopte comme texte de l'article 2l.g) l'amende-

ment propose dans le document DC/26, qui est redige comme suit : "nommer le 

Secretaire general et, s'il l'estirne necessaire, un Secretaire general adjoint". 

(Voir les paragraphes 511 a 526). La mention, a l'article 2l.g), des conditions 

de nomination du Secretaire general et d'un Secretaire general adjoint, ~ui fi-

gurent dans le libelle de cet article tel qu'il apparait dans le Projet, a dis-

paru dans le texte adopte. Il est par consequent sans inter~t de conserver une 

reference dans l'article 23.3). Il apparait aM. Parry que ce renvoi a l'article 

2l.g) devrait ~tre supprirne et que la Conference doit examiner ce qu'il faut dire 

au sujet des conditions de nomination du Secretaire general et d'un Secretaire 

general adjoint, puisque la reference correspondante a ete supprimee a l'article 

2l.g). 

537. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allernagne) marque son accord sur 

l'analyse de M. Parry; il estirne cependant qu'il suffirait de renvoyer la question 

au Comite de redaction pour qu'il aligne le libelle de l'article 23.3) sur la 

teneur actuelle de l'article 2l.g). 

538. Il e6t d~cid~ que l" CcmitP de ~ldac~lon dev~a vellle~ a la con6o~mi~~ ent~e 

le texte de l'a~ticle 21.g) et celul de l'ak~icle 23.3). 

539. Sou6 kl6e~ve de la dlcl6lon men~lonn~e au pakag~aphe p~~clden~, l'a~~lcle 23.3) 

e6~ adop~l tel qu'll 6lguke dan6 le P~ojet. 
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540. It e~t deeide de ~a~~eoi~ a l'examen de i'a~tieie Z3A et d'attend~e qae ia 

0~53 

p~opo~ition d'amendement qae depo~e ia delegation de~ Pay~-Ba~ ait ete eommaniqaee. 

(Saite aa pa~ag~aphe 626) 

541. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 24. 

542. L'a~tiele 24 e6t adopte tel qa'it 6iga~e dan~ ie P~ojet, 6an~ di6ea66ion. 

Goave~nement de ia Con6ede~ation ~ai~~e. (Saite aa pa~ag~aphe 694) 

(Coope~ation avee le6 Union6 ge~ee~ pa~ le6 BIRPI) 

543. La Con6e~enee eon6tate qa'il n'exi6te dan6 ie P~ojet aueane di~po~ition 

eo~~e~pondant a i'a~tiele 25 da texte o~iginai~e de ia Convention. 
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544. It e~t decide de ~u~~eoi~ a !'examen de !'a~tic!e 26 et d'attend~e que !a 

p~opo~ition d'amendernent que depo~e !a delegation de !a Repub!ique 6ede~a!e 

d'A!!emagne ait ete cornrnuniquee. (Suite au pa~ag~aphe 628) 

Revi~ion de !a Convention 

545. It e~t decide de ~u~~eoi~ a !'examen de~ a~tic!e~ 27 et 28 et d'attend~e que 

!e~ p~opo~ition~ d'amendement que depo~e !a delegation de~ Pay~-Ba~ aient ete 

cornmuniquee~. (Suite aux pa~ag~aphe~ 643 et 657) 

546. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 29. 

547. L'a~ticle 29 e~t adopte tel qu'il 6igu~e dan~ !e P~ojet, ~an~ di~cu~~ion. 



AJtt}.c.fe 30 

AJtt}.c.fe 33 

DC/PCD/5 
Annexe I, page 147 

0755 

AppfA_c.at}.on de fa ConventA_on ~u!t fe pian nat}.onal; ac.c.o!td~ paJtt}.-

SA_gnatu!te 

Rat}.6ic.ation; adhe~ion 
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548. 1l e~t decide de 4U4~eoi4 a l'exame~ de~ a4ticle~ 30, 31, 32, 32A, 328, 33 

et 34 et d'atte~d4e que le~ p4opo~itio~~ d'ame~deme~t que depo4e la delegatio~ 

de~ Pay4-Ba4 aie~t ete commu~iquee4. (Suite aux pa4ag4aphe4 654, 697, 704, 707, 

7 2 2 , 7 3 4 et 7 3 7 J 

AHicle 34A Ve4ogatio~ pou4 la p4otection 40U4 deux Qo4me4 

549. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 34AJ il fait observer que la 

delegation des Etats-Unis d'Amerique a depos~ une proposition d'amendement A 

!'article 34A.2), qui figure dans le document DC/32. 

550. M. H. SHIRAI (Japon) dit que sa delegation aimerait que l'on sursoie A 

!'adoption !'article 34A, car elle examine si elle doit deposer une proposition 

d'amendement. 

551. M. o. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) fait savoir que sa dele-

gation appuie la proposition de la delegation du Japon tendant a surseoir a la 

suite de l'examen de !'article 34A. 

552. 1l e~t decide de 4U44eoi4 a l'examen de l'a4ticle 34A. (Suite au pa4ag4aphe 

828} 
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A1t:U.cle 3 5 
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Limitation tltan&itoilte de l'exigence de nouveaut~ 

553. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 35. 

554. L'a!tticle 35 e~t adopt~ tel qu'il nigu!te dan~ le P!tojet, ~an~ di~cu~~ion. 

A!tticle 36 

Altticle 36A 

Regie~ tltan~itol!te~ conceltnant le~ ltappo!tt~ entlte le& d~nomination~ 

de valti~te et le~ ma1tque~ de 6ab!tique et de commeltce 

Ve!togation poult l'utili~ation de denomination~ compo~ee~ uniquement 

555. 1-t e~t decide de ~u1t~eoi1t a l'examen de~ a1tticle~ 36 et 36A et d'attend!te 

que l'on ait lte~u le ltappo!tt du G!toupe de tltavail ~ult l'altticle 13. (Suite au 

pa!tag!taphe 1011) 

Altticle 37 

556. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 37. 

557. L'altticle 37 e~t adopte tel qu'il 6igulte dan~ le Pltojet, ~an~ di~cu~~ion. 

(R~examine aux pa!tag!taphe~ 753 et ~eq.) 

, ,I 
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558. It e¢t decide de ¢U~¢eoi~ a t'examen de¢ a~ticle¢ 38 et 39 et d'attend~e 

que le¢ p~opo¢ition¢ d'amendement que depo¢e la delegation de¢ Pay¢-Ba¢ aient 

ete communiquee¢. (Suite aux pa~ag~aphe¢ 759 et 769) 

A~ticte 40 Vu~ee et denonciation de La Convention 

559. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 40. 

560. M. W. BURR (R~publique f6d~rale d'Allemagne) dit que sa d~l~gation a un 

petit probl~e, tout au mains en ce qui concerne le texte allemand de l'article 

40.2). Elle consid~re que c'est au Comit~ de r6daction qu'il appartient de 

trancher, mais elle voudrait savoir si la Conference d6sire qu'une proposition 

6crite soit deposee. Le probleme se pose dans la deuxi~me et derni~re phrase 

de l'article 40.2). La d616gation de la R6publique federale d'Allemagne voudrait 

que les mots "la reception de la notification de d6nonciation" scient remplaces 

par les mots "la reception de cette notification". La rep6tition d'une partie 

de la premi~re phrase de cet article serait ainsi 6vit6e. 

567. It e¢t decide de ~enuoye~ au Comite de ~edaction La p~opo¢ition con¢ignee 
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e~~ adop~~ ~el qu'il 6igu~e dan~ le P~ojet. 

AMic.le 41 Co pie~; langue~; notiMc.ation-6 
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563. Il e~t d~c.id~ de ~u~~eoi~ d l'examen de l'a~tic.le 41 et d'attend~e que la 

p~opo-6ition d'amendement que d~po~e la d~l~gation de~ Pay-6-Ba-6 ait ~t~ c.ommuniqu~e. 

(Suite au pa~ag~aphe 777) 

Vu~ee de. la p~otec.tion (Suite du puaguphe 438l 

564. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur !'article 8J il invite la d616gation 

de l'Italie a pr6senter sa proposition d'amendement, qui figure dans le document 

DC/41. 

565. M. A. SINAGRA (Italie) expose que la proposition de sa d616gation de porter 

de 18 A 25 ann6es la dur6e minimum de protection pour les vignes, les arbres 

forestiers, les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y compris leurs porte-

greffes, se.fonde sur la dur6e de la vie productive des arbres et sur le fait que 

leurs d6nominations vari6tales ou clonales restent d'usage courant plus longtemps 

que celles des plantes herbac6es. D'autre part, la 16gislation sur les marques . 

et les brevets pr6voit g6n6ralement une dur6e de protection sup6rieure a 18 ann6es. 

La d616gation de l'Italie pense que, si la dur6e minimum de protection est longue, 

cela stimulera l'activit6 des obtenteurs. 
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566. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allernagne) fait savoir que sa delegation 

appuie la proposition de la delegation de l'Italie, de sorte que l'on pourrait 

avoir en pleni~re un debat supplementaire sur la question de la duree de la pro-

tection. 

567. M. J. WINTER (ASSINSEL) declare que son association se felicite egalement de 

la proposition de la delegation de l'Italie. Les arguments avances pour augmenter 

la duree minimum de la protection dans le cas des vignes, des arbres forestiers, 

des arbres fruitiers et des arbres d'ornernent, y compris leurs porte-greffes, 

valent egalernent pour les pommes de terre. L'ASSINSEL recommande que les pommes 

de terre scient englobees dans l'examen de la proposition. 

568. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que les durees minimum prescrites par 

la Convention ont ete reprises dans la legislation du Royaume-Uni. Des durees 

plus longues ant ete fixees dans le cas de certaines esp~ces pour lesquelles on 

a considere que la duree de la protection minimum n'etait pas suffisante. La 

delegation du Royaume-Uni estime toutefois que l'acceptation de l'obligation de 

porter, aux termes de la Convention, la duree minimum a 25 ans, ce qui necessi-

terait une modification de la loi du Royaume-Uni, susciterait des difficultes 

considerables. En consequence, la delegation du Royaume-Uni ne peut pas appuyer 

la proposition d'amendement de la delegation de l'Italie; elle preferait censer-

ver le syst~e discretionnaire actuel en mati~re d'augmentation de la duree 

minimum de la protection. 

569. M. F. ESPENHAIN (Danemark) fait savoir que sa delegation appuie le point de 

vue expose par la delegation du Royaume-Uni. On envisage actuellement au Dane-

mark de fixer des durees de protection plus longues dans le cas de certaines 

esp~ces pour lesquelles on sait qu'il existe des difficultes. 
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570. M. H. AKABOYA (Japon) declare que la nouvelle legislation de son pays prevoit 

une duree minimum de protection de 18 annees pour les vignes, les arbres forestiers, 

les arbres fruitiers et les arbres d'ornement. Il demande aux delegations membres 

de prendre ce fait en consideration. 

571. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que son pays est sensiblement dans la 

meme situation que le Royaume-Uni. Il existe deja des durees minimums de pro-

tection plus longues pour un grand nombre d'arbres fruitiers et d'autres types 

d'arbres, ainsi que pour les pommes de terre, mais ces durees sont inferieures 

a 25 annees. Si la proposition de la delegation de l'Italie etait adoptee, elle 

necessiterait une modification de la loi de l'Afrique du Sud. La delegation de 

ce pays est done au regret de ne pouvoir actuellement appuyer cette proposition. 

572. M. s. MEJEG~RD (Suede) declare que son pays est sensiblement dans la meme 

situation que le Royaume-Uni et le Danemark. Bien que la delegation de la Suede 

ne soit pas en mesure d'appuyer la proposition de la delegation de l'Italie, on 

envisage actuellement en Suede d'introduire a titre volontaire une duree de pro-

tection plus longue. 

573. M. T.E. NORRIS (Nouvelle-Zelande) dit que la legislation de son pays est 

assez semblable a celle du Royaume-Uni. La delegation de la Nouvelle-Zelande, 

elle aussi, prefererait avoir non pas l'obligation de prevoir une duree plus 

longue, mais la faculte de pouvoir le faire pour des especes particulieres, 

selon les necessites. 

574. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation prefererait ne 

pas introduire une duree minimum de protection plus longue. Chaque Etat membre 

est libre de fixer une periode plus longue lorsqu'il le desire. 
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575. M. R. GUY (Suisse) dit que son pays a fixe des periodes de protection d'une 

duree de 20 et 25 ans dans le cas de certaines especes, mais que sa delegation 

estime qu'il y a lieu de conserver une duree minimum assez courte, qui puisse 

§tre acceptee par tous les pays. 

576. M. R. DERVEAUX (Belgique) fait savoir que sa delegation n'est pas en mesu~e 

elle non plus d'appuyer la proposition de la delegation de l'Italie. 

577. H. D. BDRINGER (Republique federale d'Allemagne) expose que, lorsque la 

Convention a ete etablie en 1961, les durees minimums de protection ont ete 

fixees a 15 et 18 annees, a titre de compromis. On est arrive ace compromis, 

en particulier ala suite d'une declaration d'un Etat qui a dit qu'il accorderait 

la protection dans le cadre de sa legislation sur les brevets, et pour reconnaitre 

les difficultes qu'il y aurait de ce fait a accorder une duree de protection 

superieure a 18 annees. Bien que la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne ne propose pas que la Convention soit modifiee immediatement comme l'a pr~-

pose la delegation de l'Italie, elle pense que le debat montre clairement que, 

dans bien des cas, une duree de protection de 15 ou 18 annees est trap courte 

pour les obtenteurs. De nombreux Etats membres ont deja fixe des durees de pr~-

tection plus longues, et les discussions devraient peut-@tre se poursuivre au 

sein de l'Union pendant la decennie a venir, afin de determiner si les Etats 

membres ne pourraient pas a un certain stade se mettre d'accord pour augmenter 

sur une base volontaire la duree de la protection. 

578. r.1. 1'1.0. SLOCOCK (Association internationale des producteurs de l'horti-

culture) dit que son association s'interesse tout particulierement aux plantes 

d'ornement. En tant qu'obtenteur et producteur d'arbres, il pense personnellement 

qu'il faut reconnaitre que ce serait une erreur de fixer une duree minimum de 

protection de 25 ans pour cette categorie de plantes considerees comme un groc;pe 

homogene. Pour de nombreuses especes qui relevent de la categorie visee par la 

proposition de la delegation de l' Italie, une periode cie moi:-,.o; de 25 annees 

sera it., pour des rais~ns d 'a:!:":::re techr:ique, parfai tement. e..:::::eptable. :Stant dc:--~:1§ 
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les possibilites ouvertes par la legislation nationale qui permet dans les cas 

appropries de fixer des durees de protection superieures aux durees minimums de 

15 et 18 annees, il suggere que ces periodes minimums ne soient pas augmentees. 

579. Sou~ ~e~e~ve de la deei~io~ me~tio~~ee au pa~ag~aphe 436 ei-de~~u~, 

l'a~tiele 8 e~t adopte tel qu'il 6igu~e da~~ le P~ojet. 



0764 

HUITIEME SEANCE 

Jeudi 12 octobre 1978 

apres-midi 

DC/PCD/5 
Annexe I, page 156 

AJLt-<-c.£.e 12 VJLo-<-t de p!L-<-oJL-<-te (Su-<-te du pa!Lag!Laphe 495) 

580. M. D. BORINGER (Republique feder3le d'Allemagne) fait savoir que le President 

lui a demande, puisqu'il est l'un des vice-presidents, de presider les debats sur 

la proposition d'amendement de l'article 12.4) deposee par la delegation du Dane-

mark et qui figure dans le document DC/52. M. Beringer invite la delegation du 

Danemark a presenter sa proposition. 

581.1 M. H. SKOV (Danemark) expose qu'au cours de l'ete, plusieurs proces o~~ ete 

intentes dans son pays a des personnes qui avaient commence a exploiter une 

variete, manifestement de bonne foi. La question de la bonne foi n'a cependant 

pas ete discutee, et n'a pas pu etre discutee, en raison du texte actuel de la 

derniere phrase de l'article 12.4). Bien que l'on ne sache pas si la production 

avait commence de bonne foi, l'un des producteurs a deja ete accule a la faillite 

parce qu'il n'avait pas prevu que sa production entrainerait pour lui une responsa-

bilite financiere. M. Skov dit qu'en consequence son Gouvernement voudrait intro-

duire un certain nombre de mesures. Il veut introduire une disposition aux termes 

de laquelle une variete devra avoir un nom agree avant d'etre mise sur le marche. 

Cette disposition peut etre introduite dans le cadre de la loi sur les semences. 

Le Gouvernement s'efforcera egalement d'etablir une protection provisoire pour la 

periode comprise entre le depot de la demande et l'octroi de la protection, de 

sorte que, dans bien des cas, il sera impossible, ainsi que l'espere M. Skov, 

pour un producteur de pretendre qu'il a commence la production de bonne foi. 
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581.2 M. Skov appelle ensuite l'attention de la Conference sur le fait qu'avant 

et apres le delai de priorite, il y a d'autres periodes pendant lesquelles peuvent 

se presenter des difficultes qui ne sont pas visees par l'article 12.4). Il y a, 

entre les deux, le delai de priorite pour lequel une disposition speciale est 

prevue dans cet article. Le Gouvernement du Danemark pense qu'il serait approprie 

de permettre au producteur qui aurait commence la production de bonne foi d'ecculer 

son stock. C'est tout ce que la delegation du Danemark propose. Si le producteur a 

produit, par exemple, des rosiers, alors il devrait etre autorise a les ecouler. 

581.3 On peut faire valoir que la disposition de la derniere phrase de l'article 

12.4) est empruntee a la Convention de Paris pour la protection de la propriete 

industrielle. Toutefois, en ce qui concerne les questions regies par la Convention 

de Paris, il n'y a qu'un delai : le delai de priorite. D'autre part, au moment 

du depot de la demande de brevet, il y a une definition tres claire de l'objet de 

la demande, qui est parfaitement comprehensible pour les personnes qui connaissent 

la question. Dans le cas des demandes de protection d'une variete, tout ce qui. 

est publie, c'est que l'obtenteur X a demande que soit protegee une variete nou-

velle d'une espece donnee. Il n'est pas possible, a partir de cette indication, 

d'identifier la variete dont il s'agit. C'est pour cette raison qu'il est tout 

a fait possible, meme si l'on fait de son mieux pour eliminer cette possibilite, 

qu'un producteur commence de bonne foi la production d'une variete pour laquelle 

la protection sera ensuite accordee. C'est la raison qui a amene la delegation 

du Danemark a deposer sa proposition de supprimer ou de modifier la derniere 

phrase de l'article 12.4). 

582. M. D. BORINGER (exer~ant les fonctions de President) demande s'il y a des 

observations sur la proposition d'amendement de la delegation du Danemark, qui 

fait l'objet du document DC/52 et queM. Skov vient de presenter. 

583.1 M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association est extremement recon-

naissante a la delegation du Danemark d'avoir donne a la Conference l'occasion 

de discuter ce probleme, en particulier du point de vue de la necessite d'une 
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protection provisoire. Il estime cependant que plusieurs aspects du probleme 

doivent etre elucides. A son avis, le droit de priorite enonce a l'article 12 

signifie, si l'on considere sa teneur, qu'un Etat qui est saisi d'une demande de 

protection ne peut pas soutenir qu'une demande anterieure dans un autre Etat est 

prejudiciable ala nouveaute de la variete. En d'autres termes, les rapports 

entre les obtenteurs et les services aupres desquels sont deposees des demandes 

de protection sont regis sous l'angle de la nouveaute. En supposant que cette 

interpretation, qui se fonde sur la situation qui existe pour les brevets, soit 

juste, M. Winter estime que l'on peut plaider contre le groupement systematique 

des dispositions de la derniere phrase de l'article 12.4), dans la mesure ou 

elle regi t la relation entre un deposant et les tiers. M. l\Tinter estime qu 'une 

telle disposition devrait neanmoins figurer quelque part dans la Convention. Si 

aucune difficulte ne s'est presentee jusqu'ici en ce qui concerne l'application 

de cette disposition, alors l'ASSINSEL nr~pose que la premiere proposition de la 

delegation du Danemark, a Si-\ oir celle qui tend a supprimer la derniere phrasco 

de l'article 12.4), soit reJetee. 

583.2 M. Winter examine ensuite la proposition de rechange de la delegation 

du Danemark. Il se demande si la mention des "plantes ou parties de plantes" 

signifie que les derogations proposees devraient s'appliquer exclusivement en ce 

qui concerne les plantes a multiplication vegetative. Il constate qu'il est 

question de production "commencee de bonne foi". A son avis, c'est une question 

d'interpretation qui releve des tribunaux, et une question qui n'est pas generale-

ment traitee dans un document de base sur la propriete industrielle. S'il a bien 

compris la phrase qu'il est propose d'ajouter ala derniere phrase de l'article 12.4), 

elle permettrait aux Etats mernbres de dec1der d'accordE~ un droit ~ un0 pers0nne. 

ce qui irait a l'encontre du principe etabli dans le texte i~i:idl je =l --ti~lL, 

L'effet d'une telle decision serait que, lorsque la protection serait accordee en 

ce qui concerne la variete en question, le contenu de la protection serait limite. 

M. Winter pense que le probleme qui se pose au Danemark ne peut pas etre resolu 

sur la base de la modification proposee par la delegation du Danemark. Il tient 

a souligner de nouveau la necessite d'une protection provisoire. Il lui semble 

que, pour le moment, la solution du genre de probleme que la delegation du Dane-
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mark vient de citer en exemple devrait etre laissee a la competence de chaque Etat 

membre. L'ASSINSEL serait heureuse que la Conference rejette l'amendement pro-

pose dans le document DC/52. 

584. M. s. MEJEGRRD (Suede) dit que l'article 12 traite d'un droit de priorite. 

L'ensemble de l'article traite de problemes de nouveaute. Le paragraphe 1) se 

rapporte uniquement a un droit de priorite, sans preciser de quel droit il 

s'agit. L'effet de ce droit est enonce au paragraphe 4). Le contenu du droit 

n'est aborde qu'a la derniere phrase du paragraphe 4). La portee principale du 

droit protege est enoncee a l'article 5, ou il est dit qu'il est imperatif et 

obligatoire d'accorder la protection a campter du jour ou le droit est accorde. 

La protection pendant le delai qui s'ecoule entre le depot de la demande de pro-

tection et l'octroi d'un droit est, si l'on se reporte a l'article 7.3), une 

question qui ressortit a la discretion de chaque Etat membre. Si M. Mejeg~rd a 

bien campris la proposition deposee par la delegation du Danemark, elle se rapporte 

a ce delai. Si le Danemark a des difficultes a trouver une solution a ce probleme, 

M. Mejeg~rd se demande si celui-ci ne pourrait pas etre resolu dans le cadre de la 

legislation nationale, ainsi que le precedent orateur vient de le suggerer. 

585. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) croit que la question de la "bonne foi" 

doit etre tranchee par les tribunaux et que c'est au juge qu'il appartient de 

tenir compte de l'absence ou de la presence de la bonne foi lorsqu'il fixe le 

montant de l'amende pour contrefa~on. Il s'inquiete egalement de ce qui lui 

parait etre une contradiction entre l'amendement propose par la delegation du 

Danemark et le texte actuel de la derniere phrase de l'article 12.4). Le texte 

actuel dit que "ces faits ne peuvent faire naitre aucun droit au profit de tiers ... " 

Toutefois, le texte propose dit ensuite que, dans tel et tel cas, l'Etat membre 

peut donner des droits a un tiers. La delegation des Pays-Bas n'arrive pas a 

comprendre comment on peut donner un droit de priorite d'une main et le reprendre 

de l'autre. 
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586. M. w. BURR (Republique federale d'Allemagne) pense que M. Skov, en intra-

duisant la proposition de la delegation du Danemark, visait le delai d'examen. 

Il prefererait que ne soit pas tranchee la question de savoir s'il s'agit du pays 

de la premiere demande ou d'un pays ou a ete deposee une demande ulterieure 

assortie d'une revendication de la priorite de la premiere demande. De l'avis 

de la delegation de la Republique federale d'Allemagne, les problemes lies au 

delai d'examen ne sauraient etre resolus dans le cadre de l'article 12, qui 

concerne le delai de priorite. La premiere phrase du paragraphe 4) renvoie au 

paragraphe 1), qui prevoit un delai de priorite de douze mois, mais ne parle pas 

du delai de quatre ans pour la presentation de documents et materiel complementaires. 

Ce delai de quatre ans n'est mentionne qu'au paragraphe 3). La delegation de la 

Republique federale d'Allemagne se demande done si le probleme souleve par la dele-

gation du Danemark ne devrait pas etre resolu dans le cadre actuel de l'article 7, 

qui prevoit que les Etats membres peuvent accorder une p~0tectio~ provisoire. 

587.1 M. SKOV (Danemark) dit que l'article 12.4) contient deux regles. La premiere 

phrase enonce une regle concernant les faits qui peuvent survenir durant le delai 

de priorite, sans prejudice pour la nouveaute. L'autre regle, qui concerne les 

droits, se trouve dans la deuxieme et derniere phrase. Si l'on estime que la pro-

position de la delegation du Danemark tendant a ajouter une clause a cette derniere 

regle est erronee, alors M. Skov doute fort de la sagesse qu'il y aurait a inclure 

une regle concernant les droits dans un article qui traite de priorite. 

587.2 M. Skov tient a preciser qu'il n'est accorde aucune protection dans son 

pays pendant le delai d'examen. Il est loisible aux producteurs d'utiliser la 

variete pendant cette periode. On envisage serieusement a l'heure actuelle de 

modifier cette situation. Toutefois, pour le moment, lorsqu'arrive le jour ou 

le droit est accorde, alors, brusquement, une personne qui a produit des rosiers 

ou autre chose ne peut plus les vendre. C'est uniquement cette situation qui, de 

l'avis de sa delegation, devrait etre modifiee. Cela peut se faire en accordant 

une protection provisoire sous certaines conditions, ce qui exclurait toutes pre-

tentions selon lesquelles la production aurait ete commencee de bonne foi. Mais 

il pourrait y avoir encore des problemes du fait qu'une variete pourrait etre 
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commercialisee dans d'autres pays pendant une periode pouvant aller a quatre ou 

six ans, avant que la requete en protection ne soit deposee dans un Etat membre 

donne. L'Europe est une region relativement limitee, ou il y a un commerce tres 

important et ou les frontieres sent assez ouvertes. Il est done tres facile qu'il 

se presente une situation ou un producteur aurait commence la production de bonne 

foi. 

587.3 M. Skov termine en disant qu'il n'insiste pas en ce qui concerne le main-

tien, dans la proposition de sa delegation, de la mention des "plantes ou parties 

de plantes", dent l'utilite a ete contestee par le representant de l'ASSINSEL. 

Il pense toutefois que, si un producteur de roses ou de chrysanthemes, par exemple, 

remplit de bonne foi toute sa serre d'une variete, il devrait alors avoir la possi-

bilite de vendre sa production. Le seul but de la proposition de la delegation 

du Danemark est d'assurer que, dans des cas de ce genre, le producteur aura cette 

possibilite, meme lorsque la variete aura ete protegee, a la condition qu'il ait 

commence sa production de bonne foi. M. Skov reconnait que la question de la 

bonne foi est, de toute evidence, de la competence des tribunaux. C'est eux qui 

decideront s'il y a eu ou non bonne foi. 

588. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) declare que la situation que vient de 

decrire M. Skov peut se produire, et qu'elle se produit de temps a autre dans son 

pays. La plupart du temps, le titulaire du droit d'obtenteur est tout dispose a 

conceder une licence pour la vente de la production car il sait parfaitement qu'il 

pourra se trouver dans une situation semblable a l'avenir. La delegation des 

Pays-Bas estime que, de toute fa~on, l'obtenteur doit percevoir une remuneration. 

Autoriser un tiers a vendre son stock sans remunerer l'obtenteur serait une viola-

tion de la protection accordee a ce dernier. 

589. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) rappelle que sa delegation a deja dit 

qu'elle etait en faveur du texte de l'article 12 tel qu'il figure dans le Projet, 

sous reserve de certaines precisions convenues en ce qui concerne son application 

(voir paragraphes 486 a 492). Il apparait a la delegation des Etats-Unis d'Amerique 
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que la derniere phrase de l'article 12.4) a le rneme effet qu'une partie de la 

partie B de l'article 4 de la Convention de Paris pour la protection de la pro-

priete industrielle. La delegation des Etats-Unis d'funerique n'est pas en faveur 

de la modification de cette phrase proposee par la delegation du Danemark, car 

elle parait limiter les droits de l'obtenteur et creer une incertitude en ce qui 

concerne ses droits. Plusieurs delegations dent les representants ont deja pris 

la parole ont fait savoir que la notion de bonne foi est assez arnbigue et pourrait 

creer passablement d'incertitude. 

590. M. H.H. LEENDERS (FIS) dit que la proposition de la delegation du Danemark 

aurait peut-etre ete appuyee par la majorite des membres de la Federation inter-

nationale du commerce des semences si elle etait venue 15 ou 20 ans plus tot. Il 

ne pense pas qu'elle le serait aujourd'hui. Les rapports entre les selectionneurs 

et le negoce sent bons et la FIS ne voudrait pas qu'ils scient perturbes. Il est 

un peu etonne qu'au Danemark, ou les producteurs connaissent tres bien la situation 

du marche, on puisse etre accule a la faillite parce qu'on ne savait pas qu'il y 

avait des droits d'obtenteur. Il a fallu uncertain temps pour eduquer les gens, 

et la FIS ne voudrait pas que des exceptions scient introduites par le biais de 

la notion de bonne foi. 

591. M. D. BORINGER (exer9ant les fonctions de President) demande s'il y a des 

delegations qui appuient l'une ou l'autre des propositions de la delegation du 

Danemark qui figurent dans le document DC/52. Il constate qu'aucune delegation 

ne les appuie. 

592. L'an~icle 12.4) ea~ adop~~ tel qu'il 6igune dan~ le Pnojet. 

593.1 Le PRESIDENT rernercie M. Beringer d'avoir preside les debats sur l'article 

12.4), qui sent rnaintenant terrnines. 
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593.2 Le President annonce a la Conference que, bien que l'article 12.1) ait ete 

adopte tel qu'il figure dans le Projet, sans discussion (voir paragraphe 484), la 
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delegation de la France voudrait deposer une proposition d'amendement. Il constate 

qu'il n'y a pas d'objections ala reouverture de l'examen de l'article 12.1) et 

il invite la delegation de la France a presenter sa proposition d'amendement qui 

figure dans le document DC/53. 

594. M. B. LACLAVIERE (France) dit que la proposition d'amendement de sa delegation 

se rapporte a la premiere phrase de l'article 12.1). En etudiant la Convention et 

les activites professionnelles des selectionneurs, il a constate qu'il etait assez 

difficile pour ces derniers, etant donne la duree de chaque cycle de vegetation, 

de tester leurs varietes commercialement a l'etranger. On sait neanmoins que le 

depOt d'une demande de protection dans un pays etranger necessite des demarches et 

des depenses importantes. C'est pour cette raison que les obtenteurs voudraient 

que le delai de priorite soit porte a deux ans, ce qui leur permettrait de pour-

suivre leurs activites plus facilement. C'est a cette fin que la delegation de 

la France presente sa proposition tendant a ce que les mots "douze mois" soient 

remplaces par les mots "deux annees" dans la premiere phrase de l'article 12.1). 

595. M. J. WINTER (ASSINSEL) declare queM. Laclaviere a eu parfaitement raison 

de dire que la proposition de la delegation de la France emane des milieux pro-

fessionnels. Aussi, l'ASSINSEL appuie-t-elle cette proposition. Il demeure ce-

pendant que celle-ci pourrait entrainer une plus grande incertitude juridique. 

596. M. M.O. SLOCOCK (AIPH) appelle l'attention de la Conference sur les vues de 

l'Association internationale des producteurs de l'horticulture qui sont exposees 

au paragraphe 11 de l'Annexe I du document DC/7. L'AIPH a discute de la question 

a fond avant de presenter son point de vue, et elle appuie sans reserve la propo-

sition d'amendement de la delegation de la France. 
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597. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation a dejA exprime sa pre-

occupation au sujet des divers delais lorsque la question de la "bonne foi" a 

ete discutee. Elle n'est de ce fait pas en mesure d'appuyer la proposition de la 

delegation de la France. 

598. M. G. CUROTTI (Italie) fait savoir que sa delegation s'oppose A la proposition 

de la delegation de la France. 

599. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) declare que le texte de !'article 12.1) 

serait, selon la proposition d'amendement de la delegation de la France, incompa-

tible a la fois avec la loi sur la protection des obtentions vegetales et la loi 

sur les brevets de plantes de son pays. En consequence, la delegation des Etats-

Unis d'Amerique s'y oppose. 

600. Le PRESIDENT demande s'il y a des delegations qui appuient la proposition 

de la delegation de la France. Il constate qu'il n'y en a pas. 

601. L'adoptio» p~eeede»te de l'a~tiele 12.1) tel qu'il 6igu~e dan4 le P~ojet 

(voi~ pa~ag~aphe 484) e4t eo»6i~mee. 

A~tiele 16 Compo4itio» du Co»4eil; »omb~e de voix (Suite du pa~ag~aphe 502) 

602. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 16; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement du paragraphe 3), qui figure 

dans le document DC/43. 
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603. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que le texte de l'article 16.3) 

du Projet ne tient pas compte de la disposition de l'article 26.5) selon laquelle 
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un Etat membre peut etre prive de son droit de vote. En consequence, la delegation 

des Pays-Bas propose d'ajouter a l'article 16.3) les mots "sous reserve de l'appli-

cation de la disposition de l'article 26.5)". 

604. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait observer que l'article 16.3) evoque une situa-

tion unique, en ce sens qu'il prevoit que chaque Etat membre dispose d'une voix 

au Conseil. En lisant la proposition de la delegation des Pays-Bas, sa premiere 

reaction a ete que les mots supplementaires doivent se rapporter a une disposition 

ulterieure de la Convention qui donne aux parties a la Convention plus d'une voix. 

Toutefois, la disposition de l'article 26.5) vise les situations au le droit de 

vote peut etre suspendu si un Etat membre est en retard dans le paiement de ses 

contributions. Cela etant, il ne conseillera pas d'adopter le projet d'amendement 

parce que les deux articles en question traitent de situations tout a fait diffe-

rentes. M. Parry a devant lui le texte de plusieurs des conventions administrees 

par l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle. Aucune ne contient 

une disposition du genre qu'il vient d'etre propose d'inserer dans l'article 16.3). 

Elles ant toutes des dispositions distinctes analogues aux articles 16.3) et 26.5) 

du Projet. On trouve egalement ces dispositions distinctes, par exemple, dans 

l'Accord international sur le sucre de 1977. M. Parry estime done qu'il est 

evident que, dans les conventions multilaterales, la procedure normale est de 

separer totalement les deux idees. La delegation du Royaume-Uni ne preconisera 

pas d'appuyer la proposition de la delegation des Pays-Bas. 

605. Le PRESIDENT demande s'il y a des delegations qui appuient la proposition 

qui figure dans le document DC/43. Il constate qu'il n'y en a pas. 

606. L'a~tiQle 16 e~t adopt~ tel qu'il 6igu~e dan~ le P~ojet, ~an~ di~~u~~ion 

de~ pa~ag~aphe~ 1) et 2). 
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Ob~envateun~ admi~ aux n~union~ du Con~eil (Suite du panagnaphe 502) 

607. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 17; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendernent du paragraphe l), qui figure 

dans le document DC/44. 

608. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit qu'il est assez difficile de pre-

senter la proposition de sa delegation, car elle contient une reference a l'ar-

ticle 32, lequel est deja l'objet d'un projet d'amendement qui n'a pas encore ete 

communique. 

609. Il e~t d~cid~ de ~un~eoin a nouveau a la di~cu~~ion de l'anticle 17 et 

d'attendne que la pnopo~ition d'amendement de l'anticle 32 mentionn~e dan~ le 

panagnaphe pn~cedent ait ~t~ communiquee. (Suite au panagnaphe 701) 

Anticle 18 Pn~~idence et vice-pn~~idence du Con~eil (Suite du panagnaphe 502) 

610. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 18; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter ses propositions d'amendement qui figurent dans le docu-

ment DC/45. 

611. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que l'article 18.1), qui ne sera 

pas affecte par la proposition de sa delegation, prevoit la possibilite d'elire 

plus d'un vice-president du Conseil. L'objet de la proposition est de prevoir 

un ordre de preseance, de preciser les pouvoirs et les devoirs d'un vice-president 

exer~ant les fonctions de president et de fixer la duree du mandat d'un vice-

president a trois ans. 
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612. M. B. LACLAVIERE (France) comprend bien les preoccupations de la d~legation 

des Pays-Bas. Sa proposition est certainement tres juste du point de vue juri-

dique. Il se demande cependant s'il ne vaudrait pas mieux que ces questions 

soient reglees par les Reglements de l'Union. 

613. Le PRESIDENT demande si le premier des amendements proposes, qui vise A 

etablir un ordre de preseance pour le cas ou il y aurait plus d'un vice-president, 

est appuye. 

614. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delegation appuie la proposition 

d'amendement mentionnee par le President. 

615. M. B. LACLAVIERE (France) fait observer que M. van Wyk n'a pas participe A 

la vie de l'Union dans ses premieres annees. On etait alors tres heureux de ne 

pas avoir d'ordre de preseance, pas de mandat de duree determinee, ni de dispo-

sitions specifiques concernant les vice-presidents. Le Conseil a agi de la fa9on 

qui paraissait la plus opportune. M. Laclaviere estime que cette fa9on de faire 

a toujours ete des plus precieuse pour le fonctionnement de l'Union. 

616. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) declare que sa delegation 

appuie ce que vient de dire la delegation de la France. 

617. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que sa delegation s'associe au soutien 

exprime par la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

618. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) annonce que sa delegation retire ses 

propositions d'amendement de l'article 18, qui figurent dans le document DC/45. 
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679. L'a~t~cie 18 e~t adopte tel qu'ii 6igu~e dan~ le P~ojet. 

g~aphe 5Z8) 

620. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 22; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le document 

DC/46. 

621. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation considere que 

sa proposition de remplacer le mot "membres" a l'article 22 par l'expression 

"Etats de l'Union" est d'ordre redactionnel. 

622. Ii e~t decide de ~envoye~ ia p~opo~it~on qui 6~gu~e dan~ ie document VC/46 

au Com~te de ~edaction, pou~ examen. 

623. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir que sa delegation pense 

qu'il serait utile d'inclure dans la Convention une disposition concernant le 

quorum pour les decisions du Conseil. Si cette proposition n'est pas acceptable, 

la delegation des Etats-Unis d'Amerique suggerera que cette disposition soit 

etablie par le Conseil dans son Reglement interieur. 

624. Le PRESIDENT signale a l'attentio~ de la Conference le dernier paragraphe de 

la page 52 du document DC/3, oil il est dit que le Conseil "fixera le quorum 

necessaire pour ses decisions dans son reglement" interieur. 
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625. Sou6 ~~6e~ue de la d~ci6ion mentionn~e au pa~agnaphe 622 ci-de66u6, l'a~-

ticle 22 e6t adopt~ tel qu'il 6igune dan6 le P~ojet. 

A~ticle 23A Statut junidique (Suite du pa~ag~aphe 540) 
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626. Le PRESIDENT dit que la proposition d'amendement deposee par la delegation 

des Pays-Bas a ete communiquee, sous la cote DC/47, mais qu'il croit comprendre 

qu'une autre proposition d'amendement, de la delegation de la France, est en pre-

paration. 

627. Il e6t decid~ de 6u~6eoi~ a nouveau ala di6cu66ion de l'anticle 23A et 

d'attend~e que la pnopo6ition d'amendement que d~po6e la delEgation de la F~ance 

ad: ~te communiqu~e. (Su-ite au pa~ag~aphe 979) 

A~t-i.cle 2 6 Finance6 (Suite du panag~aphe 544) 

628. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 26; il invite la delegation 

de la Republique federale d'Allemagne a presenter sa proposition d'amendement qui 

figure dans le document DC/28. 

629.1 M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Allemagne) dit que la proposition de 

sa delegation vise a resoudre un probleme particulier. La Convention de 1961, qui 

est entree en vigueur en 1968, prevoyait trois classes de contributions. Cepen-

dant, apres a peine quatre annees, il etait deja evident qu'un systeme a trois 

classes etait trop etroit pour que l'on puisse differencier suffisamment entre 
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les Etats membres. Dans l'Acte additionnel de 1972, le nombre de classes a done 

ete porte de trois a cinq. Aujourd'hui, six ans plus tard, l'Union se trouve a 

nouveau confrontee a cette necessite d'augmenter le nombre de classes. Il pourrait 

sembler a premiere vue que la disposition proposee a l'article 26.2) du Projet, 

selon laquelle il y aurait 15 classes allant d'un cinquieme d'unite a 15 unites 

de contribution, devrait repondre suffisamment aux besoins pour longtemps. La 

delegation de la Republique federale d'Allemagne u'~n est toutefois pas certaine. 

La valeur d'une unite est calculee selon les dispositions de l'article 26.3). 

Cette methode de calcul a pour effet qu'a mesure que le nombre d'Etats membres 

de l'Union augmente, la valeur d'une unite diminue. Il en resultera que la 

necessite pour les Etats de se ranger dans des classes inferieures de contribu-

tion diminuera presque certainement et qu'en fin de compte, le systeme ne suffira 

plus pour satisfaire a la necessite de differencier entre les Etats membres. La 

delegation de la Republique federale d'Allemagne estime que la solution consiste 

a supprimer la limite superieure dans l'echelle proposee, ce qui permettra de 

payer des contributions representant plus de 15 unites, sans qu'il faille pour 

autant modifier la Convention. Le seul but de la proposition qui fait l'objet 

du document DC/28 est de faire sauter la limite superieure. 

629.2 M. Kunhardt tient a presenter quelques breves observations concernant 

les details de la proposition de sa delegation, qui suit d'aussi pres que possible 

l'economie de l'article 26 du Projet. Il n'est propose aucune modification au 

paragraphe 1) . Le paragraphe 2) a ete modifie pour supprimer toute mention 

de "classe" et, etant donne la pratique actuelle de certains Etats membres, 

pour indiquer clairement que les contributions peuvent "aussi comprendre des 

fractions d'unite". Il n'est pas propose d'apporter de modification au para-

graphe 3), qui est la partie essentielle de l'article 26, en ce sens qu'il regle 

le calcul de l'unite de contribution. Aucune modification de fond n'est pro-

posee en ce qui concerne les paragraphes 4)a) et 4)b), mais des modifications 

d'ordre redactionnel ont ete apportees au texte pour exclure toute mention de 

"classe", de sorte que le libelle de ces deux alineas est aligne sur le libelle 

propose par la delegation de la Republique federale d'Allemagne pour le para-

graphe 2). La seule disposition nouvelle est celle du paragraphe 5). Comme il 
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est propose que le systeme actuel de "classes" soit remplace par un systeme 

d'"unites" simple, il parait commode de prevoir une regle transitoire. L'objet 

du paragraphe 5) est d'indiquer tres clairement que, lorsque le texte revise de 

la Convention entrera en vigueur, un Etat qui etait deja membre continuera de 

payer le nombre d'unites de contribution qui correspondait a son ancienne classe, 

sauf s'il a declare qu'il desire payer un autre nombre d'unites. 

629.3 M. Kunhardt termine en faisant observer que sa delegation voudrait conser-

ver le paragraphe 5) de !'article 26 tel qu'il apparait dans le Projet. Il 

faudrait done l'ajouter sous la forme d'un paragraphe distinct, a la fin de la 

proposition qui figure dans le document DC/28. 

630. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations sur l'idee de supprimer la liste 

des classes, qui constitue a son sens l'objet principal de la proposition de la deJ~-

gation de la Republique federale d'Allemagne. 

631. M. A. PARRY (Royaume-Uni) voudrait bien appuyer la proposition de la dele-

gation de la Republique federale d'Allemagne dans la discussion en cours, mais 

!'absence de toute definition des "unites" dont iJ a ete question lui cause quel-

que difficulte. Il aurait pense que, des lors que l'on part d'un systeme entiere-

ment nouveau, on aurait pu diviser le budget en points de pourcentage ou faire 

quelque chose de ce genre. Le systeme propose n'est viable que parce qu'il 

depend d'un systeme que l'on trouve dans un Acte precedent de la Convention. La 

delegation du Royaume-Uni voit neanmoins quelque bien-fonde dans l'idee de 

supprimer la liste des classes pour la remplacer par une methode un peu plus 

souple. 

632. M. H. KUNHARDT (Republique federale d I Allemagne) repond bri~vement a la 

delegation du Royaume-Uni. Il semble suffisant que le paragraphe 3) precise le 

mode de calcul de !'unite de contribution. Dans le systeme actuel, la "classe" 

n'est pas definie; on indique simplement le nombre d'unites correspondant a chaque 

classe. 
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633. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) pense qu'il vaut rnieux parler d'unites. 

Si l'on utilise le systerne des points de pourcentage, alors les Etats rnernbres 

devront faire un nouveau choix chaque fois que le nornbre des rnembres de l'Union 

augrnentera. 

634. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arnerique) dit que, si le paragraphe 2)a) du 

Projet, qui enurnere les diverses classes, etait supprirne, alors sa delegation ne 

voit pas comment les Etats-Unis d'Arnerique deterrnineraient le nornbre d'unites 

qu'ils auraient a payer pour devenir rnernbre. 

635. M. A. PARRY (Royaurne-Uni) releve que la delegation de la Republique federale 

d'Allemagne a declare que l'essence de sa proposition est le paragraphe 3) du 

texte actuel, qui resterait inchange. Il n'est cependant pas possible d'effec-

tuer le calcul decrit dans ce paragraphe si l'on ne conna!t pas le "nornbre total 

d'unites"; or il n'y a aucun critere fixe qui perrnette de trouver ce nornbre. 

M. Parry pense que c'est cet aspect du problerne que la delegation des Etats-Unis 

d'Arnerique evoquait en realite. 

636. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arnerique) dit qu'un Etat qui devient membre de 

l'Union doit indiquer le nornbre d'unites de contribution qu'il veut payer. Pour 

cela, l'Etat doit avoir un point de reference. Bien que le paragraphe 5) de la 

proposition prevoie une sorte de point de reference pour les Etats rnernbres, il 

semble a la delegation des Etats-Unis d'Arnerique que la proposition ne dit rien 

en ce qui concerne les Etats non rnernbres. 

637. Le PRESIDENT invite M. Ledakis a eclaircir la situation. 

638. M. G. LEDAKIS (Conseiller juridique, Bureau international de !'Organisation 

Mondiale de la propriete Intellectuelle (OMPI))· dit que le choix d'une "classe" 

ou d'un "nombre d'unites" est une chose qu'un certain nornbre d'Etats qui veulent 
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devenir membres de l'Union ne peuvent eluder. On a souvent demande au Secre-

tariat sur quelle base un Etat opererait ce choix. La question s'est posee, par 

exemple, en ce qui concerne la Convention instituant l'Organisation Mondiale de 

la Propri2te Intellectuelle, la Convention de Paris pour la protection de la 

propriete industrielle et la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 

litteraires et artistiques, qui, toutes, parlent de "classes". L'avis donne par 

le Secretariat est que c'est a chaque Etat qu'il incombe d'operer son propre 

choix et que chaque Etat souhaitera peut-etre le faire a la lumiere du choix 

effectue par les Etats membres de l'Union dont il veut devenir membre, en tenant 

compte de son importance, de sa situation et de son niveau de developpement socio-

economique relatifs. 

639. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) remercie M. Ledakis de son explica-

tion. Il demeure cependant qu'il est necessaire d'avoir un point de reference 

en ce qui concerne les autres Etats membres. S'il n'est pas fixe un nombre precis 

d'unites pour les differents groupes de pays, il sera encore difficile pour un 

Etat de determiner combien d'unites il devrait payer lorsqu'il deviendra membre 

de l'Union. La delegation des Etats-Unis d'Amerique est certaine que les auto-

rites financieres des differents Etats non membres examineront la question de 

tres pres. Elle apprecierait un supplement d'information de la part de la dele-

gation de la Republique federale d'Allemagne en ce qui concerne la fa9on dont le 

systeme propose fonctionnerait dans la pratique et le nombre d'unites que les 

Etats membres devraient payer. 

640. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Allemagne) expose qu'il n'est pas 

possible de donner de points de reference en ce qui concerne le "montant" qu'un 

Etat devrait payer, d'autant plus que ce montant varie d'annee en annee par 

suite, par exemple, de modifications de la structure financiere de l'Union. Il 

tient simplement a souligner qu'il n'importe absolument pas qu'un Etat membre 

nouveau ait a se prononcer, lorsqu'il devient membre de l'Union, pour une classe 

ou pour un nombre d'unites. Pour choisir une classe, il lui faut savoir tout 

d'abord quel est le nombre d'unites correspondant, puis la valeur actuelle d'une 

unite. Le processus de decision ne serait done aucunement modifie par la pro-
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position de la delegation de la Republique federale d'Allernange. En fin de comptE, 

un Etat doit choisir le rnontant qu'il accepte de payer, et peu irnporte qu'il 

choisisse une classe ou un nornbre d'unites correspondant ace rnontant. Actuelle-

ment, le budget mis a la charge des Etats membres represente un peu plus d'un 

million de francs suisses, et le nombre total d'unites est de 26. Une unite re-

presente done environ 40.000 francs suisses; rnais, cornme M. Kunhardt l'a deja dit, 

ce montant varie d'annee en annee. 

641. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation, qui est une 

delegation "observateur", ne veut pas creer de difficultes au sujet de l'article 26. 

Elle se demande, toutefois, si la decision finale concernant cet article pourrait 

etre repartee, de fa90n que l'on puisse reflechir encore a la proposition d'arnende-

ment. 

au pa~ag~aphe 949) 

Rev-i.t.-iort de .ta Cortven:t-ion (Su-i:te du pa1r.ag~aphe 545) 

643. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 27; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le document 

DC/48. 

644. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) estirne que la proposition de sa dele-

gation n'appelle aucune explication. Cornme l'article 27 contient des dispositions 

relatives a la revision de la Convention, il serait plus logique que ce soit dans 

cet article, et non a l'article 28, que l'on precise quelles sent les langues 

qui seront utilisees aux conferences de revision. 
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645. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) declare que sa delegation 

appuie la proposition de la delegation des Pays-Bas quant au fond. Elle estime 

toutefois que le libelle propose devra etre soigneusement verifie par le Comite 

de redaction, tout au mains en ce qui concerne le texte allemand. 

646. M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que sa delegation estime que la question des 

langues qui seront utilisees lors des conferences de revision est traitee de fa~on 

tres claire a l'article 28. L'amendement propose est done uniquement une question 

de polissage; or la Conference devrait s'efforcer d'eviter toute modification 

lorsqu'il ne s'agit pas d'une question de fond. 

647. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir que sa delegation souscrit a l'avis 

exprime par la delegation du Royaume-Uni. 

648. M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation adopte la meme position que 

la delegation de la France. 

649. La p~opo~ition d'amendement depo~ee pa~ la delegation de~ Pay~-Ba~ (voi~ 

pa~ag~aphe 644) e~t ~ejetee a main levee, pa~ ~ept voix eont~e, deux pr~~. avec 

une ab~tention. 

650. L'a~tiele 27 e~t adopte tel qu'il 6igu~e dan~ le P~ojet. 

(Suite du pa~ag~aphe 545) 
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651. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 28. Il constate que la pro-

position d'amendement deposee par la delegation des Pays-Bas, et qui figure dans 

le document DC/48, a ete rejetee au cours de la discussion de !'article 27 (voir 

paragraphes 643 a 649). 

652. Mme o. REYES-RETANA (Mexique) fait savoir que sa delegation precede a 

l'etablissement d'une proposition d'amendement de !'article 28 et aimerait que la 

discussion soit reportee. 

653. Il e~t decide de ~u~~eoi~ ala ~uite de l'exame~ de t'a~ticle 28 et 

d'attend~e que la p~opo~itio~ d'amendeme~t que depo~e la delegatio~ du Mexique 

ait ete communiquee. (Suite au pa~ag~aphe 777) 

A~ticle 30 Application de la Co~ve~tio~ ~u~ le plan natio~al; acco~d~ pa~ti-

culie~~ pou~ l'utili~atio~ e~ commu~ de ~e~uice~ cha~ge~ de l'exame~ 

(Suite du pa~ag~aphe 548) 

654.1 Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 30. Il constate que des 

propositions d'amendement ont ete deposees par les delegations de la Republique 

federale d'Allemagne, de !'Afrique du Sud et des Pays-Bas. Ces propositions 

figurent dans les documents DC/29, DC/37 et DC/49 Rev. respectivement. 

654.2 Le President dit que la proposition de la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne qui figure dans le document DC/29, concerne !'article 30.2). 

Il s'agit de supprimer les mots "eventuelle" dans le texte fran~ais, et "etwaigen" 

dans le texte allemand. Il n'y a pas de mot correspondant dans le texte anglais. 
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655. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation appuie la propo-

sition de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

656. Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas d'objections en ce qui concerne la 

suppression des mots "eventuelle" et "etwaigen". 

657. I£. e.J.>t decide. de. !.>upp!time.Jt .te. mot "eve.ntueLte." dan!.> le. te.x.te. 6Jtan~ai,s de. 

.t'aJttic.te. 30.2) e.t te. mot "e.twaige.n" dan!.> le. te.x.te. allemand. 

658. Le PRESIDENT invite la delegation de l'Afrique du Sud a presenter sa pro-

position qui figure dans le document DC/37. 

659. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) fait savoir que la proposition de sa dele-

gation concerne l'article 30.1). Il considere que la proposition tendant a 

ajouter les mots "of the Union" apres les mots "each member State", dans la 

deuxieme phrase du texte anglais, est du ressort du Comite de redaction. Etant 

donne ce qui a ete decide precedemment en ce qui concerne la proposition qui 

figure dans le document DC/34 (voir paragraphes 476 a 481) , la delegation de 

l'Afrique du Sud retire sa proposition tendant a completer le libelle de l'ar-

ticle 30.l)c) pour y mentionner les "brevets". 

660. I£. e.J.>t decide de. Jte.nvoye.Jt au Comite. de. Jtedaction la p!te.mi~~c dr,s deux. p!to-

_, ,.., 
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661. Le PRESIDENT invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 

d'amendernent de l'article 30.l)a), qui figure dans le document DC/49. Rev. 

662. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose que l'objet de la proposition 

de sa delegation est de reparer l'absence de mention des "propres nationaux" d'un 

Etat mernbre a l'article 30.l)a). Il ressort du texte du Projet que chaque Etat 

membre doit assurer les recours legaux appropries uniquernent aux "ressortissants 

des autres Etats". 

663. M. A. PARRY (Royaume-Uni) est d'accord avec la delegation des Pays-Bas et 

appuie sa proposition dans la mesure ou le texte en question est incomplet. 

L'article 3 dispose que le traiternent national est accorde pour la reconnais-

sance et la protection du droit de l'obtenteur a diverses categories de 

personnes. M. Parry estime qu'il s'ensuit inevitablement que la Convention doit 

prevoir egalernent le m~me traitement national en ce qui concerne la defense effi-

cace des droits prevus a la Convention. M. Parry voudrait done suggerer que la 

premiere partie de l'article 30.l)a) parle non pas des "nationaux", mais de 

"toutes les personnes visees a l'article 3". C'est au Comite de redaction qu'il 

incombera de preciser le libelle, mais, par exemple, on pourrait envisager de 

dire : "a assurer a toutes les personnes jouissant des avantages que confere 

l'article 3 des recours legaux appropries leur permettant de defendre efficacement 

les droits prevus par la presente Convention". M. Parry pense par ailleurs que 

les mots "que ceux assures a ses propres nationaux, sous reserve de l'accomplisse-

ment des formalites imposees aux nationaux" que la delegation des Pays-Bas a pro-

pose d'inserer dans le texte, sont superflus. Cela est deja dit a l'article 3.1). 
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664. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d 1 Amerique) dit que les dispositions generales 

de l 1 article 3 concernant le traitement national semblent couvrir le cas traite 
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a l 1 article 30. C 1 est pour cette raison que sa delegation estime que l 1 amendement 

propose par la delegation des Pays-Bas n 1 est pas necessaire. La delegation des Etats-

Unis d 1 Amerique n 1 a cependant pas eu une pcssibili te suffisante c' "'..-.C<;;,i~Jer toutes 

les consequences de cette proposition. M. Winter fait observer que son pays est dans 

une position ambivalente, car il accorde le traitemcnt national au titre de la loi 

sur les brevets, dans le cadre de sa participation a la Convention de Paris pour 

la protection de la propriete industrielle, alors qu 1 en vertu de la loi sur la 

protection des obtentions vegetales, il prevoit la reciprocite. 

665. Le PRESIDENT se demande s 1 il ne suffirait pas de dire, par exemple, "a 

assurer les recours legaux appropries permettant de defendre efficacement les 

droits prevus par la presente Convention". En d 1 autres termes, la question qui 

se pose, C 1 est de savoir si l 1 on ne pourrait pas resoudre le probleme en prenant 

le texte de 1 1 article 30.l)a) tel qu 1 il figure dans le Projet et en supprimant 

les mots "aux ressortissants des autres Etats de l 1 Union". 

666. M. A. PARRY (Royaume-Uni) accepte l 1 observation presentee par la delegation 

des Etats-Unis d 1 Amerique. Il retire, par consequent, sa declaration precedente 

(voir paragraphe 663) et appuie la suggestion du President tendant a supprimer 

toute mention des personnes auxquelles les recours legaux appropries seront 

assures. 

667. M. J. BUSTARRET (France) fait observer que, de toute fa9on, il est indis-

pensable d 1 indiquer qui pourra beneficier de ces recours legaux. 

668. M. H.H. LEENDERS (ASSINSEL) est d 1 accord avec M. Bustarret; il croit d'autre 

part que la presence de cette indication a l 1 article 30.l)a) pourrait aider une 

personne qui ferait valoir ses droits devant un tribunal, en ce sens qu 1 elle 

pourrait alors se fonder non seulement sur le droit interne, mais egalement, si 

cela etait necessaire, sur la Convention. 
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669. M. A. PARRY (Royaurne-Uni) fait savoir que sa delegation tient a repeter 

qu'elle appuie la suggestion du President tendant ace que le paragraphe ait 

sirnplernent la teneur suivante : "a assurer les recours legaux appropries per-

rnettant de defendre efficacernent les droits prevus par la presente Convention". 

Si cette solution n'est pas acceptable, il estirne que l'on peut alors supprirner 

tout l'article 30.l)a). 

670. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) appuie lui aussi la suggestion du 

President. Il pense, cependant, que l'on pourrait arneliorer le libelle en rem-

pla9ant le mot "ensure" par l'expressions "provide for", qui est plus positive. 

671. M. J. BUSTARRET (France) dit que sa delegation estirne que l'article 30.l)a), 

rnerne s'il fait un peu double ernploi avec les dispositions de l'article 3, garantit 

au rnoins que la legislation de chaque Etat mernbre doit perrnettre aux "ressortis-

sants" des autres Etats rnernbres d'exercer effectivement les droits qui leur sont 

accordes en vertu de l'article 3. Apres tout, il n'est pas illogique qu'un Etat 

qui devient mernbre de l'Union ait une telle garantie. M. Bustarret estirne, 

d'autre part, que, lorsque l'on parle d'assurer des recours legaux, il est 

generalernent necessaire de dire pour qui ils sont assures. Il considere en conse-

quence que la suggestion de la delegation du Royaume-Uni tendant ace que l'on 

dise que ces recours legaux sont assures aux personnes qui beneficient des 

avantages prevus a l'article 3 (voir paragraphe 663) est preferable a une decla-

ration qui ne serait pas precise. 

672. M. A. SINAGRA (Italie) fait savoir que sa delegation partage entierernent 

l'avis que la delegation de la France vient d'exprirner. 

673. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arneriquel estirne que le libelle suggere par 

le President et appuye par la delegation du Royaume-Uni (voir paragraphes 665 

et 669) est simple et net. L'article 30.l)a) du Projet se terrnine par la forrnule 

"leur perrnettant de defendre efficacernent les droits prevus par la presente 
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Convention". Cette formule, en un sens, couvrirait naturellement toutes dispo-

sitions pertinentes cornme celles de l'article 3; par consequent, toute mention de 

cet article serait peut-etre superflue. La delegation des Etats-Unis d'Amerique 

a deja exprime l'avis que la proposition de la delegation des Pays-Bas qui figure 

dans le document DC/49 Rev. (voir paragraphe 662) est inutile, puisque l'article 3 

prevoit le traitement national. M. Winter estime qu'une reference a l'article 3 

rendrait le texte de l'article 30.l)a) plus lourd et y ajouterait encore du superflu. 

674. M. J. BUSTARRET (France) dit qu'apres avoir reflechi et entendu les avis 

exprimes par les autres orateurs en la matiere, il pense que la meilleure solution 

serait de conserver l'article 30,l)a) dans sa forme actuelle. 

675. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'idee 

exprimee par M. Bustarret, qui estime que l'article 30.l)a) devrait rester in-

change. 

676. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que la difficult€, si on laisse 

l'article 30.l)a) en son etat actuel, c'est qu'il assure la possibilite de 

defendre leurs droits uniquement aux ressortissants des autres Etats membres. La 

delegation des Pays-Bas voudrait que le libelle soit elargi de fa9on que les 

propres nationaux d'un Etat membre aient aussi des moyens efficaces de defendre 

leurs droits. C'est de cette idee que s'inspirait la proposition deposee par la 

delegation, et qui figure dans le document DC/49 Rev. 

677. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) estime queM. Vander Meeren 

a raison. Dans le texte allemand, il suffirait, pour qu'il ait satisfaction, de 

supprimer le mot "iibrigen". 

678. M. A. PARRY (Royaume-Uni) s'oppose a la proposition de la delegation des 

Pays-Bas et, par consequent, a la suggestion que la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne vient de faire, parce qu'il ne suffit pas de mentionner les 
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"nationaux". L'article 3, en precisant qui peut etre admis au benefice des droits 

prevus dans la Convention et en quai consistent ces droits, ne parle pas unique-

ment des nationaux, mais egalement des personnes physiques et morales qui ont 

leur domicile ou leur siege en des lieux bien determines. Il croit que c'est 

pour cette raison que le President a suggere qu'il serait preferable de supprimer 

les mots "aux ressortissants des autres Etats de l'Union" (voir paragraphe 665), 

au lieu d'ajouter un renvoi a l'article 3. Comme la delegation des Etats-Unis 

d'Amerique l'a signale, cette derniere formule n'aurait pas d'autre effet que 

d'alourdir le texte. 

679. M. A. SINAGRA (Italie) se demande si les besoins de la delegation des Pays-

Bas et de celle du Royaume-Uni pourraient etre satisfaits en ajoutant dans le 

texte fran~ais, par exemple, !'expression "aux memes conditions que pour ses 

nationaux" entre virgules et apres le mot "Union". Cet amendement simplifierait 

en effet le libelle de la proposition d'amendement de l'article 30.l)a) deposee 

par la delegation des Pays-Bas et qui figure dans le document DC/49 Rev. 

680. M. J. BUSTARRET (France) ajoute, en reponse aux remarques faites par M. Parry 

(voir paragraphe 678), que le texte fran~ais de l'article 30.l)a) mentionne ex-

pressement les "ressortissants des autres Etats de l'Union". A son avis, le mot 

"ressortissants" englobe non seulement les "nationaux", mais egalement les "resi-

dents", alors que, dans le texte anglais, le mot "nationals" est plus restrictif. 

681.1 M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que, si le mot "ressortissants" englobe 

effectivement les nationaux, les residents et les societes qui ont leur siege 

dans l'un des Etats membres, alors, en ce qui concerne le texte fran~ais, il 

semblerait que cela reponde a ses objections (voir paragraphe 678). Il pense 

cependant que, pour que la formule anglaise englobe ces differents concepts, il 

faudrait dire "nationals, residents and companies having their registered office". 

C'est pour cette raison qu'il avait parle, dans sa declaration initiale, de 

"toutes les personnes jouissant des avantages que confere l'article 3" (voir 

paragraphe 663). 
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681.2 M. Parry ajoute que les droits assures aux nationaux, residents et societes 

ayant leur siege dans l'un des Etats membres pourraient naturellement etre limites 

en vertu de l'article 3.3). Il a done suggere initialement qu'un renvoi a l'ar-

ticle 3 soit insere a l'article 30.l)a). Cette modification, qu'il peut accepter, 

aurait pour consequence que ceux qui jouiraient des avantages conferes par l'ar-

ticle 3 seraient egalement au benefice des dispositions de l'article 30.l)a). 

Neanmoins, il ne voit pas vrairnent la difficulte qu'il peut y avoir a ne pas 

indiquer qui devrait beneficier des recours legaux appropries. Quiconque vient 

au Royaurne-Uni et a un motif pour intenter une action peut ester devant un tri-

bunal britannique. Il n'est pas indispensable d'etre res.ident. Il suffit simple-

ment de dernontrer que le tribunal est competent. M. Parry conclnt en disant qu'il 

serait surpris que la situation ne soit pas la meme dans tous les autres Etats 

mernbres de l'Union. 

682. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arnerique) fait savoir que sa delegation est 

entierernent d'accord avec la delegation du Royaurne-Uni. Il ne connait pas de 

pays ou les etrangers auraient acces aux tribunaux, alors que ce ne serait pas 

le cas pour les nationaux et residents. Une telle situation est inconcevable 

pour la delegation des Etats-Unis d'Arnerique. 

683. M. A. SINAGRA (Italie) a ecoute avec un vif interet les observations pre-

sentees par la delegation du Royaume-Uni. Il pense toutefois qu'il ne s'agit 

pas d'expliquer le sens du terrne "ressortissants". Il s'agit plutot d'ex-

pliquer qu'en theorie - il souligne bien les mots "en theorie" - les "ressortis-

sants" ne pourraient pas beneficier d'une protection legale plus etendue que 

les "nationaux". C'est pourquoi il a propose d'ajouter a l'article 30.l)a) 

l'expression "aux memes conditions que pour ses nationaux" (voir paragraphe 679). 

684. Le PRESIDENT, constatant que de nornbreuses solutions ont ete proposees, 

dernande si les delegues seraient d'accord de supprirner tout l'article 30.l)a). 

Il pense que tous les Etats qui accorderaient des droits perrnettraient aux per-

sonnes qui en seraient detenteurs d'avoir acces aux tribunaux. Il est done 

difficile de nier qu'il n'est pas absolurnent necessaire de conserver l'article 
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685. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation ne s'opposera pas a la sup-

pression de !'article 30.l)a) dans sa totalite car, constitutionnellement, les 

"ressortissants" des autres Etats ant les memes droits que les "nationaux". 

686. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) ne croit pas qu'il faille 

supprimer tout !'article; il voudrait pouvoir reflechir quelques minutes. 

687. M. B. LACLAVIERE (France) pense que la suppression de !'article affaiblirait 

la Convention. Il constitue pour le mains une affirmation rassurante. La dele-

gation de la France appuiera fermement la proposition presentee par ia delegation 

de l'Italie (voir paragraphe 679). 

688. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation appuiera egalement la propo-

sition de la delegation de l'Italie, afin de resoudre le probleme. 

d'attend~e qu'un doQument ~ep~enant £a p~opo~~t~on d'amendement de £a de£egat~on 

de £'Ita£~e a~t ete d~~t~~bue. (Su~te au pa~ag~aphe 955) 

690. L'a~t~Q£e 30. J)b) e~t adopte tel qu'~£ 6~gu~e dan6 £e P~ojet, 6an6 d~~QU66~on. 

£a p~opo6~t~on d'amendement y ~e£at~ve depo6ee p~eQedemment pa~ £a deiegat~on de 

£'A6~~que du Sud et QOn6t~tuant une pa~t~e du doQument VC/37 ayant ete ~et~~ee 

(vo~~ pa~ag~aphe 659). 

692. Sou~ ~e6e~ve de la deQ~6~on ment~onnee au pa~ag~aphe 657 Q~-de66u6, l'a~-

t~Qle 30.2) e~t adopte tel qu'~£ 6~gu~e dan~ £e P~ojet. 
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694. Le PRESIDENT invite M. Jeanrenaud, de la delegation de la Suisse, a faire 

une declaration au nom du Gouvernement de la Confederation suisse. 

695. M. M. JEANRENAUD (Suisse) declare, pour preciser la position des autorites 

federales de la Suisse en ce qui concerne la question de la surveillance de 

l'Union et la situation future en la matiere, qu'en juin 1977, le Secretaire 

general de l'Union a demande si les autorites federales voyaient une difficulte 

a .renoncer a cette fonction de surveillance eta ce qu'il n'y ait aucune mention 

d'une fonction particuliere leur incombant dans le texte revise de la Convention. 

Les autorites federales sont arrivees a la conclusion que, compte tenu de la 

transformation des Bureaux internationaux reunis pour la protection de la pro-

p~iet.e intellectuelle (BIRPI), qui sont devenus l'Organisation Mondiale de la 

Propriete Intellectuelle (OMPI) , et vu la modification probable du statut juri-

dique de l'Union, elles n'avaient aucune difficulte a renoncer a leur fonction de 

surveillance. 

696. Le PRESIDENT remercie M. Jeanrenaud des precisions qu'il vient d'apporter en 

ce qui concerne la decision du Gouvernement de la Confederation suisse. 

S~g~~tu~e (Su~te du pa~ag~aphe 548) 

697. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 31; il invite la delegation 
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des Pays-Bas a presenter sa propoBition d'amendement qui figure dans le document DC/54. 
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698. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose que sa delegation a ete informee 

par son Ministere des affaires etrangeres qu'il y avait plusieurs fagons pour les 

Etats d'accepter d'@tre lies par les conventions internationales. Les articles 31 

et 32 de la Convention, dans le texte actuel cornrne dans le Projet, ne prevoient 

que la ratification et !'adhesion. L'objet de la proposition de la delegation 

des Pays-Bas est de prevoir d'autres possibilites. Elle croit comprendre que ces 

possibilites figurent dans un certain nombre de conventions internationales re-

centes. 

699. M. A. PARRY (Royaume-Uni) pense que la proposition de la delegation des Pays-

Bas est tout a fait digne d'admiration et de louanges, comme bon nombre d'autres 

propositions de cette delegation. Il est cependant conscient de ce que le Comite 

d'experts pour !'interpretation et la revision de la Convention s'est attache, en 

etablis.sant le Projet, a suivre d'aussi pres que possible le texte actuel de la 

Convention. M. Parry hesite done a s'ecarter de ce texte, a mains qu'il n'y ait 

de bonnes raisons pratiques de le faire. Les propositions d'amendement qui fi-

gurent dans le document DC/54 paraissent parfaitement acceptables quant au fond, 

mais il estime fort peu probable, par exemple, qu'un Etat signe "sans reserve de 

ratification, acceptation ou approbation". Il ne pense pas que les possibilites 

additionnelles mentionnees dans cette proposition soient vraiment essentielles 

aux fins des articles 31 et 32. Il hesite done a appuyer la proposition. 

700. L'a~t~cie 31 e~t adopte tel qu'~l n~gu~e da~~ ie P~ojet. 

Ob~e~vateu~~ adm~~ aux ~eu~~o~~ du Co~~eil (Su~te du pa~ag~aphe 609) 

701. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur !'article 17; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement du paragraphe 1), qui figure 

dans le document DC/44. 
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702. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que la proposition de sa delegation 

est etroitement liee a sa proposition d'amendement relative a l'article 31. Comme 

cette derniere vient d'~tre ecartee (voir paragraphes 697 a 700), la delegation 

des Pays-Bas retire sa proposition d'amendement de l'article 17.1). 

A~tiele 32 Rati6ieation; adhe~ion [Suite du pa~ag~aphe 548) 

704. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 32; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le document 

DC/54. 

705. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) fait savoir que sa delegation retire 

cette proposition. 

(Reexamine aux pa~ag~aphe~ 714 et ~eq.) 

(Suite du pa~ag~aphe 548) 

707. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 1 article 32A; il constate que des pro-

positions d'amendement ont ete deposees par la delegation de l'Afrique du Sud et 
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celle des Pays-Bas. Ces propositions sont reproduites dans les documents DC/30 

et DC/54 respectivement. Il invite la delegation de l'Afrique du Sud a presenter 

sa proposition. 

708. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) expose que l'objet de la proposition 

d 'amendement de sa deH:!gation tendant a ajouter les mots "alineas i) et ii) du" 

a l'article 32A.2) est de preciser les conditions dont il s'agit et d'eliminer 

toute possibilite que la phrase introductive du paragraphe l) puisse etre consi-

deree comme visee par cette mention. 

709. M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation est heureuse d'appuyer la pro-

position de la delegation de l'Afrique du Sud, car elle precise le sens du para-

graphe 2) . 

710. If e~t decide d'adopte~ f'a~ticfe 32A.2) avec fe fibeffe p~opo~e dan~ fe 

document V C I 3 0 . 

711. Le PRESIDENT invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition. 

712. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) fait savoir que sa delegation retire 

sa proposition d'amendement figurant dans le document DC/54. 

713. Sou~ ~e~e~ve de fa deci~ion mentionn~e au pa~ag~aphe 710 ci-de~~u~. l'a~-

ticle 32A e~t adopte tef qu'if 6igu~e dan~ le P~ojet. 
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714. Le PRESIDENT fait savoir a la conference qu'il croit comprendre que la dele-

gation des Pays-Bas veut faire une declaration au sujet de !'article 32, bien que 

celui-ci ait ete adopte tel qu'il figure dans le Projet, sans discussion (voir 

paragraphe 706). 

715. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation serait heureuse si la Confe-

renee voulait bien accepter de reexaminer !'article 32. La procedure constitu-

tionnelle des Pays-Bas est telle que les Pays-Bas, lorsqu'ils auront signe le 

nouvel Acte, ne pourront exprimer leur consentement a etre lies par ledit Acte 

que par le moyen d'un instrument d'acceptation. C'est le Ministre des Affaires 

etrangeres des Pays-Bas, et non pas la Reine, qui a confere a sa delegation les 

pouvoirs qui lui permettent de participer a la Conference diplomatique et de 

signer le nouvel Acte. En consequence, lorsque le nouvel Acte aura ete approuve 

par le parlement neerlandais, les Pays-Bas ne pourront exprimer leur consentement 

a etre lies par lui que par le moyen d'un instrument signe par le Ministre. Cet 

instrument, qui aura les memes effets juridiques qu'un instrument de ratifica-

tion, s'appellera une "acceptation". M. Fikkert craint done que si !'article 32 

precise que la "ratification" est le seul moyen par lequel un Etat qui aura 

signe le nouvel Acte pourra exprimer son consentement a etre lie par cet Acte, 

les Pays-Bas se trouveront alors places devant des difficultes reelles. 

M. Fikkert pense, d'autre part, qu'il ne peut pas y avoir d'objection veritable 

a inclure les mots "acceptation" et "approbation" comme methodes autres que la 

"ratification", d'autant plus que la Convention de Vienne de 1969 sur le droit 

des traites a prevu ces trois instruments differents. 

716. Le PRESIDENT constate que !'article 33 du Reglement interieur prevoit que 

lorsqu'une question a ete tranchee, elle ne peut plus etre examinee a nouveau, 

"a mains qu'il n'en soit ainsi decide a la majorite des deux tiers des dele-

gations membres presentes et votantes". 
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717. M. A. PARRY (Royaume-Uni) voudrait savoir, avant que l 1 on ne recueille l 1 avis 

de la Conference sur la dernande de la delegation des Pays-Bas, si c 1 est bien l 1 ar-

ticle 32.l)a) qu 1 il est dernande a la Conference de reexarniner. 

718.1 Le PRESIDENT croit cornprendre que c 1 est le cas. Mais si l 1 article 32.l)a) 

etait rnodifie, il y aurait aussi des modifications a apporter a quelques autres 

articles. 

718.2 Le President constate qu 1 il n 1 y pas d 1 obje~ctions ace que l 1 article 32.l)a) 

soit examine a nouveau; il invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa pro-

position d 1 arnendernent. 

719. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) fait savoir que sa delegation propose que l 1 ar-

ticle 32.l)a) se lise cornrne suit : "d 1 un instrument de ratification, d 1 acceptation 

ou d 1 approbation, s 1 il a signe le present Acte; em P. 

720. M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que sa delegation appuie la proposition de la 

delegation des Pays-Bas. 

721. Il eat d~Qid~ d'adopte~ le texte de l'a~tiQle 32. l)a) p~opoa~ pa~ la d~lE-

galion dea Paya-Baa et Qonaign~ au pa~ag~aphe 779 Qi-deaaua, et d'auto~iae~ le 
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722. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 32B; il constate que des pro-

positions d'amendements ont ete deposees par la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne et par celle des Pays-Bas. Ces ptopositions sont reproduites 

dans les documents DC/42 et DC/55 respectivement. Il constate qu'elles 

n'affectent pas le paragraphe 1). 

723. L'aJttic..te 328. 1) e~t adopte te.t qu'i.t 6iguJte danh .te PJtojet, ~an~ di~c.u~hion. 

724. Le PRESIDENT invite la delegation de la Republique federale d'Allemagne a 

presenter sa proposition. 

725. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) declare que la proposition 

de sa delegation, qui ne concerne que la premiere partie de !'article 32B.2), 

est d'ordre purement redactionnel. En etablissant sa proposition, la delegation 

de la Republique federale d'Allemagne s'est efforcee de se tenir aussi pres que possi-

ble du texte du Projet. Elle estime cependant qu'il n'est pas necessaire de conserver 

integralement le texte qui precede !'expression "le premier Etat", et qu'il suf-

firait de dire : "tout Etat de !'Union non lie par le present Acte", "le present 

Acte" designant le futur Acte de 1978. Pour qu'un Etat devienne membre, il doit 

avoir ratifie l'un des differents Actes de la Convention ou y avoir adhere. Un 

Etat membre non lie par l'Acte de 1978 doit inevitablement ~tre lie par l'Acte 

de 1961, et le Projet peut par consequent ~tre simplifie, ainsi qu'il est pro-

pose de le faire dans le document DC/42. 

726. Le PRESIDENT invite la delegation des Pay~-Bas a presenter sa proposition. 
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727. M. K.A. FIKKERT {Pays-Bas) dit qu'avant de presenter la proposition de sa 

delegation tendant a apporter des modifications de fond a ~·::.rticle 32B.2), il 

voudrait demander ce qui arrivera si un Etat membre non lie par le nouvel Acte 

ne fait pas la declaration visee dans ledit article. 

728. Le PRESIDENT pense qu'il ne se passera rien. Il estime qu'une declaration 

officielle, liant l'Etat juridiquement, est necessaire. 

729. M. H. MAST {Secretaire general de la Conference) dit qu'un Etat membre qui 

n'exprime pas son consentement a ~tre lie par le nouvel Acte ne sera pas lie 

par ledit Acte dans ses relations avec un Etat qui devient membre de l'Union en 

ratifiant, en acceptant au en approuvant ledit Acte, au en y adherant. L'un et 

l'autre sont simplement parties a des instruments de droit international diffe-

rents. M. Mast estime, en consequence, que prevoir la possibilite de faire une 

declaration est le maximum que l'on puisse faire. 

730.1 M. H.J. WINTER {Etats-Unis d'Amerique) dit que la question en discussion 

est tr~s compliquee, tr~s delicate et tr~s importante. Il marque son accord 

quant a la reponse que le Secretaire general de la Conference vient de donner a 

la delegation des Pays-Bas. Pour la delegation des Etats-Unis d'Amerique, il 

est inconcevable qu'un Etat membre qui n'a pas exprime son consentement a ~tre 

lie par le nouvel Acte soit lie par la deuxieme partie du paragraphe 2)ii) de la 

proposition de la delegation des Pays-Bas. 

730.2 M. Winter ajoute que son pays, s'il ratifie le nouvel Acte au s'il y 

adh~re, ne pourra pas ~tre lie par les dispositions du paragraphe 2)i) de la 

proposition de la delegation des Pays-Bas. Le fait d'~tre lie par l'Acte le plus 

recent ne peut en aucun cas signifier que les Etats-Unis d'Amerique seraient 

lies envers les "anciens" Etats membres par l'Acte anterieur. Cela serait consti-

tutionnellement et juridique~ent impossible. 
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730.3 M. Winter declare en conclusion que sa delegation estime que le texte 

propose dans le Projet, ~ l'article 32B.2), n'apporte peut-etre pas de reponse 
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pour toutes les situations qui pourraient se presenter et ne repond peut-etre pas 

nettement ~ la situation evoquee par la delegation des Pays-Bas, mais c'est nean-

mains le plus acceptable des deux. Le texte du Projet laisse ~ un "ancien" Etat 

membre la faculte de faire une declaration. Cela est conforme ~ la pratique 

suivie ~ l'article 27 de l'Acte de Stockholm de 1967 de la Convention de Paris 

pour la protection de la propriete industrielle, qui permet aux adherents aux 

Actes anterieurs de ladite Convention d'accorder la protection aux nouveaux 

membres qui adherent ~ l'Acte de Stockholm· 

731 M. A. PARRY (Royaume-Uni) est enclin ~ souscrire ~ l'avis de la delegation 

des Etats-Unis d'Amerique. 

732. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) pense qu'il serait peut-etre judicieux de diffe-

rer la decision finale sur l'article 32.B, pour que l'on puisse consulter 

M. Bogsch, Secretaire general de l'Union, qui a une grande experience en la 

matiere. 

A!ttic..te 33 

~eignement~ a pub.tie!t (Suite du pa!tag!taphe 548) 

734. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 33; il invite la delegation 

des Pays-Bas ~presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le document 

DC/54. 
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735. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation retire cette 

proposition. 

mod~6~eat~on de i'a~t~eie 32. l)a), mentionnee au pa~ag-~aphe 721 ci-de~~u~, it e~t 

dee~de d'adopte~ i'a~t~eie 33 tel qu'ii 6igu~e dan~ le P~ojet, ~an~ diacu~~ion. 

A~t~eie 34 Te~~~to~~e~ (Su~te du pa~ag~aphe 548) 

737. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 34; il constate que des pro-

positions d'amendement ont ete deposees par la delegation des Pays-Bas et par 

celle du Maroc; ces propositions figurent dans les documents DC/56 et DC/68 

respectivement. Il invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition. 

738. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose que l'objet de la proposition 

de sa delegation est en partie d'aligner !'article 34 sur le libelle que sa 

delegation a propose precedemment en ce qui concerne !'article 32 ("ratification, 

acceptation ou approbation; adhesion") et, en partie, de donner un caractere 

plus neutre a la mention, qui figure a !'article 34.1), des territoires auxquels 

le nouvel Acte serait applicable, en excluant la mention de la responsabilite 

des relations exterieures. D'autre part, on s'est efforce de simplifier le 

libelle de !'article 34. 

739. M. M. TOURK}mNI (Maroc) declare que sa delegation propose que deux amende-

ments scient apportes a !'article 34.1). Tout d'abord, pour aligner le texte 

sur celui de la Charte des Nations Unies, il faudrait supprimer les mots "pour 

lesquels il assume la responsabilite des relations exterieures". Deuxiemement, 

!'expression "des territoires" devrait ~tre remplacee par les mots "de ses 

territoires". 
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740. M. A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa delegation appuie la 

proposition presentee par la delegation du Maroc. 

741. M. A. SINAGRA (Italie) n'a rien centre la proposition de la delegation du 

Maroc. Il veut simplement faire une observation. Camme les territoires non 

autonomes sont une realite politique internationale, il se demande quel regime de 

droit leur sera applicable. 

742. Le PRESIDENT constate que les deux propositions considerees ont plus ou 

mains le m@me effet : elles tendent l'une et l'autre a supprimer les mots "pour 

lesquels il assume la responsabilite des relations exterieures". 

743. M. A. SINAGRA (Italie) ne pense pas que les deux propositions scient equiva-

lentes. A son avis, la proposition de la delegation des Pays-Bas est une modi-

fication d'ordre redactionnel, camme la delegation l'a dit, alors que la propo-

sition de la delegation du Maroc touche au fond. Force est bien d'interpreter 

la mention tres claire de "ses territoires", comme etant une reference aux terri-

toires metropolitains. 

744. M. M. TOURKMANI (Maroc) dit que sa delegation peut accepter la proposition 

de la delegation des Pays-Bas; en consequence, elle retire sa propre proposition. 

745. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir que sa delegation peut 

accepter la proposition de la delegation des Pays-Bas. Il tient egalement a 

feliciter la delegation du Maroc de son esprit de cooperation. 

746.1 M. A. PARRY (Royaume-Uni) rappelle que !'article considere a donne lieu 

a forces discussions au Comite d'experts pour !'interpretation et la revision de 

la Convention. Le texte propose dans le Projet est pratiquement identique a 

celui de !'article 24 de la Convention de Paris pour la protection de la propriete 

industrielle. Le Comite d'experts avait deliberement choisi ce texte. 
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746.2 M. Parry dit que sa delegation peut accepter, quant au fond, l'amendement 

a l'article 34.1) propose par la delegation des Pays-Bas, qui entrainerait la 

suppression des mots "pour lesquels il assume la responsabilite des relations 

exterieures". La delegation du Royaume-Uni se permet cependant de penser qu'il 

serait peut-etre preferable de ne pas toucher au reste du texte du Projet. 

747. M.A. SINAGRA (Italie) appuie la remarque de la delegation du Royaume-Uni. 

Il tient, lui aussi, a remercier la delegation du Maroc de la comprehension 

dont elle a fait preuve. 

748. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) pense que sa delegation peut accepter 

ce que vient de declarer la delegation du Royaume-Uni. 

biL.i_te de.-6 Jte..tatiort-6 e.xteJtie.u!te.-6" a .e. I aJttic..te. 34. 1}. 

750. Sou-6 Jte.6e.Jtve. de. .ta dec.i-6-i.cn me.ntionnee. au paJtagnaphe. p!tec.ede.nt, e.t .6ou.6 

de. .t'aJttic..te. 32.1)a), me.ntionnee. au paJtagnaphe. 721 c.i-de..6.6u.6, i.t e..6t dec.ide 

d'adopte.Jt .t'aJttic..te. 34.1) te..t qu'i.t 6-i.gu!te. dan-6 .te. Pnoje.t. 

751. L'aJttic..te. 34.2) e..6t adopte te..t qu'i.t 6-i.guJte. dan-6 .te. P!toje.t, .6art.6 di.6c.u.6.6ion. 

modi6-lc.ation de. .t'a!tt-lcie 32.1)a), mentionnee au tca~cag'Laphe 721 c.i-de..6.6U~, .i_l e..6t 

dec.ide d'adopteJt l'aJttic.le. .34.3) te.f "u'if 5igu.-'u>. da1L-~ Lc P-H·jet, .~an~ J.L~-

c.u-6.6 ion. 
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753. M. A. SINAGRA (Italie) voudrait, si la Conference le lui permet, revenir a l'ar-

ticle 37 et repeter une suggestion qu'il a deja presentee au Comite ad hoc sur la 

revision de la Convention. L'article 37 parle de "droits acquis". Ces droits 

sont des chases qui appartiennent au passe et non a l'avenir. Il pense, par 

consequent, qu'il est necessaire d'inclure le mot "deja" dans le membre de phrase 

"soit par suite d'accords intervenus entre ces Etats". 

754.1 Le PRESIDENT constate que l'article 37 a deja ete adopte tel qu'il figure 

dans le Projet, sans discussion (voir paragraphe 557). L'article 33 du Reglement 

interieur prevoit que lorsqu'une question a ete tranchee, elle ne peut etre exa-

minee a nouveau, "a moins qu'il n'en soit ainsi decide ala majorite des deux 

tiers des delegations membres presentes et votantes". 

754.2 Le President constate, d'autre part, qu'il n'y a pas d'objections a ce que 

l'article 37 soit examine a nouveau. 

755. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) voudrait que la delegation de l'Italie 

lui expose la raison de sa proposition. Il pense qu'il ressort du texte du 

Projet que les accords dont il s'agit sont des accords "deja" conclus entre 

Etats membres. 

756. M. A. SINAGRA (Italie) remercie la delegation des Pays-Bas de lui donner un 

argument decisif en faveur de sa suggestion. Si ce qu'il veut dire est implicite 

dans l'article 37 tel qu'il est libelle dans le Projet, alors il ne voit pas 

pourquoi on ne le dirait pas de maniere explicite. Ainsi qu'il l'a dit prece-

demment, l'article 37, qui se refere a "des droits acquis", evoque quelque chose 

qui appartient au passe. C'est la raison pour laquelle il a suggere que le mot 

"deja" soit insere dans le membre de phrase "soit par suite d'accords intervenus 

entre ces Etats". M. Sinagra demande egalement, a titre d'eclaircissement, si un 

Etat peut invoquer un accord ulterieur en ce qui concerne un droit vise a l'ar-

ticle 37. 
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757. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation ne voit pas la 

necessite de modifier l'article 37. 

758. Le PRESIDENT constate que la proposition de la delegation de l'Italie n'est 

pas appuyee; en consequence, l'article 37 restera tel qu'il a ete adopte prece-

demment (voir paragraphes 556 et 557). 
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759. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 38; il constate que des pro

positions d'arnendement ont ete deposees par la delegation des Pays-Bas et par celle de 

la France. Ces propositions figurent dans les documents DC/57 et DC/61 respective

ment. 

760. M. B. LACLAVIFRE (France) fait savoir que la proposition de la delegation des 

Pays-Bas convient parfaitement a la delegation de la France. Si cette proposition 

est acceptee, la delegation de la France r~tirera la sienne. 

761.1 M. A. PARRY (Royaurne-Uni) trouve la proposition de la delegation des Pays-Bas 

tr~s acceptable; la delegation du Royaurne-Uni est en mesure de l'appuyer. Pour au

tant qu'il puisse s'en rendre compte, cette proposition suit d'une mani~re generale 

l'economie de l'article 38 du Projet. M. Parry trouve digne de louanges l'idee de 

chercher a regler le probl~me de l'existence de plus de deux parties a un differend, 

tout en restant dans l'hypoth~se qu'il n'y a que deux "camps". Il voudrait cependant 

presenter quelques observations sur un certain nornbre de points qui touchent au fond. 

761.2 Il est prevu au paragraphe 2)a) que "les parties au differend peuvent demander 

au President du Conseil" de faire certaines choses. M. Parry dit que sa delegation 

suppose que la formule devrait commencer par les mots "chaque partie au differend 

peut demander". Le libelle actuel signifie que tous les interesses devraient etre 

convenus de l'utilisation d'une procedure, alors que l'intention est, sernble-t:il, 

que, lorsque la procedure prevue au paragraphe 2) est declenchee, rien ne devrait pou-
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voir en empecher le deroulement, a la condition qu'un Etat veuille qu'elle se pour

suive. Dans le meme alinea, on trouve la mention des "vice-presidents, conformement 

ala disposition de l'article 18.1)". M. Parry considere qu'il s'agit la d'une refe

rence a l'article 18.1) tel qu'il aurait ete modifie si la proposition d'amendement 

des Pays-Bas avait ete adoptee. Comme cette proposition a ete retiree (voir paragra

phes 610 a 619), M. Parry suppose que cette mention devrait etre supprimee dans la 

proposition actuellement examinee. 

761.3 Concernant le paragraphe 2)c), M. Parry croit que certaines modifications de 

libe1le sont necessaires pour indiquer clairement qu'il y a une distinction entre les 

deux "camps" d'un differend et les Etats parties au differend, lorsque plus de deux 

Etats sont en cause. 

761.4 M. Parry dit que sa delegation n'est pas absolument sure du sens du paragraphe 

2)d); elle pense qu'il pourrait eventuellement etre supprime. Si ce paragraphe eva

que les jugements de droit par opposition aux jugements d'equite, il pense que cela 

peUt etre regle par le jeU de la premiere phraSe dU paragraphe 2)b) 1 OU il eSt dit : 

"Les arbitres etablissent leur propre procedure d'arbitrage." Les elements de droit 

qui gouverneraient cette procedure seraient probablement determines soit dans le re

glement, soit dans le "compromis d'arbitrage" qu'il faudrait etablir en vertu du 

paragraphe 2)a). 

761.5 En ce qui concerne 1e paragraphe 2)e), M. Parry dit que la delegation du 

Royaume-Uni estime que la mention du pouvoir d'un tribunal de statuer "ex aequo et 

bono" est plutot depassee et qu'elle peut etre supprimee. 

761.6 M. Parry dit en terminant que sa delegation estime que le paragraphe 2)f) 

peut ega1ement etre supprime. Ou bien la procedure d'arbitrage instituee par l'ar

ticle 38 sera invoquee, ou bien c'est une autre methode qui sera retenue. Il n'est 

cependant pas necessaire d'avoir une regle Speciale en ce qui concerne la relation 

entre les deux. 
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762. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) n'est pas sur que sa delegation puisse 

accepter toutes les observations de la delegation du Royaume-Uni. En ce qui con-

cerne le paragraphe 2)e) de la proposition de la delegation des Pays-Bas. i tient 

a expliquer qu'il y a deux sortes de procedures judiciaires aux Pays-Bas, Dans l'une, 

l'arbitrage suit le droit; dans l'autre, les parties conviennent que la decision, 

qui constitue un "avis ayant force obligatoire", est prise "ex aeguo et bono". Il 

ne sait pas de fa~on sure si cette situation doit se refleter dans la Convention, 

et sa delegation voudrait reserver sa position en attendant d'avoir etudie la ques-

tion. En ce qui concerne les autres points, M. Van der Meeren precise que le but 

principal de la proposition de sa delegation est qu'une procedure soit fixee dans 

la Convention. 

763. M. W. BURR (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation est ega-

lement d'avis qu'une clause sur le reglement des differends devrait figurer dans 

la Convention. Avant toute decision, il aimerait voir par ecrit la proposition 

neerlandaise telle qu'elle a ete modifiee par la delegation du Royaume-Uni et, au 

besoin, apres que son libelle aura ete ameliore sur un certain nombre de points. 

764. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir que sa delegation est disposee a 

presenter une proposition ecrite. 

765. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il est assez peu courant qu'un 

accord international fixe les diverses procedures et les diverses methodes d'arbitra-

ge de fa~on aussi detaillee que la proposition de la delegation des Pays-Bas. La 

delegation des Etats-Unis d'Amerique est persuadee que la procedure devrait etre 

volontaire. et elle est tres heureuse de constater que le caractere volontaire de la 

disposition du Projet a ete conserve dans la proposition de la delegation des 

Pays-Bas. Toutei0is, si la procedure doit etre volontaire, il semblerait alors que 

la methode au le moyen d'arbitrage devraient etre laisses au choix des parties con-

cernees. Quai qu'il en soit, si la proposition est adoptee, la delegation des 

Etats-Unis d'Amerique appuiera fermement le maintien du paragraphe 2)f), de sorte 

qu'il restera possible pour les parties a un differend de convenir d'une autre me-

thode d'arbitrage. 
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766. M. H. AKABOYA (Japon) fait savoir que, de l'avis de sa delegation, l'ar-

ticle 38 devrait rester tel qu'il est dans le texte initial, car les differends 

concernant l'interpretation ou l'application de la Convention devraient etre regles 

de fa~on obligatoire et de fagon aussi objective que possible. Cependant, si la 

proposition de la delegation des Pays-Bas est adoptee, la delegation du Japon pourra 

accepter ce texte. 

767. M. G. PUSZTAI (Hongrie) veut simplement qu'il soit pris acte que sa delega

tion appuie fermement l'avis exprime par la delegation des Etats-Unis d'Amerique en 

ce qui concerne le fond de la proposition. 

768. Il eat d~cld~ de au~aeol~ ala aulte de l'examen de l'a~tlcle 38 et d'atten-

d~e que la p~opoaltlon mentlonn~e aux pa~ag~aphe~ 761 et 764 ci-dc~3~! a~t ~t~ d~po-

6~e 0 o~mellement pa~ la d~l~gatlon du Royaume-Unl. (Suite au pa~ag~aphe 999) 

A~tlcle 39 R~ce~vea (Suite du pa~ag~aphe 558) 

769. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 39; il invite la delegation 

des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le docu-

ment DC/58. 

770. H. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose que l'objet de la proposition 

de sa delegation est d'aligner l'article 39 sur le nouveau libelle de l'article 32 

(voir paragraphes 719 et 721)' qui a ete elargi afin qu'il y ait 'Jne plus grande 

variete d'instruments par lesquels les Etats pourraient consentir a etre lies par le 

nouvel Acte. 
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M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que les textes anglais et fran¥ais du docu-

ment DC/58 ont des sens differents. Le texte anglais, traduit litteralement, dit 

"La presente Convention ne doit faire l'objet d'aucune reserve." 
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772. M. B. LACLAVIERE (France) declare que sa delegation estime elle aussi que le 

texte fran¥ais traduit mal l'anglais du document DC/58. D'autre part, la delegation 

de la France ne voit pas de raison de modifier le texte de l'article 39 du Projet. 

Elle a toujours considere qu'un Etat qui signe une Convention ou qui y adhere ne doit 

pas avoir la possibilite de faire de reserve. 

773. M. R. DERVEAUX (Belgique) signale que, selon le texte du Projet, un Etat peut 

faire des reserves, par exemple, cinq annees apres avoir ratifie la Convention ou y 

avoir adhere. Le texte du Projet, pris a la lettre, dit nettement qu'aucune reserve 

ne peut etre faite au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhesion. 

Il ne dit pas que des reserves ne peuvent pas etre faites ulterieurement. Par centre, 

la proposition de la delegation des Pays-Bas aurait pour effet d'interdire toute re

serve ulterieure. 

774. Le PRESIDENT demande s'il existe dans d'autres conventions des precedents qui 

pourraient aider la Conference. 

775. M. A, PARRY (Royaume-Uni) releve que l'article VII de l'Acte additionnel de 

1972 precise qu'il "n'est admis aucune reserve a cet Acte additionnel". Ce libelle 

est tout a fait semblable a celui que propose la delegation des Pays-Bas. La formule 

utilisee dans l'Acte additionnel est tres simple. Elle pourrait eviter toute arnbi

guite, pour reprendre l'observation de la delegation de la Belgique, et elle tiendrait 

egalement compte de la modification apportee a l'article 32. 

776. If ~~t decide d'adopt~~ comm~ t~xte de f'a~ticf~ 39 t~ fibeffe d~ f'a~ticf~ VII 

d~ l'Act~ additionn~f d~ 1972, mutati~ mutandi~. 
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Langue~ u:t-i...t-i..~ee~ pa!t .te Bu!teau e:t .toiL~ de~ Jteun-i..on~ du Con~e-i...t 

(Su-i..;te du pa!tag!taphe 653) 

777.1 Le PRESIDENT rouvre la discussion sur les articles 28 et 41. Il constate que 

plusieurs propositions ant ete deposees en ce qui concerne la question des langues. 

Les delegations du Mexique et du Perou ant propose conjointement des modifications 

a !'article 28 et a !'article 41. Ces propositions figurent dans les documents DC/65 

et DC/66 respectivement. La delegation de l'Italie a propose des amendements a 

!'article 28; sa proposition figure dans le document DC/67. La delegation de la 

Jamahiriya arabe libyenne a propose des modifications a !'article 28 et a !'article 41. 

Ces propositions figurent dans les documents DC/71 et DC/72 respectivement. 

777.2 Le President invite la delegation du Mexique a presenter les proposltions 

qu'elle a deposees conjointement avec la delegation du Perou. 

778. r1me o. REYES-RETANA (Mexique) dit que sa delegation, ainsi que celle du 

Perou, considerant l'inter~t croissant que les pays hispanophones portent aux 

travaux de l'Union, ant estime important que le mot "espagnol" soit insere a !'ar

ticle 28.1) et que le mot "trois", qui figure a !'article 28.2), soit remplace 

par le mot "quatre". L'utilisation de la langue espagnole par le Bureau de !'Union 

dans l'exercice de ses fonctions devrait inciter les pays hispanophones a adherer 

a l'Union. Les deux delegations estiment d'autre part que !'Union a inter~t a 

developper ses activites dans les pays de langue espagnole, car ils sont utilisa

teurs des produits et des tech~iques proteges en vertu de la Convention. Enfin, 

les deux delegations tiennent egalement a signaler que l'espagnol est une langue 

officielle des Nations Unies et qu'elle est utilisee dans la plupart des autres 

institutions internationales. 

779. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) fait savoir que sa delegation appuie ferme

ment et chaleureusement la proposition des delegations du Mexique et du P~rou. 
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La delegation de l'Espagne estime qu'il serait approprie que !'Union developpe ses acti

vites dans les pays hispanophones, elle pense que l'emploi de l'espagnol sera utile. 

Enfin, M. Lopez de Haro demande a la Conference de ne pas oublier que l'espagnol est 

une langue officielle des Nations Unies et de !'Organisation Mondiale de la Propriete 

Intellectuelle. 

780. M. C.A. PASSALACQUA (Argentine) declare que sa delegation fait siennes les 

remarques des orateurs precedents et appuie la proposition des delegations du 

Mexique et du Perou. Les arguments en faveur de !'introduction de la langue espa

gnole ant ete exposes clairement et M. Passalacqua esp~re que la proposition sera 

adoptee. 

781. M. F. POPINIGIS (Bresil) dit que sa delegation, consid~rant que de nombreux 

pays latino-americains etudient actuellement des projets de legislation pour la pro

tection des obtentions vegetales et seraient peut-Atre disposes a adherer a l'Union 

dans l'avenir, considerant que l'Espagne et !'Argentine ant deja introduit une 

legislation pertinente et seraient peut-~tre disposees elles aussi a adherer a 

!'Union dans un proche avenir, considerant enfin que l'espagnol est une langue of

ficielle des Nations Unies, exprime son approbation et son soutien en faveur de la 

proposition des delegations du Mexique et du Perou. 

782. M. A. SINAGRA (Italie) declare que sa delegation se felicite de la proposi

tion d'ajouter l'espagnol aux langues officielles de !'Union. Faisant abstraction 

de la proposition de sa propre delegation d'ajouter l'italien aux langues officielles 

de l'Union, il fait observer qu'il ne peut pas approuver !'evocation constante 

de la pratique des Nations Unies. Invoquer ces precedents, c'est couper court a toute 

discussion au depart et lier les autres organisations internationales dont les besoins, 

les structures et les compositions geographiques sont differents. 

783. M. W.P. FEISTRITZER (Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 

!'agriculture (FAO)) est conscient de !'encouragement donne par le President aux 
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pays de la FAO d'adh~rer A l'Union. La FAO exhorte les Etats membres de l'Union a 

envisager l'utilisation des langues espagnole et arabe puisqu'elle contribuerait de 

fa~on substantielle a faciliter la communication. 

784. M. H. AKABOYA (Japon) dit que sa d~legation voit d'un tres bon oeil la pro-

position de la d~legation de l'Italie. Le japonais, comme l'italien, n'est pas 

langue officielle des conferences internationales. A ces conferences, la delega

tion du Japon se heurte toujours a l'obstacle linguistique. 

785. Le PRESIDENT invite la d~legation de la Jamahiriya arabe libyenne a pre

senter ses propositions d'amendement qui figurent dans les documents DC/71 et DC/72. 

786. M. A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa delegation veut simple

ment souligner qu'il suffit de compter le nombre des Etats arabes qui pourraient 

adherer a l'Union pour avoir une idee tres nette de l'importance de l'introduction 

de l'arabe comme langue officielle. 

787. M. A. SINAGRA (Italie) a demande d'intervenir pour remercier la delegation du 

Japon de ses paroles aimables. D'autre part, si la Conference le lui permet, il 

voudrait justifier la proposition de sa delegation. Il estime que l'idee de faciliter 

l'acces d'un grand nombre de pays supplementaires A la Convention est un critere tres 

important. Cependant, il croit aussi qu'il faut tenir compte d'autres criteres. Il 

lui serait beaucoup trop facile de dire qu'il y a probablement dans le monde non moins 

de cent millions de personnes qui parlent l'italien, mais il ne veut pas s'appuyer sur 

cette argumentation, car il ne voudrait pas donner une impression d'irnperialisme lin

guistique. Il veut simplement souligner l'importance reelle des decouvertes italiennes 

dans le domaine botanique et des etudes theoriques et pratiques entreprises en Italie. 

Parmi les instituts de recherche scientifique de son pays, il tient A mentionner en par

ticulier l'Istituto Agronomico per l'Oltremare de Florence. Cet inter~t pour les ques

tions scientifiques justifie la proposition qu'il a formulee au nom du Gouvernement 

de l'Italie, qui attache une grande importance au probleme considere. Il espere que 

la Conference examinera la proposition de sa delegation avec le maximum de compre-

hension. 
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788. M. R. TOURKMANI (Maroc) dit que sa delegation appuie la proposition de la 

delegation de la Jamahiriya arabe libyenne en ce qui concerne l'utilisation de 

l'espagnol et de l'arabe. Cette proposition s'explique d'elle-meme etant donne le 

grand nombre de pays de langue espagnole et de langue arabe qui pourraient s'in

teresser a une adhesion a l'Union. 

789. Melle R.E. SILVA Y SILVA (Perou) se r~fere au document DC/66 et dit que sa 

delegation a propose , conjointement avec la delegation du Mexique, que le texte ori

ginal de l'Acte qui sera ouvert a la signature soit egalement etabli en langue espa

gnole, car nombreux sont les pays d'expression espagnole qui s'interessent fort a 

adherer a l'Union. 

790. Le PRESIDENT signale a l'attention de la Conference l'article 28.3), qui 

donne au Conseil le pouvoir de decider que des langues autres que l'allemand, 

l'anglais et le frangais seront utilisees. Il signale egalement que l'article 41.3) 

prevoit que le Secretaire general de l'Union "etablit des textes officials dans les 

langues espagnole, italienne et neerlandaise, et dans les autres langues que le 

Conseil peut designer". L'Union ne compte actuellement que dix Etats membres, et 

il serait extremement conteux d'acceder a la demande d'introduction de l'arabe, 

de l'italien et de l'espagnol comme langues officielles de l'Union. 

791. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation trouve extremement interes

santes les propositions dont il s'agit. Elle sait ce que c'est que d'avoir a s'expri

mer et a comprendre des questions techniques et juridiques dans une langue etrangere. 

Elle prevoit cependant qu'il y aura quelque difficulte a instituer l'obligation 

d'admettre des langues en sus de celles qui sent deja prevues dans la Convention. 

Vu les frais d'interpretation de seance et de traduction des documents, elle ne s'es

time pas en mesure d'appuyer ces propositions, qui entra!neraient une lourde charge 

pour l'Union. L'article 28.3) donne deja au Conseil le pouvoir de decider de l'utili

sation de langues supplementaires si la necessite s'en fait sentir. 
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792. M. s. MEJEGRRD (Suede) dit que sa delegation partage entierement les vues 

de la delegation du Danemark. Il s'agit d'une question de depenses. On a dans 

le passe, exprime le voeu que l'une des langues scandinaves soit utilisee. Cepen

dant, il a fallu limiter les frais et, comme il n'y a que deux pays scandinaves 

dans !'Union, ce voeu n'a pas ete maintenu. La delegation de la Suede hesite, par 

consequent, a accepter les propositions considerees. 

793. M. R. DERVEAUX (Belgique) declare qu'il lui est facile d'intervenir dans 

une discussion delicate, car il est de langue maternelle flamande, et non fran~aise, 

et de demander a la Conference de ne pas donner de suite favorable aux propositions 

presentees par divers pays. Il doit s'associer aux remarques faites par la dele

gation du Danemark concernant les frais d'interpretation et de traduction. Il si

gnale !'existence de !'article 28.3) et le fait que le Conseil pourrait decider 

d'un jour a !'autre, a la majorite des trois-quarts des membres presents et votants, 

qu'une langue supplementaire sera utilisee par le Bureau de !'Union et lors des 

reunions du Conseil et des conferences de revision. 

794. M. B. LACLAVIERE (France) tient a exprimer toute la comprehension a l'egard 

des propositions presentees par divers Etats et qui tendent a augmenter le nombre 

de langues officielles. Il comprend parfaitement leurs problemes, mais il voudrait qu'ils 

comprennent egalement les difficultes materielles des Etats membres actuels. La 

m~me question s'est posee en 1961, et c'est la raison de la methode assez pratique 

qui a ete retenue a !'article 28. Au surplus, M. Laclaviere signale que le Bureau 

de !'Union a deja publie certains documents en japonais et en espagnol, et qu'il 

n'est pas exclu qu'il en publie egalement certains en arabe. Il se demande si la 

Conference pourrait exprimer un voeu disant qu'elle serait interessee par !'exten-

sion des langues de travail, dans toute la mesures ou elle serait possible, mais 

qu'il faut s'en tenir aux trois langues actuellement utilisees aussi longtemps que 

des considerations d'ordre materiel ne permettront pas une extension. 

795, M. A. SINAGRA (Italie) croit comprendre que la tendance de plusieurs delega-

tions est de limiter le nombre des langues officielles de !'Union pour des raisons 
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d'ordre budgetaire. S'il ne s'est pas trompe, il voudrait alors savoir si le Secre

tariat est en mesure de presenter a la Conference un document indiguant les frais 

supplementaires qu'entrainerait !'utilisation d'autres langues. Il pense que la 

discussion pourrait alors se derouler en meilleure connaissance de cause. 

796. Le PRESIDENT demande a M. Ledakis si le Secretariat peut donner satisfac-

tiona la delegation de l'Italie. 

797.1 M. G. LEDAKIS (Conseiller juridique, Bureau international de !'Organisation 

Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI)) dit que, s'il a bien compris la 

demande, la delegation de l'Italie voudrait avoir une projection des depenses qu'en

tra!nerait !'introduction de certaines langues. Il suppose que la delegation de 

l'Italie s'est placee dans l'optique de !'article 28, et non pas dans celle de 

!'article 41. Il y a egalement un probl~me en ce qui concerne !'article 41, car 

taus les documents de la Conference n'ont ete etablis jusqu'ici que dans les trois 

langues utilisees par le Bureau de !'Union. La Conference est censee terminer ses 

travaux le 23 octobre et, jusqu'ici, le texte du Comite de redaction n'existe dans 

aucune langue. Il y a done certaines contraintes de temps. Les delegations veulent, 

normalement, avoir la possibilite d'examiner un texte dans chacune des langues dans 

lesquelles il va ~tre signe, avant de signer et m~me avant de !'adopter. Il pense 

done que le Secretariat ne pourra pas presenter d'ici a la fin de la Conference un 

texte en arabe, en espagnol, en italien, en neerlandais au en toute langue autre 

que les trois langues officielles. Il est prevu a !'article 41 que le Secretaire 

general etablit des textes officiels, de sorte que, le plus tOt possible apr~s que 

la Conference a adopte un texte, les textes peuvent ~tre etablis dans les autres 

langues et mis a disposition pour faciliter la rat:ification, !'acceptation ou !'ap

probation, ainsi que !'adhesion. 

797.2 M. Ledakis dit ensuite qu'en ce qui concerne la question des langues supple

mentaires que le Bureau de !'Union utiliserait, il pense que la plupart des dele

gations connaissent bien la situation actuelle de l'effectif du personnel du Bureau 
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de l'Union et savent que le Bureau de l'Union fait appel aux services de l'OMPI pour 

l'etablissement d'une grande partie de sa documentation. L'OMPI elle-m~me n'a pas 

encore pris de decision en ce qui concerne !'utilisation de langues autres que l'an

glais et le fran~ais, mais il peut dire que la question vient d'~tre mise a l'ordre 

du jour des sessions des organes directeurs qui auront lieu en 1979. Un document 

sur les implications financieres de !'utilisation de certaines langues additionnelles 

devra ~tre presente a ces sessions, il sera interessant pour toute etude des impli

cations financieres que !'utilisation de langues additionnelles aurait pour l'UPOV. 

M. Ledakis ne pense cependant pas que le Secretariat soit des maintenant en mesure 

d'etablir un tel document pour la Conference actuelle. Au surplus, la preparation 

de ce document dependrait de la mesure dans laquelle on utiliserait les langues 

dont il s'agit pour !'interpretation, les documents et les publications, qui sont 

trois choses totalement differentes. 

798. M. A. SINAGRA (Italie) declare que la proposition de sa delegation ne concer

ne pas la suite des deb&ts de la Conference. Il pense que c'est egalement le cas 

des propositions concernant les langues espagnole et arabe. Il va sans dire que le 

travail de la Conference se poursuivra dans les langues officielles actuelles. Ce 

qu'il ~ demande, c'est si le Secretariat pouvait etablir un document qui donnerait 

une estimation des depenses supplementaires qui decouleraient de !'utilisation, 

dans l'avenir, d'une ou de plusieurs autres langues officielles. 

799. M. W.P. FREISTRITZER (Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 

et !'agriculture (FAO)) signale ala Conference que nombreux sont les pays de 

langue espagnole ou arabe qui, actuellement, elaborent, examinent et mettent en 

oeuvre des legislations nationales en matiere de semences. La FAO estime done qu'il 

serait dans l'inter~t de !'Union que le texte revise de la Convention et certains 

documents techniques soient etablis en espagnol et en arabe. 

800.1 M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que c'est peut-~tre manquer un peu de realisme 

que de comparer le nombre des langues utilisees par l'UPOV d'une part et !'Organisa

tion Mondiale de la Propriete Intellectuelle ou les Nations Unies d'autre part. 
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En comparaison, l'UPOV est une petite organisation qui, pour le moment, a un caract~re 

regional. Il ne para!t pas tellement utile de savoir exactement ce que serait le mon-

tant des depenses supplementaires, mais t1. Parry peut imaginer que, pour chaque langue 

supplementaire, le Bureau de l'Union, qui dispose d'un tres petit effectif, devra 

employer au moins un fonctionnaire supplementaire de la categorie organique et proba-

blement au moins un employe de bureau ou dactylographe. S'il y avait des documents 

particuliers presentant une importance pour les pays qui envisageraient de devenir 

mernbres de l'Union, il est probable que ces documents pourraient alors ~tre traduits. 

M. Parry se demande cependant s'il est equitable de demander aux Etats mernbres 

actuels d'adopter une langue qui n'est parlee par aucun d'eux, alors que plusieurs 

de leurs propres langues n'ont pas encore ete adoptees. Les difficultes pratiques 

que souleve l'augrnentation du nornbre de langues utilisees lui paraissent militer 

contre une telle mesure. 

800.2 M. Parry releve qu'un certain nornbre d'orateurs ont rappele que l'article 28.3) 

permet au Conseil de decider que d'autres langues seront utilisees si la necessite 

s'en fait sentir. En ce qui concerne l'etablissement des textes de la Convention, 

il pense que la Conference pourrait envisager d'etendre la disposition de l'arti-

cle 41.3) en ajoutant a la liste des langues enumerees celles dans lesquelles il 

faudra etablir des textes officiels. Il ne pense pas que, pour le moment, l'Union 

doive aller plus loin. 

801. Le PRESIDENT fait savoir qu'il a essaye de faire un calcul approximatif. 

Il pense que l'Union devrait probablement avoir recours aux services d'un fonc-

tionnaire supplementaire de la categorie professionnelle et de deux secretaires 

pour chaque langue supplementaire et que, d'autre part, l'introduction de l'arabe, 

de l'italien et de l'espagnol entra!nerait probablement une augmentation d'environ 

un tiers de budget actuel. 

802. M. M. JEANRENAUD (Suisse) dit que sa delegation a ecoute avec beaucoup 

d'interet les propositions tendant a augmenter le nornbre de langues de travail du 

Bureau de l'Union; elle estime, elle aussi, que l'obstacle linguistique ne devrait 

pas s'opposer au developpement ou aux futures activites de l'Union. Mais il faut 
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considerer la taille de l'organisation. Une augmentation du nombre des langues 

officielles creerait sans aucun doute des probl~mes financiers assez serieux, et 

la delegation de la Suisse pense qu'une decision immediate en la mati~re serait 

prematuree, L'article 28,3) permet d'introduire des langues supplementaires, si 

le developpement de l'Union le necessite. 

803. M. w. VAN SOEST (Pays-Bas) fait savoir que sa delegation souscrit A la 

declaration de la delegation de la Suisse. 

804. M, A. SINAGRA (Italie) declare que, quelles que soient les decisions que 

la Conference diplomatique pourra prendre, il ne suffit pas A son avis d'evoquer 

l'article 28.3) pour resoudre le probl~me. Ce faisant, on ne fait que l'eluder. 

Il est deja parfaitement evident que cet article vise un pouvoir du Conseil; 

d'autre part, du fait de l'insertion des mots "en tant que de besoin", il evoque 

des situations exceptionnelles. Les propositions qui ont ete presentees par la 

delegation de l'Italie, ainsi que par la delegation du Mexique et celle de la 

Jamahiriya arabe libyenne ont pour but de faire de l'italien, de l'espagnol et de 

l'arabe des langues officielles. 

805,1 Le PRESIDENT constate que la proposition de la delegation de l'Italie, qui 

figure dans le document DC/67, n'est pas appuyee et que, de ce fait, elle tombe, 

805.2 Le President constate que la proposition conjointe des delegations du 

Mexique et du Perou, qui figure dans le document DC/65, ne reunit pas une majo

rite, De ce fait, elle tombe egalement. Il s'adresse ensuite aux delegues dont 

l'espagnol est la langue maternelle, dans leur propre langue, pour leur dire com

bien il aimerait que leur langue soit utilisee par l'Union, Il regrette que les 

moyens financiers ne le permettent pas pour le moment, mais il esp~re qu'un jour, 

le nombre d'Etats membres hispanophones sera suffisant pour que l'espagnol soit 

adopte comme langue de travail aux reunions de l'Union. 
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806. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) remercie le Pr~sident de ses aimables paroles. 

807. Mme o. REYES-RETANA (Mexique) remercie, elle aussi, le Pr~sident; elle 

ajoute qu'il a ~t~ tr~s agr~able pour les d~l~gations de langue espagnole d'enten-

dre ses paroles. Elle doit dire cependant que sa d~l~gation regrette vivement 

que sa proposition n'ait pas ~t~ adopt~e. 

808. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Jamahiriya arabe libyenne, 

qui figure dans le document DC/71, ne r~unit pas une majorit~J elle tombe done. 

Il pr~sente ses excuses de ne pouvoir exprimer ses regrets en arabe. 

809. L'4~t~cte 28 e~t 4doptl tet qu'~t 6~gu~e d4n~ te P~ojet. 

810. M. A. BEN ~AAD (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa d~l~gation voudrait 

modifier la proposition d'amendement de !'article 41 qu'elle a d~pos6e. Elle vou

drait maintenant que le paragraphe 1) reste tel qu'il est dans le Projet et que le 

paragraphe 3) soit ~tendu A la langue arabe. 

811. Le PRESIDENT d~cide que la modification pr.opos~e par la Jamahiriya arabe 

libyenne est telle qu'elle peut !tre prise en consid~ration, bien qu•elle n'ait pas 

~t~ communiqu~e par ~crit. En sa qualit~ de chef de la d~l~gation du Danemark, il 

appuie la proposition qui fait l'objet du document DC/72, telle qu 4 elle a ~t~ modi

fi~e oralement par la d~l~gation de la Jamahiriya arabe libyenne. 

8.12. It e~t decide d'4dopte~ i4 p~opo~~t~on d'4mendement de t'4~t~c.te 41.3) men

t~onle 4U p4~4g~4phe 810 c~-de.u~. et d'4joute~ i'4~4be d i4 t.i.4te du i4ngue4 d4n4 

te4quette~ te~ texte4 o66~c~et~ do~vent et~e et4bi~4. 
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813. Mrne o. REYES-RETANA (Mexique) retire la proposition que sa delegation avait 

deposee conjointement avec la delegation du Perou et qui figure dans le docu-

ment DC/66. 

814.1 Le PRESIDENT remercie les delegations du Mexique et du Perou de la compre

hension dont elles viennent de faire preuve. 

814.2 Le President invite ensuite 1a delegation des Pays-Bas A pr6senter sa pro

position d'amendement des paragraphes 2) et 3) de l'article 41, qui figure dans le 

document DC/59. 

815. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation voudrait appor

ter deux petites corrections au texte propose dans le Projet. Tout d'abord, au 

paragraphe 2), elle ne voit pas la necessite que le Secretaire general de l'Union 

transmette "deux copies certifiees conformes du present Acte". Elle pense qu'une 

seule copie suffira. Deuxi~mement, au paragraphe 3), le mot "traductions" serait 

preferable A "textes". 

816. M. H. MAST (Secretaire general de la Conference) fait savoir A la Conference 

que le libelle du projet est conforme au texte de l'article 29 de 1a Convention de 

Paris pour 1a protection de 1a propriete industrie11e, te11e qu'elle a ete revisee 

a Stockholm en 1967, 

817. Mrne o. REYES-RETANA (Mexique) voudrait savoir exactement que1s seront 1es 

documents ou 1es textes qui vont etre pub1ies en espagno1. 

818, Le PRESIDENT confirme que les mots "textes officiels" qui figurent a l'ar

tic1e 41.3) designent 1es textes officiels, dans les langues indiquees, de 1'instru

ment qui sera signe en un exemp1aire unique dans 1es trois langues officielles de 

1'Union, conformement A l'article 41.1). 
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819. M. M. LAM (Senegal) dit que sa delegation estime que, si l'Union cherche a 

augmenter le nombre d'Etats membres, il ne faut pas alors qu'elle soit concrue uni-

quement pour satisfaire les besoins des Etats membres actuels. Elle devra consi-

derer la situation des Etats qui peuvent adherer dans l'avenir, et c'est d~s main-

tenant qu'elle devrait prendre les mesures necessaires pour que les membres paten-

tiels n'aient pas d'apprehensions. Lorsque les Etats africains, les Etats arabes 

et les Etats du Tiers Monde, qui seront demain les partenaires des Etats membres 

actuels, s'orienteront vers une adhesion a l'Union, il est certain qu'ils seront 

plus nombreux que taus les Etats membres actuels. Il pense que ce serait une bonne 

chose que de garder presente a l'esprit la situation des pays qui ont envoye des 

delegues a la Conference diplomatique, de facron que leurs gouvernements puissent 

avoir des renseignements utiles lorsqu'ils envisageront d'adherer a l'Union. 

820. Le PRESIDENT declare que l'Union doit examiner tr~s, attentivement la: question 

des moyens dont elle dispose pour etablir des contacts avec des Etats non membres. 

Il est persuade que la question sera etudiee de tr~s pr~s par le Conseil de l'Union. 

821. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) fait savoir que sa delegation retire sa 

proposition d'amendement des paragraphes 2) et 3), qui figure dans le document DC/59. 

822. M. H. AKABOYA (Japan) rappelle la declaration qu'il a faite au nom de sa 

delegation lors de l'ouverture de la Conference. Son pays desire vivement adherer 

a l'Union, et la delegation du Japan demande a la Conference d'envisager d'inclure 

le japonais dans la liste des langues mentionnees a l'article 41.3), comme cela a 

ete decide en ce qui concerne la langue arabe (voir paragraphe 812). 

823. M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation appuie chaleureusement la pro-

position de la delegation du Japan. 
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824. Le PRESIDENT d~cide que la proposition d'amendement de la d~l~gation du 

Japan est telle qu'elle peut ~tre examin~e, bien qu'elle n'ait pas ~t~ communiqu~e 

par ~crit. 

825. IL e~t d~cid~ d'ajoute~ Le mot "japonaiae" ap~~a Le mot "italienne" a 

L'a~ticle 41,3), 

826. M. H. AKABOYA (Japan) d~clare que sa d~l~gation est heureuse que sa propo

sition ait ~t~ adopt~e; son pays coop~rera dans toute la mesure du possible A la 

traduction de la Convention en japonais. 

827. Sou~ ~~ae~ve, en ce qui conce~ne Le pa~ag~aphe 3), dea d~ci~iona mentionn~ea 

aux pa~ag~aphe~ 812 et 825 ci-deaaua, et aoua ~~ae~ve, en ce qui conce~ne Le pa~a

g~aphe 5), de La d~ciaion au~ Lea modi6icationa qui ~~aultent de La modi6ication de 

L'a~ticle 32.1)a),mentionn~e au pa~ag~aphe 721 ci-deaaua, il eat d~cide d'adopte~ 

L'a~ticle 41 tel qu'il 6igu~e dana Le P~ojet. 

V~~ogation pou~ La p~otection aoua deux 6o~me~ (Suite du pa~ag~aphe 552) 

828. Le PRESIDENT rouv~e la discussion sur l'article 34A; il demande si la propo

sition d'amendement du paragraphe 1) d~pos~e par la d~l~gation du Japan, qui figure 

dans le document DC/73, est appuy~e. 

829. M. D. BORINGER (Republique f~d~rale d'Allemange) fait savoir que sa d~l~ga

tion appuie la proposition de la d~l~gation du Japan. 
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830. M. A.W.A.M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation appuie elle 

aussi la proposition de la delegation du Japan. 

0825 

831. Sou¢ Jr.eu.Jr.ve. de. .ta dec.i.h.i.on conce.Jr.nan.t .te.6 mod.i.6i.ca.t.i.oM qu-i. Jr.e6u.t.te.n.t de. 

.ta mod.i.6.[ca.t.i.on de. .t' aJr..t.i.c.te. 32. 1) a), me.n.t.i.onnee. au paJr.agJr.aphe. 721 c.i.-de.Uuh, e..t 

6ou6 Jr.ehe.Jr.ve. de. .t'e.xame.n de. .ta p~r.opoh.i..t.i.on depo6ee. paiL .ta de.tega.t.i.on de. .t'A6~r..i.que. 

du Sud, qu-i. 6-i.gu~r.e. dan¢ .te. docume.n.t VC/38, .i..t e.h.t dec.i..de d1 adop.te.Jr. .t'aJr..t.i.c.te. 34,.1) 

danh .te. .t.i.be..t.te qu-i. 6-i.guJr.e. danh .te. docume.n.t VC/73. 

832. Le PRESIDENT invite la deHigation de l'Afrique du Sud a presenter sa propo

sition qui figure dans le document DC/38. 

833. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delegation estime qu'A !'arti

cle 34A.l) du Projet, les mots "differentes formes de protection" sont trop vagues 

et peuvent permettre des modes de protection autres que ceux qui sent mentionnes 

A !'article 2.1). La proposition de la delegation de !'Afrique du Sud tend A pre

ciser le sens, et non A modifier le fond; elle devrait ameliorer le texte du Projet. 

M, Van Wyk reconnatt que cette proposition, si elle est adoptee, necessitera quel

ques modifications de libelle pour !'aligner sur la proposition de la delegation du 

Japan que la Conference vient d'adopter. 

834. H. A, PARRY (Royaume-Uni) suggere que le libelle de la proposition de la 

delegation de !'Afrique du Sud serait peut-~tre legerement ameliore si l 1 on rempla-

9ait les mots "dans ledit article" par les mots "dans ledit paragraphe". 

835. Le PRESIDENT pense qu'il y aurait avantage A combiner la proposition de la 

delegation de !'Afrique du Sud, sous reserve de la modification suggeree par la dele

gation du Royaume-Uni, avec le nouveau libelle de !'article 34A .• l) (voir paragraphe 831). 

Si l'on considere le texte anglais du document DC/73, cela signifierait que les mots 
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"under different forms for one and the same genus or species" seraient remplaces 

par "under the different forms referred to in the said paragraph for one and the 

same genus or species". 

836. It e4~ decide de modi6ie~ te documen~ VC/73 ain4i qu'it e4~ indique au pa~a

g~aphe p~eceden~. 

837. Le Sec~e~a~ia~ e4~ invi~e a e~abti~ e~ a di4~~ibue~ un documen~ ~ep~enan~ 

te nouveau ~ex~e de t'a~~icte 34A.7) e~ ~enan~ comp~e de4 deci4ion4 men~ionnee4 

aux pa~ag~aphe4 837 e~ 836 ci-de44u4. 

838. Le PRESIDENT invite la delegation des Etats-Unis d'Arnerique ~ presenter sa 

proposition d'amendement de !'article 34A.2), qui figure dans le document DC/32. 

839. M. L. DONAHUE (Etats-Unis d'Arnerique) dit que la proposition de sa delegation 

tendant a remplacer le mot "nouveaute" par le mot "brevetabilite" est plutOt une mo

dification d'ordre redactionnel que de fond. La lei des Etats-Unis d'Arnerique sur les 

brevets traite non pas de la nouveaute, mais de la brevetabilite. Pour ce qui est des 

obtentions vegetales, l'effet est le meme que la disposition de la lei sur la pro

tection des obtentions vegetales qui exige qu'une variete soit nouvelle. 

840. M. A. PARRY (Royaurne-Uni) demande si l'objet de la proposition de la delega

tion des Etats-Unis d'Arnerique est de prevoir la possibilite, dans les circonstances 

specifiees, d'une forrnule de rechange uniquement pour les conditions enoncees a 

!'article 6.l)a) ou celles de tout !'article 6. 

841. M. L. DONAHUE (Etats-Unis d'Arnerique) croit comprendre que !'article 6 

resterait applicable aux termes de la lei des Etats-Unis d'Arnerique sur la protec

tion des obtentions vegetales. 
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842. M. A. SINAGRA (Italie) dit que, pour lui, la "nouveaute" est une condition 

tacite de la "brevetabilite". C'en est, en fait, la condition principale. Il serait 

done preferable de conserver le mot "nouveaute". 

843. M. H. MAST (Secretaire general de la Conference) croit comprendre que le pro

bleme qui se pose a la delegation des Etats-Unis d'Amerique, c'est que, dans le 

systeme de brevet de ce pays, la nouveaute n'est pas le seul critere de la breveta

bilite. Il y a d'autres criteres tels que la non-evidence; la delegation des 

Etats-Unis d'Amerique veut par consequent aligner le libelle de l'article 34A.2) sur 

celui de sa loi nationale sur les brevets. Il est tres difficile de demander a un 

pays de modifier sa legislation generale sur les brevets pour tenir compte d'un 

petit nombre de demandes de protection d'obtentions vegetales. Il a deja ete dit 

que l'article 6 sera applicable sans limitation en vertu de la loi sur la protection 

des obtentions vegetales. L'exception recherchee par la delegation des Etats-Unis 

d'Amerique ne concerne que la legislation de ce pays sur les brevets. 

844. M. J. BUSTARRET (France) fait observer que l'article 6 est vraiment l'une des 

pieces mattresses de la Convention. Il est tout a fait dispose a ce que l'on deroge, 

aux Etats-Unis d'Amerique, a certaines de ses dispositions pour des plantes comme 

celles multipliees par voie vegetative, qui sont protegees dans le cadre d'un systeme 

de brevets. Il ne peut cependant pas accepter un texte qui remplacerait l'ensemble 

de l'article 6 par des criteres de brevetabilite dont la portee exacte ne serait pas 

connue de la Conference. Il demande done que la question soit etudiee de plus pres. 

845. M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation partage l'avis de la delegation 

de la France. 

846. M. L. DONAHUE (Etats-Unis d'Amerique) annonce que sa delegation fera une 

declaration plus tard pour preciser sa proposition. 
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847. Il e4t dec~de de 4u~4eo~~ ala 4u~te de l'examen de l'a~t~cle 34A.2) et 

d'attend~e que la delegat~on de4 Etat4-Un~4 d'Ame~~que 4o~t en me4u~e de p~ec~4e~ 

4a p~opo4~t~on qu~ 6~gu~e dan4 le document VC/32. (Su~te au pa~ag~aphe 973) 

848. L'a~t~cle 34A.3) e4t adopte tel qu'~l 6~gu~e dan¢ le P~ojet, 4an4 

d~4CU44~on. 
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849. Le PRESIDENT dit qu'il serait utile que le Secretariat puisse entreprendre 

l'etablissement du texte a soumettre a l'examen du Comite de redaction. Il faudrait 

done commencer par le commencement et discuter en premier lieu le titre de la 

Convention. 

850. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) demande a la delegation du 

Royaume~Uni si le Comite de redaction pourra travailler en partant de !'hypothese 

qu'il ne sera pas necessaire d'elaborer les dispositions compliquees qui seraient 

indispensables si l'Acte additionnel de 1972 n'etait pas en vigueur en ce qui con

cerne le Royaume-Uni lorsqu'il ratifiera le texte revise de la Convention, comme 

on espere qu'il le fera dans les deux ou trois annees a venir. 

851. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) confirme que le Comite de redaction peut oeuvrer 

en partant de !'hypothese indiquee par le Secretaire general de l'Union. 

852. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) se felicite de la confirmation 

que vient de donner la delegation du Royaume-Uni. Cette confirmation signifie que 

la redaction du texte pourra etre beaucoup plus simple. 

Tit~e de la Convention 

853. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le titre de la Convention; il invite 

la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition d'amendement qui figure dans 

le document DC/64. 
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M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation a fait cette proposition 

parce qu'elle a pense que l'un des objets de la Conference diplomatique etait d'in

clure le texte de l'Acte additionnel de 1972 dans l'Acte revise, et que le libelle 

du titre doit exprimer de fa~on claire ce qui s'est passe. On peut constater que 

l'Acte additionnel est une modification de la Convention initiale, si l'on considere 

que l'on a utilise des chiffres remains dans la numerotation des articles. 

855. M. A. PARRY (Royaume-Uni) ne sait pas si l'utilisation de chiffres remains 

est significative. Il constate cependant que l'Acte additionnel est designe dans 

son titre meme comme "portant modification de la Convention internationale pour la 

protection des obtentions vegetales". La delegation du Royaume-Uni est done portee 

a appuyer la proposition de la delegation des Pays-Bas. 

856. M. B. LACLAVIERE (France) ne voit aucune difference du point de vue juridique 

entre ce qui a ete fait en 1972 et ce que fait actuellement la Conference diplomatique. 

En 1972, la Convention a ete modifiee; en 1978, elle l'est a nouveau. On devrait 

dire, dans l'une et l'autre circonstance, qu'elle a ete "modifiee" ou qu'elle a ete 

"revisee". 

857. M. M. JACOBSSON (Suede) incline a penser, lui aussi, qu'il est inutile d'avoir 

les deux termes et il constate que la Convention de Vienne sur le droit des traites 

n'utilise que le terme "modification". 

858. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) demande quel est le libelle 

utilise dans le titre d'autres conventions. 

859. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit que, selon la formule utili-

see dans certaines autres conventions, le titre devrait etre libelle comme suit : 

"completee par l'Acte additionnel de 1972 et revisee le ••• " Cela serait une indi-

cation complete des faits. Si, toutefois, la Conference le desire, on peut utiliser 
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soit le mot "modifH~e", soit le mot "revisee", en ce qui concerne tant 1' Acte addi-

tionnel que le nouveau texte. 

860. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) se demande si l'on ne pour

rait pas laisser au Comite de redaction le soin d'examiner les trois propositions, 

a savoir celles qui figurent dans les documents DC/3 et DC/64 et le libelle indique 

par le Secretaire general de l'Union, et de formuler une solution. 

861. Il e~t decide de p~ie~ le Comite de ~edactio~ d'exami~e~ le~ di66e~e~t~ 

libelle~ me~tio~ne~ au pa~ag~aphe p~ecedent et d'a~~ete~ le tit~e de la Co~ve~tio~. 

P~eambule 

862.1 Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le preambule de la Convention. Il cons

tate qu'il y a une legere divergence dans la proposition de base telle qu'elle fi

gure a la page 7 de l'annexe II du document DC/3, en ce sens que le deuxieme para

graphe du texte francs:ais dit "reaffirmant les declarations", alors que le texte an

glais et le texte allemand utilisent la formule "reaffirmant leurs declarations". 

Comme on espere que le texte revise sera signe non seulement par les Etats membres 

actuels, mais egalement par d'autres Etats, le President estime qu'il serait prefe

rable d'aligner les textes anglais et allemand sur le texte fran~ais et de dire 

"les" au lieu de "leurs". 

862.2 Le President constate, d'autre part, qu'une proposition d'amendement du 

preambule a ete deposee par la delegation des Pays-Bas. Il invite cette delegation 

a presenter sa proposition, qui figure dans le document DC/62. 

863. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation estime que cette proposition 

releve de la competence du Comite de redaction. 
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864. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) declare qu'a son avis la Conference elabore un 

Acte qui remplacera tout ce qui l'a precede. Si c'est bien de cela qu'il s'agit, il 

suggerera alors que cela soit mentionne expressement quelque part dans le preambule. 

865. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation a propose le paragraphe 

final du document DC/62 precisement pour la raison indiquee par la delegation du 

Canada. La delegation des Pays-Bas pense que le resultat d'une revision est un 

produit entierement nouveau, c'est-a-dire un Acte nouveau qui remplacera a l'avenir 

l'Acte ancien. 

866. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) fait savoir que sa delega

tion appuie la proposition de la delegation des Pays-Bas. 

867. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) pense que l'on pourrait peut

~tre inviter le Comite de redaction a condenser en un seul paragraphe les quatre 

paragraphes qui, tant dans la proposition de base que dans la proposition deposee 

par la delegation des Pays-Bas, servent a exprimer le desir que la Convention soit 

accessible a d'autres pays. 

868. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir que sa delegation, pour donner suite a 

la suggestion avancee par le Secretaire general de l'Union, est disposee a rediger 

un amendement a la propositaon de la delegation des Pays-Bas qui sera soumis a 

l'examen du Cornite de redaction. 

869. I! e~t dec~de que !e Com~te de ~edact~on dev~a a~~ete~ !e texte du p~eambule 

en ~e 6ondant ~u~ la p~opo~~t~on qu~ 6~gu~e dan~ le do~ument VC/62 et ~u~ la ve~~~on 

mod~6~ee qu~ en ~e~a etabl~e pa~ la delegat~on du Royaume-Un~. 
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06 .. 33 .... _~ . 

Objet de !a Convention; ~on~titution d'une Union; ~iege de 

!'Union (Suite du pa~ag~aphe 209) 

870. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l' article premier; il invite la delE~-

gation des Pays-Bas a presenter de nouveau sa proposition d'amendement qui figure 

dans le document DC/14. 

871. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) confirme que la proposition de sa delegation, 

outre qu'elle introduit un article lA comportant une liste de "definitions", ne 

porte que sur des questions d'ordre redactionnel et sur la presentation des arti-

cles de la Convention dans un ordre systematique. 

872. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) suggere que l'article lA propose par la 

delegation des Pays-Bas soit examine le premier, pa.rce que la definition de 

l'"obtenteur" qu'il donne aura une incidence sur le libelle propose pour l'arti-

cle premier. 

873. M. B. LACLAVIERE (France) dit que, jusqu'ici, la Conference a travaille en 

se donnant pour regle d'apporter aussi peu de changements que possible. Il pense 

que l'article premier n'a jamais donne lieu a des difficultes. Par consequent, il 

ne voit pas ce qu'il peut y avoir a gagner en introduisant l'article lA. Il serait 

tout a fait contraire a la tradition fran~aise d'introduire une liste de definitions. 

874. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) pense que la question principale qui se pose a 

la Conference est de savoir si le texte revise devrait au non comporter une liste 

de definitions. Il ne voit pas tres bien quelles sont les modifications qui de-

vraient ~tre introduites si le texte de l'article lA qui est propose etait adopte. 

Il prefererait conserver la structure actuelle de la Convention, si cela etait 

possible. 
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875. M. F. ESPENHAIN (Danemark) partage l'avis de la delegation du Royaume-Uni. 

876. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation partage elle aussi l'avis de 

la delegation du Royaume-Uni. 

877. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) est assez favorable a la proposition de la dele-

gation des Pays-Bas. Il est toujours utile, en particulier pour un juriste, d'avoir 

une liste de "definitions" au debut d'un texte. M. Lenhardt ne pense pas que l'adop

tion du texte de l'article lA qui est propose aurait un effet quelconque sur la 

Convention. Bien qu'il ne soit pas du tout certain de pouvoir marquer son accord 

quant au libelle de toutes les definitions proposees, il prefererait qu'elles fi

gurent dans le texte. Au besoin, elles pourraient figurer dans les differents ar

ticles, au lieu de figurer dans une liste distincte. 

878. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir que sa delegation n'a pas 

d'opinion nettement arretee en la matiere. Si, toutefois, il est decide d'avoir 

une liste de definitions, il faudrait alors etre absolument certain que le libelle 

est exactement conforme aux definitions que l'on trouve actuellement dans les dif

ferents articles. 

879. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) a devant lui les textes de 

deux conventions datees l'une et l'autre du 14 juillet 1967. La Convention etablis

sant !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle contient une liste de 

"definitions"~ la Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle 

n'en contient pas. Il souscrit a la declaration que vient de faire la delegation 

des Etats-Unis d'Amerique. La delegation de la Republique federale d'Allemagne est 

en faveur du maintien du texte en son etat actuel, pour trois raisons : d'abord, il 

n'est aucunement certain que le texte de l'article lA definisse taus les termes importants 

de la Convention. Pour verifier ce point, le Comite de redaction devrait se livrer 

a un travail considerable. Deuxiemement, il n'est pas certain que les definitions 

qui figurent dans le projet d'article lA soient bien libellees dans les trois langues 

officielles. Enfin, l'adoption de la proposition de la delegation des Pays-Bas 
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entra!nerait une numerotation nouvelle de la quasi-totalite des. articles de la 

Convention, y compris l'article 13, ce qui creerait de la confusion. 

880. M. w. GFELLER (Suisse) dit que sa delegation appuie la proposition de la 

delegation des Pays-Bas. 

881. La p~opo~~t~on de ta detegat~on de~ Pay~-Ba~ qu~ 6~gu~e dan~ te document 

VC/14 e~t ~ejetee pa~ ~ept vo~x cont~e et deux pou~, avec une ab~tent~on. 

882. L'adop~on de t'a~t~cte p~em~e~ tet qu'~t 6~gu~e dan~ !e P~ojet e~t 

con6~~mee. (Vo~~ pa~ag~aphe~ 206 et 208 c~-de~~u~). 

A~~cte 5 

883. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 5. 

884. It e~t dec~de de ~envoye~ au Com~te de ~edact~on la p~opo~~t~on depo~ee pa~ 

ta detegat~on de ta Republ~que 6ede~ale d'Allemagne qu~ 6~gu~e dan~ le document VC/18 

et qu~ tend a ~upp~~me~ le~ mot~ "d'une va~~ete" dan~ la p~em~e~e ph~a~e de l'a~t~

cle 5. 1). 

885. Le PRESIDENT demande ensuite s'il y a des observations en ce qui concerne les 

documents DC/17 Rev. et DC/50, qui contiennent, le premier, une proposition d'amende

ment de l'article 5.1) deposee par la delegation de la France, le second, les obser

vations de certaines organisations "observateurs" sur l'article 5, reproduites par 

le Bureau de l'Union a la demande de la Conference. 
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886. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que, dans ses precedentes declarations (voir 

paragraphes 270, 278 et 304.3), il a souligne les problemes qui se posent aux mem

bres de la CIOPORA par suite de !'importation de plantes ou parties de plantes 

en provenance d'Etats non mernbres de l'Union. Il tient a ce que la Conference soit 

egalement consciente que des problemes pourraient se poser meme au niveau des 

Etats europeens membres de l'Union. Du fait que les durees de la protection diffe

rent, ou pour des raisons d'ordre purement financier, ou en raison du jeu des forces 

du marche, il se peut qu'une variete protegee dans un Etat mernbre ne soit pas protegee 

dans un autre. Les producteurs de cette variete, dans ce dernier Etat, n'ont pas 

besoin d'une licence, puisque la variete est "libre". Les exportations de cette 

production a destination du premier Etat causent cependant des dommages importants 

au titulaire de la protection. 

887. M. H.H. LEENDERS (FIS) demande a la Conference de ne pas perdre de vue, 

lorsqu'elle examinera le document DC/50, un point qui a deja ete souligne par sa 

federation, a savoir que, lorsque la protection des obtentions vegetales a ete 

introduite dans un pays et lorsque le commerce s'est habitue au paiement de rede

vances, le commerce ordinaire se trouve en presence d'une concurrence deloyale si 

d'autres peuvent produire trap facilement le materiel en question sans payer de re

devances. M. Leenders ne met pas en cause le droit d'un agriculteur a produire des 

semences pour son propre usage. Toutefois, la production commerciale, par exemple, 

celle des cooperatives, des producteurs de plants ou des conserveries, est autre 

chose. Elle peut entrainer une concurrence deloyale, et M. Leenders tient a appeler 

l'attention de la Conference sur ce probleme. 

888. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arnerique) dit que, lorsque l'on a discute de 

l'article 5 la semaine precedente, sa delegation a nettement indique que toute 

tentative de proteger le produit final susciterait de tres graves problemes dans son 

pays (voir paragraphe 309). Sa delegation estime qu'un tel amendement causerait 

quelques serieux problemes dans le cadre des lois anti-trust des Etats-Unis 

d'Arnerique et qu'il deborderait le cadre de la protection necessaire dans la 

Convention. Sa delegation est done opposee a une telle proposition d'amendement. 



. 
DC/PCD/5 

Annexe I, page 229 

0837 

889. M. R. ROYON (CIOPORA) precise que les demandes presentees par la CIOPORA 

concernent deux problemes differents. Le premier est celui de la protection, dans 

le cas des plantes multipliees par voie vegetative, en faveur du produit final en 

tant que tel, c'est-a-dire en faveur d'une plante ou d'une partie de plante, qu'il 

s'agisse d'une fleur coupee ou meme d'un fruit. C'est l'objet de la proposition 

d'article 5.2) qui figure a l'Annexe II du document DC/50. En ce qui concerne 

l'autre, qui est couvert par la proposition d'article 5.1) figurant dans le meme 

document, il ne s'agit pas de proteger le produit final mais simplement, par le 

biais d'une modification de libelle, de permettre au proprietaire d'une variete 

protegee d'exercer son droit "minimum". La legislation des Etats-Unis d'Amerique 

sur les brevets de plantes couvre deja "l'utilisation commerciale" d'une plante, 

et c'est ce que la CIOPORA voudrait couvrir par sa proposition d'article 5.1). 

890. M. J. BUSTARRET (France) estime qu'il y a deux problemes en discussion et 

qu'ils doivent etre consideres separement. Le premier concerne la modification 

du libelle de la premiere phrase de l'article 5.1), qui consiste a remplacer l'ex-

pression "a des fins d'ecoulement commercial" par les mots "a des fins commerciales" 

et a supprimer les mots "en tant que tel". Le second concerne, a divers egards, 

la proposition deposee par la delegation de la France, qui figure dans le docu-

ment DC/17 Rev., et dont l'effet serait que certaines dispositions reservees jus-

qu'ici aux plantes d'ornement seraient etendues aux plantes multipliees par voie 

vegetative en general. 

891• M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) tient a s'associer a la 

proposition de M. Bustarret. Il voudrait demander tout d'abord au representant 

de la CIOPORA d'elucider le projet d'article 5.1) depose par son organisation 

ainsi que les explications dont il est assorti, tels qu'ils figurent a l'annexe II 

du document DC/50. 

892. M. R. ROYON (CIOPORA) prendra comme exemple le cas d'un producteur de fleurs 

coupees du pays A ou la variete est protegee et qui importe des plantes en prove-

nance du pays B, ou la variete n'est pas protegee, les plante dans sa serre et 
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vend ensuite des fleurs coupees, et cela sans multiplier la variete. Cette pratique 

n'est pas couverte par l'article 5.1) dans son libelle actuel. M. Rayon s'est de

mande dans quelle mesure la "protection minimum" du droit de l'obtenteur existe lors

que l'obtenteur d'une variete de rose, d'oeillet ou de chrysantheme qui sert a la pro

duction de fleurs coupees ne peut pas subordonner cette utilisation, meme dans le 

pays A, a la detention d'une licence. Le libelle suggere par la CIOPORA en ce qui 

concerne l'article 5,1) resoudrait cette difficulte. Comme le materiel de multipli

cation vegetative comprend les plantes entieres, les plantes importees en provenance 

du pays B pourraient etre alors considerees comme du materiel de multiplication vege

tative. Le fait que le producteur a ses plantes dans sa serre en vue de produire et 

de commercialiser des fleurs coupees a des fins commerciales serait couvert par l'ex

pression "l'utilisation a des fins commerciales" du materiel de multiplication. Ainsi 

qu'il est indique au premier paragraphe de l'"explication" qui figure a la fin de 

l'annexe II du document DC/50, le but de la modification du libelle de l'article 5.1) 

qui est proposee n'est pas d'etendre la protection aux plantes ou aux parties de 

plantes, mais de couvrir "l'utilisation a des fins commerciales". L'expression 

"a des fins d'ecoulement commercial" laisse subsister un doute, car elle peut etre 

interpretee comme ne visant que la revente, ce qui, de l'avis de la CIOPORA, n'etait 

pas l'intention de ceux qui ont redige la Convention. 

893. M. H,H, LEENDERS (ASSINSEL) dit que l'ASSINSEL, ainsi que le montre le point 1 

de l'annexe I du document DC/50, a egalement decele certaines imperfections dans le 

libelle de l'article 5.1). Le probleme qui se pose aux mernbres de son association est 

legerement different des difficultes exposees par le representant de la CIOPORA. 

M, Leenders prendra l'exemple d'une conserverie qui produit des petits pais ou des 

haricots pour en faire des conserves. Lorsque sa production de petits pais et de 

haricots depasse la quantite necessaire pour les operations de mise en conserve, 

l'excedent est garde et sert de semence l'annee suivante. La premiere phrase de 

l'article 5.1) dit que "la production, a des fins d'ecoulement commercial, du mate

riel de reproduction ou de multiplication vegetative" est soumise a l'autorisation 

prealable de l'obtenteur. Dans le cas cite, il n'y a pas de "commercialisation". 

Pour sa part, il est cependant sur que la Conference admettra que, dans des cas de 

ce genre, la conserverie devrait payer les redevances normales. Certes, le pro

bleme tient ace que la conserverie peut s'appuyer sur le libelle actuel de l'ar

ticle 5.1) et refuser d'acquitter une redevance, motif pris qu'il n'y a pas eu 

commercialisation. 
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M. J. BUSTARRET (France) aimerait repondre a ce queM. Rayon a dit prece-

demment en ce qui concerne les arbres fruitiers (voir paragraphe 304.3) et a ce que 

M. Leenders vient de dire sur les petits pais et les haricots, en expliquant les 

intentions des auteurs qui ant redige !'article 5.1) en 1961. Leur intention, en 

ce qui concerne l'arboriculteur qui achete des arbres d'une variete nouvelle et 

multiplie cette variete par greffage dans son propre verger etait qu'il n'ait pas 

a payer les redevances sur cette multiplication, sauf si le proprietaire de la variete 

avait pris la precaution de preciser dans ses conditions de vente que la multiplica

tion de la variete par ce moyen n' eta.i t pas autorisee. Leur intention en ce qui 

concerne la conserverie qui multiplierait les semences elles-memes pour les fournir 

a ses producteurs sous contrat etait cependant que cette fourniture, qui constitue 

en realite un acte commercial, donne lieu au paiement de redevances au proprietaire 

de la variete. M. Bustarret ne sait pas si le libelle utilise pour exprimer ces in

tentions est parfait, mais il demeure que telles etaient les intentions des auteurs. 

895. M. M. TOURKMANI (Maroc) voudrait donner un exemple simple pour montrer les 

problemes auxquels on pourrait se heurter si le libelle suggere par la CIOPORA etait 

accepte. Il prend l'exemple d'un producteur de ble qui acheterait des semences 

certifiees, livrerait 99 pour cent de sa recolte au meunier pour que celui-ci la 

transforme en farine et en conserverait un pour cent qu'il utiliserait comme semence. 

M. Tourkmani pense que, si !'utilisation de cette petite quantite etait subordonnee a 

l'autorisation de l'obt.enteur, cela creerait sur le plan pratique des difficultes 

inimaginables. A son avis, ce qui doit etre soumis a l'autorisation de l 1 obtenteur, 

c'est la semence destinee a etre commercialisee en tant que telle. Les reglements 

techniques visant la production de semences exigent toujours la preuve de l'origine 

de la semence utilisee pour obtenir la recolte que l'on veut faire certifier comme 

semence. En d'autres termes, l'identite de la semence de base doit etre divulguee. 

La semence de base ne peut etre fournie que par l'obtenteur, et c'est a ce niveau 

que son droit est respecte. 

896. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que, dans l'exemple donne par la delegation du 

Maroc, il n'y aurait "utilisation a des fins commerciales". C'est un cas au le 

producteur couvrirait ses propres besoins; or, ce cas n'est pas vise par le texte 

suggere par la CIOPORA. D'autre part, ce texte n'est applicable qu'aux plantes 
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multipliees par voie vegetative. L'une des raisons pour lesquelles la CIOPORA 

voudrait que la protection ait une portee speciale pour les plantes multipliees 

par voie vegetative tient a ce que les obtenteurs de plantes reproduites par voie 

sexuee beneficient de moyens indirects de caracteres technique pour se proteger 

en ce qui concerne l'utilisation du materiel de reproduction de leurs varietes. 

897. M. H.H. LEENDERS (ASSINSEL) dit que, dans l'exemple cite par la delegation 

du Maroc, il est clair que l'agriculteur produit du materiel de reproduction non 

pas a des fins commerciales, mais pour ses propres besoins. Il pense qu'il y a 

un certain malentendu. 

898. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) reconnait qu'il y a malentendu. Il 

ne voit aucune difference entre une plante d'ornement qui sert a la production de 

fleurs coupees et une cereale qui sert a la production de pain. S'il a bien compris, 

l'adoption du projet d'article 5.1) qui figure a l'annexe II du document DC/50 

aurait pour consequence que tous les agriculteurs devraient avoir l'autorisation de 

l'obtenteur. Le producteur de ble qui conserverait une partie de sa recolte et l'u

tiliserait comme semence pour obtenir du ble destine a la meunerie utiliserait du 

materiel conserve comme materiel de reproduction. Selon le libelle que la CIOPORA 

a suggere en ce qui concerne l'article 5.1), "l'utilisation a des fins commerciales 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative" est soumise a l'auto

risation prealable de l'obtenteur. 

899. M. H.H. LEENDERS (ASSINSEL) declare que sa remarque precedente se fondait sur 

la suggestion de son association qui figure au point 1 de l'annexe I du docu-

ment DC/SO, selon laquelle le libelle actuel de l'article 5.1) devrait etre maintenu, 

a cette seule exception que les mots "production, a des fins d'ecoulement commercial" 

seraient remplaces par l'expression "production, a des fins commerciales". Le texte 

actuel, comme le texte comprenant l'amendement propose par l'ASSINSEL, parle de la 

production du materiel de reproduction et non de son utilisation. 
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M. R. ROYON (CIOPORA) croit que si l'on exclut du champ de la protection les 

deux activites qu'il a mentionnees en ce qui concerne les arbres fruitiers et les 

fleurs coupees, on va a l'encontre de l'esprit meme de la Convention. Abstraction 

faite de la question de la protection en faveur du produit final, il lui semble 

qu'il y a une lacune fondamentale dans la Convention si l'obtenteur d'une variete 

dont l'objet est de produire des fruits au des fleurs coupees de meilleure qualite 

ne peut pas controler l'exploitation commerciale de cette variete. 

901. M. M. TOURKMANI (Maroc) dit que, si le representant de la CIOPORA reconnait 

que le producteur de ble dont il a ete question dans l'exemple precedent est libre 

d'utiliser le materiel qu'il conserve pour emblaver ses champs la campagne suivante, 

alors sans aucun doute, la situation en ce qui concerne les arbres fruitiers est 

analogue. A son avis, c'est l'interpretation du texte et son application a diffe

rentes categories d'especes, par exemple aux especes reproduites par voie sexuee 

ou aux especes multipliees par voie vegetative, qui suscitent des difficultes. 

902.1 M. J. BUSTARRET (France) souscrit aux conclusions que la delegation du Maroc 

vient de tirer. Si un texte permet a un producteur cerealier d'utiliser sa propre 

recolte comme semences pour ses propres champs - et il semble que personne ne con

teste cela - alors, il faut suivre un raisonnement analogue dans le cas des arbres 

fruitiers. Neanmoins, ies deux situations, si on les considere objectivement, sont 

differentes. Le meme texte ne peut pas autoriser dans un cas ce qu'il interdit 

dans l'autre. Dans le premier cas, cependant, les droits sur lesquels l'obtenteur 

cerealier peut legitimement compter en ce qui concerne son innovation sont respectes, 

alors que, dans le second, l'obtenteur est fonde a considerer que ses droits sur la 

variete fruitiere obtenue par lui ne lui apportent rien en comparaison du travail 

qu'il a fallu pour l'obtenir. Ce n'est ni la nature ni la portee du droit qui sont 

en cause; il s'agit de la coherence du droit lorsqu'on le considere objectivement. 

C'est le tres difficile probleme qui se pose a la Conference. 

902.2 M. Bustarret poursuit en disant qu'il est evident que le selectionneur d'arbres 

fruitiers n'a pratiquement aucun interet a rechercher la protection de ses varietes. 
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Il a interet a rechercher d'autres moyens de contr6le, comme un niveau de prix tres 

eleve, des conditions de vente draconiennes, etc. Il est evident que la selection 

d'arbres fruitiers n'est pas rentable. C'est pourquoi, les neuf dixiemes des travaux 

d'amelioration des plantes dans ce domaine s'effectuent dans des stations de recherche 

d'Etat, et il reste peu d'obtenteurs prives. Pour terminer, M. Bustarret reconnait 

malgre tout que ce n'est pas grace au texte de la Convention que l'on trouvera une 

solution. 

903. M. M.O. SLOCOCK (AIPH) a trouve !'intervention de M. Bustarret tres lumineuse. 

La description de la situation existante en ce qui concerne les arbres fruitiers vaut 

egalement pour ce qui est des plantes d'ornement. En sa qualite de representant de 

l'AIPH, qui represente les interets des producteurs de plantes d'ornement plut6t que 

ceux des obtenteurs, il tient a declarer que ce ne serait a l'avantage ni de l'une 

ni de !'autre de ces deux branches que !'obtention de varietes nouvelles soit assumee 

par l'Etat et que les obtenteurs prives n'aient plus les incitations suffisantes pour 

poursuivre leurs activites. C'est ce qui se produirait si !'article 5.1) restait tel 

qu'il est. 

904. M. R. ROYON (CIOPORA) appuie ce que vient de declarer le representant de 

l'AIPH. Un obtenteur d'arbres fruitiers peut passer quinze et meme vingt annees a 

mettre au point une variete. Si l'on suppose qu'une variete a des proprietes extra

ordinaires, par exemple la tolerance a l'emballage et a !'expedition, au un parfum 

prise de tout le monde, faut-il accepter que l'obtenteur, lorsqu'il aura vendu un 

seul plant, ne pourra plus contr6ler la production de dizaines au de centaines de 

milliers d'arbres qui seraient assuree a partir de ce plant unique par n 1 importe que! 

producteur beneficiant d'un climat au d'un terrain propices. C'est de quantites de 

cet ordre qu'il s'agit dans la production en arboriculture fruitiere. Ne faudrait-il 

point que l'obtenteur puisse contr6ler !'exploitation commerciale de sa variete qui 

se fait sous la forme de la vente des fruits, dont il y aurait une demande mondiale ? 

M. Rayon dit qu'en suivant le debat, il s'est demande a quai a servi la signature, 

il y a environ dix-sept ans, de la Convention internationale pour la protection des 

obtentions vegetales. 



DC/PCD/5 

Annexe I, page 235 

0843 

905. M. W.P. FEISTRITZER (Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture (FAO)) craint que la mention a l'article 5.1) de l'"autorisation 

prealable" de l'obtenteur ne signifie que l'obtenteur peut s'opposer, par exemple, 

a l'utilisation d'une variete dont il aurait ete etabli, par des essais officiels 

en culture, qu'elle eat appropriee du point de vue agronomique, et dont l'utilisation 

serait recornrnandee. 

906.1 Le PRESIDENT pense que la question soulevee par le representant de la FAO 

trouve une reponse implicite a l'article 9.1). 

906.2 Le President demande aux delegations de faire connaitre leurs avis sur 

l'etablissement eventuel d'un groupe de travail qui serait charge d'examiner 

l'article 5. 

907. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) serait tres favorable a cette 

solution. Le groupe de travail sur l'article 13 a non seulement etabli un texte 

nouveau, mais egalement redige quelques explications. M. Bogsch pense qu'une partie 

du debat concernant l'article 5 reposait sur des malentendus, et l'autre partie a 

veritablernent porte sur la modification de la proposition de base. Las deux aspects 

du debat pourraient etre resolus dans un groupe de travail. Le premier, par une 

declaration concertee; le second, par un amendement eventuel du texte. 
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DOUZIEME SEANCE 

Lundi 16 octobre 1978 

apres-midi 

908. M. A. SUNESEN {Danemark) dit que sa delegation estime qu'il serait peut-

etre utile d'instituer un groupe de travail qui examinerait de fa90n detaillee 

les problemes que pose !'article 5. Il a participe au Groupe de travail sur 

!'article 13, ou il s'est avere que les problemes pouvaient etre isoles et que des 

solutions communes pouvaient etre trouvees. La delegation du Danemark propose 

done que la Conference institue un groupe de travail qui serait charge d'examiner 

ll.article 5. 

909. M. s. MEJEGXRD {Suede) rappelle qu'il a deja annonce que, pour le moment, 

sa delegation ne peut pas accepter de modification de la portee minimum de la pro-

tection {voir paragraphe 314). Elle n'est done pas en mesure d'appuyer la propo-

sition de creation d'un groupe de travail qui serait charge d'etablir une proposi-

tion de modification de !'article 5. Elle peut, toutefois, appuyer la proposition 

de creation d'un groupe de travail qui serait charge d'etudier la question, et 

meme de rediger quelques exemples. 

910. M. P. w. MURPHY {Royaume-Uni) fait savoir que sa delegation a les memes 

difficultes que la delegation de la Suede a se rallier a la proposition d'etablis-

sement d'un groupe de travail, si cela signifie que la portee de la protection 

prevue a !'article 5 serait etendue ou qu'il deviendrait obligatoire pour les 

Etats membres d'etendre la portee de la protection. Le Royaume-Uni a deja ete 

beaucoup plus loin que les dispositions obligatoires actuelles de !'article 5, 

mais la question de savoir si une telle extension est acceptable sous la forme 

d'une obligation imperative imposee par la Convention est une toute autre question. 

La delegation du Royaume-Uni serait tres heureuse d'avoir une proposition de mandat 

pour le groupe de travail qu'il est propose d'instituer. 
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911.1 Le PRESIDENT dit que le groupe de travail qu'il est propose d'instituer 
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aurait naturellement plusieurs points de reference. Il disposerait, pour son examen, 

de la proposition de base qui figure dans le document DC/3, de la proposition deposee 

par la delegation de la France sous la cote DC/17 Rev., des observations des organi

sations "observateurs" qui figurent dans le document DC/50 et d'un nouveau document, 

qui porte la cote DC/77. Ce dernier contient une recommandation concernanb l'ar

ticle 5; il a ete presente par l'intervenant lui-meme, en sa qualite de President. 

S'il est decide que l'article 5 ne doit pas etre modifie, il espere que la Conference 

adoptera cette recommandation. 

911.2 Evoquant les declarations des delegations de la Suede et du Royaume-Uni, le 

President dit qu'il a la certitude que d'autres delegations auraient egalement des 

difficultes a accepter une quelconque modification du texte de l'article 5 qui fi

gure dans la proposition de base. Par consequent, a son avis, la discussion qui 

aura lieu au sein du groupe de travail qu'il est propose d'instituer ne prejudi

ciera en rien la decision finale que prendra la Conference reunie en seance pleniere. 

912. M. A. SUNESEN (Danemark) declare que sa delegation aura des difficultes a 

accepter des modifications. Elle estime cependant que l'etablissement d'un groupe 

de travail sera une occasion d'avoir une discussion utile. 

913. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation est 

disposee a participer a un groupe de travail, a la condition que celui-ci dispose 

du temps suffisant pour proceder a une discussion significative, et que les organi

sations "observateurs" estiment que l'institution de ce groupe de travail sera utile. 

914. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que l'ASSINSEL se feliciterait de l'etablissement 

d'un groupe de travail qui serait charge de debattre les problemes que pose l'article 5 

et qu'elle serait heureuse d'y participer. 
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915. M. R. ROYON (CIOPORA} fait savoir que la CIOPORA souscrit enti~rement a la 

declaration que vient de faire le representant de l'ASSINSEL. 

916. M. R.K. MANNER (Finlande) dit que sa delegation estime qu'il sera 

tres difficile pour la Finlande d'adherer a l'Union si la portee de la protection est 

etendue. La delegation de la Finlande consid~re que la possibilite d'une extension 

pourrait figurer a l'ordre du jour de la prochaine Conference diplomatique sur la 

revision de la Convention, disons dans cinq ans. 

917. Il e~t dee~de d'etabl~~ un G~oupe de t~ava~l ~u~ l'a~t~ele 5 qu~ exam~ne~a 

et d~~eute~a a 6ond le~ doeument~ ment~onne~ au pa~ag~aphe 911.1 e~-de~~u~ et qu~ 

p~e~ente~a a la Con6e~enee ~eun~e en ~eanee plen~e~e un ~appo~t ~u~ ~e~ eonelu~~on~. 

918. Il e~t dee~de, d'aut~e pa~t, que toute~ le~ delegat~on~ pou~~ont pa~t~e~pe~ 

au G~oupe de t~ava~l ~u~ l'a~t~ele 5 et que eelu~-e~ ~nv~te~a de~ expe~t~ de~ o~

gan~~at~on~ "ob~e~vateu~~". (Su~te au pa~ag~aphe 1019) 

A~t~ele 23A Statut ju~~d~que (Su~te du pa~ag~aphe 627) 

919. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 23A. Il constate que la 

delegation des Pays-Bas et celle de la France ont depose l'une et l'autre une pro

position tendant a ajouter un paragraphe 3} a cet article. Ces propositions fi

gurent respectivement dans les documents DC/47 et DC/60. 

920, Le~ pa~ag~aphe~ 1) et 2) de l'a~t~ele 23A ~ont adopte~ tel~ qu'~l~ ~~gu~ent 

dan~ le P~ojet, ~an~ d~~eu~~~on. 

921. Le PRESIDENT invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 

d'amendement. 
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M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) expose que l'objet de la proposition de sa dele-
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gation est de preciser qui a competence pour executer certaines decisions, par 

exemple, le Conseil. Le projet de ILouveau texte ne mentionne aucunement les pou-

voirs de signature. La delegation des Pays-Bas pense qu'il serait bon d'avoir 

dans la Convention une indication a cet egard. M. Fikkert appelle l'attention de 

la Conference sur ce que la proposition de sa delegation ne pretend pas trancher 

la question de savoir qui devrait representer l'Union. 

923. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) constate que la Convention ins-

tituant l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle prevoit, par exemple, 

en son article 9.4), que "le Directeur general est le •.. plus haut fonctionnaire 

de l'Organisation" et qu'il "represente l'Organisation". Les signatures dont la 

delegation des Pays-Bas a parle sont generalement necessaires a Geneve et, en tout 

etat de cause, pour toutes les questions importantes, le Secretaire general execute 

simplement les directives qu'il re9oit du Conseil. M. Bogsch estime que la propo-

sition deposee par la delegation des Pays-Bas a du bien-fonde. Elle est conforme a 

la pratique generale. Si elle etait adoptee, il suggererait alors que l'or. retie~ne 

la premiere variante, a savoir "le Secretaire general". 

924. M. A. PARRY (Royaurne-Uni) dit que sa delegation n'a pas d'idee nettement 

arretee en ce qui concerne la proposition de la delegation des Pays-Bas. L'article 23.2) 

dispose deja que le Secretaire general "assure l'execution des decisions du Conseil". 

Bien qu'il ressorte de cet article que c'est normalement le Secretaire general qui 

represente l'Union, la delegation du Royaume-Uni ne voit pas de mal a ajouter a 

l'article 23A le paragraphe propose par la delegation des Pays-Bas. 

925. H. B. LACLAVIERE (France) declare qu'il serait normal que le Secretaire general 

represente l'Union dans ce que l'on pourrait appeler ses taches quotidiennes. Mais, 

lorsque l'Union envoie une mission a l'etranger, par exemple, c'est le Secretaire 

general ou le President du Conseil qui doit la representer. M. Laclaviere est tente 

de dire que l'Union, conformement a la pratique existante, est representee par le 

President du Conseil, mais que le Secretaire general doit assurer l'execution des 

taches quotidiennes. C'est cependant la une opinion tout a fait personnelle. 
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M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) croit que la proposition de 

la delegation des Pays-Bas cree un certain nornbre de difficultes parce que la situa

tion du Secretaire general de l'UPOV est differente de celle de ses homologues des 

autres unions internationales. Il est convaincu que les dispositions des paragra

phes 1) et 2) de !'article 23 suffisent dans tous les cas, sauf lorsque le Conseil 

reserve telle ou telle question a son President. 

927. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir que, pour eviter toute discussion sup-

plementaire, il appuiera ce que vient de dire la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne. On pourrait au besoin ajouter au Reglement interieur du 

Conseil une disposition appropriee. 

928. M. A. PARRY (Royaurne-Uni) declare qu'a son avis, l'objet de !'inclusion 

du paragraphe propose par la delegation des Pays-Bas serait de preciser la veri

table portee de ce qui est cense etre l'autorite. Cornrne il l'a deja dit, la dele

gation du Royaurne-Uni estime que la chose est deja suffisarnrnent claire; mais, si 

l'on decide de ne pas inserer une disposition specifique dans la Convention, il 

semble tout a fai·t inutile d'en inclure une dans le Reglement interieur du Conseil. 

Ce reglement ne constitue vraiment pas une preuve de la situation juridique. 

929. H. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union), apres avoir ecoute la dis-

cussion, estime que la Convention ne devrait comporter aucune disposition en la 

matiere et laisser au Conseil le soin de decider dans la mesure et au moment 

necessaires. 

930. 11. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) annonce que sa delegation retire sa proposition 

qui figure dans le document DC/47. 

931. Le PRESIDENT invite la delegation de la France a presenter sa proposition 

d'amendement. 
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932. M. B. LACLAVIERE (France) pense que la proposition de sa delegation est tres 

simple. Etant donne les modifications apportees a certaines dispositions de la 

Convention, il semble maintenant indispensable de prevoir une clause comme celle que 

l'on trouve dans un certain nombre de conventions analogues, aux termes de laquelle 

l'Union serait tenue de conclure un accord de siege avec la Confederation suisse. 

933. M. w. GFELLER (Suisse) regrette que son collegue, M. Jeanrenaud, du 

Departement politique federal, ne soit pas present, car il aurait certainement pu 

conseiller la Conference en matiere d'accords de siege avec la Confederation 

suisse. N'ayant pas d'instructions, M. Gfeller n'est pas en mesure, personnellement, 

de presenter des observations a ce sujet (pour la declaration ulterieure, voir para-

graphe 990). 

934. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) estime que la proposition pre-

sentee par la delegation de la France est utile et meme necessaire. Selon le 

texte actuel de la Convention, c'est la Confederation suisse qui regle de fa9on 

unilaterale les affaires de l'Union; elle le fait naturellement apres consultation 

du Conseil. Lorsque le texte revise de la Convention entrera en vigueur, l'Union 

cessera d'etre sous la tutelle de la Confederation. En consequence, les dispositions 

actuelles devront etre remplacees par un accord bilateral entre l'Union et la 

confederation. 

935. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) estime que la deuxieme 

phrase de la proposition de la delegation de la France n'est pas necessaire. Con-

formement a l'article 23, le Conseil demandera au Secretaire general lui-meme de 

conclure un accord de siege, ou il demandera au Secretaire general d'etablir un 

accord de siege et de le presenter au Conseil, le droit de signature etant alors 

reserve ·au President du Conseil. 

936. M. B. LACLAVIERE (France) ne partage pas entierement l'avis de la delegation 

de la Republique federale d'Allemagne. Le Conseil pourra confier au Secretaire 

general la negociation de l'accord, mais le resultat devra etre enterine par le 

Conseil. 
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M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation estime qu'il serait judicieux 

d'inclure dans la Convention un paragraphe comme celui qui a ete propose par la 

delegation de la France. Il se demande toutefois s'il ne serait pas preferable de 

l'inclure dans les dispositions transitoires, car l'accord dont il s'agit ne con

cerne pas la gestion quotidienne de l'Union. 

938. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) estime qu'il serait utile de 

prevoir un paragraphe de ce genre dans les dispositions generales. Un accord 

de siege peut etre rnodifie de temps a autre, et ne constitue pas necessairement 

une operation unique. 

939. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation croit aussi qu'une clause 

comme celle qui est proposee par la delegation de la France peut etre utile. Il 

constate que l'article 12 de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 

Propriete Intellectuelle contient une clause analogue. Il souscrit a l'avis du 

Secretaire general concernant l'endroit ou cette disposition devrait etre inseree. 

M. Jacobsson termine en disant que sa delegation n'a pas d'opinion bien arretee en 

ce qui concerne la necessite de la deuxieme phrase de la proposition de la dele

gation de la France. 

940. M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que, si la deuxieme phrase de la proposition 

de la delegation fran9aise est retenue, elle devra alors etre legerement amplifiee. 

Il y est dit que "cet accord est approuve par le Conseil". Il n'y a cependant 

aucune indication du stade auquel cette approbation doit intervenir ni de son objet. 

On ne voit done pas clairement si c'est au Conseil qu'il appartient d'approuver 

l'accord a l'etat de projet ou si c'est, en fait, l'approbation du Conseil qui cons

titue la conclusion de l'accord pour le compte de l'Union. M. Parry estime que la 

phrase, dans le libelle qui en est propose, est peut-etre insuffisante, et qu'il 

serait peut-etre preferable soit de la remplacer par quelque chose de plus precis 

soit de la supprimer entierement. 
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941. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique), relevant la mention de l'article 12.2) 

de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 

faite par la delegation de la Suede, estime, comme le Secretaire general, qu'il est 

souhaitable de prevoir dans la Convention la mention expresse d'un accord de siege 

avec l'Etat ou l'Union a son siege. 

942. Le PRESIDENT demande aux delegues s'ils sent d'accord de faire de la premiere 

phrase de la proposition de la delegation de la France qui figure dans le docu

ment DC/60 un article 23A.3). 

943. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation peut appuyer la proposition 

de la delegation de la France; elle estime toutefois qu'il serait preferable de 

dire tout simplement : "L'Union conclut un accord de siege." L'article 1.3) 

prevoit deja que le siege de l'Union est a Geneve. 

944. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit que la question de savoir 

si l'on parle de la Suisse ou du "pays d'accueil" ou meme du "pays ou l'Union a 

son siege" est une autre question : des lors que la Convention mentionne Geneve, 

le pays d'accueil est la Suisse. 

945. Il e4~ deQide d'adop~e~ la p~emie~e ph~a4e de la p~opo4i~io~ qui 6igu~e 

da~4 le doQume~~ VC/60. 

946. Le PRESIDENT demande aux delegues s'ils estiment necessaire de conserver 

la deuxieme phrase de la proposition en discussion, ou si l'article 21 contient 

d'ores et deja toutes les dispositions suffisantes. 

947. Sou4 ~e4e~ve que l~4 AQ~e4 de la Co~ne~e~Qe men~io~~en~ que la QO~Qlu4io~ 

d'u~ aQQo~d de 4iege aula modi6iQa~io~ d'u~ ~el aQQo~d ~eQe44i~e la deQi4io~ e~ 

l'app~oba~io~ du Co~4eil agi44a~~ e~ ve~~u de4 di4po4i~io~4 de l'a~~iQle 21.h), 
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~f e~~ dec~de que fa deux~eme ph~a~e de fa p~opo~~~~on qu~ 6~gu~e dan~ fe docu

men~ VC/60 ne ~e~a pa~ ~e~enue. 

94&. Avec fa ~e~e~ve men~~onnee au pa~ag~aphe p~eceden~, fa p~em~e~e ph~a~e du 

documen~ VC/60 e~~ adop~ee e~ con~~~~ue~a f'a~~~cfe 23A.3). 

Unance~ (Su~~e du pa~ag~aphe 642) 

949. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 26; il invite la delegation 

de la Republique federale d'Allemagne a presenter sa proposition d'amendement 

revisee, qui figure dans le document DC/28 Rev. 2. 

950. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Allemagne) dit que la version revisee 

de la proposition de sa delegation est la meme, quant au fond, que la proposition 

initiale qui a fait l'objet du document DC/28. Il a deja explique le but de cette 

proposition (voir paragraphe 629). La revision correspond uniquement a des modi

fications d'ordre redactionnel et linguistique. 

951. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) fait observer qu'il est diffi

cile d'interpreter le paragraphe 2) de fa9on logique. Il y est dit : "Pour deter-

miner le montant de la contribution annuelle des Etats de l'Union, chaque Etat de l'Union 

contribuera ... " Cela revient a dire: "pour determiner le prix de l'automobile, 

chacun paiera 1.000 dollars". M. Bogsch suggere que le Cornite de redaction soit 

invite a trouver un rneilleur libelle. Il dernande egalernent s'il ne serait pas 

necessaire, en etablissant les dispositions qui constitueront le nouveau systeme 

propose par la delegation de la Republique federale d'Allemagne, de commencer par 

ce qui est actuellement le paragraphe 4)a) dans le document DC/28 Rev. 2. Ici 

encore, le Secretaire general suggere que la Conference habilite le Comite de 

redaction a se pencher sur la question. 
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952. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Allemagne) dit que, dans une certaine 

mesure, le Secretaire general, avec cette suggestion, revient a la proposition ini

tiale qui figure dans le document DC/28. Le paragraphe 2) de ce document a la teneur 

suivante : "Chaque Etat de !'Union contribue a raison du nombre d'unites qu'il prend 

en charge. La contribution peut egalement comprendre des fractions d'une unite." La 

delegation de la Republique federale d'Allemagne a appris que ce libelle causait cer

taines difficultes. Bien qu'elle n'ait pu s'en faire une idee precise, elle s'est 

efforcee d'en tenir compte dans sa proposition revisee. Si la majorite des delega

tions veulent revenir a la proposition initiale, la delegation de la Republique fede

rale d'Allemagne n'y verra pas d'inconvenients. Ce qui !'interesse, c'est uniquement 

le fond de sa proposition et elle sera tres receptive et tres reconnaissante si on 

!'aide a arriver a un texte bien redige, en particulier en anglais. La delegation 

de la Republique federale d'Allemagne sera egalement disposee, si la Conference est 

d'accord quant au fond de la proposition, a confier au Comite de redaction le soin 

d'etabl~r le libelle precis. 

953. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation estime que la proposition 

de la delegation de la Republique federale d'Allemagne est une simplification du 

texte actuel de !'article 26; elle appuie cette proposition, etant entendu que le 

Comite de redaction sera habilite a ameliorer le libelle. 

954. E~an~ en~endu que le Com~~e de ~edac~~on e~~ hab~l~~e a amel~o~e~ le !~belle 

e~ meme, au be~o~n, a ~n~e~ve~~~~ ce~~a~ne~ ph~a~e~ e~ ce~~a~n~ pa~ag~aphe~ de la 

p~opo~~~~on 6~gu~an~ dan~ le documen~ VC/28 Rev. 2, ~l e~~ dec~de que le ~y~~eme e~ 

le~ p~~nc~pe~ p~opo~e~ pa~ la delega~~on de la Republ~que 6ede~ale d'Allemagne dan~ 

le documen~ p~ec~~e con~~~~ue~on~ ia ba~e de i'a~~~cie 26. 

A~Ucie 30 Appi~ca~~on de ia Conven~~on ~u~ ie pian na~~onai; acco~d~ pa~~~cu

i~e~~ pou~ i'u~~i~~a~~on en commun de ~e~v~ce~ cha~ge~ de i'examen 

(Su~~e du pa~ag~aphe 689) 
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Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 30.l)a). Il constate qu'il y 

a quatre propositions a examiner. L'une, celle qui a ete deposee par la delegation 

des Pays-Bas et qui figure dans le document DC/49 Rev., a ete presentee et examinee 

a la fin de la semaine precedente (voir paragraphes 661 et seq.). Deux autres, a 

savoir celle que vient de deposer la delegation de l'Italie et celle que l'inter

venant vient de presenter en sa qualite de President de la Conference, qui figurent 

dans les documents DC/69 et DC/70 respectivement, ont ete faites oralement lors de 

l'exarnen du document DC/49 Rev. (voir paragraphes 665 et 679 respectivement). Enfin, 

une nouvelle proposition a ete deposee par la delegation de l'Afrique du Sud. 

Cornrne cette proposition, qui figure dans le document DC/79, concerne non seulement 

l'article 30.l)a), mais egalement les paragraphes 1) et 2) de l'article 3, qui ont 

deja ete adoptes par la Conference (voir paragraphes 229 a 233), elle ne peut pas 

etre examinee, selon l'article 33 du Reglement interieur, "a moins qu'il n'en soit 

ainsi decide a la majorite des deux tiers des delegations mernbres presentes et 

votantes". Le President constate qu'il n'y a pas d'objections ace que les para

graphes 1) et 2) de l'article 3 scient examines a nouveau. 

956. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit qu'a son avis, le libelle 

qui est propose dans le document DC/70 est meilleur que celui du Projet. 

957.1 M. A. PARRY (Royaume-Uni) tient a faire echo a la declaration du Secretaire 

general. Les propositions dont la Conference est saisie en ce qui concerne l'ar

ticle 30.l)a) semblent se repartir en deux categories. D'un cote, celles figurant 

dans les documents DC/49 Rev., DC/69 et DC/70, qui, toutes, concernent les "recours 

legaux appropries"; de l'autre, la proposition qui figure dans le document DC/79 

et qui, si elle etait adoptee, tendrait a transformer l'article en un article sur 

"la mise en oeuvre efficace" de la Convention. La delegation du Royaume-Uni pre

fererait que cet article ne concerne pas la mise en oeuvre efficace. Si un Etat 

ratifie la Convention, on peut alors presumer qu'il introduira dans sa legislation 

des dispositions en vue de la mise en oeuvre efficace de la Convention. 

957.2 M. Parry ajoute qu'il a deja expose les raisons pour lesquelles les propo

sitions qui figurent dans les documents DC/49 Rev. et DC/69 sont insuffisantes 

(voir paragraphes 663 et 681.2). Le fait est que les personnes qui sont au bene-
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fice des dispositions de la Convention ne sont pas sirnplernent des nationaux, 
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rnais egalernent des residents et des societes ayant leur siege sur le territoire 

d'un Etat rnernbre. La delegation du Royaume-Uni estirne done que la rneilleure 

solution en ce qui concerne l'article 30.l)a) serait d'adopter la proposition qui 

figure dans le document DC/70, qui dit tout simplernent : "prevoir les recours le

gaux appropries perrnettant de defendre efficacernent les droits prevus par la pre

sente Convention". 

958. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allernagne) dit que sa delegation es

tirne que l'article 3.1), qui prevoit le traiternent national, est la regle fonda

rnentale. La protection n'a de sens que lorsqu'elle est assortie des recours legaux 

necessaires. L'article 30.l)a) complete l'article 3.1). Lorsque l'article 30.l)a) 

a ete elabore, la seule intention etait de garantir ces recours legaux aux ressor

tissants des autres Etats rnernbres. La delegation de la Republique federale 

d'Allernagne prefererait done que le libelle actuel soit rnaintenu. Elle croit corn

prendre que le rnerne voeu a deja ete exprirne par la delegation de la France (voir 

paragraphe 674). Mais elle pourrait tout aussi bien accepter la proposition faite 

par le President de la Conference dans le document DC/70, encore qu'elle croie 

que cette proposition va au-dela de l'intention initiale, alors qu'il n'y a aucune 

obligation de le faire. 

959.1 M.A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union), considerant ce que vient de 

declarer la delegation de la Republique federale d'Allernagne, voudrait donner les 

raisons pour lesquelles il estirne que la proposition du President de la Conference 

est une amelioration. L'article 3 prevoit le traiternent national et l'article 30.l)a) 

n'est en realite qu'un appendice de l'article 3. Il souligne qu'il n'y a pas seule

rnent les droits, rnais egalernent les recours. De l'avis de M. Bogsch, ces recours 

ne peuvent etre rnis en oeuvre que lorsqu'ils s'appliquent aux nationaux du pays. 

C'est la raison pour laquelle il y a un traitement national. Le Secretaire general 

estirne qu'il est beaucoup plus sur de prendre cela cornrne base que d'avoir une mention 

expresse des nationaux de l'autre pays, ce qui donnerait l'irnpression qu'il y a deux 

categories de recours : une categorie pour les nationaux et l'autre pour les etrangers. 

Bien que celle-ci doive etre efficace, elle pourrait etre differente. 
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959.2 M. Bogsch dit que, d'autre part, ce ne sont pas seulement les nationaux qui 

doivent avoir acces aux voies de recours, mais egalement les etrangers domicilies 

dans le pays, ainsi que les compagnies etrangeres, cornrne la delega.tion du Royaurne

Uni l'a souligne a juste titre. Or ceux-ci ne sont pas vises par le texte actuel. 

M. Bogsch estime done que la formule moins precise du document DC/70 est superieure 

au texte actuel. 

960. M. J. BUSTARRET (France) declare que, lorsque la Convention a ete elaboree, 

on ne connaissait pas la teneur finale des differentes legislations nationales et 

l'on pensait qu'il n'etait pas inutile d'insister sur les dispositions qui figurent 

a l'article 30.1). A son avis, il n'est pas absolurnent indispensable de maintenir 

l'article 30.l)a). Il voudrait neanmoins ajouter quelques mots de plus sur cette 

question. Dans la proposition de la delegation de l'Afrique du Sud, la disposition 

a ete transferee aux paragraphes l) et 2) de l'article 3. En realite, la question 

des recours pour les tierces parties concerne non seulement ceux a qui un droit est 

accorde, mais egalement ceux qui pourraient contester ce droit. C'est un point qui 

a peut-etre ete perdu de vue. Il convient de ne pas oublier que la Convention n'ac

corde pas seulement des droits; elle cree egalement des obligations et des possibi

lites de recours. 

961. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) releve que ni le texte existant 

ni aucune des propositions ne couvre le dernier point mentionne par la delegation 

de la France. La disposition de l'article 30.l)a) est tout a fait superflue, mais 

il semble que le desir general soit de la maintenir afin d'eviter les malentendus 

qui pourraient se produire si elle etait supprimee. A son avis, la meilleure 

solution est celle que la proposition du President de la Conference apporte. 

962. M. M. TOURKMANI (Maroc) pense que l'on peut conserver l'article 30.l)a); 

il suffit pour cela d'inserer les mots "les memes" avant "recours legaux" et de 

preciser de fa9on plus nette qui beneficie de ces recours. 
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963. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit que l'amendement propose par 

la delegation du Maroc ne ferait que reaffirmer le principe du traitement national. 

Il pense que la seule justification de !'article 30.l)a) est qu'il exige que les 

recours assures par l'Etat soient "efficaces". 

964. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) rappelle que sa delegation a deja fait 

observer qu'elle ne voyait pas de raison veritable, vu !'existence de !'article 3, 

ala presence de !'article 30.l)a) (voir paragraphes 664 et 673). S'il faut inclure 

quelque chose dans le texte revise, elle prefererait certainement alors le libelle 

propose par le President de la Conference. 
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965. M. H. JACOBSSON (Su~de) declare que le maintien de 1' etat de choses actuel n' est 

pas inconsidere. La delegation de la Su~de souscrit a ce que vient de dire le Secretaire 

general et appuie la proposition presentee par le President de la Conference. 

966. M. J.F. VAN WYK (Afrique du Sud) fait savoir que, compte tenu de ce que les 

autres delegations viennent de declarer, et afin de faciliter les choses, la dele

gation de !'Afrique du Sud retire sa proposition, qui figure dans le document DC/79, 

et appuie la proposition du President de la Conference. 

967. M. w. VAN SOEST (Pays-Bas) dit que sa delegation appuie la proposition du 

President de la Conference. 

968. Pan 8 vo~x en fiaveun et 1 contne, avec une ab4tent~on, ~l e4t dec~de d'adop-

ten comme texte de l' aJtt~cle 30. 1) a) la pJtopo4~t-i.on du PJte4-i.dent de la Confi-eJtence 

qu~ 6-i.guJte dana le document VC/70. 
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Re.fat~on~ e.ntJte. Etat~ f~e~ pa!t de.~ te.xte.~ d~66eJte.nt~ 

(Su~te. du paJtagJtaphe. 733) 

969. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 32B.2). 

970. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) fait savoir que sa delegation retire sa propo

sition d'arnendement qui figure dans le document DC/55 • 

• 

977. If e.~t dee~de d'adopte.Jt fa p!topo~~t~on de. fa detegat~on de. ta Repubf~que. 

6edeJtate. d'Affe.magne. qu~ 6~guJte. dan~ fe. doeume.nt VC/4Z, aux f~e.u e.t pfaee. de. fa 

p!te.m~e!te. paJtt~e. de. f'aJtt~ete. 3Z8.Z), qu~, dan~ te. P!toje.t, ~e. te.Jtm~ne. au po~nt

v~Jtg ufe.. 

97Z. Sou~ Jte~eJtve. de. fa dee~~~on me.nt~onnee. au pa!tag!taphe. p!teeede.nt e.t de. fa 

dee~~~on ~u!t fe.~ mod~6ieation~ qui Jte~ufte.nt de. fa modi6ieation de. f'aJttiete. 3Z.1)a), 

me.nt~onnee. au paJtagJtaphe. 7Z7 e~-de.~6u~, if e.~t decide d'adopte.Jt f'aJttiefe. 3Z8.Z) te.f 

qu'it 6~guJte. dan~ te. PJtojet. 

AJttiete. 34A VeJtogation poult fa p!toteet~on ~au~ de.ux 6oJtme.~ (Suite. du pa!ta

q!taphe 84 7) 

973. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 34A.2); il invite la dele

gation des Etats-Unis d'Amerique a preciser sa proposition, qui figure dans le do

cument DC/32 et qui tend a remplacer le mot "nouveaute" par le mot "brevetabilite". 

974. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit que l'objet de la proposition 

de sa delegation est de tenir compte de la necessite theorique inscrite dans la le-
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gislation de son pays sur les brevets, d'examiner les varietes pour verifier la non

evidence. Il n'est pas facile d''expliquer le sens reel ou potentiel du terme non

evidence. Il y a eu peu de litiges en la matiere au cours des annees passees. Le 

jugement le plus recent sur la question dit simplement que la non-evidence est une 

exigence tres subtile de la legislation sur les brevets. Son application eventuelle 

aux brevets de plantes est incertaine. Toutefois, comme il s'agit d'une exigence 

formelle, il faut qu'elle soit traitee d'une maniere ou d'une autre. Si l'on veut 

y satisfaire, cela signifie que les Etats-Unis d'Amerique doivent, d'une maniere ou 

d'une autre, evaluer le nombre ou la nettete des caracteres distinctifs d'une variete 

nouvelle faisant l'objet d'une demande de brevet, les caracteres distinctifs etant 

bien entendu une exigence de l'article 161 de la loi des Etats-Unis d'Amerique sur 

les brevets. Cela reviendrait a juger les varietes nouvelles pour determiner les 

differences importantes, ainsi que le prevoit l'article 6.l)a) de la Convention. 

M. Schlosser tient a souligner que sa delegation ne songe qu'a la pratique examinee 

par le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention et 

approuvee lors des nombreuses discussions, ainsi qu'au cours d'un voyage aux Etats

Unis d'Amerique. 

975. M. M. JACOBSSON (Suede) craint que le mot "brevetabilite" n'englobe, outre le 

critere de "nouveaute", ceux d'"homogeneite" et de "stabilite". 

976. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) ne pense pas que l'homogeneite et la 

stabilite presentent un probleme, car elles sent considerees comme acquises lorsqu'il 

s'agit de plantes multipliees par voie vegetative; or la legislation sur les brevets 

de plantes n'est applicable qu'a ces plantes. 

977. M. J. BUSTARRET (France) admet qu'il est automatiquement satisfait aux dispo-

sitions de l'article 6 relatives a l'homogeneite et a la stabilite, en ce sens qu'aux 

Etats-Unis d' Amerique seules les plantes multipliee.s par voie vegetative peuvent faire 

l'objet de la delivrance d'un brevet. Neanmoins, la presence, dans le texte propose 

sous la cote DC/32, de l'expression "nonobstant les dispositions de l'article 6" 

l'inquiete encore. Il a declare precedemment qu'il ne pouvait pas accepter le rem

placement de tout l'article 6 par les mots "criteres de brevetabilite" (voir para-

graphe 844) . Il a constate que la delegation des Etats-Unis d'Amerique a confirme que 
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ce remplacement ne vise que le critere de "nouveaute". Si l'on veut maintenir le 

mot "brevetabilite", il prefererait alors que la mention de l'article 6 se limite 

a la partie ou aux parties dudit article que l'on remplacerait. 

978. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) pense que la difficult€ reelle 

soulevee par la delegation de la France pourrait etre surmontee si l'on disait : 

"nonobstant les dispositions pertinentes des articles 6 et 8". Il faut observer 

que les dispositions de !'article 6.2), par exemple, ne sont aucunement affectees 

par la proposition de la delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

979. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemaqne) dit qu'en principe, sa de

legation partage les hesitations que la delegation de la France vient de manifester. 

Il serait heureux que l'on precise la difference entre "criteres de brevetabilite" 

et "criteres de nouveaute". 

980. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit qu'il y a deux criteres de 

brevetabilite qui sont a peu pres universels : !'invention doit etre nouvelle ou 

avoir un caractere de nouveaute, et il doit y avoir activite inventive ou non

evidence. Le Secretaire general pense que la delegation des Etats-Unis d'Amerique 

craint que le mot "nouveaute" pris stricto sensu n'englobe pas le concept d'acti

vite inventive ou de non-evidence, alors que, lata sensu, il est bien evident 

qu'il l'englobe. 

981. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) releve que !'article 6.l)a) 

de la Convention dispose que "la variete nouvelle doit pouvoir etre nettement dis

tinguee par un ou plusieurs caracteres importants ••• " Le sens du mot "importants" 

n'a pas ete discute par la Conference, mais il a ete decide au sein de l'Union qu'a 

toutes fins pratiques, il visait les caracteres qui sont appropries pour distinguer 

la variete des autres. M. Baringer voudrait savoir si, selon le concept de "criteres 

de brevetabilite", et etant donne l'exigence de la non-evidence, seuls les caracteres 

importants du point de vue fonctionnel peuvent etre retenus pour l'examen d'une va-

riete. 
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982. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d.'Am~rique) d±t: que•,, dans son pays,. les carac-

teres qui en trent en ligne de compte lors de 1' examen:. d •·une. v.ari~t~· ne sont pas 

uniquement les caracteres fonctionnels. 

983. M. J. BUSTARRET (France) , apres avoir ~coute. l.a. discussion,, pense toujours 

qu' il est dommage d' utiliser la. fo.rmule generale "nanobstant l.es dispositi.ons de 

0~61 

1' article 6". Il pr~fererait que cette r~ference soit limi.tee A certaines di.sposi

tions de 1' article 6. Comme le champ d 'application. de L''article 34A. L) a ~te ~tendu 

(voir para.graphes 828 a 836), les derogations qui seront prevues. a. l'article 34A.2) 

doivent faire l'objet d'une milre reflexion. 

984. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne). se demande si L'on. contri-

buerait a apaiser les inquietudes· de ladelegation.de l.a.France en conservant !'expres

sion "criteres de nouveaute" et en se referant a l"'·article 6.1) a) et non pas a 

l'article 6 en gerieral. 

985. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d.'Anterique) ne. pense pas. que le Hbell.~. propo-

se par la deH~gation de l.a Republique fed~rale d'Allemagne r~soudra le probleme. 

Le terme "nouveaute" est. insuffisant. po.ur englober la notion dent sa. del~gation a 

voulu tenir compte, a sa voir la. non-~vidence. La· dell!gati.on d.es· Eta.ts.,.-Unis 

d'Amerique ne cherche pas a ajouter une exigencede·fond nL a faire en sol:'te qu'il 

so± t plus difficile que. dans les autl:'e.s pays d"'"obt.enir un brevet de plante •. L' ob

jet de sa proposition est. simplement de tenir compte d' une formalite. prevue dims la 

legislation de son pays sur les brevets •. 

986. Le PRES.IDENT de!C:lare. qu' il lui. parait que certaihes des que.stions traitees a 

1' article 6 .1) b) do± vent egalement etre. couverte.s par. la derogation qui sera prevue 

a l'article 34A.2). Par exemple, la derniere phrase de l''article 6 .. l)b) dit que 

"le fait que la variate estdevenue notoire autrement que par l'offre ala 

vente au ala commercialisation n'estpas non plus opposable audroit de l'obtenteur 

a la protection". Il croi t compr.endre qu' en vertu de la legislation des Et.ats-Unis 

d'Amerique sur les brevets, la publication est pr~judici.able a la nouveaute\. 
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987. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) retire la proposition qu'il 

a formulee (voir paragraphe 984). Toutefois, sa delegation propose qu'il soit pro

cede a une analyse de l'article 6 pour determiner quelles en sont les parties qui 

devraient etre mentionnees dans la derogation prevue a l'article 34A.2). 

988. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation aimerait avoir 

le temps d'examiner les diverses observations qui ont ete presentees au cours de la 

discussion. 

989. Il e4t dee~de de 4U~4eo~~ ala 4u~te de l'examen de l'a~t~cle 34A.2) et 

d'attend~e la ~eun~on 4u~vante. (Su~te au pa~ag~aphe 993) 
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990. M. W. GFELLER (Suisse) aimerait faire une br~ve declaration en ce qui con

cerne la conclusion, par l'Union, d'un accord de si~ge avec la Confederation suisse, 

ainsi qu'il est prevu a l'article 23A.3). Lorsque la question a ete discutee, 

M. Gfeller n'avait malheureusement aucune instruction du oepartement politique federal 

(voir paragraphe 933). Apr~s avoir consulte ce Departement, il est heureux de pou

voir informer la Conference que l'autorite competente du Departement ne voit pas de 

difficultes a la conclusion d'un tel accord. 

991. Le PRESIDENT remercie M. Gfeller de cette declaration• il demande qu'elle 

soit inscrite au proc~s-verbal. 

992. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) tient lui aussi a exprimer ses 

remerciements sinc~res au Gouvernement de la Confederation suisse. 

AJr...ti.. c..te 3 4 A VeJr..oga..ti..on. pouJr.. .ea. pn.o.tec..ti..on. ~ou~ deux 6on.me.& (Suite du pa.Jr..a.

gJr..a.phe 989) 

993. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 34A.2); il invite la delega

tion des Etats-Unis d'Amerique a presenter ses observations au sujet du debat qui a 
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eu lieu le jour precedent sur sa proposition d'amendement qui figure dans le 

document DC/32. 

994. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Arnerique) dit que sa delegation, apr~s 

avoir examine a nouveau taus les facteurs qui entrent en ligne de compte dans sa 

proposition, tient a la maintenir, avec une precision. De l'avis de la delegation 

des Etats-Unis, les "crit~res de brevetabilite" sont la seule expression que l'on 

peut utiliser sans risque lorsque l'on parle de !'application de la legislation sur 

les brevets a la protection des obtentions vegetales. La delegation des Etats-Unis 

croit comprendre que !'utilisation de cette expression peut etre consideree cornrne 

un emploi · un peu malheureux des terrnes. En consequence, la delegation t'ient a assor

tir sa proposition de la precision que la mention des "dispositions de l'article 6" 

ne vise que "l'article 6.l)a) et b)", ce qui limite l'applicabilite de la notion de 

brevetabilite a ces deux parties de l'article. 

995. M. D. BORINGER (Republique federa1e d'Allemagne) fait savoir que sa delega

tion estime que la proposition revisee de la delegation des Etats-Unis d'Arnerique 

r~gle les difficultes evoquees lors de la discussion precedente. En consequence, 

elle appuie cette proposition revisee. 

996. M. J. BUSTARRET (France) declare que sa delegation estime, elle aussi, que 

·la proposition revisee de la delegation des Etats-Unis d'Arnerique repond aux soucis 

que la delegation de la France a manifestes la veille. En consequence, elle appuie 

aussi cette proposition revisee. 

997. Le PRESIDENT decide que la modification orale du document DC/32 proposee par la 

delegation des Etats-Unis d'Arnerique est telle qu'une proposition·ecrite supplemen

taire n'est pas necessaire. 

998. Sou6 ~l6e~ve de la modi6ication o~ale con6ignle au pa~ag~aphe 994 ci-dea6u6, 

l'a~ticle 34A.2) e6t adoptl tel qu'il 6igu~e dan6 le document VC/32. 
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0865 

999. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur !'article 38; il invite la d~l~gation 

du Royaume-Uni A presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le docu

ment DC/74. 

1000. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) regrette que M. Parry ne soit pas present pour 

presenter la proposition. Elle se fonde sur la proposition deposee anterieurement 

par la delegation des Pays-Bas sous la cote DC/57. Essentiellement, la proposi-

tion du Royaume-Uni est la suivante elle reprend les paragraphes 2)a), b) etc) de la 

proposition des Pays-Bas, et supprime les paragraphes 2)d), e) et f). 

1001. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait observer que sa delegation a 

exprime de serieuses inquietudes en ce qui concerne la proposition de la delegation 

des Pays-Bas, lorsque celle-ci a ~te presentee (voir paragraphe 765). Cette propo

sition, si elle etait adoptee, rendrait tr~s difficile l'adh~sion des Etats-Unis 

d'Amerique A la Convention. Le texte de !'article 38 du Projet a ete examine tr~s 

soigneusement par le Departement d'Etat; c'est un texte acceptable pour les Etats

Unis d'Amerique. La proposition de la delegation des Pays-Bas et celle du 

Royaume-Uni exposent de fa~on detaillee la procedure d'arbitrage A suivre. Pour 

M. Winter, cela est d'autant plus inusite que, dans le Projet et dans les deux 

propositions dont il s'agit, la decision de soumettre un differend ! un tribunal 

arbitral doit etre volontaire ("Ala requete de tousles Etats interesses"). En 

consequence, la delegation des Etats-Unis d'Amerique demande avec insistance a 

celles des Pays-Bas et du Royaume-Uni de revenir, pour le texte de !'article 38, A 

la proposition de base qui figure dans le Projet. 

1002. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) expose que, dans sa proposition, sa delegation a 

precise les details de la procedure A suivre parce qu'elle voulait eviter que le 

r~glement des differends ne soit bloque par suite d'un desaccord entre les parties 

sur la procedure A suivre. La delegation des Pays-Bas se demande s'il est vraiment 

si difficile, lorsque l'on a accepte qu'un tribunal arbitral soit saisi d'un diffe

rend "Ala requete de tous les Etats interesses", d'accepter egalement !'inclusion 
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dans l'article 38 de quelques regles de proc~dure simples. Elle estime que certaines 

regles doivent etre expressement prevues et elle est toute disposee a examiner la propo

sition simplifiee que la delegation du Royaume-Uni a depose. 

1003. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation est encline a partager l'inquie

tude manifestee par la delegation des Etats-Unis d'Amerique. Elle se demande si 

l'inclusion de regles detaillees ne pourrait pas rendre plus difficile un accord 

entre les parties pour porter un differend devant un tribunal arbitral. 

M. Jacobsson dit que, pour le moment, il ne veut pas presenter des observations 

detaillees sur les propositions qui font l'objet des documents DC/57 et DC/74. 

Il veut simplement faire observer que sa delegation doute de la sagesse de la dis-

position selon laquelle le President du Conseil pourrait, en dernier ressort, etre 

prie de designer un ou plusieurs des membres du tribunal arbitral. Il hesite aussi 

quelque peu en ce qui concerne le paragraphe 2.d) de la proposition de la delegation 

des Pays-Bas. 

1004. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir qu'il serait impossible pour la 

France de signer un texte contenant les dispositions proposees dans le Projet. 

La delegation de la France est done tout a fait favorable a la procedure proposee 

par la delegation des Pays-Bas et modifiee par celle du Royaume-Uni. Comme il l'a 

dit precedemment, la delegation de la France est disposee a retirer sa propre pro

position d'amendement qui figure dans le document DC/61, pour autant que l'autre 

proposition soit adoptee (voir paragraphe 760). S'il n'etait pas possible de se 

mettre d'accord, la delegation de la France ne verrait aucun inconvenient a sup

primer tout l'article 38. 

1005. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit que, compte tenu de son 

experience en matiere d'autres conventions traitant de propriete privee, il consi

dere qu'il serait des plus souhaitable de supprimer totalement l'article 38 ou 

de le limiter a ses dispositions facultatives. Tout d'abord, il est fort peu pro

bable qu'un Etat ait un litige avec un autre Etat parce que la protection aurait ete 

refusee a une nouvelle variete, par suite par exemple d'une mauvaise interpretation 
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de la Convention. Cela est peu probable parce que la procedure est extremement cou

teuse et tres compliquee. Deuxiemement, dans la vie internationale, c'est un fait 

que, pour des raisons de principe, plusieurs Etats ne signent pas de traite compor

tant des dispositions obligatoires en matiere de reglement des differends devant une 

juridiction obligatoire. 

1006. M. H.J. WINTER (Etats-Unis d'Arnerique) n'a pas !'intention de redire les dif

ficultes que les propositions actuellement examinees posent a son pays. Sa delega

tion pourrait certainement accepter a titre transactionnel la suggestion de la dele

gation fran9aise qui disait que !'article 38 pourrait etre supprime. 

1007. M. B. LACLAVIERE (France) dit que sa delegation propose formellement la sup

pression de !'article 38. 

1008. Le PRESIDENT constate que le Reglement interieur prevoit ce qui suit : 

"Lorsque plusieurs propositions d'arnendement se rapportant au m~me texte sont en 

presence, elles sont mises aux voix dans l'ordre selon lequel elles s'eloignent, 

quant au fond, du texte en question, celle qui s'en eloigne le plus etant mise aux 

voix en premier lieu et celle qui s'en eloigne le moins etant mise aux voix en 

dernier lieu." Il demande si la proposition de suppression de !'article 38 faite 

par la delegation de la France est appuyee. 

1009. M. M. JA,COBSSON (Suede) dit que sa delegation appuie la proposition de la 

delegation de la France. 

1010. Pa~ 6 vo~x pou~ ex 7 ~onx~e, ave~ deux ab~tenx~on~, ~l e~t de~~de de ~up

P~~me~ l'a~x~~le 38. 
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Denomination de ta va~iete (Suite du pa~ag~aphe 497) 

Regie¢ t~an¢itoi~e¢ QOnQe~nant le¢ ~appo~t¢ ent~e le¢ denomination¢ 

de va~iete et le¢ ma~que¢ de 6ab~ique au de QOmme~Qe (Suite du pa~a

g~aphe 555) 

Ve~ogation pou~ t'utili¢ation de denomination¢ QOmpo¢ee¢ uniquement 

(Suite du pa~ag~aphe 555) 

1011. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 13; il invite le President 

du Group~ de travail sur l'article 13 a presenter son rapport. 

1012.1 M. W. GFELLER (President du Groupe de travail sur l'article 13) dit que le 

groupe s'est reuni huit fois; conformement au mandat qui lui avait ete donne par 

la Conference reunie en seance pleniere, il a etabli une proposition de texte nou

veau de l'article 13, dont il reco~~ande l'adoption par la Conference. Il recom

mande egalement a la Conference d'adopter quatre declarations.concernant respecti

vement l'interpretation des paragraphes 1), 5), 7) et 8) de ce texte, et de suppri

mer les articles 36 et 36A du Projet. 

1012.2 M. Gfeller dit ensuite que le rapport du groupe de travail, qui a ete distri

bue la veille sous la cote DC/78, traite egalement de questions de pure forme dans 

ses parties I et II. On y trouve le nom des Etats representes et ceux des experts 

invites a preter leur concours au groupe. 
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1012.3 M. Gfeller demande ala Conference de noter tout particulierement que le texte 

nouveau que le groupe de travail recommande est en anglais. Il constitue l'annexe 

de la version anglaise du document DC/78. Il est le resultat de longues discussions 

et represente une synthese d'opinions diverses. M. Gfeller signale done a la Confe

rence que la plus legere modification pourrait compromettre l'ensemble de la proposi

tion. En tant que President du groupe de travail, il tient a remercier chaleureusement 

taus ceux qui ant participe aux debats, a la fois de leur attitude de vivacite et 

d'equite et de leurs extraordinaires bonnes dispositions pour trouver les compromis 

qui ant permis de formuler la proposition presentee. 

1012.4 M. Gfeller tient a mentionner en particulier les paragraphes l) et 2) de la 

proposition. Le paragraphe l) recommande que les Etats membres considerent que la 

denomination de la variete est une designation generique et fassent en sorte qu'aucun 

droit relatif a la designation enregistree comme denomination de la variete n'empeche 

la libre utilisation de la denomination. Cette formule a permis d'eviter les questions 

sujettes a controverse que soulevaient les propositions contenues dans les paragra-

phes 4)a) et 8)b) du document DC/4. Les sept autres paragraphes du texte recommande 

par le groupe de travail suivent pour l'essentiel les propositions qui figurent dans 

le Projet, dans le document DC/4 et, pour ce qui est du paragraphe 8), dans le do

cument DC/12. Le paragraphe 2) prevoit une possibilite limitee en ce qui concerne 

les denominations se composant uniquement de chiffres. En consequence, la deroga

tion proposee dans le Projet a l'article 36A sera superflue, toujours dans l'hypo-

these de l'adoption de l'annexe du document DC/78. Le groupe de travail a egalement 

estime que l'article 36 du Projet devrait etre supprime. 

1012.5 M. Gfeller termine en disant sa conviction que ceux qui ant participe aux 

travaux du groupe repondront volontiers aux questions que la Conference pourra 

leur poser. 

1013. M. w. GFELLER (Suisse), prenant la parole en qualite de Chef de la delega-

tion de la Suisse, propose l'adoption de l'article 13 dans la version anglaise qui 

figure a l'annexe du texte anglais du document DC/78, et celle des autres recomman

dations qui figurent egalement dans ce meme document. 
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1014. Le PRESIDENT remercie M. Gfeller, ainsi que le groupe de travail, de la 

reussite a laquelle ils sont arrives; il demande si la proposition de la delega

tion de la Suisse est appuyee. 

1015. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation 

appuie la proposition de la delegation de la Suisse. 

1016. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) declare que sa delegation appuie 

elle aussi la proposition de la delegation de la Suisse 

1017. Pa~ 10 voix pou~, ~an~ oppo~ition et ~an~ ab~tention~, if e~t decide d'adcpte~ 

f'a~ticfe 13 tel qu'if 6igu~e dan~ f'annexe de fa ve~¢ion angfai~e du document VC'78, 

d'adopte~ fe~ inte4p4etation~ 4efative~ aux pa4ag~aphe~ 7), 5), 7) et 8) qui ~igu~ent 

a fa page 2 dudit document et de ~upp~ime~ fe~ a~ticfe~ 36 et 36A du P~ojet. 

1018. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redaction) dit que, dans certains 

cas, le libelle de l'article 13 dans l'annexe de la version fran9aise du docu-

ment DC/78 n'exprime pas exactement le sens du texte anglais qui vient d'etre adopte. 

Dans ce cas particulier, c'est le texte anglais qui prevaut et, en consequence, le 

Comite de redaction alignera le texte fran~ais de l'article 13 sur le texte anglais. 

V~oit~ p~otege~; etendue de fa p~otection (Suite du pa~ag~aphe 978) 

1019. Le PRESIDENT constate que l'article 5 est le seul qu'il reste a adopter. En 

consequence, il propose de lever la seance pour permettre au groupe de travail sur 

l'article 5 d'entamer ses travaux. 
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1021. Le PRESIDENT annonce a la Conference que le Groupe de travail sur l'arti-

cle 5, preside par M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas), avec l'appui de deux vice-presidents, 

M. R. Derveaux (Belgique) et M. G. Curotti (Italie), a termine ses debats. Il in

vite M. Duyvendak a presenter le rapport du Groupe de travail sur l'article 5, qui 

figure dans le document DC/82. 

1022.1 M. R. DUYVENDAK (President du Groupe de travail sur l'article 5) dit qu'il 

lui est agreable de presenter le rapport qui figure dans le document DC/82. Ce 

rapport comporte un resume du resultat des discussions qui ont eu lieu les 17, 18 

et 19 octobre. Les recommandations et decisions du groupe de travail sont reprises 

aux paragraphes 8, 9, 12, 13 et 15 du rapport et dans les annexes I, II et IV. La 

Conference trouvera, consignes dans d'autres paragraphes de la partie III du docu

ment, uncertain nombre d'interpretations et d'accords, auxquels le groupe de 

travail est arrive. 

1022.2 M. Duyvendak exprime ensuite le voeu que les bons contacts qui ont ete 

etablis et les discussions qui ont eu lieu au sein du groupe de travail se pour

suivront, et qu'il sera possible, en derniere analyse, de se mettre d'accord sur 

une expression plus elegante que "materiel de reproduction ou de multiplication, 

en tant que tel". 

1022.3 M. Duyvendak conclut en remerciant les vice-presidents, MM. Derveaux et 

Curotti, du soutien qu'ils lui ont apporte. 

1023. Le PRESIDENT remercie M. Duyvendak de son rapport; constatant qu'il n'y 

a pas d'objections, il declare que le rapport est adopte. 
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1024. Pa~ 6 vo~x pou~, ~an~ oppo~~t~on, avec quat~e ab~tent~on~, ~t e~t dec~de que 

te Com~te de ~edact~on exam~ne~a t'annexe I du document VC/82. 

1025. La Recommandat~on ~etat~ve a .t'a.~t~c.te 5, qu~ 6~gu~e a t'annexe IV du 

document VC/82, e~t adoptee. 

1 0 2 6. 

dec~de d'adopte~ .t'a~t~c.te 5 tet qu'~.t 6~gu~e dan~ .te P~ojet. 

1027. Le PRESIDENT, constatant que la premiere lecture du texte revise de la 

Convention est terminee, propose de suspendre la seance pour perrnettre aux rnembres 

du Cornite directeur de discuter avec le Secretariat les arrangements relatifs a 

la lecture finale et a la signature du texte. 

1028. La p~opo~~t~on de ~u~pend~e .ta ~eance 6o~mulee pa~ .te P~e~~dent et ment~on-

(Su~pen~~on de ~eance) 

1029. Le PRESIDENT inforrne la Conference que la lecture finale du texte, tel qu'il 

aura ete etabli par le Cornite de redaction, aura lieu le samedi 21 ~ctobre. L'adop

tion finale du texte revise interviendra le lundi 23 octobre a midi; le texte 

sera ouvert a la signature irnrnediatement apres. Le President termine en portant a 

la connaissance de la Conference qu'il ne sera pas soumis d 1 acte final de la Confe

rence a l'adoption des delegues. 

1 0 3 0. La ~eance e~t Levee, la p~ocha~ne ayant t~eu te ~amed~ 27 octob~e. 

(La ~eance e~t levee) 
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1031. Le PRESIDENT invite M.A. Parry {Royaume-Uni), Vice-president de la Com-

mission de verification des pouvoirs, a presenter le rapport de la Commission, en 

l'absence de son President, M. H. Graeve {Republique federale d'Allemagne). 

1032.1 M. A. PARRY {Vice-president de la Commission de verification des pouvoirs) 

n'a pas l'intention de donner lecture de toutle rapport. Celui-ci figure dans 

le document DC/83 qui a ete distribue aux delegues le matin meme. Les paragra-

phes 5 a 9 du document exposent les details des examens auxquels la Commission a 

procede. Les lettres de creance de la delegation "observateur" du Canada ont ete 

presentees apres l'etablissement du rapport. Le nom du Canada doit done etre ajoute 

au paragraphe 7.a) du document DC/83. 

1032.2 M. Parry evoque alors le paragraphe 10 du rapport, ou il est dit ce qui suit 

"La Commission a exprime le voeu que le Secretariat rappelle a l'attention des dele

gations n'ayant pas presente de lettres de creance les articles 6 {"Lettres de creance 

et pleins pouvoirs") et 10 ("Participation provisoire") du Reglement interieur." 

1032.3 M. Parry conclut en evoquant le paragraphe 11 du rapport. Il fait observer 

que le mandat que la Commission a donne a son President "[d']examiner toutes autres 

lettres de creance et tous autres pleins pouvoirs presentes par des delegations apres 

la cloture de sa seance et [a] faire rapport a ce sujet a la Conference" lui a ete 

transmis par M. Graeve, President de la Commission, qui a du repartir pour Bonn la 

veille au soir. 
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1033. Le PRESIDENT remercie M. Parry d'avoir presente le rapport de la Commission 

de verification des pouvoirs. Il constate que ce rapport ne donne lieu a aucune 

observation. 

D.875 
~ 

1034. Sou.6 .ILe.6eJr.ve. de .t'in.6e.ILtion du nom du Canada au pa.ILag.ILaphe. 7.a), ain.6i qu'i.t 

e.6t indique au pa.ILag.ILaphe 1032.1 ci-de..6.6U.6, .te. .ILappo.ILt de .ta Commi.6.6ion de ve.ILi6ication 

de.6 pouvoi.IL.6 e..6t adopte te..t qu'i.t 6igu.ILe. dan.6 .te. document VC/83. 

Adoption d'un tex.te .1Le.vi.6e de .ta Convention p.1Ll.6e.na p.a.IL .te. Comia de .ILedaction. 

1035. Le PRESIDENT desire, avant d'inviter M. Laclavi~re (France), President du 

Comite de redaction, a presenter le document DC/84, qui contient le projet de 

Convention etabli par le Comite de redaction, remercier le Comite et le Secreta-

riat de leurs efforts intensifs. 

1036.1 M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redaction) declare que le Comite 

de redaction a examine a fond le texte de la Convention adopte par la Conference 

reunie en seance pleni~re. Le Comite s'est employe A etablir un texte bien redige, 

les principes ayant ete prealablement regles. Il a fait tout son possible pour 

eviter d' introduire des modifications de fo.nd.; cela aurait deborde le cadre de sa 

mission. Il a egalement examine minutieusement les titres des articles. Il a fait 

de son mieux pour as.surer une concordance aussi etroi te que possible entre les 

textes francrais, anglais et allemand. Bien qu'il soit prevu qu'en cas de diver-

gence entre les divers textes le texte francrais fai.t foi, le Comite a fait de son 

mieux, en alignant les textes anglais et allemand aussi etroitement que possible 

sur le texte franyais, pour qu'il ne subsiste aucune divergence. Le Secretariat 

a concretise le resultat des travaux du Comite dans le document DC/84. 

1036.2 M. Laclaviere termine en remerciant les membres du Comite de redaction de 

la patience dont ils ont fait preuve. Il remercie le Secretaire general de l'Union 

de l'aide qu'il a apportee au Comite dans ses debats, en particulier sur des points 

relevant du droit des traites. Enfin, il remercie le Secretariat qui a fait preuve 
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de diligence et etabli le document DC/84 SOumis a l'examen de la Conference. 

1037. Le PRESIDENT remercie M. Laclaviere; il propose de suspendre la seance 

pendant une heure pour donner aux delegues la possibilite d'etudier le texte pre

sente par le Comite de redaction sous la cote DC/84. 

1038. La p~opo~i~on du P~e~ident tendant a ~u~pend~e ta ~eanQe, mentionnee 

au pa~ag~aphe p~eQedent, e~t adoptee. 

1039. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le texte revise de la Convention tel 

qu'il a ete presents par le Comite de redaction et tel qu'il figure dans le docu-

ment DC/84. (Ce texte est denomme ci-apres : "le texte du Comite de redaction"). 

1040. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation voudrait s'assurer si le 

terme "revise" qui figure dans le titre du texte du Comite de redaction est juste. 

Le preambule, par exemple, se refere a la Convention de 1961 "modifiee par l'Acte 

additionnel de 1972". La meme mention figure dans certains articles. L'arti-

cle 34.1), (aJr.tiQte 328.1) du P~ojet), par exemple, mentionne "la Convention de 1961 

modifiee par l'Acte additionnel de 1972". 

1041. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) fait observer que les mots 

"portant modification" figurent dans le titre de l'Acte additionnel de 1972. Il 

constate egalement que le titre de l'article 27, aussi bien dans la Convention que 

dans le texte du Comitede redaction, est "Revision de la Convention". A son avis, 

les deux termes sont valables, mais c'est le deuxieme qui parait preferable. 
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M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redaction) fait observer que le 

Comite de redaction, au sein duquel les Pays-Bas etaient representes, a adopte a 

l'unanimite le mot "revisee", apres avoir consacre beaucoup de temps ala question. 

1043. 

Com~te de ~edact~on. 

1044. U e1lt dec~de que t'adopt~on d'un a~t~c.e.e empo~te~a t'adopt~on de 1lon t~t~e 

aux fiin1l de t'adopt~on de .e.a tabte de1l mat~e.~e¢. 

1045. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) dit que sa delegation se demande si la formule 

"has gained general acceptance", qui figure dans le deuxieme "considerant" du 

preambule, correspond a "a pris une grande importance", qui est la formule du texte 

fran~ais. 

1046. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redaction) declare que l'observa-

tion de la delegation du Royaume-Uni est pertinente. Il croit que le texte anglais 

est meilleur, mais il faut dire, d'une part, que le Comite de redaction n'a pe trou

ver une meilleure traduction et que, d'autre part, il a lui-meme pense qu'il n'etait 

pas tellement grave que le preambule comporte une legere divergence d'interpretation 

dans ce cas particulier. 

1 0 4 7. Le p~eambute e1lt adopte te.e. qu'~.e. e1lt p~opo1le dan1l .e.e texte du Com~te de 

1 0 4 8. Le¢ a~t~c£.e1l 7 a 4 (qui correspondent aux articles du Projet portant les 

memes numeros) 1lont adopte1l tel1l qu'~£.1l 1lont p~opo1le1l dan¢ .e.e texte du Com~te de 

~edact~on, 1lan1l d~1lcu1l1l~on. 
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1049. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation n'a pas 

d'observations a faire en ce qui concerne le libelle de l'article 5, mais qu'elle 

met en doute le bien-fonde de l'utilisation de chiffres remains en minuscules au 

paragraphe 1). Il apparait que selon le systeme de numerotation suivi dans le texte 

du Comite de redaction, les chiffres arabes designent les paragraphes d'un article, 

les lettres minuscules de l'alphabet latin designent les alineas, et les chiffres 

remains en minuscules, les sous-alineas. L'article 4 en est un bon exemple. Confor

mement a ce systeme, ainsi qu'on peut le voir egalement a l'article 26.1), les subdi

visions de l'article 5.1) devraient etre indiquees non pas par des chiffres remains 

en minuscules, mais par des lettres minuscules de l'alphabet latin. 

1050. M. J. SPANRING (Yougoslavie) signale A l'attention de la Conference la nor-

me recommandee par l'Organisation internationale de normalisation en ce qui concerne 

la nume~otation des documents ecrits. Cette norme prescrit simplement l'utilisation 

de chiffres arabes et de decimales. 

1051. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redaction) estime que l'observation 

de la delegation de la Yougoslavie est tres pertinente, mais la Conference a decide 

qu'en regle generale, le texte existant de la Convention devrait etre aussi peu modi

fie que possible. Si cette decision n'avait pas ete prise, d'autres modifications de 

presentation qui ont ete demandees auraient ete acceptees. En consequence, il estime 

qu'il serait preferable de ne pas modifier pour le moment le systeme de numerotation. 

1052. M. R. DUYVENDAK (President du Groupe de travail sur l'article 5) dit que la 

proposition de la delegation de la Republique federale d'Allemagne donnerait en ce 

qui concerne l'article 5.1), un texte qui irait au-dela des intentions du Groupe de 

travail sur l'article 5. L'utilisation de minuscules en caracteres latins serait 

une erreur puisque ce serait la fa~on d'indiquer les alineas. Il propose que les 

chiffres remains en minuscules du texte du Comite de redaction scient remplaces par 

des tirets. 
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M. s. D. SCHLOSSER (Etats·-Unis d 'Amerique) dit que sa delegation estime que 

l'article 5.1) propose par le Comite de redaction est tout & fait acceptable. Les 

trois elements de cet article sont designes de fa9on parfaitement claire. 

1054. M. R. DUYVENDAK (President du Groupe de travail sur l'article 5) dit qu'il 

ne s'agit pas d'une question de fond, mais simplement d'une methode systematique de 

numerotation des paragraphes, des alineas, etc. Il donne comme exemple les minus

cules en caract~res latins utilisees a l'article 35.2) propose par le Comite de 

redaction. 

1055. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) dit qu'il n'y a pas de syst~me 

de numerotation nettement arrete dans le texte du Comite de redaction. Il n'y en 

a pas non plus dans le texte existant de la Convention. Il est d'usage, lorsque 

l'on etablit le texte d'un traite, d'utiliser des lettres minuscules de !'alphabet 

latin uniquement pour·marquer les alineas et de n'utiliser les chiffres romains en 

minuscules que pour indiquer les enumerations. Dans le texte considere, toutefois, 

les lettres minuscules de !'alphabet latin ant ete employees dans l'un et l'autre 

cas, et l'on a utilise les chiffres romains en minuscules pour designer d'autres 

subdivisions. M. Bogsch estime que la meilleure solution serait a l'article 5.1) 

de remplacer chaque chiffre romain en minuscules par un tiret unique, ainsi que l'a 

propose le President du Groupe de travail sur l'article 5. 

1056. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation 

appuie la proposition du President du Groupe de travail sur l'article 5. 

1057. Le PRESIDENT declare que la fa9on dont l'article 5.1) se presente actuel-

lement peut donner !'impression que l'autorisation prealable de l'obtenteur est 

necessaire pour chacune des trois activites enumerees. Le texte doit cependant 

etre interprete comme signifiant que le producteur peut offrir a la vente et vendre 

le materiel obtenu, et que l'obtenteur ne peut pas exiger que des redevances soient 

payees plus d'une fois. 
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Qie 5. 1) pa~ un t~~et un~que. 

10 59. 

(qui correspond a l'article du Projet portant le meme nurnero) e~t adopte tel qu'~t 

e~t p~opo~e dan~ te texte du Com~te de ~edaQt~on. 

1060. Le~ a~t~Qte~ 6 a 12 (qui correspondent aux articles du Projet portant les 

memes nurneros) ~ont adopte~ tet~ qu'~t~ ~ont p~opo~e~ dan~ te texte du Com~te de 

~edaQt~on, ~an~ d~~QU~~~on. 

1061. H. B. LACLAVIERE (President du Comite de redaction) a remarque que le 

libelle du texte fran~ais de l'article 13.8) peut preter a confusion. L'expres

sion "ou une indication similaire ala denomination varietale enregistree", peut 

faire croire que c'est l'"indication" qui est "similaire" ala "denomination". 

Il propose de resoudre cette difficulte, si la Conference est d'accord, en inse

rant une virgule apres le mot "similaire". 

106 2. 

1063. M. J. SPANRING (Yougoslavie) suggere, etant donne l'article 29 du Code 

international de nomenclature des plantes cultivees, de 1969, que l'abreviation du 

mot "cultivar" (cv.) soit inseree ala fin de la premiere phrase de l'arti-

cle 13.1). 

1064. Le PRESIDENT constate que la suggestion de la delegation de la Yougoslavie 

n'est pas appuyee. 
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M. H.J. WINTER {Etats-Unis d'Am~rique) dit que sa d~l~gation croit comprendre 

qu'en adoptant l'article 13 tel qu'il est propos~ dans le texte du Comit~ de r~daction, 

la Conference a, en fait, confirme son acceptation anterieure des interpretations expo

sees dans le rapport du Groupe de travail sur !'article 13. {Voir paragraphe 1017) 

1066. 

ticie 13 (qui correspond a l'article du Projet portant le meme nurnero) e4t adopte 

tel qu'ii e4t p~opoae dan¢ ie texte du Comite de ~edaction. 

1 0 6 7. Lea a~ticiea 14 a 20 {qui correspondent aux articles du Projet portant les 

memes nurn~ros) 6ont adopte4 tei4 qu'ii4 4ont p~opo6e4 dan¢ ie texte du Comite de 

~edaction, aana di4cu4aion. 

1068. M. B. LACLAVIERE (President du Comit~ de redaction) sugg~re qu'il serait 

plus logique que les dispositions de !'article 2l.g) viennent irnrnediatement apr~s 

!'article 2l.a). Il propose en cons~quence que cette modification soit effectuee. 

1069. M. w. GFELLER (Suisse) fait savoir que sa d~legation appuie la proposition 

du President du Comite de r~daction. 

1 0 7 0. U eat decide que i'a~ticie 21.g) deviend~a. i'a~tic..ie 21.b) et que ie.a pa.~a-

10 71. Sou¢ ~ea e~ve de ia. decL~ion con4ign.ee a.u. pa.~a.g~a.phe p~.ecedent, .e. f a.~ticie 21 

(qui correspond a !'article du Projet portant le merne nurnero) e4t adopt! tei qu'ii 

eat p~opoae dana ie texte du Comite de ~edaction. 

1072. Ii eat decide, enauite de ia. deci4ion conhign!e au. pa~ag~aphe 1070 ci-

deMua, de ~emplace~ fa me-ntion de .e~a.~ticie 21.d) qui Mgu~e ii i'a~ticie 22 pa~ 
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~elle de l'a~t~~le 21.e). 

1073. 

(qui correspond a !'article du Projet portant le meme num~ro) e4t adopte tel qu'~l 

e4t p~opo4e dan¢ le texte du Com~te de ~eda~t~on, 4an4 d~4~u44~on. 

1074. 

de ~empla~e~ la ment~on de t'a~t~~le 21.gl qu.~ Mgu~e a t'a~t~~le 23.3) pa~ ~elle 

de l'a~t~~le 21.b). 

1075. 

(qui correspond a !'article du Projet portant le meme num~ro) e4t adopte tel qu'~l 

e4t p~opo4e dan¢ le texte du Com~te de ~eda~t~on, 4an4 d~¢~u¢4~on. 

1 0 7 6. Le¢ a~t~~le¢ 24 et 25 (qui correspondent aux articles du Projet portant les 

num~ros 23A et 24) 4ont adopte4 tel¢ qu'~l¢ 4ont p~opo4e4 dan4 le texte du Com~te 

1 0 7 7. 

~~-de¢ 4 u4, de lr.emplac.e~ a l' d.~t~c.le 2 6. 1 ) .to ute4 le¢ m~nu.¢ c.ule.¢ en ~a~a~.te.!ze4 

lat~n pa~ de.¢ t~~e..t4. 

1 0 7 8. 

(qui correspond a !'article du Projet portant le meme num~ro) e4t adopte tel qu'~l 

e.4t p~opo4e dan¢ le texte du Com~te de. ~eda~t~on, 4an¢ d~4~u¢4~on. 

1079. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa dA!Agation voudrait savoir si 

!'article 27.1) aura pour effet qu'une modification, meme l~gere, apportee a un 

article nAcessitera la signature d'un Acte entierement nouveau. Il constate que 
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l'article 27.1) du texte actuel de la Convention dit : "La pr6sente Convention est 

soumise a des revisions ... ", alors que le texte du Comite de redaction dit : 

"La presente Convention peut ~tre revisee ... "; elle voudrait ~tre certaine que 

la possibilite de modifier la Convention par le moyen d'un Acte additionnel, ainsi 

qu'on l'a fait en 1972, demeure. 

1080. Le PRESIDENT pense que la delegation des Pays-Bas peut etre assuree qu'il 

sera encore possible de modifier la Convention par le moyen d'un Acte additionnel 

1081. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) marque son accord quant a l'in-

terpretation donnee par le Pr6sident de la Conference. 

1082. L'a~ticle 27 (qui correspond a l'article du Projet portant le m~me numero) 

e~t adopte tel qu'il e~t p~opo~e dan~ le texte du Comite de ~edaction. 

1083. Le~ a~ticle~ 28 et 29 (qui correspondent aux articles du Projet portant 

les memes numeros) ~ont adopte~ tel~ qu'il~ ~ont p~opo~e~ dan~ le texte du Comite 

de ~edaction, ~an~ di~cu~~ion. 

1084. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) se demande si les mots "of the Union" 

devraient etre inseres apres le mot "State" dans la deuxieme phrase de l'arti

cle 30.1) du texte anglais. 

1085. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'Union) suggere que la meilleure 

solution, qui rendrait par ailleurs le texte anglais plus conforme au texte 

fran9ais, serait de remplacer le point a la fin de la premiere phrase de l'ar

ticle 30.1) par un point-virgule et de dire ensuite : "in particular, it shall:". 
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Sec~etai~e gene~al de l'Union dan~ ~on inte~vention ~appo~tee au pa~ag~aphe p~e

cedent. 

1087. 

(qui correspond a !'article du Projet portant le meme num~ro) e~t adopte tel qu'il 

e~t p~opo~e dan~ le texte du Comite de ~edaction. 

1088. Le~ a~ticle~ 30 a 36 (qui correspondent aux articles du Projet portant les 

num~ros 31, 32, 32A, 32B, 33 et 34) ~ont adopte~ tel~ qu'il~ ~ont p~opo~e~ dan~ le 

texte du Camite de ~edaction, ~an~ di~cu~~ion. 

1089. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) dit que sa d~l~gation tient ace qu'il soit 

dftment pris acte dans le compte rendu que le Royaume-Uni accepte le dernier membre 

de phrase de l'article 36.1) tel qu'il a ~t~ adopt~ (et qui co~~e~pond a l'a~ticle 

du P~ojet po~tant le nume~o 34.1), tel qu'il a ete modi6ie pa~ la Con6e~ence (voi~ 

pa~ag~aphe~ 749 et 750), ~tant entendu que le fond de cette disposition n'a pas ~t~ 

affect~. Plus pr~cis~ment, le Royaume-Uni interpr~tera cette disposition comme 

concernant les territoires dont il assume pour le moment la responsabilit~ dans le 

domaine des relations exterieures. 

1090. Le~ a~ticle~ 37 a 41 (qui correspondent aux articles du Projet portant les 

num~ros 34A, 35, 37, 39 et 40) ~ont adopte6 tel¢ qu'il~ ~ont p~opo~e~ dan~ le texte 

du Comite de ~edaction, ~an~ di~cu~Gion. 

1091. M. H. KUNHARDT (Republique f~d~rale d'Allemagne) dit que sa d~l~gation 

doute du bien-fond~ de la mention, a la fin de l'article 42.5) (qui co~~e6pond a 

l'a~ticle du P~ojet po~tant le nume~o 41.5), '~es d~clarations faites en vertu de 

!'article 36.3)a). Ce dernier article ne concerne pas les d~clarations elles

memes, mais leur prise d'effet. C'est l'article 36.1) qui se rapporte aux d~cla

rations proprement dites. 
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1092.1 M. G. LEDAKIS (Conseiller juridique, Bureau international de !'Organisation 

Mondiale de la Propri~t~ Intellectuelle (OMPI)) d~plore que la mention de l'arti

cle 36.3)a) qui figure a l'article 42.5) soit erron~e. Elle doit etre remplac~e 

par une r~f~rence a l'article 36.1}. 

1092.2 M. Ledakis fait ~galement observer que les mots "any notification received" 

ne figurent pas dans le texte anglais de l'article 42.5), ce qui est une erreur. 

Ces mots doivent etre ins~r~s apres le mot "accession". D'autre part, dans 11'! 

texte anglais de cet article, le mot "declarations" doit etre remplac~ par le 

mot "declaration". 

1092.3 M. Ledakis termine en confirmant que la fin de l'article 42.5} doit se lire 

comme suit dans le texte anglais: " ••• the deposit of instruments of ratification, 

acceptance, approval and accession, any notification received under Article 34(2), 

36(1) and (2), 37(1) and (3) or 41(2) and any declaration made under Article 36(1)". 

1 0 9 3. 

M. L eda.k.-i..-6 e:t men:tio vtvtee a.u pa.Jta.gJta.phe 10 9 2. 1 ci- de.&.& u-6. 

1094. r.e. e-6:t ega..temevt:t decide de Jtemp.ta.ceJt .ta. Mvt de .t'a.Jt:tic.te 42.5) du :tex:te 

a.vtgia.-i..-6 pa.Jt .te .t-i..be.t.te dovtvte pa.Jt M. Leda.k.-i..-6 e:t mevt:tiovtvte a.u pa.Jta.gJta.phe 1092.3 

c.-<.- d e-6 -6 u-6 • 

1 0 9 5 • 

.t'a.Jt:tic..te 42 (qui correspond a l'article du Projet portant le num~ro 41) e-6:t a.dop:te 

:tel qu'i£. e-6:t pJtopo-6e da.vt-6 .te :tex:te du Comi:te de Jteda.c:tiovt. 

Adop:tiovt de-6 Jtec.omma.vtda.tiovt-6 Jte.ta.:t-i..ve-6 a.ux a.Jtt-i..cle-6 4 e:t 5 
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Le PRESIDENT appelle l'attention des delegues sur les documents DC/86 et 

DC/88 qui contiennent respectivement le texte des recornrnandations relatives a 

l'article 4 et a l'article 5, telles qu'elles ont ete mises au point par le 

Secretariat sur la base du projet de Convention, du document DC/76 et de l'annexe IV 

du document DC/82. (Voir paragraphes 248 et 1025). L'adoption definitive de ces 

recornrnandations aura lieu le lundi 23 octobre, irnrnediatement apres l'adoption finale 

du texte revise de la Convention. 

1097. M. W.T. BRADNOCK (Canada) dit que, lorsqu'il a fait une breve declaration 

lors de la seance d'ouverture de la Conference diplomatique, il avait exprime sa 

conviction que les modifications qui seraient sournises a l'exarnen permettraient au 

Canada d'adherer tOt ou tard a l'Union. Il tient a feliciter les delegations mernbres 

de la comprehension dont elles ont fait preuve en ce qui concerne les difficultes 

que le texte initial de la Convention posait a son pays. La delegation du Canada 

apprecie beaucoup les compromis auxquels on est arrive afin de surrnonter ces diffi

cultes, sans pour autant detruire l'esprit de la Convention ou modifier en quoi que 

ce soit l'intention initiale. La delegation souscrit sans reserve au texte revise, 

qui sera probablement adopte le lundi 23 octobre; elle espere que, le moment venu, 

le Canada signera et ratifiera la Convention et contribuera pleinement aux activites 

de l'Union. 

1098. M. M. TOURKMANI (Maroc), prenant la parole au nom des delegations de la 

Hongrie, de l'Irak, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Senegal et de la Yougoslavie, 

ainsi qu'au nom de sa propre delegation, exprime leur admiration et leur reconnais

sance pour la competence, l'eloquence et l'objectivite dont le President de la 

Conference a fait preuve dans la conduite des debats. Ces delegations tiennent 

egalement a le feliciter d'avoir concilie, a la satisfaction de tous les partici

pants, des points de vue qui etaient diarnetralement opposes. M. Tourkmani termine 

en presentant la declaration suivante : "Les delegations de la Hongrie, de l'Irak, 

de la Jamahiriya arabe libyenne, du Senegal, de la Yougoslavie et du Maroc 



DC/PCD/5 

Annexe I, page 279 

0~87 

- c.o n.6 c..<.e.n.te..6 de 1' importance de 1' accr_oissement de la production agricole dans un 

monde en continuelle expansion d~mographique; c.onva.<.nc.u.e..6 du ro,le des obtentions 

v~g~tales dans 1' am~lioration des productions agricoles; pe.Jr..6 u.adee..6 de la n~ces

sit~ de la protection des droits des obtenteurs en vue de l'intensification des 

recherches en matiere d'am~lioration des plantes - e.xp~.<.me.n.t le.u.~ volon.te d'adh~rer 

A l'Union internationale pour la protection des obtentions v~g~tales et d'entretenir 

avec elle des relations ~troites de coop~ration. N~anmoins, elles d~clarent qu'elles 

ne sont pas en mesure de le faire tant que des Etats pratiquant des politiques con

traires aux principes humanitaires, comme l'Afrique du Sud, continuent A faire partie 

de l'Union. Ces d~l~gations voudraient exprimer leurs remerciements au Conseil de 

l'Union de les avoir invit~es A participer ala Conf~rence diplomatique." 

1099. Le PRESIDENT remercie la d~l~gation du Maroc de son intervention; sa d~cla-

ration sera consign~e au proces-verbal. 

1100. M. H,J WINTER (Etats-Unis d'Am~rique) dit qu'en sa qualit~ de chef d·'une 

d~legation "observateur", il tient a remercier toutes les d~l~gations membres de leur 

bel esprit de coop~ration et de leur serviabili_t~ qui ont permis d' arriver a des 

compromis s~r quelques problemes tres difficiles. La d~l~gation des Etats-Unis 

d'Am~rique est extremement satisfaite du r~sultat de la Conference diplomatique; 

lui-meme est en mesure de d~clarer, sur la base des d~lib~rations qui ont ~t~ tres 

f~condes et du texte revis~ de la Convention qui en est le r~sultat, que les 

Etats-Unis d'Am~rique ont l'intention de signer le lundi 23 octobre. La d~l~gation 

des Etats-Unis d'Am~rique tient ~galement a f~liciter le Pr~sident de la Conf~rence 

de la fa~on dont il a conduit et anim~ les d~bats, ce qui a permis .A la Conf~rence 

d'arriver a un texte revis~ dont M. Winter espere et croit qu'il sera adopt~ a 

l'unanimit~. Enfin, M. Winter exprime au Secr~tariat la reconnaissance de sa d~l~

gation pour le travail excellent qu'il.a fournit pendant toute la Conf~rence. 

1101.1 Le PRESIDENT remercie la d~l~gation des Etats-Unis d'Am~rique de ses tres 

aimables paroles; il tient, pour sa part, a dire combien utile a ~t~ l'aide qu'il 

a lui-meme re~ue des d~l~gu~s. 
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1101.2 Le President ajoute qu'avant de donner la parole A la delegation du Mexique, 

il desire appeler l'attention de la Conference sur une declaration presentee par 

cette delegation et dont le texte figure dans le document DC/81. Le President 

felicite la delegation du Mexique de sa declaration. 

1102. Mme o. REYES-RETANA (Mexique) declare que sa delegation tient A remercier 

le President de la Conference et les delegations membres d'avoir invite son pays 

A participer a ce qui a ete, A son avis, une conference diplomatique enti~rement 

couronnee de succ~s. D'autre part, la delegation du Mexique tient A appuyer la 

declaration que vient de faire la delegation du Maroc. 

1103.1 M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) fait savoir que sa dele

gation tient egalement a dire sa satisfaction du cours qu'ont pris les travaux 

de la Conference diplomatique. Elle croit que la Convention, dans sa version 

nouvelle, represente un compromis utile entre les points de vue differents de 

tous les Etats et organisations qui ont participe a la Conference. Si l'on consi

d~re ce qui a deja ete accompli en 1961, le texte nouveau permettra a tous les 

Etats interesses de cooperer sur le plan international dans le domaine de la pro

tection des obtentions vegetales, notamrnent aux Etats du Tiers Monde, dont on se 

felicite qu'ils fassent preuve d'un inter~t actif en la mati~re. Le resultat de 

la Conference est positif et la Republique federale d'Allemagne signera le lundi 

23 octobre. 

1103.2 ~1. Beringer dit ensuite que, si la Conference s'est deroulee de fa9on 

satisfaisante et si les debats se sont situes a un niveau eleve, cela est du a 

la competence dont le President de la Conference a fait preuve dans la conduite des 

debats. La competence et la patience des presidents des groupes de travail ont 

egalement contribue de fa9on decisive a l'heureuse issue des debats. Une contribution 

importante a egalement ete fournie par M. Bogsch, Secretaire general de l'Union, qui 

a ete excellement seconde par M. Mast, Secretaire general de la Conference et 

Secretaire general adjoint de l'Union. Le personnel du Bureau de l'Union et celui 

du Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriete I~tellectuelle 
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ont ~galement fourni un excellent soutien. La d!legation de la R6publique federale 

d 'Allemagne tient ~ exprimer sa reconnais.sance toute .speciale aux interpr~tes qui 

ont mattrise d'excellente fa~on une terminologie technique tr~s difficile. Sans 

leur concours, plusieurs contributions n'auraient pu s'epanouir aussi pleinement 

du point de vue linguistique. 

1103.3 M. Beringer termine en disant que, de !'avis de sa d!l!gation, le texte 

nouveau de la Convention se distingue par plusieurs caract!ristiques importantes 

du texte actuel: il est suffisamment homog~ne dans les trois langues et il faut 

lui souhaiter une stabilit! durable. 

1104. M. s. AGUILAR YEPEZ (Mexique} tient ~ remercier encore les membres de 

l'Union d'avoir donn6 ~ son pays une precieuse possibilite de participer ~ la 

Conf~rence diplomatique. Il est tr~s sensible ! la fayon dont sa delegation a 

ete accueillie par toutes les delegations membres et "observateurs". M. Aguilar 

Yepez termine en remerciant le President de la Conference de ses remarques aimables 

en ce qui concerne sa declaration qui figure dans le document DC/81 et en lisant 

cette declaration devant la Conf!rence. Il esp~re que sa d6claration de caract~re 

g~neral sera utile aux delegues qui pourraient se rendre dans son pays et qu'elle 

contribuera ~ creer une base qui, dans l'avenir, donnera peut-~tre ! son pays la 

possibilite d'adh~rer ~ l'Union. 

1105. M. F. POPINIGIS (Br!sil} remercie les membres de !'Union, le Conseil de 

l'Union et le Secr~tariat d'avoir invite son pays ~ participer en tant que delega

tion "observateur" ~ cette Conference diplomatiq\le. Au Bresil, l'!laboration d'une 

legislation sur la protection des obtentions v6getales se poursuit depuis quelque 

quatre ans. M. Popinigis espere que le Bresil pourra adherer ~ l'Union tOt ou tard. 

Il termine en f~licitant le Pr~sident de la Conference et le Secr6tariat de l'heureuse 

issue de la Conf~rence. 

1106. M. M. LAM (S~nEigal} tient a exprimer aux membres de l'Union la reconnaissance 

du Gouvernement du S~n6gal pour la possibilite qui lui a ete donnee de suivre taus 
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les debats de la Conference diplomatique. La delegation du Senegal les a trouves 

tres edifiants; elle croit etre en mesure de presenter un rapport fidele au 

Gouvernement sur le niveau eleve des discussions et sur l'importance des resultats 

obtenus. Elle est convaincue qu'elle pourra etre l'ambassadeur de l'Union aupres 

de son Gouvernement et lui fournir tous les conseils necessaires pour lui permettre 

d'arriver a une decision favorable en ce qui concerne les demarches a effectuer afin 

de devenir membre de l'Union. 

1107. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) , prenant la parole au nom de la delegation de 

l'Espagne, felicite le President de l'excellente maniere dont il a conduit les de

bats de la Conference. Il felicite egalement le Secretariat de son travail et 

adresse ses felicitations a tous les membres de l'Union pour la comprehension 

dont ils ont fait preuve en revisant la Convention et en la rendant plus accessible 

a de nouveaux Etats. Il espere que le Gouvernement de l'Espagne prendra prochaine

ment une decision en ce qui concerne la signature de la nouvelle Convention. 

1108.1 Le PRESIDENT dit que, bien qu'une autre seance soit prevue le lundi 23 oc

tobre, il tient a saisir cette occasion pour remercier les presidents et les 

vice-presidents de la Commission de verification des pouvoirs, des comites et 

des groupes de travail, ainsi que tous les delegues, de la cooperation positive 

dont ils ont fait preuve pendant la Conference. Cette cooperation a permis 

d'arriver au resultat souhaite. Le President tient lui aussi a remercier 

M. Bogsch, M. Mast et le personnel de l'Union et de l'Organisation Mondiale de la 

Propriete Intellectuelle de leur precieux concours et de la tres importante masse 

de travail qu'ils ont accomplie avec tant d'efficacite. Derniere remarque, mais 

non des moindres, il tient a remercier les interpretes de leur concours. 

1108.2 Le President termine en remerciant tous les orateurs qui lui ont adresse 

des aimables paroles; il precise qu'elles doivent cependant aller a tous ceux 

qui ont participe a la Conference diplomatique. 



SEIZIEME (DERNIERE) SEANCE 

Lundi 23 octobre 1978 

midi 

DC/PCD/5 

Annexe I, page 283 

1109. Le PRESIDENT ouvre la derni~re s€ance de la Conf€rence diplomatique. Il 
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informe les d€1€gu€s qu'il y a quatre ans, jour pour jour, que les travaux concer

nant l'interpr€tation et la revision de la Convention ont commenc€. Le 23 octo

bre 1974, la d€cision fut prise d'instituer le Comit€ d'experts pour l'interpr€ta

tion et la revision de la Convention. Cette d€cision faisait suite ~ une r€union 

avec les representants de plusieurs Etats non mernbres et organisations profession

nelles internationales, dont le but etait de determiner quels etaient les souhaits 

et les desirs des milieux interesses. Par cons€quent, pour le President, la 

seance en cours est l'aboutissement de ce qui a commenc€ il y a exacternent quatre 

ans. C'est vraiment une journee d'une grande importance. 

Adop.t-i .. on du. .t.e .. c.ond !La..ppo!Lt de.. .e.a.. Comm-i..~~-i..on de.. veiL-i..6-i..c.a..t-i..on de..~ pou.vo-i..IL~, 

1110. Le PRESIDENT invite le Secretaire de la Commission de verification des 

pouvoirs, en l'absence de son President et de ses vice-presidents, ~ presenter 

le second rapport de la commission. 

1111. M. G. LEDAKIS (Secretaire de la Commission de verification des pouvoirs) dit 

que la Commission de verification des pouvoirs, ainsi qu'il est indique au para

graphe 11 du document DC/83, a autorise son President a faire rapport A la Conf€rence 

sur les lettres de creance et les pleins pouvoirs qui seraient pr€sentes ap~es la 

cl6ture de sa seance du 19 octobre. M. Parry, en sa qualite de vice-president, a 

deja fait rapport sur la presentation des lettres de creance de la delegation 

"observateur" du Canada. (Voir paragraphe 1032.1). Par la suite, le Secr€tariat a 

re~u les lettres de creance et les pleins pouvoirs des delegations mernbres de la 
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Belgique et de l'Italie, ainsi que les lettres de creance de la delegation 

"observateur" du Mexique. 

1112. Le PRESIDENT remercie M. Ledakis d'avoir presents le second rapport de la 

Commission de verification des pouvoirs. Il constate que celui-ci ne donne lieu a 

aucune observation. 

111 3. 

Adopt~on 6~nale du texte ~ev~ee de fa Convent~on depoee pa~ le Com~te de ~edaet~on. 

1114. Le PRESIDENT presente le document DC/89, qui reunit en un seul le document 

DC/84 et les amendements qui y ant ete apportes, tels qu'ils ont ete adoptes le 

samedi 21 octobre. (Voir paragraphes 1035 a 1095). 

1115. M. H. MAST (Secretaire general de la Conference) confirme, a la demande du 

President de la Conference, que le texte qui figure dans le document DC/89 est exac

tement celui qui a ete adopte par la Conference le 21 octobre. 

111 6. Le texte qu~ 6~gu~e dane le document VC/89 eet adopte a l'unan~m~te comme 

eonet~tuant le texte ~ev~ee de fa Convent~on, lee d~x delegat~one memb~ee pa~t~e~

pant au vote a ma~n levee. 
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Le PRESIDENT presente les documents DC/90 et DC/91, qui contiennent les 

textes des recommandations relatives aux articles 4 et 5, respectivernent, tels 

qu'ils ont ete distribues le sarnedi 21 octobre sous les cotes DC/86 et DC/88. 

(Voir paragraphe 1096). 

1118. Le~ ~ecommandation~ ~elative~ aux a~ticle~ 4 et 5, telle~ qu'elle~ 6igu~ent 

dan~ le~ document~ VC/90 et VC/91, ~e~pectivement, ~ant adoptee~ a l'unanimite. 

1119. Le PRESIDENT inforrne la Conference qu'il n'y a aucune declaration a adop-

ter pour inclusion dans les Actes de la Conference et qu'il n'y a pas d'Acte final 

a adopter. 

1120. M. H. AKABOYA (Japan) dit que sa delegation est heureuse que la nouvelle 

Convention vienne d'etre adoptee a l'unanirnite. Cette nouvelle Convention sera 

peut-etre tres satisfaisante pour son pays et il espere que celui-ci pourra 

adherer prochainernent a l'Union. M. Akaboya terrnine en exprirnant sa profonde re

connaissance au President de la Conference pour l'excellente rnaniere dont il a rnene 

les debats, et au Secretaire general de l'union, a son personnel ainsi qu'a taus 

ceux qui ont participe a la Conference, pour leur airnable cooperation. 

1121. S.E. M. F. BENITO (Espagne) declare que sa delegation tient a s'associer 

aux felicitations exprirnees par la delegation du Japan a l'occasion de l'adoption, 

a l'unanirnite, de la nouvelle Convention. La delegation de l'Espagne trouve que 

la nouvelle Convention est tres positive; elle deploiera tous les efforts neces

saires pour recommander aux autorites espagnoles de la signer, conforrnernent aux 

dispositions de l'article 31, le plus t5t possible. 
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1122. Le PRESIDENT prononce la cloture de la Conference diplomatique de revision 

de la Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales. En 

pronon~ant la cloture, le President declare qu'il est certain de pouvoir cornpter 

sur taus ceux qui ont participe a la Conference pour rnettre tout en oeuvre afin de 

prornouvoir l'entree en vigueur du texte revise de la Convention a une date aussi 

rapprochee que possible. 

[L'annexe II suit) 
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OF THE INTERVENTIONS IN THE MEETINGS 

OF THE PLENARY OF 

THE GENEVA DIPLOMATIC CONFERENCE 

ON THE REVISION OF THE INTERNATIONAL CONVENTION 

FOR THE PROTECTION OF NEW VARIETIES OF PLANTS 

(BY SPEAKER) 

Name of Speaker* Country or Organization 
of the Speaker 

Mr. AGUILAR YEPEZ Mexico 

Mr. AKABOYA Japan 

H.E. Mr. BENITO Spain 

Dr. BEN SAAD Libyan Arar Jamahiriya 

Dr. BOGSCH (Secretary- UPOV 
General of the 
Union) 

Dr. BORINGER (Acting Federal Republic of 
President) Germany 

Dr. BORINGER Federal Republic of 
Germany 

Dr. BORINGER European Economic 
Community (EEC) 

Mr. BRADNOCK Canada 

Dr. BOCHTING International Association of 
Plant Breeders for the Protec
tion of Plant Varieties 
(ASSINSEL) 

Mr. BURR 

Mr. BUSTARRET 

Mr. CUROTTI 

* In alphabetical order 

Federal Republic of 
Germany 

France 

Italy 

** E: English; F: French; G: German 

Paragraph Numbers and 
Languages** of Interventions 

1104 (E) 

52,295,307,570,766,784,822, 
826,1120 (E) 

1121 (F) 

68,740,786,810 (E) 

2,5,13,17,22,34,93,113,144,155, 
162,167,171,173,178,183,185,260, 
262,274,328,375,414,424,435,441, 
460,468,850,852,859,867,907,923, 
929,934,938,944,956,959,961,963, 
978,980,992,1005,1041,1055,1081, 
1085 (E) 

582,591 (G) 

8,14,18,28,48,49,50,81,98,101,108, 
122,129,135,146,159,165,199,254, 
302,308,325,345,356,361,364,366, 
377,383,411,416,429,433,452,478, 
537,551,566,577,580,616,645,677, 
686,725,829,858,860,866,879,891, 
913,926,935,958,979,981,984,987, 
995,1015,1103 (G) 

51 (G) 

62,63,147,310,355,382,446,451,456, 
467,1097 (E) 

12,38,70,133,139,148,154,160,166 
(G) 

294,395,408,508,511,560,586,763 (G) 

214,281,283,289,342,351,353,359, 
365,376,404,412,415,418,425,449, 
454,667,671,674,680,844,890,894, 
902,960,977,983,996 (F) 

202,291,315,369,432,598 (F) 
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Name of Speaker* 

Mr. DERVEAUX 

Mr. DESPREZ 

Mr. DONAHUE 

Mr. DUYVENDAK 
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Country or Organization 
of the Speaker 

Belgium 

International Federation 
of the Seed Trade (FIS) 

United States of America 

Netherlands 

Mr. DUYVENDAK (Chairman of Netherlands 
the Working 
Group on 
Article 5) 

Mr. ESPENHAIN 

Dr. FEISTRITZER 

Mr. FIKKERT 

Dr. FREIHERR VON PECHMANN 

Mr. FRISCH 

Mr. GFELLER 

Mr. GFELLER (Chairman of 
the Working 
Group on 
Article 13) 

Dr. GRAEBER 

Mr. GUY 

Mr. HEITZ 

Mr. JACOBSSON 

Mr. JEAN RENAUD 

Mr. KAMPF 

Mr. KELLY 

Mr. KUNHARDT 

* In alphabetical order 

Denmark 

Food and Agriculture 
Organization of the United 
Nations (FAO) 

Netherlands 

International Association for 
the Protection of Industrial 
Property (AIPPI) 

Luxembourg 

Switzerland 

Switzerland 

European Economic 
Community (EEC) 

Switzerland 

UPOV 

Sweden 

Switzerland 

Switzerland 

United Kingdom 

Federal Republic of 
Germany 

** E: English; F: French; G: German 

Paragraph Numbers and 
Languages** of Interventions 

196,216,292,301,306,515,576,685, 
688,771,773,793 (F) 

53,54,55,56 (F) 

839,841,846 (E) 

119,280,282,284,319,343,349,352, 
354,357,410,413,417,447,453,471, 
732,970 (E) 

1022,1052,1054 (E) 

312,321,344,370,380,386,455,518, 
569,597,791,875,953 (E) 

783,799,905 (E) 

112,114,174,194,198,273,715,719, 
727,854,863,865,871,922,930,943, 
1002,1040,1079 (E) 

39,75,134,140,156,221,237 (G) 

64,65 (F) 

4,27,201,880,933,990,1013,1069 (G) 

1012 (G) 

76 (G) 

287,317,348,373,524,575 (F) 

338 (F) 

857,876,939 (F), 965,975,1003, 
1009 (E) 

695,802 (F) 

85,153,161,180 (G) 

118,213,217,341,346,350,371,392, 
396,405 (E) 

629,632,640,952,1049,1056,1091 (G) 
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Mr. LACLA VI ERE 

Mr. LACLAVIERE (Chairman 
of the 
Drafting 
Committee) 

Mr. LAM 

Mr. LEDAKIS 
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Country or Organization 
of the Speaker 

France 

France 

Senegal 

International Bureau of WIPO 

Mr. LEDAKIS (Secretary of International Bureau of WIPO 
the Credentials 
Committee) 

Dr. LEENDERS International Association of 
Plant Breeders for the Protec
tion of Plant Varieties 
(ASSINSEL) 

4
, 08H7 

Paragraph Numbers and 
Languages** of Interventions 

20,30,84,104,121,195,300,303,323, 
374,378,393,472,479,512,525,594, 
612,615,647,687,760,772,794,856, 
873,925,927,932,936,1004,1007 (F) 

1018,1036,1042,1046,1051,1061, 
1068 (F) 

91,224,245,335,819,1106 (F) 

638,797 (E) 

1092,1111 (E) 

219,668,893,899 (E) 

Dr. LEENDERS International Federation of the 72,268,272,590,887 (E) 
Seed Trade (FIS) 

Mr. LEESE Jr. United States of America 157,168,190,238,286,309,385,409, 
437,440,464,599 (E) 

Mr. LENHARDT Canada 77,124,151,169,172,864,877 (E) 

Mr. LOPEZ DE HARO Spain 61 (F), 322,779,806,1107 (E) 

Prof. MANNER Finland 916 (E) 

Dr. MAST (Secretary UPOV 125,729,816,843,1115 (E) 
General of the 
Conference) 

Mr. MEJEGRRD Sweden 21,204,288,314,372,520,522,572, 
584,792,909 (E) 

Dr. MOORE Australia 6 7,126 (E) 

Mr. MURPHY United Kingdom 19,29,83,107,170,181,189,200,232, 
276,851,874,910,1000,1045,1089 (E) 

Mr. NORRIS New Zealand 318,573 (E) 

Mr. OBST European Economic Community 191 (G) 
(EEC) 

Mr. OMAR Iraq 331 (E) 

Mr. PARRY United Kingdom 259,261,263,536,604,631,635,646, 
663,666,669,678,681,699,717,720, 
731,746,761,764,775,800,834,840, 
855,868,924,928,940,957 (E) 

Mr. PARRY (Vice Chairman United Kingdom 1032 (E) 
of the Creden-
tials Committee) 

* In alphabetical order 

** E: English; F: French; G: German 
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Name of Speaker* 

Mr. PASSALACQUA 

Mr. PINI 

Dr. POPINIGIS 

Dr. PUSZTAI 

Mrs. REYES-RETANA 

Mr. ROYON 

Mr. SADRI 

Mr. SCHLOSSER 

Mr. SCHNEIDER 

Mr. SHIRAI 

Miss SILVA Y SILVA 

Prof. SINAGRA 

Mr. SKIDMORE 
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Country or Organization 
of the Speaker 

Argentina 

Italy 

Brazil 

Hungary 

Mexico 

International Community of 
Breeders of Asexually Repro
duced Ornamentals (CIOPORA) 

Iran 

United States of America 

International Commission for 
the Nomenclature of Cultivated 
Plants of the International 
Union for Biological Sciences 

Japan 

Peru 

Italy 

International Association of 
Plant Breeders for the Protec
tion of Plant varieties 
(ASSINSEL) 

Mr. SKOV (President of the Denmark 
Council of the 
Union) 

Mr. SKOV (President) Denmark 

* In alphabetical order 

** E: English; F: French; G: German; S: Spanish 

Paragraph Numbers and 
Languages** of Interventions 

780 (F) 

514,523 (E) 

252,781,1105 (E) 

767 (F) 

329,652,778,807,813,817,1102 (E) 

11,71,96 (F), 99 (G), 136 (E), 
145 (F), 186 (E), 236,251,253, 
270,278,304,311,313,886,889,892, 
896,900,904,915 (F) 

333 (E) 

43,44,45,46,47,74,79,138,143, 
150,152,163,176,179,182,187, 
974,982,985,988,994,1016,1053 (E) 

66,123,226 (E) 

550 (E) 

330,789 (E) 

565,648,672,679,683,709,741,743, 
747,753,756,782,787,795,798,804, 
823,842,845,937 (F) 

158 (E) 

1 (E) 

23,25,26,32,33,37,69,78,80,82,86, 
88,90,92,95,97,100,102,106,110,111, 
115,117,120,127,130,132,137,142, 
149,164,175,177,184,188,192,193, 
205,207,210,212,218,220,223,225, 
227,229,231,234,239,241,243,246, 
248,250,256,258,265,267,279,285, 
297,299,305,326,337,340,347,363, 
379,381,384,387,389,391,394,397, 
399,401,403,407,420,422,428,430, 
439,443,445,448,458,463,466,470, 
476,481,483,485,487,490,494,496, 
498,500,503,505,507,521,529,533, 
535,541,546,549,553,556,559,564, 
593,600,602,605,607,610,613,620, 
624,626,628,630,637,643,651,654, 
656,658,661,665,675,684,694,696, 
697,701,704,707,711,714,716,718, 
722,724,726,728,734,737,742,754, 
758,759,769,774,777,785,790,796, 
801,805.1 (E), 805.2 (S), 808,811, 
814,818,820,824,828,832,835,838, 
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Name of Speaker* 

Mr. SKOV (President) 
(continued) 

Mr. SKOV 

Mr. SLOCOCK 

Dr. SPANRING 

Mr. SUNESEN 
, 

Dr. SZILVASSY 

Miss THORNTON 

Mr. TOURKMANI 

Mr. TROOST 

Mr. VAN DER MEEREN 

Mr. VAN SOEST 

Mr. VAN WYK 

Mr. VELDHUYZEN VAN ZANTEN 

Mr. H.J. WINTER 

Mr. J. WINTER 

* In alphabetical order 
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Country or Organization 
of the Speaker 

Denmark 

International Association of 
Horticultural Producers (AIPH) 

Yugoslavia 

Denmark 

Hungary 

United Kingdom 

Morocco 

International Association of 
Horticultural Producers (AIPH) 

Netherlands 

Netherlands 

South Africa 

International Association of 
Plant Breeders for the Pro
tection of Plant Varieties 
(ASSINSEL) 

United States of America 

International Association of 
Plant Breeders for the Pro
tection of Plant Varieties 
(ASSINSEL) 

** E: English; F: French; G: German 

0899 

Paragraph Numbers and 
Languages** of Interventions 

849,853,862,870,883,885,906,911, 
919,921,931,942,946,949,955,969, 
973,986,991,993,997,999,1008, 
1011,1014,1019,1021,1023,1027, 
1029,1031,1033,1035,1037,1039, 
1057,1064,1080,1096,1099,1101, 
1108,1109,1110,1112,1114,1117, 
1119,1122 (E) 

581,587 (E) 

578,596,903 (E) 

1050,1063 (E) 

103,197,275,908,912 (E) 

40,41,42 (G), 332 (F) 

293,316,324,434,459,461,488,513, 
568,617 (E) 

128,215,296,334,739,744,788,895, 
901,962,1098 (F) 

57,58,59,60,73,141,235 (E) 

360,367,480,574,585,588,603,608, 
611,618,621,633,644,655,662,670, 
673,676,698,702,705,712,735,738, 
748,755,762,770,815,821,830,898, 
(E) 

516,803,967 (E) 

31,203,290,320,336,358,368,477, 
509,517,530,571,614,659,708,833, 
872,966,1084 (E) 

244,247,269,271,277 (E) 

486,489,491,519,589,623,634,636, 
639,641,664,682,730,745,757,765, 
878,888,914,941,964,1001,1006, 
1065,1100 (E) 

423,431,442,450,473,567,583,595, 
(G) 

[Fin du document] 


